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ERRATUM. 

A la page 418, "Ordonnance relative a l'Importation 
de Vin d'Oporto, &c." para. 1, ligne 6, substituez 
" 1925" pour" 1922." 



RECUEIL D'ORDONNANCES 
DE LA 

COUR ROYALE DE GUERNESEY. 

Au:r Chefs-Plaids d' apres No;?? tenus le vingt un 1901 • 

.Janvier, mil neuf cent un, par devant Jean __ Ni_Oii_·Z. __ 

Riclwrdson Tardif, ecuyer, Lieutenant BaiZlif, 
presents: Jean Thomas Ro,ss de Ha v illan d, de 
Vie Francz's Carey, Nicollls Domaille, WiZliam 
Mansell fl;fac Culloc/t, Jean de Gm'is, Alfred 
Ilenry rollings, Jean Nant BrOllard et Henry 
Alexander Gitfard, ecuyers, Jllres . 

• T ulills Bishop, ecnyer, a ete sermentC Avocat de Avocatu sermen"". 
la Cour Royale, suivant a la forme usitee, hien 
entendu que le dit J ulius Bishop n'exercera pas 
sa profession d' A vocat tout et aussi longtemps qu'il 
exercera la charge de Depute Greffier de la Reine. 

:Monsieur le Lieutenant Bailli£ ayant donne lecture Election d'un 
'1 C d' I dJ.' M . 1 B 'll'f ecrivain. a a our une ettre a ressee a .r onSleur e al 1 

de la part de .Monsieur Alfred Guerin, de Londres, 
en date du 10 J anvier courant, resignari't sa charge 
d'Ecrivain de la Cour Royale, et les Officiers de 
la Reine ay ant represente a la Cour que Monsieur 
Jean llrouard ~Iarquand, Ecrivain de la Cour Royale 
s'est absente de l'Ile depuis plusieurs annees et 
n'exerce plus sa profession d'Ecrivain de la dite Cour. 

LA COUR, ouies les conclusions des Officiers de 
la Reine a declare qu'il existe une vacance dans le 
Corps des Ecrivains aux fins de l'article 2 de L'Ordon-
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1901. 
-----

ORDONNANCER 

nance relative aux Corps des ~~crivains des Chefs-
Plaids d'aprcs Paques tenus le 25 Avril 1870, et 
a fait choix et election de Monsieur QUERTIER LE 
PELI .. EY, Bachelier en Droit, comme Membre du 
dit Corps des f~crivains de la Cour Royale, bien 
entendu que le dit Quertier Le Pelley ne pourra 
exercer sa profession d'Ecrivain de la dite Cour 
Royale tout et aussi longtemps qu'il exercera la 
charge de Depute Greffier de la Reine. 

Ordonnance relative a la Milice Royale de rile de 
Guernesey. 

Milice Royale. Vu les deliberations des Etats du 11 Decembre 
1899 et du 29 Decembre 1899 au sujet de certains 
changements proposes par le Gouvernement de Sa 
Majeste dans l'organisation de la Milice Royale. 

Service. 

Duriedu 
Service 
obligatoire. 

Vu l'Ordre de Sa Majeste en Son Conseil en date 
du ]3 Decembre 1900, sanctionnant la Loi relative a 
la Milice Royale de l'Ile de Guernesey, enregistre 
sur les Records de cette lle le 28 Decembre 1900 : 

La Cour, ouies les conclusions des Officiers de la 
Reine, a ordonne et ordonne ce qui suit :-

TITRE I. 

DU SERVICE OBLIGATOIRE. 

I.-Le service de la Milice Royale dans l'ile de 
Guernesey est 0 bligatoire et personnel; toutefois, 
personne n'est tenu d'accepter une commission d'Offi­
cier de quelque grade que ce soit; et est le serVIce 
de la dite Milice limite a la dite lle et aux iles de 
Sercq, Herm et J ethou. 

2.-Le service obligatoire est en force, en temps 
de guerre, jusqu'a l'age de 60 ans revolus, a l'egard 
de tout natif et fils d'un natif du Bailliage de cette 
Ile de Guernesey qui aura atteint l'age de 16 ans, 
residant daus cette ne, 3,insi qu'a l'egard de tout sujet 
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de Sa Majeste non natif du dit Bailliage ayant __ 1!JO_1_. _ 

atteint le dit age, et residant dans cette ile, qui lui-
meme, ou dont la femme ou l'enfant mineur est fonde 
en heritage dans cette Ile, Oll qui y exerce quelque 
metier, commerce, ou profession avec les exceptions 
contenues dans l'article 3 de cette Ordonnance. 

Le service obligatoire est en force, en temps de 
paix, a l' egard des personnes ci-dessus mentionnees, 
depuis l'age de 17 ans jusqu'a 45 ans revolus, lesquelles 
sont tenues de servir parmi les recrues, dans le service 
effectif et dans la premiere Reserve; pourvu toutefois 
qn'un milicien ne sera pas porte sur le controle du 
corps <le reserve avant d'avoir complete ses exercices 
parmi les recrutls et an moms cinq annees dans le 
service efJ'ectif. 

3.-Sont ponrtant exemptes dn servICe obliga­
toire :-

(a) Le Baillif, les J ures-J llsticiers, les Officiers Ed xemp~ion8 
u serVIce 

de la Reine, le Greffier de la Reine, le Prevot de obligatoire. 

la Reine, le Set'gent de la Reine et leurs deputes; 
les Ministres de la Religion, pourvu qu'ils ne 
suivent aucune occupation seculicl'e autre que 
celle de Maitre d'Ecole : 

Les Professeurs et Maltres du College Eliza­
beth, et de l'Ecole Intermediaire des Etats pour 
les gar<;ons ; 

Les Maitres et Sous-Maitres I des Ecoles 
Paroissiales ; 

Les membres de la Societe des Amis, dits 
" Quakers ; " 

Les Medecins, Chirurgiens, et Chirurgiens 
Vetel'inaires qui auront fait enregistrer leur 
diplome aux fins d'un Acte de la Cour Royale, 
bien entendu que les dits Medecins, Chirurgiens 
et Chirurgiens Veterinaires sont tenus de SemI' 
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Conseil 
MMicaI. 

ORDONNANCES 

en qualite d'Officiers Medicaux et VeMrinaires, 
lorsque requis par le Lieutenant-Gouverneur ; 

Les Pharmaciens qui auront fait enregistrer 
leur diplome aux fins d'un Acte de la Cour 
Royale; 

Les Connetables et Assistants de Connetables. 

Les employcs du Gouvernement ; 

C eux des £onctionnaires des Etats de cette ile, 
qui, sur la recommandation de M. le Superviseur, 
pourront ctre exempUis par la Cou~ Royale, 

Les Pilotes ; 

Les ~~coliers, et les Etudiants membres d'une 
U niversite. 

(b) Ceux qui ont ete exemptes par le Conseil 
l\tledical pour cause de maladie ou d'infirmit~. 

(c) Ceux qui ayant atteint un age assez avance 

sans instruction dans le maniement des armes, et 
n'etant pas aptes au service, ont cM exemptes 
par un Conseil d'Officiers. 

(d) Ceux qui n'ayant atteint l'age de dix-huit 
ans auront eM exemptes par le Licutenant­
Gouverneur. 

(e) Ceux qui ont ete specialement exemptes 
par le Lieutenant-Gouverneur en consequence de 
representations £aites par l'Officier Commandant. 

(f) Ceux qui, ayant complete l'instruction 
qui leur est imposee par la presente Ordonnance, 
sont dispenses du service effecti£ par la permission 
speciale du Lieutenant-Gouverneur, dans le cas 
q u'ils ne seraient pas capables de remplir les 
devoirs du dit service. 

4.-Le Conseil Medical, anglice "Medical Board," 
est compose de medecins ou chirurgiens nommes par 
le Lieutenant-Gouverneur, bien entendu qu'il n'y aura 
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pas pIns d'un membre du Conseil appartenant du 
departement de 1'armee dit " Medical Department." 

5.-Un certificat ne peut pas etre revoque sans 
que l'individu ait eu 1'occasion de se presenter au 
Conseil Medical. 

6.-U n Conseil d'Officiers nommes par le Lieu­
tcnant-Gouvel'neur, et dans lequel il y aura pour le 
mains un Officier du Regiment de l' Artillerie, et un 
Officier de chaque Bataillon du Regiment d'In£anterie, 
est charge dc statuer sur toute demande d'etre dis­
pense, aux fins de l'alinea (d) de Particle 3. 

7.-Le dit Conseil s'assemblera sur l'ordre du 
Lieutenant-Gollverneur, et le President du dit Conseil 
sera tenu de dresser un proces-verhal specifiant sur 
ehaq ue cas, le nom du reclamant, la raison de la 
demande, et la decision du Conseil. 
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8.-Il sera public chaque annee dans la partie I4ste dE" ceux 
dlspenses sera 

Officielle de la Gazette, une liste de coux qui auront publiee. 

ctc dispenses du service, aux fins des alineas (b) (c) 
( d) et (f) de Particle 3. 

Ceuxqui sont dispenses du service seront pourvus 
d'une carte d'exemption, savoir :-

Cenx exemptes aux fins des aline as (b) (c) (d) 
(e) (f) de Particle 3, par le Depute-Assistant­
Adjudant-General; ceux exeml'tes aux fins de 
l'article 31, par l'Officier Commandant le Regi­
ment; et tous les autres, par le Superviseur de 
la Chaussee. 

Toute personne qui a un employe exempte dn 
service aux fins de l'alinea (a) de Particle 3 est 
tenue d'en avertir le Superviseur de la Chaussee 
et d'informer le dit Superviseur si le dit employe 
cesse d'etre exempte. 

Toute personne qui aura re<;n une carte d'ex­
emption sera tenue de la rendre aussitOt qu'elle 
ne sera plus dispensee du service obligatoire. 
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Artillerie. 

Infanterie. 

ORDONNANCES 

TITRE 11. 
DE L'ORGANISATION DE LA MILICE. 

9.-Les Etats de l'Ile de Guernesey fourniront :-

(a) En temps de paix chaque annee, pour une 
periode de onze jours consecutifs, exercices, 
manreuvres et tir compris, mais non compris le 
temps requis pour recevoir et deposer son equipe­
ment militaire, un contingent de mille ef£ectifs 
(Officiers de Commission non-compris) ; 

En temps de guerre, d'hostilites imminentes 
ou d'insurrection, pour toute periode d'appel aux 
armes prescrite par Proclamation Royale ou par 
Ordre General du Lieutenant-Gouverneur, un 
contingent de 2,000 effectifs (Officiers de Com­
mission non-compris). 

(b) La Solde, a l'exception de la Solde de 
l'Etat-Major permanent, les indemnitCs et les 
vivres, rations, allocations, subsistances et frais 
de transport des dits contingents. 

(c) Les Arsenaux, champs de tir et d'exercice, 
et logement. 

lO.-La Milice Royale de cette Ile de Guernesey 
sera composee :-

1 ° D'un Regiment de l' Artillerie compose de 
240 effectifs en temps de paix, et de 400 effectifs 
en temps de guerre, desquels un certain nombrc 
qui sera fixe par le Lieutenant-Gouverneur pourra 
etre instruit et exerce comme ingenieurs. 

2° D'un Regiment d'Infanterie divise en deux 
Bataillons, compose de 760 effectifs en temps de 
paix, et de 1,600 efiectifs en temps de guerre, y 
comprise la Musique composee d'un Chef de 
M usiq ue et de trente musiciens. 

3° De deux corps de reserve, savoir :-La 
premiere Reserve jusqu'a l'age de 45 ans revoius, 
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et la deuxieme Reserve jusq u' a l'age de 60 ans 1901. 

revolus. -----

4 n Et finalement en cas de besoin de compag­
nies speciales de marins, et d'ouvriers marins, 
a yant pour service ordinaire la protection des 
cotes et des navires. 

11 -Les Regiments de l'Artillerie et de l'Infanterie F,ot:mation des • . regIments de 
seront autant que possible composes de eeux qui se ~1~~~~~~~:.t 
presenteront volontairement, et en cas d'insuffisance 
nnmerique de ceux qui seront appeles par le Tirage 
an Sort. L'Officier Commandant le Regiment de 
l' Artillerie est autorise a choisir parmi ces derniers 
ceux qui lui paraissent posseder les qualites requises 
dans le cas qu'il lui sera necessaire de completer le 
nombre des effectifs du dit Regiment. 

1,/ Ile entiere sera divisee autant que possible en gl~i:~on de 

deux districts par le Lieutenant-Gouverneur. Chaque districts. 

Batailloll dn Regiment d'Infanterie representera un 
district. Ceux qui sont appelcs a servir dans l'Infan-
tcrie serviront autant que cela se peut faire dans le 
Bataillon du district qu'ils habitent. 

12.-La ~lilicc Royale de cette lIe sera sous le 
commandement en chef du Lieutenant-GouverneU!r 
qui en prescrira et reglera l'organisation interne, ses 
cadres, sa ten ne, son armement et la repartition du 
contingent entre les diverses armes et branches du 
serVICe. 

II aura l'octroi et le re trait des Commissions des 
Officiers de la ~lilice Royale, et la nomination, soit 
directement, soit par l'intermcdiaire d'un Officier 
Commandant, des autres grades de tout rang. Il 
prescrira de temps en temps les conditions de nomi­
nation, de service, de promotion, de preseance, de 
di~pense et de renvoi auxquelles ils seront respective­
ment assujettis. Toutefois, lorsqu'il s'agit du choix 
d'un Officier Commandant, la preference, toutes choses 
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Estimation de 
frais. 

ORDONNANCES 

egales, devra etre donnee a un natif de cette lIe qui 
aura servi dans l' Armee Reguliere, ou dans la Milice 
Royale de cette lIe sous la prcsente Ordonnance. II 
prescrira de plus de temps a autre les conditions de 
la retenue et de la suspension de la soIde des ~1iliClens, 
et les reglements concernant l'administration militaire 
de la Milice. 

Lorsque les circonstances I'exigent, illui sera loisible 
par Ordre General motive, d'appeler sous les armes, 
soit l'entier, soit une portion de la l\Elice pour une 
periode n'excedant pas un jour a la fois. 

13.-Avant le ler :Mars prochain et avant le 30 
N ovembre de chaque annee I'Officier Commandant le 
Regiment de l' Artillerie, et les Officiers Commandant 
les deu·x Bataillons du Regiment d'Infanterie, scront 
tenus de faire une estimation des frais qu'il est propose 
d'encourir pendant I'annee suivante pour le compte 
des Etats, et de communiquer cette estimation au 
Lieutenant-Gouverneur, pour etre par lui transmise 
au President des Etats, avec telles remarques qu'il 
jugera a-prop os de faire a I'egard des items qui y sont 
contenus. 

Un etat detaille des frais encourus pendant l'annee 
echue pour le compte des Etats sera communique par 
les dits Officiers Commandant au Lieutenant-Gouver­
neur avant la fin du mois de J anvier de I'annee 
ensuivante et sera par lui transmis au Superviseur de 
la Chaussee et Tresorier des Etats. 

TITRE Ill. 

DE L'ENROLEMENT. 

EnrOlement. 14.-Dans la premiere quinzaine du mois d'Octobre 
de chaque annee, toutes les personnes tenues de servir 
dans la Milice, dont les noms ne figurent pas deja sur 
les listes des Connetables, seront avertis par le dit 
Superviseur au moyen d'affiches imprimees et inserees 
par deux Samedis consecutifs dans la partie de la 
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Gazette autorisee pour les annonces officielles, ainsi 
qu'apposees tant aux Arsenaux qu'aux porches des 
differentes eglises paroissiales de cette ile, q u'ils aient 
a se faire enregistrer sur les listes des Connetables de 
la paroisse qu'ils habitent avant la fin du dit mois; et 
celui qui negligera ou omettra de se faire enregistrer 
comme dessus sera passible d'une amende qui n'exce-
dera pas £5 sterling pour chaque annee pour laquelle 
il aura omis de se faire enregistrer comme dessus. 

15.-Dans le mois de Novembre de chaque ann~e 
le Lieutenant-Gouverneur fera savoir au Superviseur 
de la Chaussce et Tresorier des Etats le nombre de 
recrues requises, tant pour le Regiment de l'Artillerie 
que pour les deux Bataillons d'Infanterie. 
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16.-Dans le mois de Novembre de chaque annee ~~f:Bd:n\~~R16 
les Connetables feront faire en double une liste de tous X~::B~:ri:a.r le 

les mules, entre 16 et 45 ans d'age qui ne sont, ni parmi Conneta le. 

le nom bre des recrues ou des effectifs, ni pourvus 
d'une carte d'exemption, residant dans leurs paroisses 
respectives, avec le jour de leur naissance et adresses, 
une copie de laquelle liste sera expedice par eux au 
Supervisellr de la Chaussee, et l'autre copie retenue. 
A cet effet les dits Conneta bles, les Assistants _ de 
Conlletables, et les Connetables Speeiaux partout dans 
leurs paroisses respecti res feront des visites domici-
liaires. Ils sont autorises a demander tous les 
renseignements necessaires pour la confection de la 
liste, et tout individu qui refusera de repondre aux 
questions qui lui seront faites a cet effet ou qui 
y fera sciemment une reponse fausse, ou qui mettra 
empechement a la vi site de tels Connetables, Assis-
tants de Connetables ou Connetables Speciaux, sera 
passible des peines portees dans la Loi Relative a 
la Milice Royale de l'Ile de Guernesey, sanctionnce 
par un Ordre de Sa Majeste en Son Conseil le 13 
Decem bre 1900, enregistree sur les Records de cette 
lIe de 28 Decembre 1900. 
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1901. 17.-Le Superviseur de la Chaussee, conjointe-
ment avec les Connetables dam; leurs paroisses 
respectives, avertira tonte personne dont le nom est 
inscrit sur la liste des Connetables, qu'eHe ait a se 
trouver dans le mois de Decembre, dans tel lieu, et 
a tel jour et helll'e qui seront fixes par le Lieutenant­
Gouverneur, ann de subir un examen m4dical par 
un Conseil ~Iedical par lui nomme. Cet avertisse­
ment se £era par le moyen d'un imprime laisse par 
un Connetable, Assistant de Connetable ou Conne­
table Special soit ~l domicile ou avec la dite personne. 
Celui qui re£usera ou negligera, sans canse valable, 
de se rend re au lieu qui lui aura etc signale a cet 
effet, et au jour et a l'heure indiques, sera passible 
des peines portees dans la susdite Loi relative a la 
Milice. 

Recrutement. 18.-Le recrutement se £era, autant que possible, 

Depense 
d' enr61emen t 
sera. Jl.ux fra.is 
des Etats. 

par la voie de l'Engagement V olontaire, et a cet eHet 
toute person ne tenlle de servir dans la ~Iilice qui 
aura satis£ait a l'examen medical, sera de suite invitee 
a s'offrir volontairement pour le dit service. En cas 
d'insuffisance numeriq ne de recrues, il y sera supplee 
par le tirage au sort parmi ceux qui sont tenus de 
servir et declares admissibles par le Conseil ~Iedical. 
En cas d'un plus grand nombre de volontaires que 
celui requis pour l'annee, la selection devra se £aire 
entre ceux-ci par le tirage au sort, pourvll toutefois 
que les volontaires qui n'auront pas ete choisis par 
le tirage au sort, aient l'annee ensuivante, le droit 
pre£erentiel d'ctre re<;us volontaires pour le ser­
vice. 

19.-La depense encourue pour l'enrolement est 
aux £rais des Etats. Les Connetables recevront des 
dits Etats un honoraire sur le pied de £2 Sterling 
par mille habitants dans leur paroisse, la population 
ctant determinee d'apres le dernier cens. 



DE LA COUR ROY ALE. 11 

TITRE IV. 1901. 
DU SERVICE. 

, Serment 20.-Lorsque la liste des recrlles d'une annee d'allegeance. 

aura ete con£ectionnee un avertissement sera dODne 
par les CODnetables, Assistants de Connetables ou 
Connetables 8peciaux, a toute recrue, de la maniere 
pourVlle dans I'm'ticle 17 de cette Ordonnance, qu'elle 
ait a se presenter en Cour ou a tel autre lieu fixe 
pal' la Cour Royale, a un certain jour et heure avant 
le 15 .Tanvier, afin de prendre le serment d'alle-
geance sui vant aux termes de la susdite Loi relative 
a la ~lilice, La recme qui lors dliment avertie 
re£usera ou negligera de se trouver, soit en Cour soit 
anx dits lieux, sera passible des peines portees dans 
la dite Loi. 

U ne liste de ceux qui auront prete serment, Liste de ceux 
qui ont pr~te 

consta,tant lenr 3.e-e et adresse et specifiallt les noms sermen~ sera 
u transmlse au 

de8 ,"olontaires, comme aussi Hne liste de ceux entre LGieutenant-
ouverneur. 

16 et 45 ans d'age comme il est speeifie dans l'article 
16, sera transmise par le Superviseur de la Chaussee 
an Lieutenant-Gouverneur, et par lui livree aux 
Officiers Commandant, lesquels £eront avertir les 
recrues de leur regiment de se rendre a l'exercice, de 
la maniere portee li. l'article 28. Toute recrue ainsi 
avertie qui s'absentera de l'exercice sera passible ~es 
peines portees dans la susdite Loi relative a la Milice. 

21.-Toute recrue est tenue de servir pendant 21 !!~~t~edJIes 
jours consecutifs, non compris le temps requis pour recrues. 

recevoir et deposer SOD equipement militaire, avant 
d'etre portee sur le role d'une compagnie. La recrue 
qui apres les 21 jour8 d'exercices ne sera pas declaree 
competente, sera obligee l'annee sui vante de £aire un 
autre cours de 21 jours d'exercices, et ainsi de suite 
d'an en an jusqu'a ce qu'elle ait eM declaree com-
petente. U ne recrue recevra pendant les premiers 
vingt et un jours de l'exercice, outre ses rations, une 
solde d'un chelin par jour, apres lequel terme, eUe ne 
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Duree de 
service d'un 
milicien. 

Duree de 
service des 
miliciens 
formantla 
musiquc. 

Duree de 
service des 
ofHciers. 

ORDONNANCES 

recevra que ses rations aussi longtemps qu'elle restera 
parmi les recrues. Aussitot declaree competente 
pour le service eff~ctif par l'autorite militaire, la 
recrue sera portee sur le role d'une comp.tgnie, et sera 
tenue de suite de servir avec son regiment pendant 
onze jours consecuti£s. 

22.-Tollt ~Iilicien est oblige de servir annuelle-
ment pendant une periode de dix ans s'il est requis 
de ce £aire. Il sera toute£ois loisible aux Sergens, 
Sous Officiers, et ~liliciens, sur la rccommandation 
de leur Officier Commandant et ave~ l'approbation 
du Lieutenant-Gouverneur, de prolonger leur service 
pour une periode additionnelle de cinq ans. 

23.-Les Miliciens £ormant la muslque sont 
tenus de servir annuellement pendant trente-trois 
jours conseeuti£s pour une periole de dix: ans s'ils 
sont req uis de ce £aire. 

24.-Les Officiers de Commission sont tenus de 
servir pendant la periode de la mobilisation de lenr 
regiment, y compris les jOllrs d'exercice des Recrues 
s'ils sont requis de ce £aire, et cc pour un terme de 
dix ans, aprcs leq uel terme il le11r sera loisible de 
demander leur retraite. Tout Officier de Commission 
retraite retiendra, avec l'approbation dn Lieutenant 
Gouverneur, son rang et tous les privileges s'y 
rattachant. Il sera pourtant tenu de servir a vcc la 
reserve dans le cas de la mobilisation d'icelle. 

25.-Si dans un des Regiments le nombrc des 
~Iiliciens dont le service est obligatoire, pris avec 
ceux dont le service est volontaire, excede le nombre 
qui sera fixe, ceux dont le service est obligatoire 
seront retires du service effectif dans l' ordre de leur 
admission jusqu'a ce que le nombre des l\filiciens 
dans le Regiment soit reduit au nombre fixe. 

26.-Les Officiers de Commission 80nt sujeis 
dans le cours de I'allnee a ctre appeles a assister aux 
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conseils militaires de la Milice. Ils recevront la 1901. 
-----

demi-solde d'une jOllrnee pour chaque com~eil auquel 
ils assisteront hors les onze jours de service, mais pas 
d'allocation. 

27.-Les Miliciens au service effecti£ seront eligibles CShOix dte ergen -
a la charge de Sergent-Major, Sergent-Instructeur ~~C:n~~ 
de Tir, et Sergent-Instrncteur, pourvn q u'ils possedent Inl'tructeur. 

les qualifications requises. 

28.-Les exercices annuels se tiel1dront entre le Exercilsces annnc • 
15 Aout et le 31 Octobre de chaque annee sur 
un Ordl'c General dn Lieutenant-Gouverneur. Les 
miliciens seront avertis chaque annee de chercher 
leur eqllipement militaire et de se trouver au lieu 
d'exercice, par des annonces publiees dans la partie 
officielle de la Gazette, dans les cadres des Arsenaux 
et des i~glises paroissiales, et par avertissement en­
yoye pal' la poste a l'adresse officiellement reconnue 
du milicien. Les al1nonces officielles seront pnbliees 
un mois au moins avant la mobilisation d'un regiment 
et seront censees lCgalemel1t suffisantes sans avertisse­
ment personnel. L'Officier Commandant transmettra 
le nom et l'adresse de tout Milicien qui s'absentera de 
l'exercicc aux Connetabies de la paroisse ou demeure 
le Milicien, lesquels l'arreteront et £eront de suite leur 
rapport au dit Officier Commandant, qui sera tenu de 
notifier de suite la dite prise de corps au Lieutenant­
Gouvernellr. Le Lieutenant-Gonverneur autorisera, 
selon sa discretion, la poursuite dn Milicien soit devant 
la Cour de Police soit devant nne Cour Martiale. 

29.-Si un Milicien averti pour le service en est m!L~a~ie d'un 
. MihClen. 
mcapabll~ par maladie, il sera tenu de le notifier 
comme snit:-

Dans le cas d'un Offi~ier Commandant, au 
Lieutenant-Gouverneur. 

Dans le cas de tout autre Offici er, a l'Officier 
Commandant le Regiment ou Bataillon. 



14 

1901. 

Changement 
de residence 
d'un milicien. 

ORDO'N'NANCES 

Dans le cas d'un SOlls-Officier et de tout 
autre Milicien, a l'Adjlldant du Regiment ou du 
Bataillon. 

La dite notification sera accompagnee d'un 
Certificat Medical. 

Un Milicien qui, pour autre cause que la maladie 
et en cas d'urgence seulement, voudra s'absenter de 
l'exercice annuel, s'adressera a son Officier Comman­
dant pour permission d'absence, laquelle ne lui sera 
pas accordee sans l'approbation du Lieutenant­
Gouverneur. 

Tout Milicien qui aura manque de donner la 
notification ou d'obtenir la permission exigee par cet 
article, sera cense s'&tre absente sans permission, et 
sera passible des peines portees dans l'Acte dit" Army 
Act 1881" et autres Actes mentionnes au Titre V. 
de cette Ordonnance, et des peines portees dans la 
susdite Loi relative a la ~lilice. 

30.-Tout Milicien changeant de residence est 
tenu d'en donner connaissance immediate a I' Adjudant 
de son Regiment ou Bataillon, S11r une peine qui 
n'excedera pas £1 stg. Toute£ois apres avoir change 
de domicile, quoiqu'il soit aIle resider sur le district 
d'un autre Regiment 011 Bataillon, il continuera a 
£aire le service comme auparavant, jusqu'a ce qu'il 
soit porte sur le controle de quelqu'autre Regiment ou 
Bataillon. 

31.-Les miliciens dispenses du service effecti£ 
jusqu'a l'age de 45 ans, ainsi que les miliciens du 
premier corps de Reserve pourront par ordre du 
Lieutenant-Gouverneur ~tre assembles une fois par 
an dans leurs paroisses respectives. 

ARTICLE SPECIAL. 

Afin d'obvier aux difficultes qui pourraient 
d'abord se soulever a cause de la nouvelle organisation 
de la Milice le Lieutenant-Gouverneur pourra inviter 
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les Miliciens qui se trouvent alljourd'hui sur le role __ 1_90_1_. _ 

des effectifs de s'offrir volontairement pour le service, 

saVOlr :-
(a) Ceux qui n'ont pas complete une annee de 

service pour le terme de 6 ans. 

(b) Ceux qui ont fait 1 annee de service pour 5 ans. 

( e)" " 2 annees " "4,, 

( d)" " 3" " "3,, 
( e)" " 4 a 7 annees ,,2 " 

(f)" " 8 a 10" " "1,, 
Cas avenant que le nombre des volontaires ne 

suffise point pour completer la force des effectifs, le 
nombrc I'cqllis scra pourvu an moyen du tirage au 
sort panni ccux qui n'ont pas fait six annees de 
service sous lcs drapeaux. 

De meme les recrnes requises pour l'annee 1901 
seront choisies :-

10 Parmi les volontaires. 

2
0 Parmi les Recrues actuellement sur le 

Role, an moyen du tirage au sort. 

Pour donner effet a cet Article Special, en tout 
ce qui concerne l'enl'olement tant des volontaire~ que 
d 'autres miliciens, le tirage an sort, et la prestation 
dn serment d'allegeance, les procedures seront les 
memes q ne celles prescrites par la presente Ordon­
nance. 

Pour l'annee 1901 la Cour flxera une date speciale 
pour la prestation du serment d'allegeance. 

TITRE v. 
DE LA DISCIPLINE. 

32.-Les dispositions de l'Acte de Parlement 
intituIe "Army Act 1881" a l'exception des Parties 
11. et Ill. et de tout Acte l'amendant, ainsi que les 
Reglements de Procedure etablis sous son ou leur 
empire, seront en ce qui concerne le gouvernement 
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et la discipline de la Milice Royale de Guernesey, et 
generalement toutes autres personnes visees par les 
dits Actes de Parlement, censees s'etendre et s'appli­
queront en tant qu'elles s'y trouveront applicables, u 
la Milice Royale de l'ile de Guernesey, savoir :-

(a) Quant a son ~~tat-Major et a Sf'S Officiers 
de Commission, en tout temps. 

(b) Quant a ses Sons Officiel's, Miliciens, 
Mnsiciens et Recrues durant toute periode de 
mobilisation, et durant telle periode que ceux-Cl 
porteront l'uni£orme de Sa ~fajeste. 

TITRE VI. 

DE L'UNIFORME ET DE L'ARMEMENT. 

33.-Lorsque les armes de gllcrrc sont livrces 1\ 
la :NIilice, le nombre d'urmes re<jues sera constate all 
moyen d'etats emarges par les ~Iilieiens, a l'instant Otl 

les armes leur seront li vrees. 

34.-Les :Miliciens sont rcsponsables des urmel"' 
qui leur ont ete livrces ; les armcs restcnt la propricte 
de Sa Majeste. 

Les armes seront poin<jonnees et numerotees. 

35.-Tout :Milicien, lorsque dliment avcrti, se 
rendra au lieu qui lui aura eM signaIe a cet effet, an 
jour et a l'heure indiq ues, pour recevoir les habits 
d'uni£orme, les armes et les effets d'equipement de la 
Milice, sur les peines portees dans l'avant dite Loi 
relative a la Milice Royale. 

f.~~~A~en 36.-L'entretien des habits d'nniforme et des effets 
d'uniforme et d' . 
effets eqUlpement est a la charge du Milicien. 
d'equipement. 

Entretien 
d'armes. 

37.-L'entretien des armes est pareillement a la 
charge du Milicien ; bien entendu qu'en cas d'acci­
dents causes par le service, les reparations, sur la 
recommandation d'un Conseil d'Officiers et avec 
l'approbatioll du Lieutenant-Gouverneur, seront a la 
charge du Gouvernement de Sa Majeste. 
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38.-Lorsque l'accident arrive pendant I'exercice, ___ 1_90_1. __ 

le Milicien devra en informer I'officier commandant 
sa compagnie ayant d'etre congedie. 

3U.-Lor;; cln dcces d'un Milicien, ses heritiers ou ~tfi~1e~~n 
les individns prenant soin de sa succession, sont 
respollsables des habits d'uniforme, des armes et des 
effets d'equipement du de£unt. Et a cet effet, ils 
sont tenns dans la quinzaine du cleces d'en donner 
connaissance a l' Adjudant du Regiment on Bataillon 
auquel il appartenait sur la peine qui n'excedera pas 
£1 sterling. Ils sont aussi tenns, sur meme et 
semblable penalite, de livrer les dits habits, armes et 
effets a telle personne qui leur presentera un ordre a 
cet effet, signe de l'Officier commandant le dit 
Regiment Oll Bataillon. 

TITRE VII. 
DE L'ARTILLERIE. 

40.-L'Officier Commandant le Regiment d'Ar- r~:aeuIepour 
tillerie est autorise a procurer, en cas d'nrgence, des l'artiflerie. 

chevaux pom' le service dll dit Regiment, aux fl'ais 
des }~tats, de la malliere specifiee dans les articles qui; 
sui vent. 

41.-Les IJl'oprietaires de chevaux de trait com- Proprietaires 
C , de chevaux 

munement employes pour le public ou dans des ~~~~i~e 
charrettes. sont tenus de fonrnir des chevaux pour le chevaux. 

service de l' Artillerie a la requisition de l'Officier 
Commandant le dit Regiment, moyennant une remu­
neration aux dits proprietaires, a raison de 3s. 6d. 
sterling par cheval pour chaque journee de service-
S'ils refusent de le faire ils seront passibles d'une 
amende de dix chelins sterling par chaq ue cheval 
qu'ils auront refuse de fournir. 

42.-Tout proprietaire de chevaux qui en four- Avertisse-

d 1
, . I ment devra. 

nira pour le service de l' Artillerie, en vertu e artIc e ~tre donn~ 
. par propn~-

precedent, sera tenu en cas de la mort de quelqu'un tahire dl'un 
c eva en cas 

de ses chevaux-ou en cas qu'il arriverait a quelqu'un ~~:Yd~~~ 
de ses chevaux un accident qu'ille rendrait incapable 

VOL. V. 2 
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1901. pour le dit service, ou en cas qu'il se de£erait de 
quelqu'un de ses chevaux par vente Oll a'utrement­
d'en donner connaissance immediate a l'Officier 
Commandant le <lit regiment, sur la peine de cinq 
chelins sterling d'amende. 

Remuneration 43.-L'Officier Commandant le dit Regiment sera 
aux proprie- d I . " , f . cl f . 
mires de e p us autorlse a a1re un accor ,toutes O1S et 
chevaux. "1 I" d 

Conducteurs 
de chevaux. 

Amende 
contre COD­
ducteurs qui 
maltraitent 
chevaux. 

quantes qu 1 e Jugera a-propos, avec es personnes 
qui vouclraient s'engager a £ournir un nombre deter­
minc (le chevaux pour l'llsage de l' Artillerie. Bicn 
entendu que la remuneration stipuIee par les parties 
contractantes, n'excedera pas 3s. 6d. sterling par 
cheval pour chaque journee de service. 

44.-Tout individu qui se sera engage ~'t £onrnll' 
des chevaux en vertu de l'article precedent, ainsi qw' 
tout proprietaire de chevaux qui en fournira en vertu 
de l' Article 41, sera tenu d'avoir ses chevaux prets all 
jour et a I'heure qui lui auront ctC indiqllcs-et de 
les livrer au conducteur (anglice dr£lJel') on a tel 
autre individu qui pourra etre autorisc a les prendre 
-le tout SUt' la peine de dix chelins sterling d'amende 
par chaque cheval. 

45.-Tout et aussi longtemps qu'un individu 
sera employe comme conducteur, il sera porte sur le 
controle du Regiment de l' Artillerie, bien entendu 
qu'il ne sera point appele a £aire d'autre service que 
celui de conducteur. 

46.-Tout conducteur qui aura maltraite les 
chevaux sous ses soins, ou qui, aprcs l'exercice fini, ne 
les aura pas ramenes de suite chez le proprietaire, 
sera puni d'une amende, a discretion de Justice, qui 
n'excedera pas £1 sterling. 

TITRE VIII. 
DE L'OBLIGA.TION DE FOURNIR DES CHEVAUX ET DES 

CHARRETTES. 

47.-Les Connetables de chaque paroisse seront 
tenus, lorsque ordonnes, soit par le Lieutenant-
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Gouverneur, soit par l'Officier Commandant un Regi- 1901. 

ment ou autre corps de Milice, de procurer des g~ri~~~gr:s 
che\'aux, voiturefl., paniers et autres attirails qui dhe procuretr c evaux e 
pourront etre l'eq uis pour le transport des pieces de attirails. 
campagne, munitions de guerre, et autres objets 
semblables; et tout Connetable qui n'obeira pas aux 
or'dres qu'il aura re<;us a cet efi'et, sera sujet a etre 
puni par amende ou autrement, a discretion de 
Justice. 

48.-Les l)roprietaires de chevaux et de charrettes dProprietaires e chevaux 
seront tenus, lorsque requis par un Connetable, de les ~~~~~~e 
£ournir pour le service indique par le dit Connetable,lorsquerequis. 
et de les conduire ou les £aire conduire au lieu et .1 
l'heure qui leur sel'ont indiques, pour £aire le dit 
senice; sur la peine de cinq chelins sterling 
d'amende, ponr chaque cheval, et de cinq chelins 
sterling d'amende, par chaque charrette qui ne sera 
point fournie en conformite du dit ordre. 

49.-Chaque individu qui conduira un cheval ou 
nne charrette employee dans le service mentionne aux 
deux articles precedent:r., sera tenu d'obeir a tout ordre 
qui lui sera donne de la part d'un Officier ou Sous­
Officier de ~lilice, sur la peine d'une amende qui ne 
sera pas moins de cinq chelins sterling, ou autre 
punition a discretion de Justice. 

TITRE IX. 
DE LA SOLDE, ALLOCATIONS ET RATIONS. 

50.-La solde, les allocations, rations et SUbFis- ~iC::~See:lloca­
tances payees par les t~tats de cette ile aux Officiers, rations. 
Sous-Officiers et Miliciens, seront telles qui sont 
contenues I dans la cedule annexee a la presente 
Ordonnance, ou qui seront de temps a autre approu-
vees par les dits Etats et le Gouvernemellt de Sa 
~lajeste. 

TITRE X. 
DISPOSITIONS GENERALES. 

51.-Ne derogera cette Ordonnance en rien aux 
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services que tOllS et un chacun sont tenus de faire 
pour la de£ense du pays en cas d'alarme. 

52.-Sont et demeurent rappeIees toutes les Ordon­
nances qui ont ete en force a l'egard de la Milice. 

53.-Sera la presente Ordonnance en force a 
compter de ce present jour, a l'exception des 
articles dn Titre Ill. ayant rapport aux recrues 
lesqnels ne seront mis en force avant le ler Octobre 
prochaill. 

Cedule a laquelle reference est faite dans la susdite Ordonnance:­
ROYAL GUERNSEY MILITIA. 

APPROXIMATE COST OF PEACE ESTABLISHMENT. 

RANKS AND DETAILS. 

ROYAL GUERNSEY MILITIA ART'y.-

1 Lieutenant-Colonel .................. 11 
1 Major .................................... It 
3 Captains............ ................. 11-
4 Lieutenants .. .. ... ..... . .. .. 11 
2 2nd Lieutenants .... .......... .... .. . 11 
1 Medical Officer ....... :................ 11 

PAY OR ALLOWANCES. 

lJAILY 

HATE. 

£ 8. d. 
100 
o 16 0 
o 11 7 
066 
053 
o 15 0 

ANNUAL 

AMOL"ST. 

ASNUAL ! 

AMOUNT. i 

£ 8. d. £ 8. d.! 
11 0 0 ! 

8 16 O! 
19 2 3 
14 6 0 
5]5 6 
850 

1---167 4 9 
8 Sergeants ............................. 11 0 3 2 13 18 8 

2 6 5 10 0 4 Corporals ........... " . .. . ... .. . .. .. .. . 11 0 
4 Bombardiers ........................... 11 0 2 3 4 19 0 

221 ~=~:~~ .. ::::::::::::::::::::::::::: n ~ 2 0 480 
2024680 
o 10 110 0 0 240 Ration and }\:Iess Allowance ...... 11 0 

RECRUITS' TRAINING-

1 Lieutenant.............................. 22 
1 Medical Officer ........................ 22 
2 Sergeants .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . .. .. . 22 
2 Corporals .. .. . .. . .. .. . .. .. .. .. .. .. .. .. . 22 
1 Trumpeter.............................. 22 

21 Gunners................................. 22 
10 Gunners ................................. 1 
48 Recruits ................................. 21 
26 Ration and Messing Allowance ... 22 
10 do. do. do.... 1 
48 do. do. do.... 21 

Cal1.ied forward 

1---'385 3 8 

o 6 6 7 3 01 
I) 15 0 16 10 01 
o 3 2 6 19 401 o 2 6 5 10 
o 2 0 2 4 01 
0204640 
o 2 0 1 0 0 
o 1 0 50 8 0 
o 0 10 23 16 8 
o 0 10 0 8 4 
o 0 10 42 0 0 

1----1202 3 4 

£654 11 9 
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APPROXL\1ATE COST OF PEACE ESTABLISHMENT (continued). 

! 5 I PAY OR ALLOWANCES. I ~ 
RANK~ AXll DETAILS. I ~ ---------- ~ 

I 

~ DAILY ANNt.:AL 11 AXNUAL ~ 
Z RATE. AMOUXT. AMOUNT. P:l 

----------I---;-~~-;-~~I---;~-
Brought forward ... 1 654 11 9 

1sT & 2ND BA'f'r~;. GUERNSEY L.I.- I 

2 Lieutenant-Culonels .................. 111 1 0 0
1 

22 0 0
1 

2 Majors .................................. j 11 0 16 0 17 12 0

1 

12 Captains................................. 11 0 11 7 76 9 0 
12 LieutenantR ........................... 1 11 0 6 6 42 18 0 
62nd Lieutenants ..................... 1 11 0 5 3 17 6 6 
:! Medical Offieel's ..................... 11 0 15 0 16 10 0 

1 Band Master .......................... . 30 0 o 30 0 0 
192 15 6 

25 Sergeants .................. ............ 11 

6~~ ~~~~~..:.:: •. ::::::::: H 
759 Rations and Messing Allowance.. 11 

(Annually) 
0 3 0 41 5 0 
0 2 6 34 7 6 
0 2 o 13 ·4 0 
0 2 0766 14 0 
0 o 10 347 17 6 

RECRUITS' TRA[NING-
1233 8 0 

2 Lieutenants ..... .. .. .. . .. . .. . ... .. . .. . 22 
1 Medical Offieer ...... .. .. .. .. .. .. . .. .. . 22 

; ~~~~~1: :::.':::::::::::::::::::::::::: ~~ 
21 Privates 2~ 
6 do. : : : . : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : 18 

12 do. 2 
152 Recruits::: . : : : : : : : : : : :: : : : : : : : : : : : : : : : : : 21 

'27 Rations and Messing Allowance.. 22 
6 do. do. do. 18 

12 do. do. do. 2 
152 do. do. do. 21 

0 6 6 14 6 0 
o 15 o 16 10 0 
0 3 0 6 12 0 
0 2 6 11 0 0 
0 2 o 46 4 0 
0 2 o 10 16 0 
0 2 0 2 8 0 
0 1 0159 12 0 
0 o 10 24 15 0 
0 o 10 4 10 0 
0 o 10 1 0 0 
0 o 10 133 0 0 

GENERAL- ----- 430 13 0 

3 Commanding Officers .............. . 
(Command Pay, . 150 0 0450 0 o 450 0 0 

ALLOWANCES TO OFFICERS DURING 
TRAINING-

1 Quartermaster 61 
55 Horse Hire (Fiei~i'offi~~;~j::::::::: 11 

Forage Allowance do 11 
48 Mess Allowance (all Office~~):::::: 11 

Carried forward .............. . 

(Annually) 

1 0 0 61 0 0 
o 10 0 27 10 0 
018 411 8 
o 4 0105 12 0 

----------
198 13 8·2961 8 3 

21 
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APPROXIMATE COST OF PEACE ESTABLISHMENT (continued). 

&3 

~ PAY OR ALLOWANCES. 
A 

RANKS AND DETAILS. ... ~--.--- --- -_ .. -
o 

I 0 
I Z 

I Bro 
FUEL AND LIGHT ALLOWANCE- I, 

3 Commanding Officers ............... ! 11 
3 Majors............... ... ............... 11 

39 Captains and Lieutenants ...... 11 

FURNITURE ALLowANCE-

3 Commanding Officers . _ . . . . . . . 11 
3 Majors................................... 11 

15 Captains................................ 11 
24 Subalterns ........................... 11 

ALLOWANCES RECRUITS' TRAINING. 

3 Lieutenants (Mess) ................. 22 
3 do. (Fuel and Light) 22 
3 do. (Furniture) ......... 22 

EXTRA FOR BAND-

1 Sergeant ................................ 22 
1 Corporal .. .. .. . .. .. .. .. . . . . .. . .. . .. .. . ... 22 

28 Privates '" .............................. 22 
30 All ranks ..... '" . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . 33 
30 Rations and Messing ............... 22 

Music and Instruments ........... . 

CONTINGENT ALLOWANCES­
(a) REGIMENTAL--

1,000 All N.C.O. Ranks ................ .. 

(b) COMPANY-

16 Companies.............................. 11 
5 do. Recruits .................. , 21 

F ATlGUE MEN-

1 Town Arsenal . . . .. .. .. .. .. . .. .. .. .... 365 
1 Headquarter Arsenal, 2nd Batt... 365 
3 Other Country Arsenals... . . . . . . . .. 365 

100 Bounties - Re-engaged Men, J 
10 per cent .. .. 

Carried forwctrd ............. .. 

I 
DAILY 

RATE. 

1£ 8. d. 
lught fwd. 

10 1 2 

18 
0 9 
0 6 

1 

0 2 0 
0 1 6 
0 1 I! 

1

0 1 0 

0 4 0 
0 0 6 
0 1 0 

0 3 0 
0 2 6 
0 2 0 
0 2 0 
0 o 10 

30 0 0 
(Annually) 

0 1 0 
(each 

Annually) 

0 2 0 
0 2 0 

0 3 0 
0 2 0 
0 1 0 

1 0 0 

ANNUAL I A..~NUAL 
AMOUNT. AMOUNT. 

£ s. d.1 £ 8. d., 
198 13 82961 8 31 

I 
I 

1 18 61 
1 4 ~I 10 14 

I 212 11 51 

3 6 01 2 9 6 
9 5 7i: 

13 4 01 

28 5I! 

13 4 0 I 

1 13 0 
3 6 0 

18 3 0 

3 6 n· 2 15 
61 12 
99 0 ot 
27 10 0 
30 0 0 
----- 224 3 0 

50 0 0 

17 12 0 
10 10 0 

78 2 0 

54 15 0 
36 10 0 
54 15 0 

146 0 0 

100 0 o 100 0 0 

£ 3768 12 91 
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APPROXIMATE COST OF PEACE ESTABLISHMENT (concluded). 

III 

RANKS AND DETAILS. 
~ PAY OR ALLOWANCES. 00 
A ~ 
;,. -- -< 
o DAI~- -I-ANNUAL I ANNUAL )l 

gRATE. AMonNT. AMOUNT. = 
£ s. d. £ s. d. £ s. d. 
Brought forward ... 3768 12 9! 

9 0 0 9 0 0 

OFFICERS AND N.e. OFFICERS AT­
'l'ACHED TO REGULAR FORCES FOR 
INSTRUCTION-

1 Lieutenants' Pay ....................... 20 
do. Mess Allowance . . . . . . 20 
do. Fuel and Light ......... 20 
do. Furniture.. . .. .. .. .. .. .. 20 

5 Sergeants ................................. 20 

·i Outfit allowance to Officers on first 
appointment (except for Army 
Candidates) .......................... . 

Fue\s~;t ~~.~~~ .. ~:~~'.?:'.~.~.~~. ~~~} 

0 6 6 
0 4 0 
0 0 6 
0 1 0 
0 3 10 

20 0 0 
(each). 

26 0 0 
16 0 0 
2 0 0 
4 0 0 

19 3 4 
67 3 4 

80 0 0 80 0 0 

55 0 0 55 0 0 

----
Grand Total .................... . I £3979 16 1i 

Le v/ngt-trois JanviermJl neuj cent un,pardevant 
Jean Riehardson 'Pardl!, ecuyer, Lientenant­
Baillij; presents: Jean Thomas Ross De 
Havilland, De Vie Francis Carey, NicoZas 
Do Incd ZZe, William ... Hansell J.lfacCu.uoch, Huvert 
Le Cocq, Ferdinand Beckwith J.lfainguy, A{fred 
Henry Collings, Jean Nant BrOllard et Henry 
Alexander Giffard, ecuyers, Jures. 

l\lonsieur le Lieutenant Baillif ayant fait assembler 
la, Cour extraordinairement a cause du ueces de notrc 
Souveraine Sa Tres-Gracieuse MajestC la Reine 
VICTORIA, d'heureuse mcmoire, evenement douloureux 
qui eut lien hier soh a Osborne House Ile de WiO'ht 

, b' 

qui lui a etC communique par le Lieutenant G:lllver­
neur ;-

23 
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Deces de Sa 
TreB­
Gracieuse 
MaJeste la 
Reme 
Victoria. 
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LA COUR, pour temoigner le respect et les regrets 
dils a la memoire d'une Reine si chore a tOU:5 ses 
sujets, a ordonne et ordonne que les licux d'amllsement 
seront fermes et gardes fermes pendant la, sernaine 
qui finira le 30 courant, et que la Coul' Royale ne 
se tiendra pas Samedi prochain. Et est o1'<1onl1o a 
tous et un chacun de se conformer ~L la p1'esente 
Ordonnance a peine de punition a discretion (le 
Justice. 

Et sera la p1'esente Ordonnance publiee et affichee 
aux Heux ordinaires, afin que personne n'cn prctcnde 
cause d'ignorance. 

Le vingt-trois Janvier mil neuf cent un, parde­
vant Jean Richardson Tt~rdif, ecuyer, Lie1~­
tenxnt-B(Lillif; presents: Jean Thomas ROl3s 
de Havilland, De Vie Francis Ca'fey, Nicolas 
Domaille, William MCLnsell M acCulloch, 
Hubert Le Cocq, Jean De Garis, Ferdinand 
Beclcwith Mainguy, Alfred Henry Collings, 
Jean Nant Brouard et Henry Alexander 
GitJard, ecuyers, Jures. 

Funerailles de Les fune1'aiIles de N otre Souveraine Dame la Reine 
SaTres V d'h 1" d A I'I~b I' Gracieuse ICTORIA, em'euse memOll'e, evant etre ce c rees 
Majestela S . F' h . 
Reine Victoria amedl, le 2 e vrler proc am; 

LA COUR, ouies les conclusions des Officiers du 
Roi, a ordonne et orclonne :-

Que Samedi, le 2 Fevrier prochain, il n'y aura 
ni seance de la Cour ni ouverture du Greff'e; que 
dans toutes les paroisses, les banques, les boutiques 
les cabarets, et lieux publics d'amusernents seront 
fermes et gardes fermes pendant l'entier du dit jour; 
que le marche public sera ferme pendant l'entier du 
dit jour; que le glas funebre se fera entendre dans 
toutes les paroisses pendant toute la journee; que 
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la seance de la Cour et les marches se tiendront 
Vendredi le 1er Fevrier, au lien du 2 Fevrier 
prochain; q He toutes lettl'es de change ou billets 
a ordl'c qui deviendront dus et pay abIes le dit jour, 
le 2 Fevriel' prochain, seront payables le Lundi 
ensui vant, et en cas de non-paiement, pourl'ont etre 
notes et protestes Lundi le 4 Fevrier, au lieu de 
Samedi, le 2 Fevriel', et connaissance dll non-paiement 
d'une lettre <le change ou d'un billet a ordre qui 
uevrait etre donnee le dit 2 Fevl'ier, sera donnee 
le 4 Fevl'ier. 

Et sont les Connetables enjoints a veiller a l'execu­
tion de la pre~ente Ordonnance, et est ordonne a 
tous et a un chacun de s'y conformer a peiqe de 
punition a discretion de Justice. 

Et sera cette Oruonnance publiee et affichee aux 
lieux ordinaires, an.n que person ne n'en pretende 
cause d'ignorance. 

Le premier Fevrier mil neuf cent un, pardevant 
Jean Richardson Tardi!, ecuyer, Lieutenant­
Baillif; presents : Jean Thomas Ross de 
Havaland, Nicolas Domaille, William Mansell 
MacCulloch, Hubert Le Cocq, Jean de Garis, 
Ferdinand Beclrwith Mainguy, Alfred Henry 
00 llings , Jean Nant Brouard et Henry 
Alexander Giffard, ecuyers, Jures. 

25 

1901. ----

LA COUR, oUIes les conclusions des Officiers dn Roi, lFuRen~!8illes de 
a. me 

a etendn l'operation de l'Ol'donnance passee le 26 Victoria.. 

J anvier 1901, et aordonne et ordonne que toute 
maison licenciee soit fermee et gardee £ermee pendant 
l'entier du jour de Samedi, le 2 Fevrier courant. 

Et sera la prcsente Ordonnance affichee aux 
lieux ordinaires afin que personne n'en pretende cause 
d'ignorance. 
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1901. Le nellf ltlars mil 1Wl{f cent UJl, pal' del)(ZIIi 
jJ;/essire T. Godfrey Carey, CItaalier, Baill!j; 
presents: Jean Ricltardson TardU~ Jean 
Thomas Ross de /Iavilland, .J..Vicolas DmJlllille, 
William ll-Iansell JfacCulloclt, 11ubert Le Cocfj, 
Jean de GaJ'is, Ferdilland Becluvitlt jtlm:nguy, 
Alfred lIcnry Collin.fJs, Jean .1VaJlt Brouard rt 
Hew'.,! Ale:mudel' Giffard, ecu.yers, Jures. 

Recensement. Son Excellence le Lieutenant-Ci-ouvernelll' ayant 
informe la COUl' que le Gouvernement de Sa ~lajeste 
deske que le rccensement des habitants de l'Ilc de 
Guernesey av(c ses dcpendances soit fait pendant 
la presente annee suivant la forme qui a ete ordonnee 
par I' Angleterre, et sa dite Excellence ayallt com­
munique a la Cour un exemplaire imprime de l' Acte 
de Parlement 63 Victoria, C.hap. 4, a ce snjet, et 
ayant aussi pl'ic la Coul' de prendre les mesures 
necessaires pour porter a exeeution les instructions 
du Gouyernement a ce sujet dont il a commnniq ne 
copie a la COllr; et des feuilles tabulaires ayant 
eM preparees d'apres les directions du Secretaire 
d'Etat afin d'ctre remplies parIes occupants des 
maisons en ceUe Ile et les Iles de Sercq, Rerm 
et J ethou, lesq llel~ seront tenus de specifier "inter 
alia" les noms, sexc, age, rang, profession ou occupa­
tion, condition par rapport an mariage, relation aux 
Chefs de Famille et lieu de naissance de chaque 
personne vivantc qui aura etc demeurantc dans une 
maison en cette ile ou dans les Iles de Sercq, Rerm 
et J ethou dans la nuit de Dimanche, le 31 ~lars 

prochain, et des feuiIIes tabulaires ayant eM preparees 
pal' le SupelTiseur de la Chaussee afin d'etre l'emplies 
par les occupants des maisons en cette Ile, lesquels 
seront tenus de specifier les noms, sexe et age de leurs 
enfants et le nom de l' ecole q u 'ils freq uentent; et 
les Registraires nommes a I'effet devant laisser dans 
chaque maison en cette ile et dans les lIes de Sereq, 
Rerm et J ethou les dites feuilles afin q u'elles soient 
remplies par les occupants des dites maisons ;-
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LA COUH ouies les conclusions des Officiers du 1901. 
-----

Roi a ordonnc et ordonne. 

10 Les susdites fenilles tabulaires seront recueil­
lies par I'Enumcrateur du district le ler Avril 
1901. 

2 0 Tout occnpant de maison et tout occupant 
de partie d'une maison lonee scparement, qui 
aura rec;n les dites fellilles, les remplira du 
meillenr de sa connaissance pal' rapport aux 
personnes demeurant dans la rnaison ou la 
partie de maison, louce separement, les signera 
de SOli nom et les livrera, dilment remplies 
~L L'Ennmerateur de son district lorsque requis 
de ce faire et tout occupant de maison ou de 
partie de maison, louee separement, qui, sans 
eause suffisante, refuse ou neglige de remplir 
les dites feuilles ou de les signer et de les livrer 
lorsq ue reqllis comme dessu8, ou qui y fera 
de fausses insertions, sera passible d'une 
amende, a discretion de Justice, qui ne sera 
pas moindre de £14 tournois, et n'excedera pas 
£70 tournois, la dite amende applicable moitie 
tl, Sa ~Iajestc et moitic au dela,teur. 

Et sera la diteOrdonnance publiee et aflichee 
aux lieux ordinaires, afin que personne n'en pr~tende 
cause d'ignorance. 

---_._--
Le llillgt-trois Mars, mil neu! cent un, pardevant 

Messire T. Godfrey Carey, Chevalier, Baillif, 
7)l'esents : Jean Ricltardson Tardif, Jean 
Thomas Ross de llavilland, .J..VicoZas Domaille, 
William Mansell Mac Culloclt, Huhert Le Cocq, 
Jean De Garis, Ferdinand Beckwith Mainguy, 
Alfred Henry Collings, Jean Nant Brouard 
et Henry Alexander Giffard, eCllyers, Jures. 

LA COUR ouies les conclusions des Officiers du Enqu~te par 

R . ,rapJ)ort aux 
01, a clos l' enquete ordonnee aux fins d acte du 20 machines a. 

vapeur close. 
Octobre 1900, apres qu'il a paru a la Cour. 
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1001. 

Permission 
accordee pour 
prendre galet 
sable et 
gravier dans 
les baies de 
Vazon et de 
Cobo. 

ORDONNANCES 

Qu'il n'a pas etC prouve que d'aprcs l'expcl'ience 
passee la poussiere emanant de tOllS cl'ibles trayuilles 
au moyen des machines a vapeur est non seulement 
nuisible anx recoltes mais malsaine et lluisible tt la 
sante publique, et que le bl'uit et la £llmee des dites 
machines sont aussi nuisibles. 

Qu'il a etC prollvc que la ponssiere 6nanant des 
machines pour casser et criblcl' la pierre, tl'availlees 
au moyen d'nne machine a vapeur appartcnant tt 
Messrs. ~lowlem et Cie. et situce prcs le havrc 
de Saint Samson, en la pal'oisse dn Valle est nuisible 
au raisin culti ve sous serre et autres l'ecoltes, et que 
le bruit des dites machines et la fumee de la dite 
machine a vapeur causent un inconvenient anx 
personnes residant dans le voisinage. Et .Monsieur 
J ohn ~lowlem Burt, un des Directeurs de la dite 
Compagnie s'etant presente devant la Cour et s'etant 
engage au nom de la dite Compagnie de porter 
l'emede a la dite nuisance et aux dits inconvenients. 

LA COUR s'est dcclarce satis£aite de cet engagement 
et n'a pas crn necessaire de passer aucune Ordonnance 
a ce sujet. 

Le trente Mars, mil neuf cent un, pardevant 
Messire T. Godfrey Carey, Chevalier, Boillif; 
presents: Jean Ricltardson Tardif, Jean 
Thomas Ross de Havillalld, Nicolas Domaille, 
William Mansell Mac Culloclt, lIubert Le Cocq, 
Jean De Garis, Ferdinand Beckwitlt Mainguy, 
Alfred lIenry Collin.qs, Jean Na:tt Brollord, 
Edward Charles Ozanne et Henry Ale.1:ander 
Giffard, ecuyel's, Jures. 

~lessieurs Henry Mahy Ozanne et Frederick FaUn. 
soumlsslOnnaires pour fournir galet, sable et gravier 
aux Etats de cette lIe pour la construction des 
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fondements des Casernes ponr la l\-lilice Royale aux 1901. 
-----

Beaucamps, s' etant ce jour adresses a la Cour pour 
permission de prendre dans les baies dn Vazon et 
de Cobo tel gal et, sable et gl'aviel' an-nessus des 
limites fixees par l'Ol'donnance des Chefs-Plaids 
d'aprcs Paques 1H33. 

L.\ COlTn, apres avoir entendu Nicolas Domaille, 
eClly(~l', I >l'esident dn Comite ponr la defense des Cotes, 
a aecorde la dite demande et ce a condition que le 
dit Clilcv(.mcllt sera en tel1e quantitc et sous telles 
conditions qui seront prescrites par le dit ComiM. 

Le six Avril mil nell! cent un, pardevant Messire 
T. God/I'ey Care:,!, Chevalier, Baillif, presmts : 
.Jean Rieitardson Tardif, Jean Thomas Ross 
de lIallilland, Nicolas Dumaille, William Man­
sell Mac Culloch, Hllbert Le Cocq, Jean De 
Gal'is, Alfred Henry Co llings , Jean Nant 
Bro'llard et Edward Charles Ozanne, ecuyers, 
Jures. 

Henry Alexander Giffard, ecuver, President du Permission 
. ' • accordee pour 

ConsCll pour les Egouts de la paroisse de Rt. Samson, prendre galet. 
'/ •• sable et 

S etant ce J' our adresse a la Cour pour permIssIOn gravi«:r dans 
lea bales de 

de prendre sur le rivage de la mer clans la Baie de Bellegrev~ et 

Bellegreve et dans la Baie des Bas Courtils dans 
la paroisse de Saint Sarn,son, tel galet, sable et gravier 
au-dessus des limites fixees par l'Ordonnance des 
Chefs-Plaids d'apres Paques 1833, pour la construc­
tion d'un nouvel egout public dans la dite paroisse 
depuis la Hougue-a-Ia-Perre, le long de la route 
des Banques, la route des Ba" Courtils et la Route 
des Grandes Maisons jusqu'au ba.s de la Rue du 
Mont Morin. 

LA COUR, apres avoir entendu Nicolas Domaille, 
eeuyer, President du Comite pour la de£ense des 

BRS C-ourtllB. 
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1901. 
-----

Permission 
pour prendre 
galet, sable et 
gra vier daDS 
la baie de 

}'Ancresse. 

ORDONNANOEH 

Cotes, a accorde la dite demande en tel1e quantite 
et sous telles conditions q lli seront prescrites par 
le dit Comite. 

Le nin,qt-lln Mai, mil 7te1!f cent un, pardevant 
Jean R£cltardsoJl Tar-dff, ec1lye1', L£elltenant­
Baillif, presents: Jean Thomas Ross de Havil­
land, Nicolu Domaille, Jean De Gm'is, 
Ferdinfl1ul Bedu,ith Jfain!lu:,!, .han Nant 
Brouard d H('nJ'Y Ale:L'allder Gijf'(lrd, eCll:,!er,~, 
.lures. 

LA COUR, ouies les conclusions des Officiers dn 
Roi, a accorde rel'mission ~l )'lonsieur W. H, Hunkin, 
de prendre <In gal et, sable et gntvier (lans la baie 
de L' Ancresse pOllr ]a constrlletion de l'anglice 
"Rifle Range" a L' .Ancresse, et ce an dire dl~ 

Comite ponr la defense aes Cotes. 

~e ningt-siJ' Juillet, rnil neuf cent UJ/, pardenallt 
Mesire T. Godfrey Core,,,!, Clteralier, Baillif, 
presents: Jean Ric/tardso7l TardiJ, l'licolas 
Domaille, Hubert Le Cocq, William Jfansell, 
MacClllloch, Ferdinand Becltwith Ma inguy , 
Alfred Henry Collings, Jean Nant Brollard, 
Edward Charles Ozanne et Henry Alexander 
Giffard, ecuyers, Jures. 

Cadet Corps. Vu la deliberation des Etats en leur assemblee 
au 24 Juil1et 1901, approuvant les dispositions du 
projet d'Ordonnance relative aux Compagnies 
d'Ecoliers volontaires. 

LA COUR, ouies les conclusions des Officiers du 
Roi, a ordonne et ordonne. 

Dans le cas ou une ecole etablie dans cette ile 
fournira un nombre suffisant d'ecoliers volontaires 
pour former une Compagnie anglice "Cadet Corps" 
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telle Compagnie sera., avec I'approbation de Son 1901. 
-----

.Excellem c le Lieutenant Gouverneur, attachee a 
liB des regiments de la ~lilice Royale de cette Ile 
de Gnernsey, slljet toutes £ois en matiere de discipline 
aux mcmes conditions que celles auxquelles de pareils 
corps attaches anx regiments volontaires en Angleterre 
sont assujcttis. 

Lp trois Aout, mil Jteuf cent un, parde~'ant Afessire 
T. G()(?lre,Y Carey, Chevalier, Baillif, presents: 
Jean RichardsoJt Tardif, Jean Thomas Ross de 
lIlll'i//llItd, ..LVicolas Domoille, William Mansell 
J.l/uc Cu/loch, Hubert Le Cocq, .lean De Gari,y, 
Fadiluwd Becku'ith Ma inguy , Alfred Heury 
Colb'u,qs, Jf'aJt Nant Broum'd, Edward Charles 
OZ((JtJlC et llenry Alexander G~ffard, eCllYers, 
Jure:;. 

Erncst C ollas, ecuver, a ete sermente a la charge Jure-Justicier 
.J sermente, 

de .T ul'e-.T ustieiel' de la Cour Royale I apres y avoir 
ete dllment elu en remplacement de De Vie Francis 
Carey, eeuyer, demissionnaire. 

Le dix-sept Aout, mil 7U1.if cent un, pardevant 
Jlessire T. Godfrey Carey, Chevalier, Baillif, . 
presents: Jean Richardson Tardif, Nicolas 
Domaille, William Mansell MarCulloch, Hubert 
Le Cocq, Jean De Caris, Alfred Henry 
Collings, Jean Nant Brouard, Edward Charles 
Ozanne, Henry Alexander Giffard et Ernest 
Collas, eCZlllprS, .lures. 

Sur la representation de William Mansell Mae- Permission 
C 11 " accordee au 

U och, ceuyel'. President du Comite Sanitaire de Superviseul' 
I'll " . de prendre a. 

e, qu 11 est urgent de £aire l'aequisition d'une rente ~errain I' " pour 1 usage 
IS1ere de terrain contenant ·une perehe soixante pieds du ~ouvel 

, hOPltal. 
ou enVIron appartenant au Sieur Frederiek Le 
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lOOt, Parmentiel', des Effards, en la pal'oisse dn Castel, 
~~-- et situee au bout du N ord dn Courtil dit "Les 

Houllets" bordant le courtii Can'c Sllr leq nel est 
bati l'hopital ponr les maladies cOlltagiellses-cette 
lisiel'e de 1errain etallt lllle ajoutatiol1 a la snperficie 
de la Lisiere d'nne perche et demie dont les f~tats 
ont sanctionnc l'acquisition ~l le Ill' scance du 4 
,Tanvier 1901, en vne d'en faire usage, en rapport 
avec le nouvel hopital }Jl'ojetc- ainsi que d'une autre 
lisiere d'une superficie oe quatre perches nonante piecls 
on environ appartenant au dit Le Parmentier situee 
au bout du N ord du courtil contigu, dit la Petite 
J aoniere, bordant et situc an Sud on envirol1 dn 
dit Courtil Carrc Sill' leq \lel l'hopital actuel est bati, 
et d'un autre conrtil dit Courtil Can'c anssi contign 
et recemment acqllis par les Etats dn -Sieur Jean 
Ogier, de la Croix, en la dite paroisse, ponr y batir le 
nonvel hopita.l pl'ojete ; 

LA COUR, ,11 l'urgence dll cas, et en attendant 
une deliberation des f~tats a cet effet, a etc d'avis 
d'autoriser Monsieur le Superviseur de la Chaussee a 
prendre a rente et a £aire enclore ]e dit terrain au 
cout estime (le cinquante sept ]i vres seize ehelins 
deux pennis, reparti comme sllit savoir. 

1 ° £5 1 Os. 9d. ponr la Lisiere de terrain requi:;;c 
du Courtil Les Houllets. 

2° £21 2s. 5d. pour la Lisiere de terrain requise 
du Conrtil la Petite J aoniere etant les prix 
convenus a vec le dit Le Parmentier. 

3° £31 3s. Od. etant le cout estime pour l'erection 
d'une muraille de cinq pieds de hauteur q ne 
le dit Le Parmentier demande pour separer 
les dites lisieres de terre du restant des avant 
dits Courtils. 

Transfert SIt d H b t L C ' d'egoutsa.la ur e rappor e u er e ocq, ecuyer, 
Dpuzaine de p ~ 'd t d C 'I l' t t' d R d St, Pierre-Port reSl en u onsel pour en re len esues e 
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la paroissc de Saint Pierre Port, que la reconstruction __ 190_1_. __ 

d(' l'Egont rlepuis la maison occllpee comme cabaret 
par le Sicur Rowdon jusqu'<t la Rouge Rue, que la 
eonstrllrtion d'un egollt a part-ir de la Rouge Rue 
jU1-!qn'an has dn ~font Arrive; que la reconstruction 
de l'egollt an has de la Route des Amballes, et la 
construction d'un nouvel ego ut a partir de la dite 
reconstruction jusqu'a la Route de la Piette; et 
qne la construction d'un nouvel egout dans la partie de 
bas de la route St. Btienne jusqu'a vis-a-vis la 
(lpl11clll'e de :Monsieur Davcy, comme aussi la con-
:-;tl'lletioll (1'n11 nouvel egout Sill' line longlleur de 68 
l>ieds dans la Route Isabelle, ont Cte compIetees. 

Id. COCR a autorise le tl'ansfert des dits cgouts 
~t la DOllzaine paroissiale de Saint Pierre Port, aux 
fin~ de l'artiele 14 de la loi relative anx f~gouts de la 
\' ille d paroisse de Saint Pierre Port, enregistree sur 
l(l~ l'(,(,Ol'<lf' (le eette He le 26 AoM 1899. 

Lt tJ'ente Aout, mil nellf cent un, pardel'ant Jean 
Rielto rdsoll Tardif, eCllyer, Lieutenant-Baillif, 
7,resents: Nicolas Domaille, William Mansell 
~"1;J(1C CuZZoch, Hube'1't Le Cocq, Jean De Garis, 
Perrb'71and Beckwith .il/aill!}uy, Alfred Henry 
CoZZilt!}s, Jean Nant Brollard, Edward Charles 
Ozonue, lIenry Ale:l'ander Giffard et Ernest 
CoZZas, ecuyers, Jll1,es. 

Sur l'application de Monsieur William De Jersey, P,ermi8Bion 
o . t M 0 Ed 0 GOI] detablir aglssall pour onSleur; WIll 1 ey, gcrant de Cirque • 

.J.I('ssieurs Livermore et Volpi, lesquels ont obtenu 
}wl'mission de la Cour d'ctablil' un cirque sur un 
terrain appartenant aux heritiers de Monsieur Thomas 
PengeUey sitne sur les Banques proche la Ilougue-a­
la-Perre pendant deux semaines it compteI' du 2 
Septembre prochain aux. fins d'acte du ~2 Aout 

VOL. V. 3 
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__ 190_1. ___ dernier, qu'illui soit permis de debarquer dans cette 
ile trois chevres dites "Performing goats" contraire­
ment aux reglements contenllS dans les Ordonnanccs ~l 

ce sujet; 

Demission du 
Greffier du 
Roi. 

LA COUR, ouies les conclusions du Controle du 
Roi a accorde la dite demande sujet toutes fois que 
les dites chevres seront examinees par ~Ionsieur 

Gcorge Footc, ('hirurgien-vetel'inaire, Inspectellr offi­
ciel de betail en cette lIe, lequel avant livraison des 
dites chevres fera un rapport ~l .M. le Superviseur de 
la Chaussee qu'eIIes ne sont atteintes d'ancnnc 
maladie, et le dit Gilley s'engageant de garcler les 
dites chevres dans les ecuries du dit cirque et de les 
renvoyer hors de cette ile avec tous les autres 
animaux appartenant du dit cirque a l'expiratioll 
du temps pour lequel il a obtenn permission d'etabIir 
le dit cirq ne en cette ile. 

Le qllatre Septembre, miZ nellf cent un, pllrdel'ont 
.lean Richardson Tll1'dij, ecuyer, Lieutenaut­
Baill?{, presents: Nicolas Domaille, fVilliam 
Mansell ]J1acCulloch, Hubert Le Cocq, Jean 
De Garis, Ferdinand Beckwith. Mainglly, 
Alfred Henry Co llings , Jean Nant Brouard, 
Edward Oharles Ozanne, Henry AleJ.;ander 
Gijfard et Ernest CoUas, ecuyers, Jures. 

:Monsieur Elisee Massy Cohu ayant demande et 
obtenu sa demission de Greffier du Roi. 

LA. COUR, en regrettant sa demission, desire ex­
primer sa parfaite satisfaction de la maniere assidue 
dont il a rempli ses devoirs durant les quinze annees 
qu'il a ete Greffier, et en exprimant son approbation 
remercie cordialement Monsieur Cohu pour l'assiduite 
et la courtoisie q u'il a demontrees en remplissant ses 
fonctions; et a eM d'opinion que cet acte soit 
enregistre sut' les records de cette He. 
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he fjllotorze Septembre mil 7le7~f cent un, pardevant 
Jean Richardson Tardif, ecr., hieut.-Baillif; 
pres('lds: Jean Thomas Ross De llat,illand, 
.LVicolas Domaille, William Ll1ansell MacCulloch, 
llubert Le Cocq, Jean De Garis, Ferdinand 
Beckwitlt il1ainguy, Alf7'ed Henry Collings, 
Jean Nant Brouard, Ed'ward Charles Ozanne, 
llenry Ale:J:a1lder G~ffard et Ernest CoUas, 
ec1t!}eJ'S, Jures. 

Ordonnance relative it l'Election d"un Depute des Etats. 

35 

1901. 

V II l'artide 7 de la Loi relati \'e a la Re£orme des Election d'un 
" "~"" depute deB 
htats de DehberatIOn sanctlOnnee par un Ordre de EtatB. 

Sa ~lajeste en Conseil, en date du 8 Aout 1899, 
enregistree sur les Records de cette Ile le 26 Aout 
1899 ; 

Attendn q lle El'nest Collas, eCllyer, nn des Deputes 
des Etats de Deliberation, fut sermente J ure-J usticier 
de la ConI' Royale ]e 3 Aout 1901. 

La Conl', oUles les conclusions des Officiers du Roi, 
a Ol"donne et ordonne :-

l.-L'eleetion d'lln Depute des Etats de Deliberation 
se tiendl'a }lel'credi, le 20 Novembl'e 1901. 

2.-Afin d'assurer qu'un candid at est chef de famille 
et dlIment qualifie, la nomination portera un certificat 
tt cet effet, signc des connetables de la paroisse Oll il 
reside. 

3.-Les lieux d' election dans chaq ne paroisse seront Lieu d'election 

fixes par les Connetables et Douzeniers, lesquels en 
donneront connaissance par le moyen d'une annonce 
dans la, Gazette Officielle et par lIne publication dans 
le cadre an pm'che de l' eglise de la paroisse. 

4.-Les lieux d'election seront Ollverts pour un jour 
depuis dix heures du matin jusqu'a huit heures dn 
soir. 

5.- -Le scrutin sera sous la direction des Connetables Scrutin. 

et Douzeniers des paroisses respectives, deux au 
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ORDONNANCES 

moins des dits Douzeniers devant etre presents 
pendant tout le temps que le. scrutin est ouvert. 

6.-A vant l' election le registre des chefs de famille 
de chaCllle paroisse doit etre revise et ensuite depose 
un mois an moins avant l'election dans la chambre 
d'assemblee de la DOllzaine Oll an bureau des Conne­
tables afin que tout chef de familIe puisse le faire 
corriger s'il y a lieu. 

Le registre sera clos quinze jours avant le jOllr de 
l' election. 

g~ri~~t!gf:s. 7.--Avant de commencer le scrlltin, les Connetables 

Liste de 
votants. 

de chaque paroisse seront tenns d'examiner les boites, 
de les fermer a clef et de les sceller et puis de les 
mettre sous le soin des Donzeniers presents et de 
livrer :l1lX. dits DOllzeniers en merne temp:;.;, l'estampille, 
les bulletins <le vote (non-estampilles), lesq nels S8ront 
fournis pal' le Supel'viseur de la ('hanssee, et le 
registre des chefs de famille de la, paroisse. 

Les Connetables se chargeront des clefs des boites 
~t scrutin. L'estampille brevetee pour perforer ne doit 
en aucune maniere etre changee apres avoil' ete livree 
aux Connetables par le Superviseur de la Chaussee. 
On doit en faire usage pour estampilIel' separement 
sur le pli du milieu chaque bulletin lorsqu'il est 1ivre 
au votant. 

8.-U ne Iiste separee appelee "Liste de V otants " 
sera gardee par les Connetables sur laquelle sera 
inscl'it le nom de tout electeur qui a re(ju un bulletin 
de vote. 

Un bulletin estampilIe sera livre a chaq ue electeur 
qui se presente, dont le nom se trouve sur le registre 
des chefs de famille, aucun doute n'existant quant tt 
son identiM. 

Le Douzenier en charge des bulletins de vote en 
livrera un a l'eiecteur (ayant soin que le numero sur 
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le talon de souche cOlTcsponde avec le nllmero du 
YotallL Slll' la "Liste de Votants "), aprcs l'avoir 
pcrfol'e a"ec l'estampiUe. 

1901. 

9.-Dans chaq ne salle de vote i1 y aura un ou ~~r::l:s~rti­
plusicurs compartiments separes les uns des autres 
dans un desquels chacun des electeurs devra se rendre 
Hcnl immediatement apres avoir re<;u le bulletin 
mentionlle a l'article 8 de la presente Ordonnance. 

10.-Il lIC sera permis a aucun electenl' de Cl uitter 
la salle avant d'avoir depose son bulletin dans la boite 
:-;cellee. 
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11.-Toutc (luestion en ce (lui concerne l'identitc IdentiM d'un 
electeur. 

d'un 61ecteur sera d6cidee sur le lieu par les Douzeniers 
presents. 

I :2.---Le se rutin ferme les Connetables l>rendront Devoirs des 
Connetables. 

soin ([cs hOltcs a scrutin, des estampilles, du restant 
des hlllletins (le vote s'il y en a, de la liste des chefs 
de famille qui ont vote et des talqms de souche, aprcs 
le";,l\oir scelles ~t part dans l~s paquets etiquetes 
., Li:-;te <le V otants," "Souches" ou "( 'onnte:r:£oils," 
et le:- li vl'erollt avaut midi dll lendemain au Greffier 
dll Hoi. Les paq \.tets seront gardes scelles jusqu'a cc 
que les bulletins de vote soient detruits par ordre de 
la ConI' Royale et ne seront pas onverts sinon pal' 
Ol'dre de la Cour Royale. 

1i3.--Les scrutateul's, aprcs avoir ouvert la bOlte ~\ Scrutatcurs 

sCl'utin et compte les votes donncs pour chacplC 
candidat, dresseront 1111 rapport lequel contiendra les 
110ms des candidats, le nombre de votes do lines a 
chaque candidat et le nombre de votes declares nuls, 
l~(]llel -rapport sera envoye de suite an President des 
Etats. Les scrutateurs en garderont copie. Le Presi-
dent des Etats fera afficher le resultat de l' election 
dans le vestibule dp. la Cour Royale. 
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1901. 

ORDONNANCES 

14.-Les bulletins de vote ainsi que les paquets 
mentionnes dans l'art'icle 12 ayant rapport a la der­
niere election de Deputes seront immcdiatement 
detruits par le Greffier du Roi, et les bulletins de vote 
ainsi que les paquets ayant rapport a la nouvelle 
election sel'ont par lui detruits par ordre de la Cour 
Royale. 

Et sera la presente Ordonnance publiee et affichee 
aux lieux ol'dinaires afin que personne n'en pretende 
cam~e d'ignorance. 

Aux Chefs-Plaids d'apres la Saint M'ichel, tenus 
le trente Septembre, mil ne'u/ cent un, ]Jardevant 
Messire T. Gudfrey Carey, Chevalier, Bailll!, 
presents : Jean Richard80n Tard?!, Jean 
Thomas Russ de Havilland, Nicolas DOJnaille, 
Willictln Mansell 1lIacOulloch, Huben Le Cocq, 
Jean De Garis, Ferdinand Bec7cwUh jl:fm"nguy, 
Alfred Henry Collings, Jean Nant Brouard, 
Edward Charles Ozanne, Henry Alexander 
Giffard et Ernest Collas, ecuyers, Jures. 

Attendu que la Cour Royale a fixe ~lercredi le 
20 N ovembre pro chain pour l'election d'un Depute 
des Etats de Deliberation pour remplacer Ernest 
Collas, ecuyer, lequel a ete sermente Jure J usticier 
de la Cour Royale. 

r~~:-~~~urs LA COUR, ouies les conclusions des Officiers du 
Roi, enjoint Messieurs les ConnetabIes des paroisses 
de cette iIe ici presents, de prier leurs douzaines 
respectives de presenter a la Cour Royale a sa seance 
du 9 N ovembre pro chain un Douzenier pour etre 
nomme par la Cour Scrutateur pour la dite Election 
pour agir conjoilltement avec Edward Charles Ozanne 
et Ernest Collas, ecuyers, J ures, aujourd'hui nommes 
Scrutateurs pour la dite election. 
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Le dou,?:e Octobre, mil neuf cent un, pardevant 1901. 

Jlc.'':'8i'J'C T. Godfrey Oarey, Ohevalier, BailU!, 
J!J'e.'.:.ents: Jean Richardson Tard'lj, Jean 
TlwJnrl8 Ross de Havilland, Nicolas Domaille, 
llubert Le Oocq, Jean De Gal';s, Ferdinnnd 
neclncith ..:..l:fainguy, Alfred Henry Oollings, Jean 
Ncwt BrO'uard, Edward Oharles Oz(tnne, Henry 
Alexander Giffard et Ernest Oollas, ecuyers, 
J1,f;res. 

L \. COUR ayant ce J'our pris en consideration Demissio.n . d'un Jure-
un acto des Etat>: de l'Ile d' AureO'ny en date du Justicier a. 

'"' I:) • Auregny. 
30 Septembre 1901, par lequel il parait que William 
.T. B:tl'on, ccuyer, un des J ures-J usticiers de la dite _ 
ile, a Pl'CSente une requete aux Etats de la dite ile, 
les suppliant de lui permettre de resigner la dite 
eharge, et que les dits Etats y ont consenti. 

LA COUl~, 0111es les conclusions des Officiers du 
Hoi, a accorde la demande du dit Monsieur Baron 
lui resel'vant les honneurs, droits et privileges ac­
l'outnmt~::; cn pareil cas, et est ordonne q \1'on procedera 
de suite tl.. nne nouvelle election d'un J ure-J usticier 
a la place du dit Monsieur Baron. Et est 
.Monsieul' le Greffier du Roi prie de transmettre 
copie uu present acte a la Cour de l'Ile d' Auregny. 

Le vingt six Octobre mU neuf cent un, pardevant 
'frJessi'l'e T. God/rey Oa rey , Oheva lie 1', Bailllj, 
presents: Jean RichaJ'dson Tardlj, Jectn Thomas 
Ross de Havilland, Nicolas D07naille, Hubert 
Le Oocq, Jean De Garis, Fwrdinand Beckwith 
J.lfainguy, Alfred Henry Oollings, Jean Nant 
BJ'U'uctrd et Ernest Oollas, ecuye1's, Jures. 

Arthnr Thomas St. Vincent de Sausmarez, ecuyer, Avocat 
a 't' , A d 1 C1 I~ 1 . sermente • . e e sermente vocat e a our :'\'oya e, SUI vant 
a la forme usitee. 
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Le Superviseur de la Chaussee ayant reprcsente Foin, paille et 
a 1· C 1" d . d I" d f' fourrage a our que mtro uctIOn ans e pays e Olll, 

paille et fourrage venant de l'etrangel' n'est soumise a 
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1901. aucune restriction de la part dn D6partement 
d' Agriculture d' Angleterre ; 

Ferme du 
poids du Roi. 

LA. COUR, OllIes les conclusions des Oflieiers dll 
Roi, a rappel6 et rappelle l'Ordonnance proviRoil'e 
prohibant l'importation de foin, paille et autrc 
fourrage de la France du 4 Septembre 190 J, 
renouvelCe aux Chefs-Plaids d'aprcs la Saint ~lichcl 
derniers. 

Et sera cette Ordonnance publiee et affich6 anx 
lieux ordinaires, afill que personne n'en pretende cansc 
d'ignorance. 

Et sera copie de la presente Ordonnance tl'ansmise 
par l\;Ionsieur le Greffier du Roi a Monsieur le 
J uge d' Auregny et a ~Ionsieur le Senechal de Serk. 

Sur la representation dn Snperviseur de la Chaussee 
et Tresorier des l~tats, la Cour a eM d'avis que la 
Ferme du Poids du Hoi soit continuce a .Monsieur 
Francis GeOl'ge Pengelley Cochrane pour trois ans 
a compteI' du :31 Decembre 1901, a raisoll de Deux 
cent soixante li Vl'es stg~ pour la ferme payable pal' 
quartier d'avance; Vingt liVl'es stg. pour loyer 
de boutique et une li vre stg. a la Recette de Sa 
Majeste payable par a.n, le dit. Cochrane s'obligeant 
de plus de Garder les poids et balances en bon ordre, 
et a l'expiration dn IOllage de les rendre en bon ordrc. 

Le ne'uj Novembre, mil neuf cent un, pardevant 
.LMessire T. God/rey Carey, Chevalim', BaJlllj, 
presents: Jean Richardson Tard,j, Jean rphomas 
Ross de HavUland, Hubert Le Cocq, Jean De 
Garis, Ferdinctnd Beckwith J.lfainguy, Alfred 
Henry Co Uings , Jean Nant Brouard, Edward 
Charles Ozanne et Ernest Collas, ecuyers, Jures. 

Nomination Monsieur Jean Thomas Lain6, Douzenier dc St. 
de Scrutateurs I'>' p "\,r . J L" D . d S Kour l'election lerre- ort, a1.0nSleUr ean amc, ouzemer e t. 
d~~nEY:fs~te Samson, Monsieur (Tohn Bisson, Douzenier du Valle, 
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1901. l\1:onsieul' Denis Cohu Le Pelley, Douzenier du -----
Castel, ~1()m:iellr Thomas Robin, Douzellier de St. 
Sauveul', ~Ionsieur ~latthieu Tostevill, Douzenier 
de St. Picl're-rlu-Bois, -:\Ionsieul' William Le Ray, 
Douzenicl' de Torteval, :Monsieur Dan Tostevin, 
DonzenicL' <le la Foret, ~lonsieur George Heaume, 
Donl:enicr de St .. Martin et ~lonsieur Engene Thomas 
Laine, DOllzenier de St. Anurc, ont ctC nommes 
SCl'utatelll'S pOllr l' clection d'un depute des Etats 
de cette lIe qui aura lien le 30 N ovembre COlu·ant. 

Le sei.z·(' Novemul'e, mJl neu/ cent ttn, .pardevant 
J.11.(',-..;:-;//,e T. Uod/rey Carey, ChevaJier, BrtilUj, 
jJl'e:-;cJl.ts: Jcan RichaJ'dson Tardlf, Jean l!/wmas 
](o.'i.'i de Havilland, HuueJ't Le Cocq, Jertn De 
Un/'is, p('J'dinrtnd Beckwith Ma';ngu.y, Alfred 
Hen)'y CoU in,gs, J{'rtll Nant Brouard et Ernest 
Col/as, ecu!JeJ"s, Jnres. . 

Sur la demande de Harold H. RandeU, ecnyer, Grefll!'ll: . 
autorlse a 

agissant PO\lL' ~1. Ll1wee Han'is la COLll' a lh:rer pieces 
, etlquetees it. 

autOl'ise ~lollsieur le Greffier dn Roi a liVl'er au l'avocat 

(lit Randell an dit nom les pieces ctiqnetees par la 
Cour A, 13, Cl, (;2, E (7 pieces) I, .1, K, L, M et 
N dans la deposition en date dLl ~ ~Iai 1901, de 
Luwee Harris sur la plainte portce contre J ulien 
Bernard .MaglliL'e, apres que le dit Greffier dll Roi en 
aura fait copie, collation nee a. l' original. 

Le vinf/t-ttn Decemurc, IlI'il neuj cent 'U'n,pardevant 
JIes8il'c T. (fud/rey Carey, C/wvaUeJ', BaUlij, 
presents: J('(('n R/chw'd8on Tardlj, Jean Thomas 
Ross de Havilland, H'uuert Le Cocq, Jean De 
Uaris, Ferdinand Beckwith Mainguy, Alfred 
Henry Cvllings, Jean Nant Brouard, Henry 
Alexander Giffard et Ernest Collas, ecuyers, 
Jurres. 

H. H. Randell. 

Attendu que ~Ionsienl' Gm'vase F. Peek 
elu et sCl'mente Dcpute des Etats de cette He. 

a ctc Destruction 
des bulletins 
de vote. 
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1901. 

Exemption de 
fonctionnaires 

ORDONNANOES 

LA COUR a autorise le Greffier du Roi a detruire 
les bulletins de vote et les paq nets eti(l uete::; "Li::;tc 
de V otants," "Sollches" ou "Counterfoils" anx 
fins de l'artide 1-1 de I'Ordonnanee relative a l'election 
d'un depute des ~~tats, en date dll 14 Septembre 1901. 

Vu l'a,rticle ;3 de l'Ordonnallce relative a la l\Ililice 
de~ ,Etats de la Royale de l'ile de Guernesev. Mllice Royale, J 

LA COUIt, Sill' la recommandation du Superviseur 
de la Chaussce, ouies les conclusions des Officiers du 
Roi, a exempte dn service obligatoire les fonction­
naires des Etats suivants, pendant qu'ils cxerceront 
les devoirs de leur charge savoir :-

MM. J AMES H. DUQUEMIN, Engineer. 
THOMAS J. GUILBERT, Surveyor. 
WILLIAM H. TA YLOR, Draughtsman. 
STEPHEN A. H. WILLIS, " 
WILLIAM P. STACEY, Street Board Clerk. 
ERNEST F. LAINE, Clerk. 
WILLIAM J. COLLAS, Clerk. 
ERNEsT A. LUFF, " 
Wn,LIAM P. LE CHEMINANT, Chief Clerk, 

Pier Office. 
FREDERICK W. COYSH, Assistant Gauger. 
THOMAS ROBIN, Clerk, States Office. 
ALF'RED LE POIDEVIN, Committee Clerk. 
ALFRED T. DESPRES, Wharfinger. 
OSMOND P. BRETON, " 
JAMES MARTEL, " 
EDW ARD WILLIS, " 
WILLIAM H. LOVELESS, Collector. 
BERN ARD G ARDNER, Clerk. 
WILFRED FRAMPTON, " 
ARTHUR W. HUNKIN, Town Weighbridge. 
JOHN H. STRIBLEY,,, " 
JOHN W. LE HURAY. 

" " ALFRED BARNICOTT, Deputy Harbour Master, 
St. Peter-Port. 
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JOHN E. HALL, Deputy Harbour Master, 
St. Sampson's. 

\V AL'fER LAKE, Weighbrid.ge, St. Sampson's . 
.. A.LFRED LE CONTE,,, " 
WILLIAM J. LE POIDEVIN, " 
\VU .. LIAM POTTER,,, " 
\VALTER T. BUCKINGHAM, " 
ALLAN SMITH, " " 
CHARLES CUSSION,,, " 

Vu l'orul'e uu Departement d' Agriculture en 
Angleterre, en date du 12 Decembre 1901 qui revoque 
les Ordres du dit Departement en date uu 26 J uillet 
1899 et du 5 Decembre 1900. 

1902. 
Noel. 
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LA CO"C"H ouies les conclusions des Officiers du Chiens venant 
, de l'etranger. 

Roi, a rappele et l'appelle l'Ordollnance Provisoire 
a,yant rapport a l'introduction de Chiens venant de 
l'etranger du 6 }VIal's 1901 renouvelCe aux Che£s­
Plaids Il'aprcs Paqucs tenus le 15 Avril 1901, qui 
defend l'introdnction dans cette ile de chiens venant 
de l'lrlande. 

Et Rent cctte Ordonnance pH bliee et affichee aux 
lieux ordinaires a£n que personne n'ell pretende cause 
d'ignorance. 

Et e~t :Mollsienr le Greffier du Roi prie de trans­
mettre copie de la preSellte Ordonnance a Monsieur 
le .Juge d'AlIregny et a ~Ionsiellr le Senechal de l'Ile 
de Sercq. 

AU.J: Cluf':!-Plaid8 d'apres Noel tenus le v'ingt 
.Jal/vier mil neuf cent deu.T, pardevant Messi'l'e 
T. Godj1'f:'y Carry, Chevalier, Bailll/; presents: 
.Jean Richardson 1hrdl/, Jean Thomas Ross 
de Havilland, Huum·t Le Cocq, .Jean De Garis, 
Fel'dinand BeclrwUh llfainguy, Alfred Henry 
Coltings, Jean Nunt BJ'ouard, Henry Alexander 
Giffard et Ernest Collas, ecuyers, Jures. 

LA COUl{ ouies les conclusions des Officiel's du Permissi«?n de . , garder aheDe 

Roi, a permis a Dame Betsey Le Huray, veuve de ~~~treinte. 
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1902. 

Election d'un 
Juge-Deh~gue. 

ORDONNANCES 

}\lIons. J ames Brehaut, des Poilltes, en la paroisse de 
Saint Pierre-du-Bois, de garder t:iOU~ l'estreillte 
jusqu'a autre mdre dans la dite maisoll des Pointe::;, 
Demoiselle Rachel Paint Len£estey sous leR eonditions 
suivantes, savoir :---

10 Que la dite permission est sujette aux dispo­
sitions de l'OrJolluanee rrovit:ioire relative aux 
Hopitaux de ]a Ville et de la Campagne, et aux 
Asiles d'Aliene~ dn ~l Decembre lUOl. 

20 Que le devunt de l'atre de la chambre ou des 
chambres occupees par la dite Len£estey Rera pourvll 
d'un garde-feu en forme de cage, ferme a clef, de 
maniere a empechel' tout danger d'incendie. 

Le prem,ie1' FevrieJ' 'In il ne'uj cent de'ux, parde'vant 
Jean Ri('harrdson Tardij, ecnyerr, Pre1J1"ier Jl~ge 
en searru'e; p'l"e8ents: Jean Tlwnuls Ross de 
Hav'illa'tHl, Hubert Le Cocq, Jean De Garis, 
Ferdinand iJecl.nvith Maing1~Y, Alfred Henry 
Coll-ings, Jean ... Vwnt Brouard et E~"nest Colla8, 
ecuyers, Jwds. 

SUlI Excellenee l\tlon::-ieur le Lieutenant-G Ollverneur 
ayant informe la Cuur que Henry Alexander Giffar<l, 
ecuyer, ICC., a ete llomme Baillif de cette ile a la 
place de }\IIessire T. Godfrey Carey, Chevalier, 
Baillif, dcmissionnairc, la Cour al~ollrd'hui extra­
ordinairement assembl{e a etC d'avis de faire ehuix et 
election d'un J uge-Delegue l~our administrer ,J ustice 
au peuple en attendant que le dit 1\10ns1e111' Giffard 
ait ete sermentc Baillif de cette ile. 

Et a la Cour fait choix et election de Jean Richard­
son Tardif, ccuye1', Jure, de voix unanime, pour gcrer 
la dite charge de J uge-DeIegue. 
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L'(want dil jour (premier Fevrier mil neuf 1902. 
----

cent deux) pardevant Jean Thomas Ross de 
Havilland, ecuyer, Prem'ier Juge en Seance, 
presents: Hubert Le Cocq, Jean De Garis, 
Ferdinand Beckwith Mainguy, Alfred Henry 
Coll/ngs, Jean Nant Br01ul1'd et Ernest Collas, 
ec'uyers, J ures. 

Jean Richardson Tardif ecuyer a eM sermente Juge-DeIegue 
" sermente. 

~L la charge et office de ,J uge-Delegue comme a 
tellc eharge appartient, pour la gerer jusqn\\ ce 
(lue Hen]'y Alexander Giffard, ecnyer, K.C., ait ete 
sermente Baillif de cette ile. 

Quertier Le Pelley, ecuyer, Greffier dn Roi, a ~~~ft¥a~~ livre 
liYn\ la ('0111' scante, ~l .lean Richar<lson Tardif, t~l~~ft~: 
ecuyt']', .T nge-Deleglle, le scean flu Bailliage de cette 
iIe, er Ili a vai t ete mis entre les mains dn dit Greffier 
dn Roi par ~lessire T. God£l'ey Carey, Chevalier, 
ei-devant Baillif. 

Le pren~ier Fevrier mil neuf cent deux, par­
clevant Henry Alexander Giffard, ecuyer, 
Baillif, presents: Jean Richardson Tardif, 
Jean Thoma8 ROBS de Hal,illand, Hubert Le 
Oocq, Jean De Garis, Ferdinand Beclcwi,th 
Mainguy, Alfred Henry Oollings, Jean Nant 
Brouard et Ernest Oollas, ecuyers, Jures. 

Quertier Le Pelley eeuyer Greffier du Roi, a Sc~a1! du . 
. " Ballhage h vre 

hvre, la Cour seante, a Henry Alexander Giffard, aH. A. Gitfard ecr., R.e., 
ecuyer, K.C., Baillif, le sceau du Bailliage de cette Baillif. 

He qui lui a ete rnis entre les mains par Jean Richard-
Son Tardif, ecuyer, J uge-DeIegue. 
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J ure-J usticier 
sermente. 

Jure-Justicier 
sermente. 

Greffier 
autorise a 
detruire 
bulletins de 
vote. 

ORDOXNANCBS 

Le q~~inze Fevrier mil neuJ cent deux, pardevant 
Henry Alexander G~tfn?'(l, ecuyer, Baill-iJ; pre­
."Ients: Jean Richardson TardiJ, Jean Tlwmas 
R088 de Havillwnd, Huberrt Le Oocq, Jean De 
Garis, Ferdinand Beclcwith Mainguy, Alfred 
Henry Oollings, Jean Nnnt'Brouwl'd et Ernest 
Collas, ecuyers, Jures. 

J eau Allez De Garis, eCllyel', a ete sermentC a 
la charge de J llrc-J Ilsticier de la COllr Royale apres y 
avoir ctc aliment elu, en l'emplacement de Sicola~ 
Domaille, eeuyer, demissionnaire. 

George Edwal'd Kinnel'sly, ecuyer, a ete scrrnente tt 
la charge de .T ure-J ustieicl' de la Conr Royale, apres 
y avoil' 6te dllment eln en remplacement de vVilliam 
~Iansell )IacCulloch, eellyer, demissiollnairc. 

Le kuit Mars, mil neuJ cent deux, pardevant 
Henry Alexander Giffard, eCt~yer: Baillif, 
presents: Jenn Richardson Tardif, Jean 
Thoma8 Ross de Havillctnd, Hubert Le Oocq, 

Jean De Garis, Ferdinand Beclcwith Mainguy, 
Alfred Henry Oollings, Jean Nant Bro'Uard, 
Edward Oharles Ozanne, Ernest Oollas, Jean 
Allez De Garis et George Edward Kinnersly, 
ecuyers, Jures. 

Attendu q ne .f ean Allez De Garis et George 
Edward Kinnersly, cCl1yers, ont ete clus et sermentes 
J ures-.T usticiers de la C our Royale :-

LA COUR a autorise le Greffier au Roi a detrllire 
les bulleti ns de vote, les listes de votants et les souches 
ou counterfoils usites pour les dites elections, aux 
fins de la loi relati ve au Scrutin ~eCl'et enregistree 
sur les records de cette ile le 28 Octobre 1899. 
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LA COUR a nomme Ernest Collas, .T ean Allez De 1902. 

Garis et George Edward Kinnersly, ecuyers. JureR, Jures. 
. autorlses a. 

Pour, con]' omtement a vec le Superviseur de la si
b
gn
l
. er

t
. . . ° llta IOns 

Chaussee, ou l' Assistant Superviseur signer les des F.tats. 

obligations des {~tats qui seront ne temps en temps 
emises pOllr faire face a la dette levee avec l'autorite 
des dits i~tats, la valeur desq nelles le dit Superviseur 
reconnaitra avoir re<;u en bon agent comptant . 

• T can N ant Brouard, ecnyer, President dn Comite 
par rapport ~\, nne nonvelle saIle d'assemblee des Etats, 
et de nonveanx batiments pour la Cour Royale, 
ayant rcplesente ~t la Cour qu'en consequence de la 
demolition approchante du Greffe a, l'Epreuve du 
fcn, il sera necessaire d'en oter les liVl'es et documents 
y deposes. 

LA COUH, ouies les conclusions des Officiers du ~~~~ a 
Roi, a antorise le Greffier du Roi a deposer les dhepotser t 

c ar es e 
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Chartes ct les testaments enregistres et deposes testaments a. 
la Banque 

an Ur~ffe dans nn coffre dans les caves a fepl'euve Commerciale. 

dn fell de la Banque Commerciale leq LIel coffre 
sera scelle dll sceau du Bailliage et ne sera descelle 
que par orure de la dite Cour, et a garder les 
livres et autres documents sous sa charge dans le 
burean du Greffe, et ce en attendant la confection du 
nouvean Ureffe a l'epreuve du feu. 

Le qtLinze Mars, mil neuf cent deux, pardevant 
Henry Alexander Giffard, ecuyer, Baillif, 
presents: Jean Thomas R08s de Havilland, 
Hubert Le Cocq, Jean De Garis, Fe,~·dinand 
Beckwith Mainguy, Alfred Henry Collings, 
Jean N ant Brouard, Edward Charles Ozanne, 
Ernest Collas, Jean Allez De Garis et George 
Edward Kinnersly, ecuyers, Jures. 

Thomas Nicolas Le Pelley, ecuyer, a ete sermente Jure·Justicier 
'I h d J "J .. die R 1 sermente. a a c arge e ure- usbCler e a our oya e 
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Greffier 
autorise a 
detruire 
bulletins de 
vote. 

Greffier 
autorise a 
deposer livres 
du Greffe a la 
Vieille 
Banque. 

ORDONNAXCES 

apres y avoir ete dliment eln en rem placement (le 
Henry Alexander Giffard, ecuyer, ICC., presentement 
Baillif. 

Le vingt-deux Mars· rnil ne1tf cent deux, 
pardevant Henry Alexander Gitjctrtl, ecuyer, 
Baillij: presents: Jean Rzehardson Ta:rdiJ, 
Jean Tho1nn8 Ross De Havillnnd, Hubert Le 
Cocq, Jean De Gll/ris, Fe'rdinana Heclcwi.th 
Mwinrruy, Alfred Henry Collings, Jean Nant 
Brmtard, Erne8t Colla8, Jean Allez De Gctris, 
George Ed1.uard Kinner.'~ly et Th01llaS Nicolas 
Le Pelley, ecuyers, Jures. 

Attendn q ne Thomas ~ icolas Le Pelley, eCllrer, 
a eM elll et serrnente .J ure-.Tusticier de la COllr 
Royale :-

LA COUR a alltOl'lSe le CiJ.effier dll Roi it. cletl'lliJ'c 
les bulletins de vote et les listes de VOiallt8, et les 
souches on counterfoils nsites pour la dite election, 
aux fins de la loi relative au Scrutin Secret, enregistree 
sur les Records de cette ile le 28 Octobre 1899. 

Jean N ant Brouard, ecuyer, President dn Comite 
par rapport a une nouvelle salle d' Assembl6c des 
f~tats et de nonveaux batiments pour]a Cour Royale 
ay ant represente ~l ]a Cour qu'eu consequence de 
la demolition approchante du Greffe a l'Eprenve 
an feu, il sera nec.essaire d'en oter les ]iVl·es et 
documents y (lCposes ; 

LA COUR, ollIes les conclusions des Officiers dn 
Roi. a autorise ]e Greffier du Roi a deposer quarante 
trois volumes de "Vers ell ~Iel1bles" et trente-cinq 
volumes" d'Amerci et Vel's" dans deux coflres dans 
les caves a l'Epreuve dn feu dans ]a Banqne dite 
" The Guernsey Banking Company Limited" lesquels 
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coffi'es 8Cl'ont scelles dn sceau du Bailliage, et ne ___ l~ __ _ 

~eront ollverts que pal' ordre de la Cour. 

le dix A/cti, 1nil ne'nj cent deux, pardevant 
Henry Alexande1' Gi;tjam.l, e'cuyer, Bnillij; 
pre8ent8: Jean R,ichardson Ta1'dij, Jean 
'l'1W))1n8 R088 de Hnvillancl, Jean De Gari8, 
Jean N ant Bro'ltard, Ernest OOllCUI, Jean 
Allez De Garis, George Edward Kinnersl11 
et Th01nas Nicola8 Le Pelley, ecuyers, Jures, 

Sill" I'a pplieation de .J. F. BullaI', ecnyel', pour 
permission de prendre des pielTes dans ]a Banqne 
(le~ Platieres. 

LA C()CIt aprcs avoir entendn Jean De Oaris Pcrmission 
• , aceordec de 

(-C'l', , P l'e:-;i(lellt d 11 C'omite pOllr la, cle£ense des Cotes, R~~~~~epierres 
le(lllel 11'" ·t aucnnc obieetion a accol'dc la dite Banque de~ 

.. • J' PIa heres, 
demanlle, et ce all dire dn dit ComiM. 

Le dix sept Mai, 1nil neuj cent deux, pa1'devant 
Henry Alexander GitJard, eC1tyer, Baillij; 
presents: Jean Richardso'/1 TardY, Jean 
Thomas Ross de H avilland, Jean De Ga'r-i.'3, 
Ferdinctnd Beclcwith Maingny, Jew-It Nant 
B'rouard, Edward Oharles Ozanne, E'I'nest 
Oollas, Jean Allez De Garis, George Edward 
Kinnersly et Thomas Nicolas Le Pelley, 
eCltyers, J'ures. 

Sur les representations £aites au Superyiseur de la Maladic ditc 
.. Foot and 

Chanssce l)ar le President de la Societe Royale ~outh 
d'Agricnlture et d'Horticlllture de Guernesey, priant 
la Cour de prohiber l'importation de £oin~ paille et 
fonrrage de la France, la Cour a remis la considera­
tion de cette question pour entendre des experts 
Sur la q nestion de la maladie dite "Foot and Mouth 
disease." 

dlsea~c " 
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Permission 
prendre 
grnvier dam; 
la Banqnc 
entre Pike'..; 
Corner et la 
pointe de 
l'Eperon. 

Couronne­
ment de leurs 
Tres 
Gracieuses 
MaJest.es le 
ROl et 11\ 
Heine. 

() t: f)()X X AXCE~ 

Sur l'applicatioll (le ~loJl~ieur Alfred Batiste, pour 
permission de prendre du gravier dans la banque 
entre Pike'!" Corner et la pointe de l'Eperon POlll' 

l'employer dans la cOllstruction de la muraille le 
long de la Baie de Bellegre,-e. 

LA COI.:"R. apres avoir entendu tTean De Gal'is. 
ecuyer, President dn Comite pour la, de£ense c1e:.: 
Cotes, leqnel n'y a anenne objeetion, a accorde la 
dite demandc et ee an (lire du dit Comitc, bien 
entendu qu'il ne sera pas enleve de gravier que POll)' 

la susdite constrnction. 

Ordonnance relative aux Jours Ferias. 
Attendu que le Couronnement de Leurs Tres 

Gracieuses Majestes le Roi et la Reine a ete fixe 
pour .J eudi le 26 .T uin prochain, et q lIe, par lllle 

Proe1amation c1e Sa :\tlajeste le Roi, le dit jour et 
le lendema.in sel'ont des j01\l's £eries dam; le Royaume 
Uni. 

LA COUR, ouies les eonclusions des Officiers du 
Roi, a ordonne et ordonne :-

1 ° J endi le 26 .J uin et Vendredi le 27 .T uin 
prochains seront des jours fcries et tontes lettres de 
change on billets a ordre qui deviendront dus il. l'11n 
ou l'autre des dits jours seront pay abIes Samedi le 
28 J uin prochain, et en cas de non-paiement, pourront 
etre notes et protestes le dit Samedi. 

2° 11 sera permis de garder ouvert les hotels, 
tavernes et cabarets en la ville et paroisse de St. 
Port jusqu'a deux heures du matin de Vendredi le 27, 
et de Samedi le 28 Juin prochains, bien entendu que 
les Connetables de la dite ville et paroisse pourront, 
apres I'heure ordinaire de la cloture, ordonner que 
toute maison licenciee OU il se commet du desordre 
sera vuidee et £ermee. 

3° Mardi, le 24 .J uin prochain, le jour- de la Saint 
Jean, ne sera pas un jour £erie et le troisieme tour de 
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la COUl' Lle::-; Plaids d'hel'itage se tiendl'a le dit jour, au 1902. 

lieu dn ,J endi ensuivant. -----

Et sera le bureau dn (.heft'e ouvert le jour de la 
Saint ~J eall, et le ,J onr apres. 

Et sera cette Ordonnance publiee et affichee aux 
lienx ol'dillail'es afin (pte personne n'en pl'etewle eaU8P 

d 'igJl(War)('l" 

1,(, fr('Jlt(' 'IlIl JJai, mil neuf ant deltJ:, pal'dn'anf 
//enry Ale:l'andel' GiUul'd, ~c'l.lyf!r, Baillif; pre­
sents: Jean R£clwl'dson Tll1-dif, Jean Tlumuu 
Boss de l-laz,illand, Jean De Gari.<;, Jeall . .IYont 
/J}'ouard, Edll'al'd Clta 1'le.<; Ozanne, Ernest 
Col/as, Jean Allez De Gari.<; et Thomas J.Vicola.~ 

L(' Pelle,lh ecu.yers, .Jures. 

La Conr s'ctant assemblee POIlI' consid~)'e)' la Importation 
. de loill et 

(lueshon dp l'impol'tation de foin, fourrage, &e. de la paille de la 
v . ~~ 
.1' ranee, ylt q Ite la maladie dite ".Foot and l\louth 
Disease li existe en cette ile, a f1.ursis la dite conside-
ration en attendant que la Societe Royale d'Agricul-
tnre et d'Horticulture ne prenne les demarches neces-
saires POIlI' soutenir les representations que le Presi-
dent de la elite Societe a fait a M. le Supervisenr de 
la Chaussee. 

Le upt Juin, mil neuf cent deux,pardevant Henry 
Al('xander Gfffard, eCllyer, Baillif; presents: 
Jean Richardso1l Tardif, Jean Thomas Ross 
de Havilland, Hubert Le Cocq, Jean D(~ 

Gm-is, Jean Nant Bl'ouard, Edward Cltarles 
OzaJt7U', Ernest Collas, Jean Allez De Garis, 
Geol'.qe Edward Kinnersly et Thomas Nicolas 
Le Pelley, ecuyers, juris. 

~l. Henri Carre, secretaire de la Societe Royale Importation 
d' . de foin et 
. AgrIculture et d'Horticnlture de Guernesey ayant ~~~!~~~.~.e la 
mforme la Cour que le Comite de la dite Societe 
a raison de croire que la maladie dite "Foot and 
Mouth Dif1.ea~e" a eM introduite en cette ile par 1(> 
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Importation 
de foin et. 
paillc de la 
France. 

()Rn()XXAN('E~ 

foin, paille ou £Olll'ragc venant de la France et qu'il 
serait desirable d'en defendre l'importation et ayant 
prie la Cour de fixer IIll jour pour reprendre la con~i­
deration de la <lite question (ayallt passe outre ~l 
sa seance dn 31 :\lai ] 9(2). La ConI' a fixe Sa.mpdi 
le 21 .Tnin com'ant ~'t midi. 

Ll' nin,fjt et un .lain util IW1d ceut dezu, pardaunt 
.lean Thomas Ross de Hal'illand, eCll,lJer, Licll­
tenant-Baillif'; l)l'es(,llts: .lean Ric/wrdsoll 
TardU~ H'lllle7't Le ('ocq, Jean De GW'is, J(>(fJl 

Nant BrOllllrd, Edwl1rd Charles OZaJlIU', Erllcst 
CoZZas, Jean Allez De Gan·s, Geor.'le Edwo}'d 
I(i1tlters~lJ f't TlumUls Nicollls Le Pelle.lJ, eCIl.1JC}'S, 
Jures. 

La ConI' ayant ec .10111' pris en cOllsi(leration la 
remontrance faitc ~\ la ('our le 7 .T nill 1 902 1 lar 

le Comite de la Societe Royale (1' Agriell1tul'e d 

d'Hol'ticnltllre qll'il a raison de croirc q Ile la maladic 
dite " Foot and ~Iollth Disease" a ete introcluite en 
cette ile pal' le foin, paille ou fonrrage venant de la 
France et qu'il serait desirable d'en defendre l'impor­
tation et ayant entendn l'avocat Cecil A. Carey, 
representant le dit Comite et plusieurs membres de la 
dite societe, et fermiers, a oUIes les conclnsions des 
Ofliciers dll Roi, ete d'avis de ne pas ordonner Ulle 
enqnete generale sur la dite question, ni de defendl'e 
l'importation de foin, paille et fOl1rrage de la France. 

Le dell:'; Aout, m£l lieu! cent de1l:l:, parde'VGnt 
JJeury Alexander Gijfard, ecuyer, Baillif; 
presents: .lean Riclwrdson Tardif, Jean 
De Garis, Jean .1Vant Brollllrd, Edward 
Charles OZall1U', Ernest Collas, Jean Allez 
De Garis, George Edu'ard Kinnersiy, et Thomas 
Nicolas [,e Pelley, eC1lyers, Jures. 

Ordonnance relative au Couronnement de Leurs Tres­
Gracieuse.s Majestas le Roi et la Reine. 

Attendu que le conronnement de Leurs Tres-Gra­
cieuses lVlajestes le Roi et la Reine a ete fixe pour 
Samedi le 9 Aout 1902, et q ne par une proclamation 
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de Sa ~Iajcste le Roi le dit jour sera un Jour ferie 
dans le Royaume U ni. 

La Conr, OllIes les conclusions des Officiers du Roi, 
a o1'donne et ordonne. 
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1.-Samedi le 9 Aout 1902 sera un jour ferie et JOlm:i Feril~s. 
toutes lettres de change et tous billets a ordre qui 
deviendront dus le dit jour seront payables Lundi le 
11 AOllt 1902 et en cas de non-paiement pourront 
etre notes et protestcs le dit Lundi. 

~.-Les seances de la Cour RO'yale et de la Cour :-;callec de la 
Cou\' Hoyale 

(le Police et les ~Iarches Publics se tiendront Ven-
dl'edi le H AOllt 1902 au lieu de Samedi le 9 Aout 
1902, bien entendll <pl'il sera loisible de vendre dans 
le::; marches jllsqn\'i. dix heures dn matin du dit 
Samedi. 

:3.-Le Bureau du Ureffe ne sera pa~ ouvert Grctlc. 

Samedi le 9 Aout 1902. 

4.---11 sera permis de garder Ollvcrts les taverne~ et Oll\w(.lIre dc 
T'l\'Crnc,.; ct 

calmreb dalls la ville et paroi::;se lIe St. Pierre-Port l':lbI1J'd~. 
jllsq 1\';1 ollze hellres dll soil' de Sameui le 9 Aclllt 19U2 
bien cntendll (PlC lcs Connetahles de la dite paroisse 
POlll'l'Ollt Rpl'l'.S dix heures <111 soil' l'hclll'e ordinai1'e de 
la elutlll'e, o1'donner que tOllte maisoll lice11ciee Oll il se 
commet <In desordl'e ~el'a vllidee et fermee. 

Et ~el'a eette ordonnance publiee et affichee allx 
licllx onlinail'cs afin que l'e1'sonne 11'cn pretende cause 
d'ignoranee. 

Le (lnze 8el'tembre, wit 1l('I!f crnt dellJ', pllrderunt 

Hem'.,! Ale.l·llIlder Gijfard, ecuyer, illl£ll!t'; 
l)resents: Jean De (Juris, Jeall Plant Brmwl'd 

('t El'ne:;t Ool/as, eCll!JeI'S, Jures. 

La COliI' OIlIes les eonclusions des Offieiel's cl u PCJ'II~i,.;~iol1 
. ' pl'on";OIrc 

HOl, a permis a Dame LlIcie .Maro·llcrite Hem'v rh:~arder o .I' alwne >lOU"; 

veuve de Daniel Duquemin, c1n Camp dll Roi, en rc,.;tl'cilltc. 

la paroisse dn V ~lle, vingtaine de l'Epine, de 
garder sous restreinte provisoirement dans la dite 
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Reigneur 
admiR a tail'C 
hommagc. 
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maison jusqu'a la - prochaine seance de la Cour en 
- Corps, Demoiselle Rachel Paint Lenfestey sonp. leR 
conditions suivantes, savoil' :- ' 

I.-Que la dite permission pl'ovisoil'e est ~ll.iette 

aux dispositions de I'Ordonnance provi:-;oire relati '-e 
aux Hopitaux de la Ville et de la Campagne, et aux 
Asiles d'Alienes dll 21 Decembre 19f)1. 

2.-Que le devant de l'atre de la challlbre on aes 
chambres occupees par la dite Lenfestey sera pOUl'\"1I 

d'un garde feu en forme de cage ferme t'l. clef, (le 
maniere a empecher tont danger d'incendie. 

Alix Chf'js Plaids d' apres 1(1 Saint l.lbcltd t('llllS 
le six Octobre, mil nellj cent dea,f, pardrl'a71t 
Henry Alea;allnrr G?'ffard, ecuyer, Baillf; 
presents: Jean llicliardson TllJ'dij~ ./f'Oll 

Thoma.~ Ross de Ham'!land, llubert Le Cm'(f, 
Jean De Gm'is, Ferdinand Beckll'ith .1l1ainglf!/, 
Jean Nant Brouard, Edward (}hfll'les Ozw/J/f', 
Ernest Collas, Jean Allez De Gm'is, Oeol',flr 
Edward Kinnersly et Tlwrrws -,-Vicolas ~(' 

Pelley, ecuyel's, Jures. 

M. George A. De Uaris, procureur de Regillald John 
Guthrie Utermarck, ecuyer, fils de ,Jean de Havilland, 
Seigneur du Fief des Rohais, a ete l'e<;n ~t faire 
hommage ~\, sa ~Iajeste, cornme Seigneur an dit Fief, 
apres que le dit procureur a paye au Recc\'eur General 
du Roi le plein relief dn dit Fief. 

Le dix 'wit Octobre, 1nil 1lC7!f cent deux, pal'­
de17lwt I/enry Alexander Gijfn.l'd, _E'cIlya, 
Baillij'; presents: Jean Ricllll1'dso/t Ta/'dd~ 
Jean Thomas Ross de llaviLland, llllbert L(' 
Cocq, Jean De Gm'is, Ferdilland Beckll'itlt 
.. l1ainguy, Jran l\Tant Brouard, Edward Clwr/r's 
OZannc, Er1test Col/os, Jean Allez De Gal'is, 
George E'dward Kinnersly et Thomas .LVicolas 
Le Pelley, ecuyers, Jures. 

La Conr, ouies les conclusions des Officiers du Roi, 
a permis a Dame Lucie Marguerite Henry, veuve de 
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Daniel DWluemin, dn Camp dll Roi, Valle, Vingtaine 
de l' Epine, de garder sous restreillte dam; sa maison an 
Camp elll Roi, Demoiselle Rachel Paint Lenfestey, 
sous les conditions sui vantes, sa voir ;-
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Hltrl, 

I.-Que la dite permission pst slljette aux di:-;posi- l'erJllissi?~1 ~c 
gardcr ah('ne 

Lions de l'Ordonnance l)rovisoire relati ,-e aux HOI)itanx sou~ . 
restl'Cllltc, 

de la Ville et de la Campaglle, et allx Asiles cl' Alienes 
dn 21 Dccembrc 1901. 

~.---Que le devant de l'utrc de la, chambrc 011 des 
ehambres occupees pal' ladite Len£estey sera pourvu 
d'un garde feu en forme de cage, ferme a clef, de 
maniere a empecher tout danger d'incendie. 

Lp IUlit MrL'embre, mil nel~f cent deu.r, pm'd(;l'(wt 
llenry Alexander Gijfal'd, eCl1yer, Baillif; 
})I'esents: Jean Ric/tal'dsolt Tal'dif, Jean 
Thomas Ross de Havilland, Ilubert Le Cocq, 
.Jean De Gm'is, Fel'diltalld Beckwith .lfainguy, 
.Jean Nallt Brollal'd, Edward Charie," Ozanue, 
Erll('st Col/as, Jean Allez De Gan's, Oeol'.qe 
Edward Ki1lnel'sly et Thomas Nicolas Le 
Pelley, ecuyel'S, Jures. 

George Herhert Le Mottee ecuyer a ete sermente JIIl't'-Jm;ticicr 
" scrmente, 

.J ure-J lIsticier de la C our Royale aprcs y ayoir etC 
dument elu en remplacement de Alfred Henry 
Collings, ecuyer, demis~ionnaire. 

La Cour ayant en lecture 

I.-D'nne Ordonnance passee par la Cour de l'Ile 
d' Auregny le 3 ~lai 1902 ayant rapport ~\ l'impor­
tation de Guernesey en la dite He de tonte Bete a 
cornes, et tout autre animal de la race bovine, et du 
foin, de la paille ou autre fourrage ; 

2.-De certainc correspondanee et cc l"ujet entre 
:\I0I18 ellr le Baillif et :\Ion:o;icnr le .T ug-e de l'ile 
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.\lIl1ulatioll 
d'ulIC 
ordonnan('c 
pltssce pal' la 
Cour 
d'Auregny 
relative it 
l'impOl'ttttio11 
de bHcH it 
cornes et du 
foin dc 
Gucrncscy. 

d'Aul'egny. Etant d'opinion que la dite COllr de l'Ile 
d'Auregny a ex cedeS ses pouvoirs en passant la (litc 
Ordonnance qui afl'ecte les intcrcts de cette ile cIe 
Gnernesey et des aut res iles dn Bailliage, :want 
d'annuler ou de modifier la dite Ordonnance, onie:; les 
conclusions des Officiers dll Roi a fixeS Lundi le 1 i 
coura.nt it dix hem'es et demie dn matin pOUL' prendrc 
cette maticre en consideration, et pour donner occasion 
a la dite Cour d:Auregny de faire tOlltes et telle~ 

reprcsentations qu'el1e trouvera convenables, 

Et e~t le Greffier du Roi prieS de tran~mettre copic 
de ce present acte a ~lonsienr le .f ngc de l'ile 
d'Auregny. 

Le diJ.;-sept Mwembl'e, 11lil ne,,! cellt dCIl,r, }Jar­

devant Henry Alc:J.:ander Gijfard, eCIl.'IN, 

Baillif j presrllts: Jean Rich"rdsolt T"l'dd~ 

Jean Tllomas Ro.'is de ]/(willand, 11llbert Le 

(}ocq, Jean De Gm'is, FerdiJl((lld Rrclurith 

jJ;/aill.quy, Jran Na1ltHrollard~ Edll'ard Char/,'s 

Ozanne, Ernest Colla,..;, Jean AlIrz ]J,! Garis, 
Geor,qe Edward Rinners(lf, Thomas -LVico/((s 

Le Pelley et Geol'ge IJerbel't Le ft/ottee, eC71ycrs, 

Jures. 

La COllr Hoyale s'ctant alljonrd'hui asselllhlee-POll)' 

con~iderel' l'acte en date dn H X oycmbrc 1902 all ~l1.id 
de l'annulation on de la modification d'll11e Ordonnance 
passee par la Cour de l'ile d' Auregny le 3 ~lai 1902 
ayant rapport tt l'importation de Guernesey en la dite 
He de toute Bcte a cornes, et tout autre animal de la 
race bovine, et dn foin, de la paille on alltre fOlllTage 

Lecture ayant cM donnee d'une reqncte adressee ~l 

la ConI' Royale par Nicholas Barbenson, ecr" ,J uge 
de l'ile d'Auregny, an nom de la Cour de la dite He 
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eon~tHtant q He depuis la passation de la dite Ordon­
nallcc la ConI' tronve qu'en passant I'Ordonnanee san:::; 
l'avoil' commnniqnee aupal'ayant ~'i la Cour Royalc, 
qnoicl"e la dite Ordonnance afieete l'ile de Guernesey 
la d,itc Cour agissait "ultra yircs," et priant la Cour 
Royale dans le cas oll la dite Ordonnance, soit annulee, 
de prendre telles meSUl'es q lie dans sa sagcsse elle 
tl'OllVCra convenables, ponr prohiber J'importation 
dan:-- rile d' A uregny de bctail, foin, paille, etc., de 
(J uemcscy pour empecher l'introdnction dans la dite 
ilc de la maladic bovine, 

La <litc ('ollr Hoyalc, oUIes lcs conclusiolls des 
Ofti('icl's du Hoi, a casse et annnle la dite Ordonnance 
pass{c pal' la Cour d' Auregny, en date du 3 ~lai 1902 
et a ordonnc :-

J ,- -que la dite reqnete sera enreglstree sur les 
records de eette ile. 

2,-Qlle copie dn preseIlt aete sera exp.hlie pal' le 
(heftie)" dn Roi ~'i ~Jonsie\1l' le .Tuge de l'ile d'AlIl'cgny 
lequel est enjoint de le fairc enrcgistl'cl' Sill' lcs 
)"ceo)"(h; de la (lite lIe, 

lA' rill,flt-delt./' iVore11lbl'c, }JIit Il~l!f' C(,llt dell.l", Jun'­

daant llclt1'y Alexandcr GiJI'lll'd, cCllye,., 
Baillif; presents: Jean Ricital'dsoll Tardif, 
J(,((1l 'j'luJ7l1as Boss De }Iacilhl~td, llub('l't IJe 
('oef!, JClIn 1)e GUl'is, Fe1'dhwlld Beellll'itit 

Jlain.'11l:,!, Jean J,.Vant BI'(Iltllrd, Edward Charles 

OZaltlle, Ernest Co l/a.s , Jcan Allez De GlI ri . .; , 
Ge01'ge Edwal'd Kinn el'S ly, Thomas NicoZas 

Le Pcllcy et Geo1'.qe lierbert Le Alottee, eeu.,!ers, 
Jures. 

Attendn qlle Ueol'ge Herbel't Le :\lottee, eCllYCl', 
a ete elll et Sel'mente .J Ul'e-justicier de la COliI' Hoyale. 
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La Conl' a autorise le Greffier du Roi ~'i detruire Bulletins de 

I 
yote. 

es bulletins de vote, les "Liste des votants et les 
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1902. 

~~Ie('.tioll de 
rleplltpH rle~ 
~~t.atH. 

;\olllination. 

Liellx 
d '{lleetioll, 

"'crutill sCl'a 
SOIlH Ic 
direction dll 
( 'ollllPiaulcH. 

Ilegistre dll 
ehef~ de 
famillc 

ORDONNAXCES 

souches on counterfoils" nsites pour la dite election, 
aux fins de la Loi J"elative an scrutin secret enregistree 
sur les records de ectte He le 28 Octobre 1899. 

Ordonnanee relative a l'Election des Deputes 
des Etats. 

Vu l'article 7 de la Loi relative ~I la Re£orme des 
i~tats de Deliberation sanctionnee par un Ordre de Sa 
~lajeste en Conscil, en date an 8 AOlH 1899, 
enregistree snr les Records de cette JIe le 26 AOl'tt 
1899 ; 

La Conr, ollIes les conclusions des Offieiers dn Roi, 
a ordonne et ordonne :.-

J.-La prochaine election des Depntes des ~:tats se 
tiendl'a Vendredi, le 30 J anvier 1903. 

2.-Les nominations devront etre lin"ees an Pre~i­
dent des i~tats avant Vendredi le ] 6 J anvier 1903. 

;j.--Afill d'assurer qu'nn candidat est ehef ell' 
famine et dliment qualifie, la nomination portera. llll 

certificat tt cet efft~t, signe des eonneta bles dc la 
paroisse ou il reside. 

4.-Les lieux. d'election uans chaque paroisse 
serollt fixes par les Connetables et Douzeniers, les­
qnels cn donneront connaissance par le moyen d'une au­
nonce dans la Gazette Oificielle et pal' nne pnblication 
dans le cadre au porche de l'cglise de la paroisse. 

;").-Les lieux d'election seront Ollverts pour un jour 
depllis dix henres dll matin jusqu'a huit hem"es dll 
801r. 

6.--Le scrutin sera sous la directioll des Conneta­
bles et DOllzeniers des paroisses respectives, deux au 
moins des dits Douzeniers devallt etre presents pen­
dant tont le temps que le scrutln est ouvert. 

7.-Avant I'election le registre des chcfs ae famille 
de chaq IIC paroissc dcvra etre nS"ise et cnsnite dcpose 
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un mOl:" an moin~ avant l'election dans la chamhre de 
I'asscmhlee de la UOllzaine 011 au hureall des Conne­
tahles afin que tout chef de famille pnisse le faire 
cOl'riger s'il y a lieu. 

Le registre sera clos (!lllllze JOllrs avant le Jour de 
l'election. 
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8.- -A ,"allt de COllllllellcer le scrlltill, les Conneta- g~~~ilt~~k~. 
hIes (le chaqlle paroisse scront tenus d'examincr les 
hoitt's, de les fermer a clef et de les SCene)' et puis de 
It's mettre sous le soin des DOllzeniers presents et de 
li Her anx dits DOllzeniers en merne temps, l'estalll-
pille, le~ bulletins de vote (non-estalllpi1les), lesquels 
scront fOllrnis par le SlIpen'iseur de la Chau~see, et le 
registre des chefs de fami11e de la paroisse. 

Lt's Connctables se chargeront des clefs des boites a 
scrutill. L'estampille brevetee pour perforer ne doit 
en allCllne maniere etre changce apres avoir ettS livree 
allx (:cmnetables par le Sllpervisenr de la ('h~lIssce. 

On duit en fain' usage ponr cstampiller sepal'cment 
Sill' le pli dll milieu ehaque bulletin lorsqu'il est livrc 
au votant. 

H. --- U Ile liste separee appelee .. Liste de Votants" Liste de 
Votants. 

sera gardee par les Connetable:-; sur laquelle sera 
illscrit le nom de tout electeu r Cl ui a re(jll 1111 bul-
letin de vote. 

Un bulletin estampillc sera lin"c a chaque clectenr 
(lui se pn!sente, dont le nom se trOll "e snr le registre 
des chefs de famine, aucun doutc n'existant quant a 
son identittS. 

Le Douzellier ell charge des blllletins de yote en 
livrera lIn ~l l'eJecteur (ayant soin que le nllmero sur 
le talon de souche cOl'responde avec le numero dll 
votant sur la "Liste de Y otallts "), nprcs l'avoir 
perfore avec l'cstampillc. 
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])c\'oil'''; (lc,.; 
COllllcLablc,.;. 

J)c\'oir,.; dc,.; 
~C1"lltatcllr:-<. 

OHDOXXAXCE~ 

10.-Dans chaq lIe salle de vote il y aura nn on 
plllsieurs compartiments separes les uns des aut res 
uaIls un desquels chacnn des electeurR devra se ren<lrc 
sellI immediatement aprcs avoir 1'e<;u l,e bulletin men­
tionne ~l. l'article 9 de la presente Ordonnance. 

11.-11 ne sera permis ~t aucun electeur de quitter 
la sane avant d'avoir depose son bulletin clans la 
boite sccllee. 

12.-Toute question en cc qui concernc l'identite 
d'Ull electcur sera deciuec sur lc lien pal' lcs DOllzc­
niers presents. 

Ut-Le scrntin ferl11e les C()nl\etaLle~ pl'cwhont 
soin des hoites ~1. sCl'utin, des estampilles, dll rcstallt 
des bulletins de vote E'il y en It, de la liste des chds dc 
famine qui ont vote et des talons de souche, apres Ics 
a yoir scelles ~1. part dans des paq nets etiq netes "Listc 
de V otants," "Sollches" 011 "Counterfoils," et lc~ 

lin'cront avant mioi du Ien<1emain all Grefficr (ill Hoi. 
Les paqlleb 8eront garues scenes jusqu\l. cc (PlC lc~ 

Imlletins de yote soient uetl'nits pal' 01'(1)'(, de la C'tHlI' 
Hoyale et ne seront pas Oll\'crts sinon pal' or<1re (le la 
Cour Royale. 

1-1.-Les scrutateurs, avres :t\'oir Ollyert la bOlte ~l. 

scrntin et compte les ,"ote:-; donnes pour chaqllc can­
didat, dressel'ont un rapport lequel contiendra les 
noms des candidats, lc nom bre de 'yotes donncs ~l. 

chaque candidat et le nombre de votes declares nuls, 
lequeIrapport sera en-yoye de suite an President des 
i~tats. Les SCl'utateurs en garderont copie. Le Pre­
sident des i~tats fera afficher le rcsultat de l'eIcction 
dans le vestibule de la Cour Royale. 

Et sera la presente Ordonnancc pH Lliee et affichee 
aux lieux ordinaires afin que personne n'en ~1retende 
cause d'ignorance. 
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he m'Jl.qt Jlel!{ Noumbre, util JWI!j' cent dell.1.', ___ 1_90_2. ___ _ 

pardelmnt llenr:1J Ah~:ralldel' G(If'ard, ecuyer, 

Baill?f; presents: Jean RichardsOlz Tanl?f, 
Jean Thomas Ross de Havilland, Hubert Le 
Cocq, Jean lYe (iari.~, Ff'I'r/iJlflJul l1eckwifh 
;]Iaingll,l}, Jean ;V({nt lJl'oll((J'd, j'.:dll'(frd Cltarles 

OZllJlJle, Ernest Col/as, .J('(fJl A/lez De G(ll'is, 
G('o1'//e Edwol'd KiltJleJ'sb!, Thomas Nicolas Le 

P(,lIe.1J f'l Geol'gc Her/Jert Iie Mottee, eCll.1Jers, 
Jllres. 

·Monsieur le Baillif ayant ce jour communique ~\, la 
Cour une lettre de Nieolas Barbenson, ccnyer, .Iuge 
(le l'ile d'Aurcgny, en date dll 22 Novemhre 1902, 
l'illfol'mant qne l'acte de la COliI' HOJale de cettc ile 
('11 dat(~ {In 17 X oyem hrc ('ollrant, n {ot{o Pllregistre ~nl' 

k~ Hee()rd~ <It' la (lite Ile cl' A 1ll'egllJ. La COIlI', 
ollIes h·s condnsiolls des Offieiel'R dn Roi, a ordonne 
qlle la (lite lcttre sera enregistree sur les records de 
('ctte lle, de la.qnelle leUrela teneur suit :-

SIR, 
Alderney, 22nd November, 1902. 

I have the honour to inform you that at tljte sitting of the 
Court this day the Act of the Royal Court of Guernsey annul­
ling the Ordinance passed by this Court on the 3rd May last 
re Foot and Mouth Disease, dated the 17th instant, was 
ordered to be registered on onr Records. 

I have the honour to be, 
Sir, 

Your most obedient servant, 

(Signed), 

H. GiffH.rd, Esq., K,C., Bailiff. 

NICS. BARBENSON, 

Judge. 

Ordonnance Supptementaire relative aux 
V eloci pedes. V Clocipedcs 

sur la 

V u la deliberation des Etats de cette ile dans leur ~~~~11~~1 it 
Assembh~e du 26 Novembre 1902, d'apres laquelle la~:'t~\~~l~ont-



HIO:!, CouI' Royale est price de modifier l'Oruonnanee 
relative aux Velo('ipedes, passee aux Chefs-Plaids 
d'apres Paques tenus le 17 Avril 1882, par le I'appel 
de l'article 6 de la dite Ordonnance qui defend la 
circulation des Velocipedes Sl1r la Chaussce St, .T ulien 
It l'Est dll pont-lt-bascule, 

La ('onr, ollies les conclusion:-; (h,s Offieiers du 
Roi, a rappel(. et rappelle l'artie}(' 6 de la elite 
Or(lonnance, 

Et sera la present(' Ordonnance pnhliee ('t affich(.p 
:lUX lieux oI'dinaires afill flue personne n'en pl'(.tende 
cause d'ignorance. 

Le tl'l'l'ze Dec('mDr(', 11Ii/ lll'l!f ('{'lit dl'Il./', l'ardel'{lItt 

HeM'.'/ Alexander Oi{ff11'ri, eCll.1Jer, ilaill{f; pre­
sents: Jean Richal'd.wlt Tal'd!f, Jean Thomas 
Ross de /lam'lland, Hubel't Le Cocq, Jean De 
Garis, Fe7'dinand Beckwith ... HaiJlgu~/, Jean 
Nant i1rollal'ti, Edwarri Charles OZl17lJle, Efl/Pst 

Collas, .lean Allez De Gm'is, Gem',fle /,,-'dll'lll'd 
Kinnersly, Thomas Nicolas Le Pelley et Geol'!Jl' 
Herbert Le Mottee, ecuyers, jures. 

~omination Attendu que la Cour Royale a fixe Vendredi, le 
de scrutateurs , 

30 .T anvier 1903, pour l'election des deputes des Etats, 
la Cour, ouies les conclusions des Officiel's du Roi, 
enjoint a Messieurs les Connetables des paroisses de 
cette ne de prier leurs (~ollzailles I'espectiYes de pre­
senter a la Cour des Chefs-Plaids d'apl'es Noel 
prochain, qui seront tenus le I U .Tanvier 1903, un 

Douzenier pour etre nomme par la ConI' Scrutateul' 
pour la dite election :-Et est .M. le Greffier dn Roi 
prie de transmettre copie du present aete anxdits 

C onneta bles. 
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T.e riltyt-dellJ' Decemol'f', 11lil Ill'ltj cellt d('uJ', _ _I_~ ... _ . 

pal'riu'ant Henr.1J Ale,rander G{tfard, ecuyer, 
Baill!f; l)re.~f'llt,~: Jean Richard,.,on Tal'dif, Jean 
Thomas Ross de 11avill(/ud, Jluoert Lc Cocq, 
Jean D(' Gm'is, Frrdinllnd BecRwith llIainguy, 
Jean j'lant Brollord, Edward Chorlf's Ozannc, 
Hrll(':}t Col/as, JeaJl . ..J.//(,Z de Garis, (i('orge 
Erllf'{(l'd Killltf'1'.~~1/, ThtJlIllIS .Yic(}las Le Pelle:1J 
('t (;f'o1'.qe lIerhel't l~(' ltJott/r, e(:u:lJlTS, Jllres. 

La COllr ayant entendu le Dr. 'Vild, oUIes les eon- Permission de 

1 · I Offi' d R' . 'Dll ]""'1' gardel' ah{me C lHnons (es Clers U . 01, a perm IS a e. ~ lza !lOUt; , • 
• ., restrclIhc. 

Brehaut de garder sons restl'Clllte Jusqn ~l autre ordre, 
D11e. ~lal'y Rrehaut, sa smur, dans nne maison oceupce 
par la dite Eliza Brehaut, situee a la Croix-au-Raillif 
('11 la. paroisse de St. A ndre, bien entendll q ne la dite 
pCJ'lnissioll est snjette anx. dispositions cle I'Ordonnance 
proyisoire relati,'c aux Hopitaux de la \rille et de la 
Campagne, et aux Asiles d'Alienes, dll 21 Decembl'e 
1901. 

A 1ll' Chefs-Plaids d' apres Noe'l, tenus le di:L'-1leltj 
Jannif'l' mil IIC1tj cent trois pardevant Henry 
A/f'J'ander Gfffard, ecuyer, Bail/if; presents: 
Jean Richardson Tardif, Jean Thomas Ross de 
Havilland, .llubert Le Cocq, Jean De Garis, 
Jean .1Va71t Brouard, Edtoard Charles Ozanne, 
Ernest Col/as, Jean Allcz De Garis, George 
Edward Kinnersly, Tlwma.~ Nicolas Le Pelley 
et Geor,qe Herbert Le Mottee, eCllyers, Jures. 

La Cour ayant ce jour pris en consideration un 
projet d'Ordonnance intitnM "Ordonnance provisoire 
supph~mentaire a l'Ordonllance pour la protection 
des Oiseaux autres que les oiseaux de mer," presenle 
a la COUl' le 13 Decembre 1902, a, oUIes les conclu­
sions des Officiers dn Roi, rejete le dit projet, dnqnel 
la teneur suit :-
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__ 1_90_3_, _ Projet d'Ordonnance intitulC "Ordonnance p1'o-

Oi;!caux, 

visoire supplCrnentaire ~\, l'Ordonnance pour la Protec­
tion des Oiseaux atItres que les oiseanx de mer." 

Il est de£endll d~ prendre, elllevel' on det1'nil'c les 
nids et les I£ufs des oii'eallx antres er ne l<.'s Oii'ell (IX 

domestiqnes dans ('ctte 11(' SOllS la peine (rUne anH'lIde 
(llli ne sera pas moindre (le £7 et (l'li n'exeC-<le\'H pas 
£30 toul'llois. 

Cellx qui aUl'ont ete t1'OllveS en possession d'llI1 
(CU£ de l'annee autre qll'un oell£ d'un oiscall donws­
tique seront censes ayoir pl'is et enleve le <l it «('lIf 

sau£ ~l enx de prou"er le contraire. 

Et seront les susdits Articles censes £ol'll1('r partie 
de I'Ol'donnance POlll' la protection (les ()iseallx 
antres que ]es Oise~wx <le :\Icr des (,hefs Plaid:.; 
(l'apres la St. )Iiehel tpl1IlS le 30 RepU·1l11)]'(· 1 H!I;'). 

SCl'lltatCl1l'';, -:\Iom,iellr H erbert E. :\lauger, DOllzenier <lt' 

Jures autorise 
administrer 
sermcnt. 
d'allegeancc it. 
miliciens, 

S. Pierre Port; .r can Laine, Douzeni(l), de St. 
Samson, Fredcl'ic F. )lahy, Connetable clll Valle, 
Helier Duquemin, Connetahle dll Castel; Thoma:.; 
Hobin, Douzenier de St. Sauveur; Thomas COI'bill, 
Douzenier de St. Piel'l'e dn 13ois; Peter tJ. Sarre, 
Douzenier de Torteval; Dan Tostevin, DOllZenicl' 
de la Foret; Nicolas :Mauger, Donzenier de St. 
l\lartin et Nicolas Le Pel1ey, Douzenier de St. 
Andre, ont ete nommes Scrutateurs pour l' election 
de Deputes des :Etats qui aura lien le 30 J anvier 
courant. 

La Cour a autorise Jean De G aris, Ernest Collas, 
Jean Allez de Garis, George Ed ward Kinnersly 
et Thomas N icolas Le P elley, ecuyers, .r l1reS, ~l 

administrer le serment d'allt~geance aux miliciens 
de la .Milice Hoyale de l'Ile de Guernesey savoir 
le 2H J anvier prochain :-
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• J ean Allez de Garis, ecuyer, Jure, dans l' Arsenal 1903. 

<le la Ville ponr les rniliciens de St. Pierre Port. Jurcs. 

E ( ' 11' J' d l'A 1 d alltorlsea < rncst _~ 0 as, ecuyer, ure, ans rsena e administres 

1 · 1 '1' . d V 11 d S scrmcnt a 3auglgny pour es rnl lClens u a e et e t. miliciflUS. 

Sarnson. 

Thomas Nicolas Le Pelley, ccuyer, Jure, danE" 
I' Arsenal des Beaucarnps pour les rniliciens dn Caste!. 

.J ean de Garis, ecuyer, J nre, dans l' Arsenal des 
r slets ponl' les miliciens de St. Sanvenr, St. Pierre 
dn Bois, Torteval et la Fm'et. 

GeOl'ge Edward Kinnel'sly, ccuyer, Jure, dans 
l' Arsenal des N aftianx ponl' les miliciens de St. 
:\iartin et de St. Andre. 

Le t1'e'nte et 'wn janvier' 1rl-il neuj cent trois 
]Jew deva,nt Henry Alexander GiUard, ecuyer, 
Ba'illij, presents: Jean Richnrdson Tardij, 
Jean Thomas Ross de Hav'illand, Hubert Le 
Cocq, Jean De Gctris, Jean Nant Brounrd, 
Edwct'l"d Chwrle.s Oz(tnne, Erne8t Oolla.s, Jean 
Allez De Gar'is, George Edward Kinnersly, 
TlwlIlaS Nicolas Le Pelle21 et George Herbert 
Le Mottee, Ecuyers, JUre8, 
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La ('ollr oUIes les Conclusions des Offieiers dn Roi Pcrmission de 
, 'D t..- F"l 'I d Id f d garder aJicne a pel'tnlS H ame \.ate ora,lV ac ona emme e sous 

re,.;tl'cintc 
Thoma~ Alexanrler Robertson, de Sunny ('roft a la' . 
Gl'ange. ell la paroisse de St, Pierre-Port de garder 
SOilS restl'l~illte dans la dite maison Demoiselle ~Iary 
P"ialllx BL'Ock sons les conditions snivantes, savoil' :-

(llle la dite permission est slljette al1X dispositions 
de l'Ordonnance pl'ovisoil'e relative aux Hopitaux de 
la Ville et de la Campagne et aux Asiles d' Alicnes 
du 21 Decembre 1901. 

VOL. V, 5 
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Greffier 
autorise it 
det.ruire 
bulletins de 
vote. 

Defense de 
Carrieres. 

ORDONXAXCES 

Le quatorze Fevrier, ?nil neuf cent trois, pa1'­
devant Henry Alexander Giffard, ecuyer, 
Baillif, pre8cnt8: .Jerln Richardson Tardif, 
Jean Thomas R088 de Havilland, Hubert Le 
Cocq, Jean de Garis, Jean }{ant B1'ouard, 
Ernest Collas, Jean Allez de Garis, Geurge 
Edward Kinnersly et GeorgeHerbert Le 
Mo ttee , ecuyers, jure8. 

Attendn q lie les Depntcs oes (~tats ont etc elw; et 
sel'mentes, La Coul' a autol'ise le Greffier on Roi It 
detruire les Bulletins de Vote et les pacqnets etiqm·tc8 
"Liste de Votants," "Souches" on "Counterfoils," 
aux fins de l' Article 13 de l' ordonnonce relative a 
l'election des deputes des Etats en date dn 22 
N ovembre 1902. 

L~ dix-neuf Fevrie'r, mil neuf cent trois, Pa1'­
devant Henry Alexander G~ffa,rd, ecuycrf', 
Bailt-if; presents: Jean Thornas Ross de 
Havilland, Ernest Collas, Jean Allez ele 
Gar'is et George Edward Kinner8ly, eCt~yer8, 
jures. 

La Cour a prie les Officiers dn Roi o'enjoindre les 
Connetables des difi'erentes paroisses de cette ile, de 
£aire un rapport sur l'etat de de£ense des cal'rieres 
dans leurs paroisses respecti ves. 

Le quatre A vril, 1nil neuf cent trois, pardevant 
Henry Alexander G~tJard, ecuyer, Baillif; 
presents : Jean Richardson TctrdiJ, Jean 
Thomas R08S de H avilland, H ubert Le Cocq, 
Jean de Garis, Jean Nant Brouard, Erne8t 
Collas, Jean Allez de Garis, George Edwa'l'cl 
Kinne'l'sly, Thomas Nicola.'I Le Pelley et 
George Herbert Le Mottee, ecuyers, Jures. 
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Les Etats, a leur seance du 21 J anvier dernier, 1903. 

ayant decide d'imposer les droits de Timbre SUI' les TimbrCR. 

document!', &c., et ayant prie la Cour Royale de 
rediger un tari£ des dits droits-la dite Cour a ce 
jOllr adopte le tari£ soumis par leur Comite (Jean De 
Garis et George Edward Kinnersly, ecuyers, JUl'es) et 
a 'prie les Officiers dn Roi de preparer nn Projet de 
Loi pour y donner effet. 

£e 8ept A vril, 1Jlil nwaf cent trois, pardevant 
Henry Alexa'nde1' GitJa,,.d, ecuyer, Baillif; 
presents: Jean Richardson Tardif, Jean 
Thomas Ross de Havillttnd, Hl~bert Le Cocq, 
Jean De Ga1'is, Jean Nant Brouanl, Ernest 
Collas, Jean Allez De Garis, George Edward 
](inne1'sly, Tllfmu(8 i.Vicolas Le Pelley et 
George Herbe1't Le Mot tee, ecruye1's, Jures. 

~J. Le Baillif a\"ant communique tt la COliI' nne Celebration 
.J de In. nltiSAAnCC 

lett re de Liellt.-C 01. Alexander, Commandant en de ~'It Mltjefolt(·. 

Chef en cette Ile en date du 6 A vril 190:3, dans 
laq lIeUe il fait sa"oir que le jour de naissance de Sa 
~Iajeste sera celtSbre en cettc ile Vendredi, le 26 .T uin 
proehain. La ConI' a ordonne que la dite lettre sera 
logee an Greffe. 

A HX Chef." Plaids d' ctpres Pdques tenus le 
vingt A m,il ?nil ne'l~f cent trois, pardevant 
He?1/t'y Alexancle'l' Gitj'ard, :ecfu,ye'l" Baillif; 
presents: Jean Tho'lnlt.'~ RO.~8 de Havillan,d, 
Hnbert,t Le Cucq, Jean De GU'I'is, Jean Nant 
jJrl'Ouard, Ernest Colla.'!, Jeun Allez De Garis, 
Gem'ge Edward Kimnersly, Tlwm(ts Nicolas 
Le Pelley et Gem'ge He'rbert Le Mottee, ec'uye'I'8, 
Jures. 

La Cour a nomme .Jean De Garis, .Tean N. Jurefol 
aut.orifole it 

Brouard Ernest Collas et Jean Allez De Garis, Signer Villets 
, ItU port cur 

ecnyers, .T nres, pOllr, avec l'assistant Superviseur, des ~:tatfol. 
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_190:_'_1. __ signer les Billets des Etats payables au porteur qui 
seront de temps en temps emis par les Etats. 

Greffier 
a,utol'i~e it 
depoRcr 
HecordR, ctc., 
all Gretfc. 

Grcffl'. 

Le deux Mai, mil neuf cent trois, pardevant 
Jean Thoma8 Ross de Havilland, eC1~yer, 
Lieutenant-Baillif; presents: Jean Richard­
sun Tardij, Jean Nctnt Brouard, Edward 
Charle8 Ozanne, Ern est Collas, Jean Allez 
De Gftris, George Eclward K innersly Pt 

Thon~al:J Nicolas Le Pelley: ecuyers, J'wds . 
• T ean N ant Brouard, ecuyer, President dn Comite 

par rapport aux nouveaux batiments pour la ('our 
Royale ayant represente ~t la Cour que la confection 
du nouveau Greffe a l'Epreuve du Feu est achevee. 

La Cour, ouies les conclusions des Officiers dn Roi 
a autorise le Greffier dn Roi a y deposer et gm'del' ]Ps 
Records, Regitres Docnments, Li vres ct autrcs effet~ 
sous sa charge, et a de plus autorisc le dit Greffier l't 
retirer de la Banque Commerciale et desceller la 
boite contenant les chartes et autres documents qui y 
avait ete deposee aux fins d'acte du 8 l\'lars 1902. 

Le seize Mai '1nil ne1~f cent trois, pardevant Jean 
ThO'lnas Ross de Havilland, ecuyer, Liente­
nant-Baillij; p'l'e~ents: Jean Richarclsun 
Tardij, Jean De Garis, Edward Charle8 
Ozanne, Ernest Collas, Jean Allez De Gari8, 
George Edu,ard K innersly, 'PhO'lnas N icolas 
Le Pelley et George Herbert Le Mottee, ecuyers, 
Jures. 

Sur les representations faites a la Cour pa.r le 
President dn Comite pour la batisse de la Cour, que 
des changements doivent etre faits ~l la construction 
du Bureau du Greffe. La Cour a autorise le Greffier 
du Roi a transferer et tenir le Bureau du Greffe dans 
la salle usitee comme cour de Police. 
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Le vingt-trois Mai mil neuf cent trois, par- ____ 190~ ___ _ 

devant Jean Thomas Ross de Havilland, 
ecuyer, Lieutenant-Baillif; presents: Jean 
Richardson Tardif, Jean De Garis, Jean 
Nant Brouard, Ernest Collas, Jean Allez De 

,Garis, George Edward Kinnersly, Thomas 
lVicolcts Le Pelley et aeorge Herbert Le 
lIfottee, ecu.yers, Jures. 

La Cour, ollIes les conclusions des Offieiers du Roi r-;llPC1:\"is~ur 
, Itutorlse a 

a aceol'ue permission au Snperviseur de la Chaussee d~posel' 
decombres 

dc dc})oser des dccombres au Sud du Chateau dn au Sud de 
Chlltean du 

Vallc, pour soutenir la muraille de ue£ensecontre la Valle. 

mcI'. Et ce au dire du Comite pour la de£ense des 
C.ltes. 

A 'H-X Chefs Plaids d' apres Paques rernis au 
vingt-ne·uf J1tin ?nil ne'uf cent l1-ois, par­
devant Henry Alexander G~tfwrd, ecuyer, 
Baillif; presents: H ubert Le Cocq, Jean De 
GWl'i8, Ferdinancl Beckwith Mainguy, Jean 
.LV ant B?'ouard, Edward Cha'l'les Ozanne, 
Ernest Collas, Jean Allez De Garis, George 
Edwarcl K innersly, Thomas N icolas Le 
Pelley et George Herbert Le ]J[ottee, eC1tyerS, 
Jures. 

U ne requcte ayant ete ce J' our presentee 't la Cour HC9ucte au , Sll..Jet de 

par les gerants et representants des Societes anonymes ~~~11~1:~tioll 
et Societes lmrticulicres faisarJt le commerce en cette taxa~io.nl IlCtrOlSSIa c. 

ile, priant la Cour Royale siegeant en Cour de Chefs 
Plaids, de l'eprendre en consideration les dispositions 
de l'ordonnance provisoire relative aux declarations 
pour la taxation paroissiale du 19 J anvier 1903, et de 
les snspendre ou modifier de maniere a porter remede 
aux graves inconvenients indiques dans la dite requete. 
La Cour a considere la dite requete et apres avoir 
entendu les A vocats William Carey et Victor G. 
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_~~_. _ Carey pour les petitionnaires, a, oUIes les conclusions 
des Officiers du Roi, rejete la dite requete. 

Taxation 
paroissiaie. 

H&"TC de 
Bordcaux. 

Une requete ayant ete ce jour presentee a la COliI' 
par les Connetables et Douzeniers des paroil:5l:5es ue 
Saint Pierre-Port, de Saint Samson, dll Valle, de 
Saint Sauveul', de Saint Pierl'e-du-Bois, de Torteval, 
de la Foret et de Saint ~Ial'tin, priant la Cour des 
Chefs-Plaids d'ordonller que l'operatioll de 1'On10n­
nance provisoire relative aux Declaration~ pour la 
Taxation paroissiale du 19 J an vier 1903 so it snspendne 
en attendant le rapport du Comite des i~tats charge 
de considerer la question gellerale de la Taxation. 
La Cour a considere la dite req ucte et apres avoir 
entendu l'avocat ,J. Bishop pour les petitionnaires 
a, oUIes les conclusions des Officiers dll Hoi, rejete la 
dite requete. 

Le quatre Jttillet mil nell! cent trois, jJw'd('vant 
Henry Ale.utnder Giffw'd, ecuy(w, Ba ill If ; 
presents: Jean De Gapis, 'Ph01nas Nicolas Le 
Pelley et George Herbert Le Mottee, ec'ltyeJ's, 
Jures. 

1\'1. Emile N oyon a <Stc sermentc ~Iaitre ue Port dl! 
Havre de Bordeaux jusqu'tt autre ordre, aJant ct<S 
presente pal' Jean N. Brouard, cruyer, Superviseur 
de la Chaussee. 

Le onze Juillet, 1r/,il neuj cent tJ'o'is, pardevant 
Henry Alexa1ider Giffard, ecuyer, Bcdlllj; 
presents : Jean Richwrdson Tardlj, Jean Thomas 
Ross de Havilland, Hubert Le Cocq, Jean Dc 
Garis, Ferdinand Beckwith .JIainguy, Jean 
Nant Brouard, E'J'nest Collas, Jean Allez Dc 
Garis, George Edward Kinnersly, Thomas 
Nicolas Le Pelley et George Herbert Le Jlottee, 
ecuyers, Jures. 
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La Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi, 1903. 

a pcrl1lis a Dlle. J essie ~larian Wills, de Sunny Croft, PC~;~li>lsiOl~- --
{ , S p' ]> d d . de garder urange, t. lerre- ort, e gal' er SOllS restremte alicnC.80118 

1 1 d· . D . 11 l\,{" P' I B k restremte. (ans a Ite maumn emOlse e lhary flau x roc, 
sous condition que la dite permission est sujette aux 
dispositions de l' ordonnance provisoire relative aux 
Hopitaux de la Ville et lIe la Campagne et aux Asiles 
des Alienes fln 21 Dcccmbre 1901. 

Le Comite de~ i~tats pour l'Edncation Paroissiale 
ay ant representC a la Cour Hoyale qu'il n'existe pas 
de Comite Paroissial d'Education dans la paroisse du 
VaIle, et ayant demande l:'tla ConI' Royale de nommer 
nn Comite provisoire pOUI" remplir les fonctions du 
Comite Paroissial, le tout anx fins de l'article 25 de 
la Loi sur l'Instrnction Pnblique Primaire sanctionnee 
pal' llll Ordre de Sa :\:1ajeste en Conseil en date du 
16 Fcn"ier 1903, enregistre sur les Records de cette 
He le 7 :Mars 1903. 

La COUl' apres avoir entendn les Avocats rep re- Comite 
, .' nOlllme pour 

scntant respectivement le dit Comite des Etats les l'edu.ca~lOll 
, P,U'OlHHlalc 

Connetables de la dite paroisse dn VaIle et le Comite du Valle. 

dit Comite dn Clos dn Valle, a eM d'avis qu'il 
n'existe pas actueIlement de Comite paroissial dll 
VaIle, et a llomme Messrs. Jean P. Tostevin, Waiter 
Priaulx, Thomas Abraham Henry, .T. Henry et Peter 
Le :Nlaltre, Comite provisoire pour rcmplir le:.-; 
fonctions dll Comite paroissial aux fins de la dite Loi 
pour le terme de trois semaines Monsieur Thomas 
Abraham Henry au nom des Connetables de la dite 
paroisse ayant promis de £aire convoquer entre tempfi 
une assemblee des Chefs de Famille de la dite paroisse 
a l'effet de faire election d'un Comite d'f~ducation 
dans la dite paroisse. 
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~__ Le prern'ier AO'lU mil neuj cent trois, pardevant 

Chapellc 
liccncee pour 
mariages. 

Henry Alexander G'ijfard, eCltye'J', Bailllf; 
presents : Jean RichaJ'dson Tardlf, J can Thomas 
Ross de Havilland, H'l.{!bert Le Cocq, Jean De 
Garis, Ferdinand Beclrwith J:fainguy, Jean 
Nant BrO'ltal'd, Edlcard Chrtrles Ozannc, 
Ernest Co llas , Jean Allez: De Ga}'is, OeoJ'gc 
Edward Kinnersly, Thomas Nicolas Le PeUf'y 
et George Herbe1't Le .Jfottee, ecuyers, J'ures. 

M. Thomas A. Henry, un des (;onnctables de la 
paroisse du Valle ayant ce jour fait SOIl rapport a la 
Cour que les Chefs de Famille de la ditc paroiHse Ollt 
le 28 J uillet dernier nommc ~ll\l. P. A. ~Iahy, John 
lVlahy, W. Cm-bet, J. Bichard et T .• J. Le ~Iaitrc, 
Comite pour I'f:ducation Publique Primairc de la dite 
paroisse. La (;0111', ouies les conclusions des Officien; 
du Roi, a adopte le dit rapport. 

Le vingt-dettx AOLlt mU nett! cent trois, jJrt}'df'vanl 
Henry Alexandcr Gijfard, ecuyer, Bailllj'; 
presents : Jean Richardson Tardlf, Jntn Tlwm as 
Ross de Havilland, Hubert Le Cocq, Jean De 
Garis, Ferdinand Beclrlcith J.1:fainguy, Jean 
Nant Brouard, Edward Charles Ozanne, EJ'nesi 
Collas, Jean Allez De (jaris, Geol'ge Edwal'd 
Kinnersly, Thomas Nicolas Le Pelley et George 
Herbert Le Mottee, ecuyers, Jnres. 

Le Reverend Philippe G. Adair, lVIinist1'e Wes­
leyen, pour et au nom des Depositaires d'une Chapelle 
appelee " Carmel," situee dans la Contrce des 
Bordages, en la paroisse de St. Sauveur, usitce depuis 
au-dela d'un an comme lieu ordinaire de devotion par 
la Societe dite "Methodiste W esleyenne" ayant 
supplie la Cour d'accorder licence et autorite pour la 
celebration de mariages dans le dit edifice et permis­
sion de faire enregistres la dite licence et edifice dans 
l' office du Registraire, le tout sui vant et conformement 
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~l l'article 27 de l'Ordonnance du 14 Fevrier 1840, ]91);1-

eonfirlllec a vee addition dn 26e article par Ordre de 
Sa fene l\lajeste en Conseil du 3 Octobre 1840, 
cl1l'egistre sur les Hecol'ds de cette ile le 24 du dit 
llloi~ et an, u. q Iloi recours, et ce ponr tout et aussi 
longtemps seulement que la dite Chapelle sera usitCe 
eomme lieu ordinaire de devotion pour la dite Societe 
la !lite licence et autorite a ete permise apres que le 
Proeureur dn Roi a produit ~l la Cour un certificat . 
:-:igne de 22 Chefs de Famille anglice "householders" 
demandant que le <lit edifice soit licencie pour la 
(~elebration des mariages, et enregistre pour cet effet 
dall:-l l'office dn Registraire, et duquel certificat la 
tenen!' snit :-

N ous sonssignes, Chefs de Famille certifions et attestons a 
(lui il appartiendra que nous avons fait usage d'une Chapelle 
appelce "Carmel" sitnee dans la Contree des Bordages en la 
paroisse de Saint Sauveur, comme le lieu ordina.ire de notre 
devotion pendant an-dela d'un an, et que nous des irons la 
f'lire liceneiel' pour la celebration des mariages. 

THOMAS BOURGAIZE. THOMAS B. PRIAULX. 
JOSEPH L P. DE GARIS. JOHN MARTEL. 
ALBERT G. BREHA UT. THOMAS J. LE CRAS. 
BENJAMIN C. DE GARIS. JOSEPH GAVEY. 
JOHN LE PAGE. LUCRECE BRF.HA.UT. 
JOHN NAFTEL. RACHEL BOURGA1ZE. 
THOMAS ROBIN. PIERRE ROBIN. 
JOHN LE MESSURIER. WALTER J. GA VEY. 
ALFRED MAUGER. BETSY MARTEL. 
PIERRE LENFESTEY. JEAN DE LA MARE. 
WINTER DE GRUCHY. ALFRED P. LE PAGE. 

Le Secretaire JOHN A. N. LAINE.1 Au nom des depositaires 
Le Tresorier JEAN BOURGAIZE, j de la dite chapelle. 

A ux Chefs-Plaids d'apres la Saint 11:fichel tenus le 
einq Octobre mU neuf cent trois, jJardevant 
Henry Ale.r:ander Giffard, eer., Baillt!; JJ1'esents: 
Jean Richardson Tard1J, Jean Thomas Ross de 
Havilland, Hubert Le Coeq, Jean De (Jaris, 
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1003. 

ORDOXXAXCES 

Ferdinnnd Bec!cu}'l"th Jlainguy, Jenn Nant 
BI'OUCll'd, Eduxtrd Charles Ozanne, ~g}'}M)st 

Co lla:;; , Jean Allez~ De Gal'is, Gcorge EdllYll'd 
Kinnersly, Thomas NimZcts Le Pelley et George 
Herbert Le JIottee, ecnyers, JU1'es. 

Ordonnance relative aux decombres de Carriere dans 
le Havre de St. Sampsons et dans la Banque Imbert. 

La Conr, en I'enollvelant les dispositions de 1'01"­
donnanee provisoire relative aux Decombres de 
carriere ct au lest dans la Banque Imbert, la Baie de 
la Long-ue Hong-ne et entre la Pointe de l'~~peron pt 

la Hongue-a-la-Perre, passee le 24 tTuillet 1896, et 
renouvelee aux Chefs-Plai(ls d'aprcs la Saint ~Iiehel 
tenus le 6 Oetobre 1902, ollies les conclusions des 
Officiers dn Roi a rappele et l'appelle rOrdonnanee 
pl'ovisoh'e relative anx Decombres de carricre et an 
lest dans les environs dn havre de Saint Samson et 
dans la Banq ue Imbert passee aax Chefs-Plaids 
d'apres Paques tenus le ~1 Avril 1884, et rCllonvelee 
aux Chefs-Plaids d'aprcs Paques tenus les 1:3 A vril 
1896, et y a substitue l'ordonnance suivante :-

Delcllsc de l.-Il est defendu de deposer du lest, des decombl'es 
deposer du 
IC!'lt ct de carriere ou autres deblais dans la Banque Imbert, 
decombrcs • ~ , 
dc U,trricrc et depms la Chaussee au N ord du Havre de St. 
danslabanque S lId I " . "1 d' B 
Imbcl"t. amson, e ong e a cote Jusqu a a Ite anque 

)'crmi,;sioll 
de deposer 
<}ecombres de 
Carrh~res 
cntre 1ft 
Pointe (lc 
l' ~:peron et 1.1, 
Hougue-a-In.­
Pcrrc et la 
LOllgue 
Houguc. 

Imbert, sur la peine d'une amende q ni ne sera pas 
moindre de sept liVl'es tournois et n'excedera pas 
vingt huit li vres tournois la dite amende exigible tant 
sur le proprietaire q LIe sur le eonducteur de la 
charrette employee a deposer du lest, des decombres 
de carriere ou autres deblais en contravention a ce 
que dessus. 

2.-Il est permis de depo~er du lest, des decombres 
de carriere et des deblais sur le ri vage de la mer entre 
la Pointe de l'Eperon et la Hougue-a-la-Perre et ~lla 
LongLIe Hougue, au dire du CODnctable Special. 
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3.-Il est permis de prendre du gallet et dn gravier 
dans la Baie de la Longue Hougue aux endroits qui 
seront indiques par le Connetable Special. 

4.-Les amendes ci-rlessns seront applicables moitie 
~l Sa lVIajestC et moitie an delateur. 

1903. 

I ... a COllr en renonvelant les dispositions de 1'01'- :\Iohilisatioll 
de,..; troll llC"'; 

donnance provisoire pal' rapport a la mobilisation des . 
Troupes dans cctte ile, passee les 3 Septembre 1898, 
et renouyeIee aux Chefs-Plaids d'aprcs la Saint 
~fiehel tenus le 6 Oetobre 1902, ollIes les l'ollclusions 
lle~ Officiers du Roi, afin de faciliter la mobilisation 
rapide des Troupes dans cette ile enjoint aux 
Connetahles des paroisses de cette ile aussitot qu'ils 
ell seront req Ilis de la part de son Excellence Le 
Lieutenant GOllvemeur de fait'e affieher an porche de 
l'Eglise paroissiale, aux bureaux de poste, aux edifices 
et autres lieux publics, les affiches, placat1ds et 
puhlications pH' CllX re<;ns de sa dite Excellence pour 
dOllner effet ~l la dite mohilisation. 

Ordonnance relative au Barreau. 
La Cour, en renouvelant les dispositions de 1'0ruon­

nance provisoire relative all Barreau passee aux 
Chefs-Plaids d'aprcs la Saint :\Iichel tenlls le 3 
Oetobre 1898, et renouveh~e avec modifications aux 
Chefs-Plaids d'apres Noel tenns le 19 Janvier 1903, 
ollIes les conclusions des Officiers du Roi, a ordonne 
et ol'donne :-

I.-Le nombt'e des Avocats de la ConI' Royalc ne Xombre 
d'/lyocats. 

sera plus limite. 
2.-Pourra dorenavant se presenter ~\ la Cour Qua.lificatiollH 

,. pour Hre 
Royale pour etl'e assermente A vocat pourvll q U 11 8.ssel'menie 

soit natif du Bailliage ou qn'il ait reside a Gnernesey 
au moins cinq annees apres ayoil' atteint l'age de dix 
ans, et qu'il ait passe l'examen requis par l'article :3 
de la presente Ordonnance :-

Avocat. 
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1903. 

Domicile. 

Abolition de 
deblais. 

ORDOXXANCES 

10 Tout sujet de Sa Majeste qUI exhibcra 
nil DiplOme d'une des Facultcs de Droit de 
I'U niversite de France constatant q n 'il cst 
Licencie en Droit, ou un Diplome de Docteur-es­
Lois de I'U niversitC de eaen. 

2° Tout slljet de Sa :Majestc qui exhibera a 
la Cour un certificat constatant qu'il a ctC rC<jn 
" Utter Barrister" d'un des anglice "Inns of 
Court" en Angleterre, et un Diplome d'unc 
des Facultes de Droit de I'U niversitc de France 
constatant qn'il est Bachelier en Droit, Oil lc 
Diplome de Doctenr-es-Lois de ru niversite (le 
eaen. 

3.-Tonte demande d'admission au Barreau sera 
transmise aux Officiers du Roi, et par eux soumise 
~t la Cour Royale apres que le Postulant aura soutellll 
avec sncces un examen sur les Lois de Guernesey, la 
pratique et les procedures snivies a la Conr Royalc, et 
la red action des contrats et autres pieces qui doivent 
ctre signees des jnres de la Conr Royale, le tout 
suivant ~t Illl syllabus qni sera approuve par la COUl' 

Hoyale. L'examen sera conduit par 1111 Comitc 
compose de ~fonsieur le Baillif, ou dll Lieutenant­
Baillif en cas de I'absence dn Baillif, un des Officiers 
du Roi et un des A vocats nommes a cet effet pal' 
la Cour Royale. Il sera paye au dit Comite un 
honoraire de Cinq li vres cinq chelins sterling. 

4.-Tout avocat est tenu d'avoir son domicile ct 
sa residence en cette ile. 

5.-Est et demeure rappelee I'Ordonnance passee 
aux Chefs-Plaids d'aprcs la Saint Michel tenus le 
6 Octobre 1777 qui limite le nombre des Avocats. 

La Cour en renouvelant les dispositions de I'Ordon­
nance pl'ovisoire relative a l' Abolition de delais dans 
les procedures pour I'in£raction d'ordonnances pas see 
le 3 J uin 1899, et renouvelCe alL~ Chefs-Plaids d'apres 
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la St. Michel tenus le 6 Octobre 1902, ouies les 
conclusions des Officiers du Roi, sensible que la 
prompte administration de la J nstice est de la plus 
grande importance, a ordonne et ordonne : 

Lcs de£auts de "vel'S desobeissance" et "vel'S a 
dix-huit sous" seront des u present abolis dans les 
causes pour l'infraction d 'une Ordonnance. 

Ordonnance relative a l'Impot sur les Vins. 
La Coul' en renouvelant les dispositions de l'Ol'don­

JUlllce pl'ovisoil'e pOl-tant reglement pom"la perception 
de l'Impot sur les vins (a l'exception des articles 10, 
22 et 23 l'appeles le 22 AOl'It 1903) passee le 19 J uin 
1900, et renouvelee aux Chefs-Plaids d'apres la ~aint 
Michel tenns le 6 Octohl'e 1903, ouies les conclusions 
des Officiers dn Roi, a ordonne et ordonnc. 

V II l'Ol'dre de Sa }Iajeste en ('onseil, en datc tln 
i J uin 1900, autorisant la levee d'un Impot uni£orme 
d'un ehelin par gallon sur tous yins consommes dans 
l'ile. 

V n la decision des lhats le 11 Decembre 1899 de 
clore et arreter les comptes ouverts a vec les marchands 
de vins. 
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1903. 

l.-Il est de£endu de aebarquer, ou d'apporter DMell"e de 

d I d . d d 'b d' d' debarquer ans e essem e e arquer, es vms aucune ViuRR.i1lem 
, A' 11 lIe dR.nR le 

espcce, en cette lIe, Rllleurs que dans le havre de la Havre de Ill. 
ChauRsee de 

chaussee de St. Pierre-Port, sous peine de confiscation St. Pierre-
• Port. 

de tous vins apportes on debarques en contraventIOn 
a cet article, et en outre d'nne amende, u discretion 
de Justice, qui n'excedera pas £1,400 tournois, sur 
le maitre DU proprietaire du navire d'au bord duquel 
tels vins aul'ont ete debarq ues en contravention a 
cet article; comme aussi sous peine d'une amende, a 
discretion de Justice, qui n'excedera pas £700 
tournois, sur toute personne aidant ou assistant a tel 
debarq uement. 
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IMfenHe de 
tnLnsborder 
Vins aillcurH 
que dans la 
rade ou le 
Havre de St 
Pierre-Port. 

OItDOXX.AXCE~ 

2.-11 est ae£endu de transborder des vins dans 
cette ile ailleurs qne dans la rade ou le havre de St. 
Pierre-Port, sous peine de confiscation de t~ms vins 
transborclcs en contravention tl, cet article, et en 
outre d~llne amende, tl, discretion de Justice, (llli 
n'excedera pa'l £ 1 ,400 tOlll'nois, S11r le maitre on 
proprietaire all navire d'an bord dnqnel te18 "ins 
anront ete transbol'd6s en contl'a"ention ~l cet article: 
comme aussi (rune amende, ~l <li:5cl'etion de .Tnsti(·c, 
qui n'exceclera pas £iUO tOlll'llois, sur toute perSOJlIl(' 
aidant 011 assistant ~l t.e1 transbordement. 

~t6!~~~1~~ on :~.-11 est de£endu de aebarquer on de transbordcl' 
d~ transborder des vins d'ancnne eSI)cce dans cett.e ile delmis soleil Vms rleplllK ., - k , 

.~~1~~!'~~~~~i~il couche j usq 11 'cl soleil le,'c, SOilS peine (le confiscatioll 
leve. de tOilS vins dcbarqucs en eontl'a"ention ~l C('t 

article, et en outre (rune amende, ~l (1 iscl'(!tioll d(, 
.T nstiee, qui n'excedera pas £ I ,400 tOlll'noi~, Sill' 1(, 
maitre on proprietait·c all navire (rail hord dIHPI('1 
tels vins anront He debarq lies en eontra vention II 
eet article; comme a.llssi sous peine (l'nnc amende, 
u discrction de .T ustice, qui ne sera pas moindrc de ±: 7 
tournois, et ll'excedera pas £30 tOlll'nois, Sill' tOllte 
personne aiclant ou assistant ~l tel debarqnement. 

J)~fenJ';e de 4.-11 est dc£endu de debarqnel', ou d'apportel' 
debarqnet' 011 • 1 1 ~b d' d' d'~pporter clans le desselll (e «(' arq lieI', es VInS allClllle 
Vl11srlesilesrlc A"', 1 J 
Scrk, d'Herm espece, dans les lIes de Serk, cl Rerm, Oil (e ethon, 
Oil de .Iethou. 

on dans les dcpendances des dite~ 11es, a moins q ne 
les dits vins n'aient ete charges dans le havre de la 
ehanssce de St. Pierre-Port, sous l'eine de eonfiscation 
de tOilS vins apporte~ on debarques en eontl'aventioll 
cl, cet article, et en olltre d'llue amende, cl discretioll 
de .Justice qui n'excedera pa:" £1,400 tournois, sur 
le maitre ou proprietaire dn navire d'au bord dnqnel 
tels vins auront ctC dcbarq nes en contravention cl, 

cet article; comme aussi sous peine d \111e amende, 
u discretion de Justice, qui n'excedera pas £700 
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tournois, sur tonte person ne aidant ou assistant (t tel loo.'l. 
debarq uement. 

5.-Tout rnaitre de navire qui apportera en cette Devoirs des 
• . maHres de 

ile des vms, SOlt qu'ils soient destines pOllr cette iIe, na,"ires. 

soit pour tont.e autre part, sera tenu, dans les vingt-
quatrc heures de son arrivee, et avant d'en debarquer 
ancllne partie, de deposer an burean dn Receveur de 
l'lmpot une notification, p:1 J' ecrit, sous son seing', 
datee dn jOllr q n' eIle sera remi~e, enon<;ant : 

Le llorn bre, le!-< marq lies et l' espece, des 
fntailleR, bouteilIe8, jarres, on alltreR v~tlsseallX 

Cl Ili contiennent le vin ; 
Le nom <iu navire qui l'a apporte ; 
Le lieu OU le dit vin aura ete charge; 
Les noms des personlles a q Hi le dit Vll1 

appartient ou est consigne ; 
Et dans le ca8 que des vins "oient apportes au bord 
de tel navire pOllr et re transbordes, les marques, les 
Horn bl'es et l' espece des £lltailles ou alltl'es yaisseaux 
con tenant tels VillS, seront constates dans la dite 
1I0tification; le tout sur la peine d'une amende, a 
discretion de .J IIstice, contre le dit maitre ou le 
l)rol)rictail'e uti consigllataire <le tel navire, qlli 
n' excedera pas £700 tournois. 

6.-Tout maitre ou agent responsable de navire Dcyoit-s de;; 
• . " maitres ou 

au bord duq nel les VIllS seront charges d an bord d'a~entA dc 
• • • , nEn" Ire. 

d'un autre navire, sans que les dltS vms alent ete 
emmagasines, sera tenu de deposer au bureau du 
Receveur de l'Impot, nne notification, par ecrit, SOl1S 
son seing, des marqnes, nombre et espece des futailles 
on autres vaisseaux contenant tels vins, ainsi qne dn 
nom dn navire d'au bord duquel ils ont ete pris, et 
de celui sm' leq lIel ils sont charges, et ce avant le 
depart de ce dernier; le tout sur la peine d'une 
amende, ~\ discretion de Justice, contre le rnaitre, le 
proprietaire, ou l'agent de tel navire, qui n'excedera 
pas £280 tonrnois. 
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7.-Le proprietaire ou le consignataire de \'ins 
importes en cette ile, sera tcnn, avant qu'allcllne 
partie des dits vins soit debarquee, de deposer all 

bureau dll Receveur de l'Impot, une notification, 
sous son seing, datee du jour qu'elle sera- remise, et 
enom;ant :-

Le nombre, les marques et I'espece de flltailles, 
bouteilles, jarre:o;, Oil autres vaisseaux q III eOll­
tiennent le vin ; 

Le nom dn navire qui I'a appOl'te ; 

Le lien OU il a (~te charge; 

Le tout sur la peine d'une amende, ~t discretioll (1" 
.Justice, contrc le dit proprietaire on consig-natail'e. 
qui n'excedera pas £700 tournois. 

B.-Tout maitl'e <le navil'e qui apportel'fl ('n ccttc 
ile <les ,rins sera tenn de prevenir le ReeeH'Ul' (lc 
l'Impot lors (Ill debar(l'temcnt df's dits \'ills, et aY:lllt 
(ple les dits vi ns ll'aicllt ete transportes ell magasill~ 

sur la peine d 'une amende, ~l discretion de .f llstiee, q Ili 
lie sera pas moindre de £7 tOIll'nois, et ll'excedcra 
pas £:30 tournois. 

llece .... eu~ 9.-Le Recc,reur de l'Impot I)OULTa Eaire examiner 
fl.utorl!oJe a 
f!tirc e~amincl' et J' auO'er tOilS vins al'ri \'ant en eette ile. Et tOlltc 
tOllS Vms, ~ 

personne resistant tt l'autol'ite dn dit Reecyellr, 011 

mettant anelln empcchement a l'examen et all jaugeag-e 
des dits vins, sera passible d'une amende q lIi ne sel'a 
pas moilHlre £If' £7 tonrllois, et lI'exeedera pas £:30 
tonl'nois. 

10.-L'impot sur les vins deposes dnBs les dits 
magasins sem paye all Bnreau des (~tats avant la 
livl'aison des (tits vins anx propl'ietaires d'iecnx 
sni vant le jallgeagc au momfmt de la li vraisoll. 

11 sera de plus paye ponr magasinagc comnw 
suit :-

3d. par semaine pour chaqne pipe on poim;on. 
2d. par semaine pour chaque barrique. 
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1d. par semaine pour chaque demi-barrique. 
Id. par semaine pour chaque douzaine de litres. 
id. par semaine pour chaq ue douzaine de 

bouteilles. 

HI 

1903. 

11 - Les vins retires des mao-asins des ~~tats et ]<~x.emption du • ~ ~ palCment. de 

exportcs hors de cette ile en quantites de six gallons l'impot. 

et au-dela £ormant cargaison, on pour servir a l'usage 
<les equipages rle navires rlestines pour les ports dans 
la Baltique, ou ceux dans la Mcditerranee, du 
Portugal, de I'Espagne ou hors de l'Europe, seront 
exemptes du paiement de I'Impot, pour vu que la 
partie demandant la dite exemption depose au bureau 
dn Receyenr de l'Impot entre les neu£ heures dn 
matill et les trois hem'es de l'aprcs-midi du jour 
precedant l'embarquement des vins, une notification, 
pal' ecrit, sous son seing, cnoncant l'espece et la 
Cl nantite des vins; le nom dll navirt au bord duq uel 
il se propose d'embarquer les yins. 

12.-Le remboursement de I'Impot aura lieu sur Rcmbour>lc-
ment de 

tonte exportation de yins en quantites de six gallons l'ImpOt. 

et au-dela £ormant cargaison ou pour servir ~\ l'usage 
des equipages de nayires destines pour les ports dans 
la Baltique, ou ceux dans la )lediterranee, du 
Portngal, de l'Espagne ou hors de l'Europe pourvn 
que la partie demandant le remboursement a importe 
et a paye I'Impot sur les dits vins et qu'il depose au 
bureau du Receveur de I'Impot, entre les neu£ heures 
dn matin et les trois hem'es de l'apres-midi du jour 
precedant l'embarquement des yins, une notification, 
par ecrit, sous son seing, datee dll jour qu'elle sera 
remise, enon<jant :-

L'espece et la quantite des yins; 

Le nom du navire an bord dnqllel il se propose 
d'embal'quer les yins ; 

La date dn paiement de l'Impot. 
VOL. V. 6 
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__ lW_~ ___ En suite de quOl les dits "ins seront janges Boit sm 
les qnais dn havre de St. Pierre-Port, soit dans un 
des magasins des Etats, an dire dn Receveur de 
I'Impot; ils seront embarq ues sous les Ol·dres et la 
suryeillance dn ~Iaitre dn Port on ses .employes. La 
mise en magasin et l'embarqnement se £eront aux frais 

Exarnen par le 
Recevcir !le 
I'impM .. 

DMensc de 
l'cmettrc vin" 
il tcrrc pour 
lcsqu«:ls UIlC 
lIot.lllcation 
d'exportation 
aura ete faiLc. 

Droit du 
Recevenr dc 
visiter 
nltvircs. 

Droit dll 
Heccveur dc 
visiter IHaga­
sins. 

et risq nes des proprietaires. 

13.-Le Receveur de l'Impot anra le droit d'ex-
aminer, Oil (le fa-il'e examiner les vin~ an snjet ilesqnels 
des notifications anront ete dcposees anx fins de 
l'article precedent, afin de s'assnrer de la yerite .les 
dites notifications, et tonte person ne resistant an ilit 
Receveur ou employes ou mettant empechement a cet 
examen sera passible d'nne amende, a discretion (le 

.T nstice, qni n'excedera pas £280 tOllrnois. 

14.-Il est de£endu de l'emettre ~\ terre anCllns \'ill~ 

pour lesqnels Hne notification d'cxportatioll anra et(' 
£aite sur la peine (le confiscation de tons yins l'cmi:, ~l 

tel'l'e en contravention a cet article et d'nne amemle, II 
discretion de .Tustice, qni n'excedera pas £1,400 
tournois, sur le maltre, ou proprietaire dn navire d'an 
bord duquel les vins auront ete remis :\ terre en 
contravention ~\ cet article; comme aussi sur la peine 
d'nne amende, a discretion de Justice, qui n'excedera 
pas £700 tOllrnois, sur tonte personne aidant on 
assistant a tel debarq uement. 

15.-Le Recevenr aura droit de visiter ou de faire 
visiter tont navil'e arrivant en cette ile, et d'en £aire 
l'examen afin de s'assurer qu'ancuns vins ne s'y 
trouvent en eontravention a la presente Ordonnance. 
Et tonte personne resistant au dit Receveur on 
employes, on mettant ancnn empcchement a cette 
visite, sera passible d'nne amende, it discretion de 
Justice, Cl ni n' excedera pas £280 tournois. 

16.-Le Receveur de l'Impot anra droit de visiter, 
on de faire visiter, les ma-gasins, ou autres edifices des 
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mat'Challds et detailleurs de vins, afin de verifier la 
qllantit~ de vins q ni s'y trollvent, et de s'assnrer 
qn'anclllle fraude n'y soit commise; et tous vins 
trom·cs dans les dits magasins, ou autres edifices, 
seront snjets au paiement de l'Impot, faute aux dits 
marehands ou dctailleurs de justifier que Iedit Impot 
a ete papS au dit Receveur snr les dits vins, et tonte 
personne resistant au dit Receveur ou employes, ou 
mettallt q nelq ne empechement a telle vi site, sera 
passible d'nne amende, tt discretion de Justice, qui 
n'exce<1era pas £280 tournois, 

1903, 

7 L d . . . d I R d Droit du 1 ,- ors es vlsltes Cl- essus, e eceveur e Receveur de 

1'1 A f . dd' h '11 d . prendreechan-mpot pourra alre pren re es ec anti ons e VIllS tillon. 

dans Ies dits navires et dans les dits magasins pour en 
fairC' l'analyse. Tous Ies cchantillons qui seront 
retenm; pal' le Hecevenl' de l'Impot seront payes an 
prix COllrant. 

1 K.-Sur la demande, pal' t>crit, sous le seing du COlllletables 
(! • d I C'h ' 1 C 't bl t autoriser a allpernseur e a aussee, es onne a es e \:isiteR tout 

Assistants de Connetables de cette He seront autorises heu l'ul'))cd. 

(t faire l'oltverture et la ,-isite de tout li~u que le 
Snpen'iseur aura designe comme etant suspect et d'y 
saisit, tOllS vins rece1es daIls Ies dits lieux. 

19.-Le mot "navire." eml)Ioye dans eeUe Ordon- DCft 11 it ion ,du 
" IIlOt .. naYlrc." 

nanee ~'appIiquera a tout vaisseall, barque, bateau 
on alltre batiment de mer. Les mots "ReCeVelll' 
de I'Impot" et "Receveur," employes dans cette 
presente Ordonnance, s'appliqueront a I' Assistant­
Snperviseur, all Recevenr de I'lmpot, et a toute 
pel'sonne employee ponr les ~~tats de cette lIe tt la 
Recette de I'Impot snr Ies vins. 

20 \,,;:0 I d I fi t' I' Amelldes. . .-I:Jeront es amen es et es con sca IOns app 1-

cables, llloitie tt Sa ~lajeste et moitic an delateul'. 

Et a la Cour rappelC et rappelle l'Ordonnance des 
Chefs Plaids d'apres la Saint Michel tenns le ler 
Octohl'(, 1 R6A, portant reglement pour la perceptioll 
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de I'Impot 8 Ill' les vins, et l'ordonnance provisoire 
supplementaire pour la perception de l'Impot sur les 
vins du 28 Octobre 1899. 

Ordonuance an sujet des PiIotes. 
La Cour en renOllvelant avec modification a l'article 

36, les dispositions de l'Ordonnanc'e provisoire au 
sujet <les pilotes, passee allx Chefs-Plaids d'apl'e~ 
~ oel tenus le 19 .r anviel' 1891, et renollvelee :lUX 

Chefs-Plaid~ <l'apres la Saint ~lichel tenns le 6 
Octobl'e 1902, oUIes les conclusions <les Officiel's dll 
Hoi, a ordonne et ordonne :-

l.-N ul ne pOlU'l'a exercer l'etat de pilote pour 
cette ile, ni entreprendre le pilotage d'un navire pour 
entrer sur la Rade, ou dans les havres de cette ile, 
on en sortir, sans avoir ete scrmente pal' la COliI' i\ 
la charge de pilote, et ce snr la peine d'une ammide, it 
discretion de J llstice, q ni ne sera pas moindre de 
£30 tOllrnois et n' excedera pas £ 1 00 tournois. et 
aucun pilote ne pourra exercer son etat hors des 
limites specifices dans sa licence sur la mcme peine. 

2.-Sont exceptes de la penalite portee dans l'articlc 
precedent, ceux qui preteraient de l'assistance a llJl 

na vire en detresse. 

3.--Un Comite, compose du maitre du havre de 
St. Pierre-Port, dn maitre du havre de St. Samson, 
et de quatre anciens maitl'es de navires, dont deux, 
avec un desdits maitres de havre, formeront un 
quorum, sera choisi par la Cour pour examiner ceux 
qui desireraient entreprendre le metier de pilote, et 
recevoir ceux qui en seront reconnus capables. Le 
maitre dn havre de St. Pierre-Port sera president 
du Comite, OU, dans son absence, le maitre du havre 
de St. Samson, leq uel Comite pourra appeler trois des 
plus anciens pilotes licencies afin d'assister ledit 
Comite dans son examen. Tout membre dn dit 
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Comite autre que les maitres des dits havrcs, qui ]003. 

n'aura pas assiste a une assemblCe dn dit Comite 
pendant deux annees, sera cense avoir resigne sa 
charge, et un autre membre sera choisi a sa place. 

-l.-Ceux qui voudront dorenavant ctre rep-us a ]1;.xamcll de 
Y pllotcl". 

cxcrcer le metier de pilote seront tenus, apres avoir 
prouve, a la satisfaction du dit Comite, qu'ils ont 
navigne, pendant au moins trois mois, dans un navire 
mate a can'e anglice sqllare-l'~qged ship, de subir un 
examen rigoureux devant le dit Comite, sur la situ-
ation des rochers qui entourent cctte ile et les iles 
voisines, le cours des marees, la manreuvre des navires, 
et generalement sur tout ce qui peut avoir rapport a 
l'etat de pilote. Bien entendu que ceux qui voudront 
etre re<;us a exercer le metier de pilote pour 1'ile de 
Serk seront tenus de subir un examen special devant 
le dit ComitC sur la situation des rochers qui entourent 
la dite ile. 

5.-Le dit Comite devra s'assemblell regulierement H,e,:,dl'lIIcnts 
pour les 

denx foi::; par an savoir: le deuxicme l\fardi du mois aSSC1~l~\CCS du 
, Countl'dcs 

de .Tanvier, et le deuxieme Nlardi du mois de Juillet. pilotc". 

II pourra aussi s'assembler ~t toute autre epoque, 
10l'sq n'il anra au moins quatre candidats ~l examiner, 
aprcs que le maitre du han'e de St. Pierre-Port, aura 
donne connaissance du jour qui aura ete fixe ponr son 
asscmblement, au mOJen d'une annonce inseree quinze 
jour:" auparavant dans la Gazette antorisee pou\' les 
allllOllces officielles. Et sera chaq ue candidat qui 
dc::;irera subir son examen tenu, dans tous les cas, 
d'avertir le maitre dll havre de St. Pierre-Port de son 
intention de se presenter pour ctre examine une 
semaine ponr le moins avant le jour fixe pOllr l'examen. 

6.-Chaque candid at qui se presentcra pour etre ~oll,?raircs dll 
'~. b~ ~fi dC" I d (Dilute, examme paleI'a au cne ce U omlte a somme e 

cinq chelins; et paiera de plus la somme de qmnze 
chelins s'il est approuve et re<;n pal' le Comite. 
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7.-Le maitre dn Havre de St. Pierre-Port prc­
sentera a la COliI' les eandidats (lllC le <lit ('omite 
aura trouve qualifies; en suite de quoi iIs SCl'ont 
sermentes rlevant la ('our, et il sera livre ~\ chacun 
d'eux une licence en parchemin signee pal' le dit 
maitre du port. Le:;; maitres et contre-maitre~ <le 
navires faisant un commerce l'cgulier entre cette ile 
et nn port dn Royallme-U ni, pOllrront se presenter all 

clit Comite ponr etl'e examine8,. et ceux des dits 
maitl'es on contre-maitres qni sel'ont trouves q nalifie:-; 
recevront, aprcs avoil' ete sermentes, nne licence 
speciale portant qu'ils sont alltoriscs, a agir commc 
pilotes des navires dont iIs appartielllwnt. 

8.--Le maitl'e dn havl'e de St. Pierre-Port assignera 
un numero ~\ chaq ue pilote. 

Li"tedcpilotel-l 9.-Le maitre dn havre de St Pierre-Port o-ardcl"t sera gardee • b' 

:1~r~I~,~~:~·~e lme Iiste des pilotes avec lenrs nnmeros et les Iienx de 
Ht.. Picrl'c·PorL leur residence, ainsi que les noms des navil'cs qlle 1(' 

Pilotes tell us 
d'cxhiber pa· 
villon, 

maitre Oll contre-maitre sont autorises ~L piloter, de 
laquelle liste il fournira copie au maitre du havl'c de 
St. Samsou, et lui donnera connaissance au plus tDt 
dcs changements qui pourront avoil' lieu de temps ~l 
autre dans la dite liste. 

10. -Toute pilote qui l'efusera de se rendrc all bord 
d'un vaisscau de Sa l\fajeste lorsque reqnis sera sujet 
a etre puni, a discretion de ,T l1sticc, selon I' exigencc 
du cas. 

ll.-Chaq ue bateau l'ilote exhibera un l'avillon 
moitie rouge et moitie blanc, lequel pavilIon n'aura 
pas moins de quatre pieds de longneul' et deux pieds 
de largeur, dont la partie blanche sera placee au-dessns 
de la partie rouge; la lettre P, laquelle n'aura pas 
moins de huit pouces de longueur, sera inscrite en 
noil' sur la partie blanche, et le numero du pilote 
sera inscrit en blanc sur la partie rouge, pres du centre 
du pavilIon; et lorsq ne le pilote aura pris la conduitc 
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du navire, il £era hisser son pavillon de pilote au hallt _ _~90~'_ 
du grand mat du dit navire; le tout sur la peine d'une 
amende, a discretion de IT ustice, qui ne 8el'a pas 
moinrlre de £7 tonrnois et n'excedera pas £30 toul'nois 
contre le maitre ou proprietaire de tel bateaH pilote. 

1 :2.-Tont l)ilote entre])l'enant le pilotage d'nn Pilot!? tenu 
d'cxhlber 

navil'c sera teml lorsqu'il cn sera reqllis l)al' le maitre liCCll!lC lor,.; , rcqm,.;. 
OH eontre-maitre de tel navire, d'exhiber ~a licence, ~t 

laqllelle sera annexee Hne copie de la prcsente 
Ordonnance, sur la peine de £21 tournois d'amende. 
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13.-Tout pilote qui prctera sa lieer.ce u qui que ce Licenccne , 
" sera pas prHee. 

s01t, pour en falre usage dans le pilotage, sera passible 
d'ulle amende de £50 tournois, et sa licence pOUlTa 
ctre suspendue ou retiree par la Cour; il sera en 
outre passible de tous dommages canses par l'individu 
auquel ill'aurait pretee. 

l4.-Lors du decc8 d'un pilote, ses heritiers, ou D.eceH d'Ull 
pllote. 

eeux qui prendront soin de sa succession, seront tenus 
de remettre, dans un mois aprcs le ded~s de tel pilote, 
sa licence an maitre du havre de St. Pierre-Port, sur 
la peine de £10 tournois d'amende. 

l5.-Tout pilote qui se rendra ~t bord d'un na vire !nCH";C d'Ull 

d ' d" . I d pilote. an8 un etat lvresse, ou qUI causera que que om-
mage a un navire par sa negligence ou son imperitie, 
forfaira l'entier de son salaire, et sera de plus sujet ~t 

payer des dommages-intcrcts dans les cas qui en 
seront susceptibles. Il sera en outre passible de telle 
amende que la COllr trouvera necessaire d'imposer et 
sa licence pourra etre suspendue ou retiree pal' la 
Cour. Hien entendu que le montant des dits dom­
mages-intcrets n'excedera dans aUCUll eas la somme 
de £50. 

Toute personne qui dorenavant sera assermentee 
pilote sera tenue prealablement de £ollrnir eantion en 
la somme de £50 pour repondre de tout (lomlllage q lIi 
pourrait ctre cause t't un l1avire par suite de sa l.egli-
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gence on de son imperitie. Cas avel1ant qu'nn pilotc 
aura perdn sa caution, il sera tenu dc trou vcr llllC 

nouvelle caution. 

~:~~~~\~ilote 16.-Tout pilote qui refnsera, lorsqu'au hord d'lll1 
qui refuse de na vire, de le piloter, ou qui ne se rendra pas all hord pilot.er. _ 

d'un navire pour en prendre la condnite, lorsqne re(luis 
par le maitre, le proprietaire, l'agent, le consignataire 
de tel navire, ou par l'un des maitres de port Oll lOllrs 
deputes, le dit navire n'ctant pas a plus de trois milles 
de distance de la cote de cette iie, sera passible de 
telle amende que la Cour trouvera necessaire d'impo:5cr, 
et sa licence pourra ctre suspendne Oll retiree par la 
Cour; il sera en outre Sl\jet a payer les dommages­
interets dans le cas que tel navire aurait cprollvc des 
dommages en consequence de son refus. 

Pcnalite 17.-Toqt pilote qui exigera un pilotage plus clcvc 
eOI~ tre. pilote 
q!11 eXlge un que ceIui auquel iI aura droit, sera sujet a faire resti­
pilotage pIuR . d "1 1"'1 . 
eleve q~e eeIui tutlOn u montant qu 1 aura surc large; 1 sera aUBSl 
auqueI Il a ., d' d' ,,' d J' . droit. sUJet a une amen e, a Iscret10n . e usbce, qUI ne 

Ivresse. 

Entree de 
na YireR dam, 
l'aneiell ha vre 
de st. Pierre­
Port. 

Navircs a 
vapeul' avee 
passagcrs a 
bord tenus 
d'avoil' pilote 
a bord. 

sera pas moindre de £14 tournois et n'excedera pas 
£30 tournois, ct sa licence pourra etre suspendue on 
retiree par la Cour. 

U~.-Tout piIote qui s'adonnera a la boisson sera 
sujet a etre suspendu d'exercer son ctat de piIote on 
destitue par la Cour. 

19.-Il est defendn a tont pilote de tacher de faire 
entrer aucnn navire dans l'ancien havre de St. Pierre­
Port dans les mortes marces tt moins que la mer ne 
monte suffisamment pour que tel na vire puisse y entrer 
assez loin pour ne pas obstruer la lib re entree et sortie 
de navires dudit ancien havre, sur la peine d'une 
amende, a discretion de (Justice, qui ne sera pas 
moindre de £ 14 tonrnois, et n'excedera pas £30 
tonrnois. 

20.-Tont navire a vapeur quittant ou arrivant: en 
cette ile avec passagers sera tenu d'avoir a son bord 
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1111 pilote muni d'nne licence specifiant qu'il est 
Ilntol'isc ~l cxercer l'etat de pilote ponr cette ne, snr 
line penalitC contre le pt'oprietaire de tel navire qui 
ne sera pas moindre de £70 tournois. et n'exccdera 
pas £7uO tonrllois. 

Sont exceptes, les navircs a vapenr ayant a lellr 
l)()rd llll maitreou n11 contre-maitre Il1lllli d'llne licence 
(le pilote speeifiant qn'il est alltorise tl piloter son 
navil'c tant en arrivallt qu'en qnittant cette ile. 

100.1. 

~H.-Tout nayire a nLpeur appartenant du port de Xa\"it·c it 
ntpcllr por-

89 

cett.e He portant passagers, ainsi que tout navire a ~~'~~e~~~··;i~~rR 
va,penr allant 01L venant avec passagers entre cette lcg~~f~~~~ 
iIe ct les Hes de ce Ba illiage devra etre pourvu de ~~l~I~~tarl~ et 

aeux howSes de sauvetage sur une penalite contre :~~~~~~ai~~;.CR 
le proprictaire de tel na "ire qui ne sera pas moindre 
de £140 tournois et n'excedera pas £lAOO tonrnois. 
T1 f:el'a pourvu selon son tonnage de bateaux con-
venables, et fourni de toutes choses en nombre et en 
grandeur suivant la table "S" annexee a I'Acte de 
Parlement dit .11.ercltant Sltippin.9 Act sur semblable 
penalite. Tel navire, s'il a au-dehl de dix passaget·s 
a SOll bord, deyra de pIns etre pourvu d'un bateau de 
s:Ul\-etage fOUl'ni de toutes choses necessaires, sur une 
]JtSnalite contre le proprietaire de tel navire qui ne 
sera pas rnoindre de £140 tournois, et n'exccdera pas 
£1,400 tournois. 

22.-Tout navire an dessus de vino-t-cinq tonneaux Ccr~ill" b nanrcs ICIIII,;; 

de J'ange nouvelle mesllrc l)ortant passagers et tout d!! prclldrc , In\otc. 

nayire all-dessus de q uarante tonneaux de jauge 
llouvelle rneSUl'e, ainsi que tont bateau a vapeur sans 
passagers, sera tenu de prendre un pilote, tant a son 
arl'ivee en cette ile qu'tl sa sortie sous peine d'unc 
amende contre le proprietaire, le rnaitre on agent de 
tel navire on bateau-a-vapeur laquelle ne sera pas 
moindl'e de £70 tournois et n'excedera pas £280 

tournois. 
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Sout exeepMs: (1) Les yachts et les naVlres de 
Sa :\'lajeste. (2) Les na"ires et bateaux-ll-vapenr 
cabotenrs n'ayallt pas de passagers II lenr bord fai::mllt 
regulieremeut le trajet en cette He et llIl port ell! 
Royanme-Uni, dcsqnel~ le maitre sera muni d'nn 
eertificat dll Comite mentionne 'dam; l'al'ticle 7 de la 
presente (hdonnance, eonstatallt q n'il ('st eompetellt 
de piloter tel navil'e ll. SOli arriYee et ll.. sa sortie de cette 
ile, hiell elltell(lll <] ne le maitre d"lIl tel Jlavire YClUtllt 
dll large sera tenn de hisser SOil pa "iUon de pilote all 

hant dll grana mat Sill' la peille de £ L4 tOlll'lIUil'l 
d'amelllle. 

23.-Le maitre de tOllt llaVll'C venant pOllr cctte 
ile qui ~era snjet a prendre un pilote d'aprcl'l les 
dispositions de l'article precedent sera terlU de mettl'e 
en travel'S II l'approche dll premier pilote qui se 
presentera, et de le prendre a son hord, S111' la peine 
dc £7 tonrnois d'amende, et de payer en outre le 
pilotage (pli serait dti au pilote s'il avait accepte ses 
serVICes. 

Ilyvoir dc. 24.-Tout pilote lIui aura IJris a sa charge un navil'e 
pllote'de hllSSCl' "I 
padlloll, venant dll large hisscra son pavilIon de pilote all hant 

Mallnti" 
tCIIlP", 

du grand mat de tcl navire afin de faire conllaitrc 
qu'il y a un pilote a bord et si tel navire est destine 
pour le havl'e de St. Samson et que lc dit pilote n'a 
pas de licence pour entrer le dit navire dans le dit 
havre, il enjoindra all maitre de hisser son pavillon, 
anglice ~-rlliull Jaclt, a son mat d'avaut le tout sur la 
peine de £ 14 tournois d'amende contre le pilote qui 
negligera d'obtempcrer a cc que dessus. Et sera le 
maitre de tel navil'e passible de la meme amende s'il 
refuse ou neglige de faire hisser les dits pavilIons 
lorsque requis par le dit pilote. 

25.-Si le mauvais temps empcche un pilote de 
montel" an bord d'un navil'e en mer, le maitre de tel 
navire et le pilote fcront de sorte que le bateau pilotc 
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prenne le devant et ~erve de guide, et le dit nanre 
~era ohlige dc payer le meme pilotage qu'il :tlll'ait 
paye ~i le pilote a vait pH monter aboI'd. 
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26.-Les pilutes dll han'e de St. Pierre-Purt, aillsi P.'idleg-e des 
. ' Pilot cs flu 

(pie les pIlote~ licencies pOllr tonte rile apres la havre de 
• -. ' Ht. Pierre-Purt 

IHtSsatlOn de la pl'esente Ordonnancc, anront le 
privilege exclusi£ d'entrer les na,-il'es dans lc dit 
ha ,-rc et de les Cll sortil'. 

27.-Lcs pilotes elu havre dc St. Samson aillsi que P!'idleg-c de,.; 

1 'I I' . , l'AI' I ,PJlot.e,.; POIII'Ie es pI otcs lCCnClCs pou t' toute 1 e, aprcs a pas~atlOn 1~1\'3'e de 

1 1 ' () d 1 "1' I '£ ~t. cltmSOll, (C a pl'csente l' Ollnance, am'out e}>1'l VI cge exc USI 
d'entrel' les navires dans le dit hayt'e et de les en sortir. 

28,-Le taux dn pilotao-e pOll I' tOllt navire Oll Tall x de 
, ,~ , , , ' Pilotage, 

batean-a-vapem' tant a son entree q II a sa sortIe sem 
(/(' trois-quarts d'lIl1 penni pHI' tonneau de cargaison 
~peeifiee dans le eonnaissemellt (anglice "' Bill of 
Lading") dn (lit navirc on batcan-~t-vapenr, 

Deduction tt raison de dix ponr cent scra £aite pOllr 
It·s na\'ires SOI'tant pour le large. 

Deduction ~t l'aison de vingt pOllr cent pOllr tout 
ll:tvil'e remorq lle et 

A rai~on de dix pour cent lorsque le navire aura 
ete abOl'de au sud dns rochers dits " Gl'andes Brayes," 
OH au nord d'une ligne tiree de la bouee de3 Tetes 
(1' A val jusqu'tt la Pointe de St. Martin. 

Tont narirc on batean-tt-vapeur arrivant dans l'ilc 
ct cn soria11t, sans cargaison paiera tant tt son entree 
qU'~t sa sortie Ull penni par tonneau sur sa jauge 
anglice "Registered Tonnage" et tout navire 011 

batealHl-VapCl1r arrivant ou quittant l'ile portant 
cargaison en q uantite moindre que sa jauge, anglice 
"Registered Tonnage" paiem, un penni par tonneau 
sur la dite jauge, le tout sujet aux deouctions 
specifiees dans ce present article. 

29.-Le taux dn pilotage pour tout llavire ou 'faux !le 

hatean-a-vapeur allant du havre de St. Pierre-Port Pilotage, 
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Tanxlk 
Pilotagc, 
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au havre de St. Samson on dn hayrc de St. Samson 
au hayre de St. Pierre-Port sera d'lI11 demi-penlli pal' 
tonneau de sa cargaison ~'t sa sortie, moins vingt ponr 
cent lorsq ue tel navire sera remorque. 

Tout navire ou batean-~l-vapeur allant dn havrc de 
St. PielTe-Port on dn han'e de St. Samson ~'t la rade, 
paiera trois-q Harts de penni pal' tonneau de cargaison 
moins dix pour cent. 

30.-1'out pilote (lui sera oblige de rester au Lord 
d'un llavire dans la l'ade recevra a raison (le cinq 
chelins par jour de vingt-q lIatre heures et sa nUlIr­
riture. 

Xa'·ir~t' 31.-Les navires charges de pierres ou en lest qui 
!.'lmrgc8 de ' 
)licrl'C~ on ICHt. aprcs etre sortis dll havre de St. Pierre-Port ou dn 

havre de St. Samson, viendront sur la rade en reIache 
et y seront dctenus par vent contrail'e, ne seront point 
tenu~ de prendre un pilote pour mettre en mer, mais, 
s'ils en prennent un, il recevra dix chelins sterling. 

32.-Sera cense la "rade" l'espace compris clans 
les limites suivantes, savoir:-

Ih1finition dl\ Au Sud d'une lie-ne tirce ae la pointe dll K onl dc la 
Hlot .. l'arle." u 

Xndl'cl-< cn 
Dt,trc!o!t'c. 

])c \"(1 i!' Ilc 
Pilote,.; r1c 
HC pl'm'm'Cl' 
copic de 
l'Ordollllltncc. 

Salerie jusqu'au rocher de Crcyichon ; 

An N ord d'une ligne tiree de la pointe all fort dit 
"Clarence Battery" au rocher dit la "Grandc 
Fauconnicre " ; 

A I'Ouest d'nne ligne tiree de la tour dll :\£011t 
Crevelt an ~lonlin du VaIle et pl'olongec de mallicl'c 
a croiser les denx alltres lignes. 

33.-Le taux dn pilotage porte dans les artieles 
precedents, ne s'applique pas anx nayires en detresse 
ni aux cas de perils et difficl1ltes extraordinaires. 

34.-Chaque pilote se prOCUl'era, an bureau dll 
maitre du havre de St. Pierre-Port, une copie de 
la prcsente Ordonnance avec Hne traduction en anglais 
imprimee sur parchemin pour laquelle il paiera nn 
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(~helin Imit pennis, et la(luelle sera anllexee 
, 
a ~a 100:1, 

licence. 

Les pilotes,qui tiennent presentement une licence E~al1lcn d? 

I ~ 1 dd' " PIlotcs Q III POlll' exercel' eul' ctat en (e ans e Cel'tames hnntes ticllncllt. 
~ " , pl'tlscntclIlcnt 

defimcs Sill' telle lIcence, devront dans les trots ans Iiccnce, 

apres la passation de la presente Ordonnance, subir 
1111 examen pour exercer len]' etat, sur tontes les 
pa I'tie~ deR cotes (le cette iIe; antl'ement la licence 
(Ill 'il~ tiPlment pl'esentement ~era annlllee, 

Seront exemptes, leR pilote~ prcsentement ages de 
('inqnante ails et au-dessus q Ili ont pal' le passe exen'c 
lellr ctat en deda-ns de certaines limiteR specifiees 
dans leur licence pour l' eRpace de dOl1ze annces. ou 
an-dela, lesql1els pOlll'ront continueI' a exercer leut' 
etat dans lesditeR limites comme pal' le paRse. 

:3;),--Tout pilote qni sera obliO"e d'inteutel' des Hccou\'l"C-
b 1I1t1llt.dc 

ponrsllites jndieiaires pOllr le paiement de son pilotage Pilotagl', 

et (l"i obtienurait sa demanue avec frais, par acte 
de la Conr, aura le droit de charger les fI'ais cUl'iaux, 
en outre ses jOllI'nees snr le pied de £ I 15 sols tournois 
pal' Jour, 

:~6,-Les amendes pOl'tces aux articles ci-dessns 
seront applicableI', moitie ~l Sa :\lajeste et moitie RU 

(lclateur. 

Ordonnance suppIementaire a l'Ordonnance relative 
aux Velocipedes. 

La Cour, en renonvelant les dispositions de 
l'Ordonnance provisoire relative aux velocipedes 
passee le 6 J uillet 1901, et l'enouvelee aux Chefs 
Plaids d'apres la Saint :\Iichel tenus le 6 Octobre 
1902, ouies les conclusions des 0 fficiers du Roi a 
Ol'uonne et ordonne. 

DetenHC de 

11 ,1 ~f d dd' d ')' 'd 1 cOllduirc est ue en. n e con Ull'e es ye OClpe es Sill' e Velocipedcs 

RI'iselame dn Havre de St. Pierre-Port, sur la peine B~~~:ll\mc du 

d ' d' 'd d T '1' ha\"rc dc nne amen e q Ul ne sera pas mom re e rOlS lvres St. PiCl'!'C-POI't 



1903. dix SOUS tournois et n'excedera pas quatorze livres 
tournois. 

Les amendes seront applicablp,s moitic ~l Sa ~lajcstc 
et moitie an dclateur. 

Ordonnance Relative a la Cour des Chefs-Plaids. 
1:~!~~~~hI1~ de La Conr, en renouvelant les dispositions de l'Ordon­
~~h~f,,~~f!t~rl". nance provisoire relative a ia Conr des Chefs-Plairl:" 

pa:o:s{>e allx ('hef:,,-Plaids rl'aprcs la Saint ~Iil'hel 

tenus le 6 Octobre 1902, OIlIP,S le:-; conclusions (1(':" 

Officers du Roi, a ordonne et ordonne :-

La Cour des Chefs-Plaids se tiendra ~t l'avenir ~t 

dix hem'es et demie du matin. 

Ordonnance Relative au Retrait Lignager et Foncier. 
La Cour, en renollvelant avee modification ]e,.; 

dispositions de rOrdonnunee relatiH1 all retrait ]ignager 
et au retrait foncier paRSee anx ('hef:-;-Plaids d'apl'e,.; 
Noel te,nus le 2~ IT an vier 1900 et renouvelee allx 
Chefs-Plaids rl'aprcs N oc] trIm:" le 19 .T an vier 1003 
ollIes les conclusions des ()fficiers dn Roi, a orrlonnc 
et ordonne :-

Tout retrayant qui allra eu IIll marchc en heritage 
soit ~t droit rle retrait lig'nageL' 011 ~t droit (le retrait 
foncier, ~era tenu de faire enregistrer l'acte (111 clit 
marchc en heritage Sill' le li vre des contrats POIII' 
la date, et paiera trois chelins all Greffier dn Roi pOllr 
l'enregistt'ement dn clit acte, en ol1tre ]e:" honoraires 
de la COliI'. 

Ordonnance Supplementaire a l'Ordonnance Generale 
Relative aux Routes, Rues et Chemins. 

La COl1r, en renollvelant les disposifions de I'Ordon­
nance relati ,-e allx rOlltes, rile:" et chemins, passee Il' 
11 .l\lai 1901, et renollvelCe allx ('hefs-Plaids d'apres 
la Saint ~lichel tenns le (l Oetobre 1902, ollIes le:" 
ponclusions des OAiciers dn Roi, a orrlonne et 
ordonne :-
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I I est defendu de faire ou laisser ecolllcl' dans lef' 100:1. 

Rontes, Rues et Chemins aucunes eaux accllmulees Detense ~ 
( d I f 1 

. Inis8cr econler 
alltl'es q ne es eallx (e Sill' ace orsquc celles-Cl caux accu' 
, ~"1" I I I mnlees sur les n alll'ont pas etc (Ivel'ties (e eur COUl'S nature), routes. 

}1\"ovenant de pl'oprietes pa1'ticulicl'es 101'sqll'il se 
tl'ouve dans la Route, Hue Oll Chemin un ego lit 
on tunnel pn blic dans leq lIel il est praticable de 
cOllfluire If'R aiteR eaux; il CRt pal'eillement defendll 
de lai:'i'f'I' (~(,olller telles ('aIIX lwelm1111(.es pal' (le:':':II:' 

les HOllte:':, Rnes on Chcmiu:o; ou il lie se tl'Otn"e pHi' 
rl'(.g'ont on tnnnel public, ailleurs qne dan~ le canal 
011 "waterway," sans la permission, pal' eCl'it, du 
Comite des Voies Pnbliqlles, le tOllt sous peine d'une 
amende contl'e le proprictail'c q Ili n'exf'cde1'a pas 
£;') sterling, 

Lc Comite des Voies Pnblillne:,: ponrl'a siO'nifter all Signification 
'1 - b' par lc Comite 

1t10ven d'urw siO'nitication pal' eCl'it :-:iO'nee dll des ~oics 
,J I"" ~ Pubhque", 

P1',~sident, all pl'OI)J'ietai1'e d 'nne propl'iete particulic1'e 
,l'ou :,'(.eolllent <les eanx accnmlllt~es dam; Ilne Ronte. 
{{ne on Chemin, que fHnte It 1l1i de detoll1'ne1' le:,: 
<lites eaux il ait tt const1'l1ire nn egout ou drain pour 
faire conler les dites eanx dans nn egout on tunnel 
puhlic, on dans le canal on " lll11fe7'/{'a,1j," 

Dans le eas oll le propriftaire neglige de £ail'e et 
eomp16tel' l'ouvl'age dans quinze jom's apres q u'il aura 
re<;n la signification, on (l'intenter' des procednres 
legales a l' effet de mettre an neant la dite signification 
le dit Comite ponl'1'a le faire faire aux frais dn dit 
pl'opl'ietaire, lequel sera de pIllS passible de }'amend(, 
portee dans l'al'ticle sllsdit, 

Ordonnance portant modification a l'Ordonnance pro­
visoire par rapport a l'Installation de l'Eclairage 
Electrique, 

La Cour, en rellouvelant les dispositions de 
I'Ordonnance pOl'tant modification ~t I'Ordonnanc{' 
pl'ovisoil'e pal' rapport 11 I'installatioll de l' eclairag(· 



100:1, clect1'ique passee le 20 Octob1'c 1900, et rCllOUyelt~e 
aux Che£~-Plaids d'apres N oe], tenus le 19 tTanvier 
1903, ouie!ii les conclllsions des Officiers dn Roi, en 
modifiant les dispositions de l'Ordonnance pal' rapport 
a l'Installation de l'f~clairage f]ectrique des Chefs­
Plaids d'apres Paqnes tenns ]e 23 AYril 1900, a 
ordonnc et ordonne ;--

Def~nsc de se Il est de£emlll it qui .qnc cc soit de se sen"il' dc ]a, 
,",C1'nr de la I ' , ~l' '1 T' , 
1.l\mh·~!'e umlCrc C cetrllllle ap1'C8 C 21 • all VIer 190] sans aVOlI' 
electl'lquc qne I' C' ~ d' , 
'"'011'"' eCI'taille,", 1)1'0: lilt au onute e~ Etats nn Cerhficat siO'ne d'un 
eOJlditiom;, b 

Ingcnieur electrique dument qllalifie et approuve pal' 
le dit Comite, constatant, en ce Cl ui regarde nne 
installation £aite ayant le 1er tTnin 1900 qu'elle est 
bonne et suffisante, et en ce qui regarde Ilne instal1ation 
£aite a compteL' de la dite date, qu'elle a cte £aite 
conformement anx rcglements contenns dans ]a ced n]e 
annexee £t la snsdite Ordonnance, le tout sous IWIIlC 

d'llne amende qui n'excedera pas £5 stg. 

Cedule A laquelle reference est faite dans la susdlte 
Ordonnance. 

INSTALLATION OF THE ELECTRIC LIGHT IN 
PUBLIC AND PRIVATE DWELLINGS, 

List of Essential Conditions and Re.qulatio7ts whi(,1t 
must be adhered to in order that Installations 111((:'1 
meet the rules issued by the lendiJl,fJ Fire III SIlrlllH'(' 

Companies, and ill order that tlte ht<~tallati()Jl sh(fll 

be plls..wd as M~fe h,lf the Electric L(qhtin,fl Com­

mittee. 

The principal sonrces of danger are :­

l.-{'onductorg of inadequate size ancl con­
ductivity. 

2.-Perishable and inferior insnlating materials. 

3.-U ndne heating of cables, and cllrrent­
carrying parts of fitting. 
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-i.--Switches, cut-outs, and the other fittings, 
not suited to the pressure of the circuit, or fittings 
of antiquated design. 

;"}.--Inferior materials ami workmanship, par­
ticularly in faulty joints, fittings, and connections. 

t).-Neglect of frequent testing and inspection. 

INCANDESCENT LAMPS. 

l.-U ndcr certain conditions Incandescent Lamps 
are capable of communicating fire to combustible 
materials left in contact with the lamp bulbs. Tissue 
paper or celluloid ~hades must not be nsed, and the 
lam}Ji-l should not be draped with delicate muslins 
unless the bnlbs are first protected by an outer glass 
globe or its equivalent. 

2.-When used in show windows they should 
preferably be permanently fixed and not be capable 
of attachment III hazardous positions by window 
dresiiers. 

ARC LAMPS. 

I.-Arc lamps should be completely enclosed so 
that no sparks or heated carbons can fall on to 
combustible materials. 

2.- Where naked Arc Lamps are essential (i.e., for 
photography or photo printing, &c.), then the whole 
surrollndings of the lamp· should be fire-proof. 

3.-Each Arc Lamp, or set of two or more Arc 
Lamps arranged in series, should have its own double 
pole cnt-ont to automatically break circuit before 
the resistance coil or any conductors become 
dangerously over-heated. A double pole switch 
shollld control each circuit. 

-i.-All resistance coils for use with Arc Lamps or 
otherwise should be mounted upon incombustible 
materials only. If separate from the lamp, motor 
&c., they should be fixed in plain sight upon a brick 
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__ 190_3. __ or Rtone wall, and must be thoroughly isolated from 
all combustible materials. 

Resistance coils must not be placed in textile, corn 
or oil mills, or in store rooms used for cotton, flour, 
or other hazardous goods. 

5.-The conductor forming the resistance should 
be so proportioned as to effect the desired object 
without excessi ye heating. The general arrangement 
of the coil and its mounting should be such, that 
accidental heating to redness of the resistance wire 
shall not endanger any cumbustible material, including 
the insulation, and the wood casing, of the connecting 
conductors. 

Where considerable dust or flyings exist the 
resistanee coil should be so enclosed that accumulations 
of dust, &c., may not lodge upon and become fired by 
the heated resistance. 

Special care should be taken to avoid "earth" 
faults due to these resistances. And in no case should 
a resistance be placerl where an accumulation of eoal 
gas is possible. 

CONDUCTORS. 
1.-The current carrying capacity for eonductors 

of 98 0/0 conductivity is as follows :-
Incandescent Lamps only, = 1,.500 amperes 

per square inch sectional area for currents up to 
10 amperes. 

1,000 amperes per square inch of sectional area 
EoI' currents from 10 to 100 amperes. 

800 amperes per square inch o£ sectional area 
for currents over 100 amperes. 

Arc Lamps, Motors, Heating Apparatus, &c. 
Up to 50 amperes = 1,000 amperes per square 

inch sectional area. 
Over 50 amperes = 800 amperes per square 

inch sectional area. 



DE L.-\ COD 1{ J:OYALE. 99 

In proportioning the sizes of the conductors for _~. __ _ 
incandescent lamp circuits no higher efficiency of the 
lamp than 3t watts per candle power may be assumed, 
whatever may he the actual efficiency of the first 
lamps installed, and every position should he prepared 
to receive with safety a lamp giving at least 16 c.p. 
nominal. 

2.--No solid conductor smaller 01' larger than 
No. 18 S.W.G. will be permitted. 

No stranded conductor having a less carrying 
capacity than a No. 18 S. W.G. should be used. 

3.-It is preferable to avoid joints in conductors 
as far as possible, especially where lead-sheathed 
conductors are lIsed. When joints are necessary they 
should be made mechanically and electrically sound, 
and should be soldered, using resin only as a flux; 
the joint should be carefully insulated so as to 
permanently secure good insulating and waterproof 
qualities. 

If joints are made in lead-sheathed conductors the 
lead-sheathing should be made continuous and 
waterproof over the joint. 

,J oints should not occur within metal pipes or in 
any inaccessible 01' concealed portions of the wiring. 
Two 01' more condnctors mnst not be clamped under 
a single terminal withoht previously being soldered 
together. 

4.-Conductors (other that twin flexible conductors) 
should be insulated as follows :-

I.-Copper Conductor to be tinned. 

2.-Then to receive a serving of pure india-
rubber. 

3.-Then vulcanised india-rubber. 

4.-lndia-rubber coated tape. 
5.-Braided flax or cotton, and coated pre­

servati ve compound. 
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1903. 5.--The minimum insnlation resistance per mile of 
all wires before use shall be at the rate of 750 
megohms per mile, when tested in water at 6()0 F. 
after one minute's electrification, with 500 volts 
testing pressure. 

6.-Each conductor of a twin flexible conductor 
should be insulated with OBe serving cottoll, tlwlI 
pure india-rubber, theu vulcanised rubber, th(~n 

cotton, amI finally covered by silk or cotton braiding. 
For damp places the silk or cotton bmiding ~hould he 
replaced by a strong hrai(ling treated with tar 01' 

preservative compound. 

Twin 01' twisted fiexible conductors which are not 
insulated with vulcanised rubber will not be permitted. 

7.-All condllctors attache(l to portable fittings 
should be stranded. 

8.-The insulating coverings of concluctors for 
internal wiring insulated with materials other than 
india-rubher, will be subject to special approval hefore 
\lse, and should conform to the following condition~ : 

(a) :Minimum insulation resistance before use 
per mile (:) 600 megohms. 

(b) Tnsulating material to be of substantial 
thickness. 

(c) \Vhen heated to 1600 Fah. should llot 
soften so as to allow any change of position 
of the wires within the insulating envelope. 

(d) The material relied upon for insulation 
mu~t be of a permanently damp-resisting 
nature. 

(e) The cable or wire must be suitably pro­
tected from mechanical injury. 

SUPPORTING CONDUCTORS. 

I.-Conductors insulated as above may be supported 
in any of the following manners .-
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+&- Conductors may not be bunched together, 
except in cases mentioned under heading 2. 

2.-By being enclosed in damp-proof, fire-proof, 
and impenetrable tubes, free from internal roughness 
or burrs, in a manner such that fire cannot spread 
from the inside, nor water, nor gas from the outside, 
in which case +&- conductors may be bunched 
together wherever so enclosed. 

3.-By being enclosed in wood casings, so that 
+ & - conductors are mechanically and rigidly 
separated from each other, and from earthed metal 
work or the like, by at least 1 inch. 

4.- In special approved cases conductors may be 
supported in plain sight, at sufficiently frequent 
interT'als to pre,'ent undue sagging npon porcelain 
insulators, and in such a manner that +&- conduct­
ors do not approach each other nearer than 6 inches. 
The same distance must be maintained between the 
conductors and any wall or earthed metal work. 

5.-\Vhere conductors are enclosed in metallic 
tubing in buildings, where gas pipes or sprinkler 
pipes exist, the whole of the metallic casing should be 
efficiently and permanently "earthed" through a 
bare conductor of a section at least eq nal to a No. 8 
S.'V.G. copper wire. 

'Vhere lead sheathing is used this should be metal­
lically continuous throughout, and the sheathing should 
be thoroughly" earthed." 

6.-Where conductors enter or leaye metallic 
tubing, the arrangement should be such that fire 
cannot spread from the inside of the tubing through 
the ends, unless the ends open into a fire-proof 
boxing. Conductors passing through the sides of 
fire-proof metal cases such as those enclosing "Motors, 
Heating Apparatus, &c., should be suitably protected 
from abrasion at these points by insulating bushes. 
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._~903.___ 7.--All wood casing, woodwork, &c., should be 
treated before erection, and on a,ll sides, with a water­
proofing paint or varnish. \Vherever woodwork is 
used, it should be recognised that damp wood work 
may, under certain conditions, become charred and 
ultimately fired. 

8.-The covers of casing, wood blocks and the like, 
should be fixed by means of screws only. 

9'-Where casings pass vertically through tloors, 
they should be protected at the floor level by sheet 
iron, 01' its equivalent, extending 2 inches below to at 
least 3 inches above the floor line. 

Sheet lead, not less than 1-16" in thickness, 
may be employed as a protection to the easing at 
these points, and in this case the lead covering in 
lieu of passing through the floor may be turned up at 
right angles to the easing forming a flange on the 
surface of the floor at least f' wide, which must 
be secured to the floor boards by means of brass brads 
01' copper tacks. 

10.- -In permallently damp situations conductors 
(unless lead sheathed) should not be enclosed 01' 

supported by wood. 

11.-Twin conductor:-; or tlexibles should not be 
l'un in wood casings or along walls or ceilings, as 
a substitute for separate single conductors (lead 
sheathed twin conductors excepted). 

12.-Twin conductors improperly treated and of 
poor quality form one of the most dangerous points 
of an installation. They should be protected from 
injury with the greatest care, and should have suitable 
insulating bushes in all holes of metal fittings where 
twin wires enter. 

I3.-Flexible twin conductors, carrying current to 
heating and cooking apparatus and the like, should 
terminate at a fire-proof wall socket or ceiling rose 
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a.t their fixed points of support. No fuses will be 1905. 

allowed in ceiling roses or wall sockets, but indepen- ----­
dent cut-onts on the distributing boards must be 
provided for such circuits. 

14.-N 0" earthed" metal work, water 01' gas pipes, or 
the like, may be utilised as part of a circuit. 

FITTINGS. 

I.-Combination gas and electric light fittings 
cannot be permitted. Gas fittings may, however, be 
converted and adapted for use for the electric light, 
but in this case the gas supply must be cut off and 
the fitting electrically insulated from the gas service 
pIPIng. 

2.-Twin flexible conductors must not be nsed for 
the internal wiring of electroliers, brackets ana other 
fittings; special wire is made for this purpose. 

3.-No fuses can be allowed in ceiling roses, 
switches or wall sockets. 

4.-The terminals and other 11letal parts of fittings 
carrying current should, in every case, be mounted 
only upon a fire-proof, non-conducting base, and in 
no case upon wood, vulcanised fibre, or other damp 
absorbing or combustible materials. It is preferable 
that such metal parts of small switches, ceiling roses 
and the like, shall be so secured to the base that no 
barc conducting metal is exposed at the back of the 
fitting. 

5.-All such fittings should be monnted upon 
varnished wood blocks, and not directly to the walls 
or ceilings. 

6.-All fittings in which fusible metal is used should 
be completely enclosed in a fire-proof manner; there 
shonlU be ample clearance within the covers to prevent 
metallic deposits from melted fuse forming an arc. 
Cut-outs without covers are a source of danger; 
broken covers should be replaced without delay. 
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7.-All switches should be of a " quick brea k " type 
automatically flying to full "off" when released. It 
is preferable that dOllble pole main switches shall he 
so coupled that a single 1l10Vement will disconJleet the 
switches upon both, or upon all poles. 

8.-The constructioll of ceiling roses and. wall 
sockets, lamp holders and the like, should be such as 
to enable the twin conductor to he firmly held illde­
pendently of the terminals. 

9.-·- It is preferable that all switches, cut-outs, &c., 
should be grouped together in all accessible position 
in each room. In no case shoul(1 fittings be fixed 
otherwise than in plain sight; they should be so fi xed 
as to prevent the possibility of being covered Hp hy 
combustible materials. 

10.--All inEltallations are to be wireu on the Dis­
tributing Board system, the (~ut-outs Oll the distri­
buting boards to have a break of not less than 1l inch 
metal work carrying current to be mounted on slate 
or porcelain. A suitable partition must separate the 
positive ancl negative sides of the distributing boaL'ds 
and suitable covers mllst be provided. 

Small 1-5 light sillgle pole porcelain cut-onts 
having screwed porcelain covers should have ail' vents 
in covers, otherwise when the fuse melts the covers 
are liable to be blown off. The terminals should be 
separated by a dividing partition of porcelain, and the 
air break across the fuse must not be less than II inch. 
No fuse should have a less break than I! inch for use 
on a 21U volt supply; 100 volt type cut-outs are 
inadmissi ble. 

11.- Switches of the tumbler type for nse on 
210 volt circuits should have long breaks at least 
i inch; the ordinary 100 volt tumbler switch cannot 
be permitte~ on 210 volts circuits. 
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The total minimllm air break on mnin switches 
:-;hollld not be le~s than 1 ~ inch for each pole. 

12.-Porcelain ceiling r()~es for llse 011 210 volt 
circuibi should not be fitted with fu~es. The tcrmiuals 
11l1\~t be separated by a eentraldi vidillg piece of 
porcelain; they should be provided with a suitable 
eord grip in onler that the weight of the attached 
tittil'g may not be sm;taine(l by the terminals. 

1 :3.-The type of wall 80ckets for llse on ~lO volts 
~holll(l be very carefully selected; the ordinary 100 
yolt type is inadmissible. The metal part~ of both 
~o(~ket and plllg should be mounted OIl porcelain or 
its equi,'alellt. The terminals of both socket and 
detachable plug should be efficiently separated by 
porcelain sleeves or bridge pieces. A separate cut-out 
should be provided for each circuit carrying wall 
sockets. Combination \rail ~ockets an(~ fuses are 
illadmissi hIe. The detachahle plug shodld be fitted 
\rith an efficient cord grip. 

14.-Comhination switch lamp holders are not 
recommended. If these are installed they must be of 
approved type, and should meet the following require­
ments :-

(a) All metal parts carrying current to be 
mounted on porcelain or its equivalent. 

(h) The mechanism of the switch amI the 
lamp contact mechanism to be readily 
detachable from the metal covp]' without 
breaking any electrical joints. 

(c) The switch to be of the "quick make and 
break" type. It must break ?ircuit on 
both lalllp terminals, and mnst when in the 
'~ofl''' position leave a clear air space 
between the switch contacts of at least 
t of an inch. The fixed contacts should 
be separated by a bridge piece of porcelain 
or its equivalent. 
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(d) The contact made by the switch must he 
a rubbing contact and not merely "dead 
pressure" contact. 

((') A suitable cord grip must be proyi(led 
where the weight of the holder, or any 
portion of the fitting, is sustained by the 
conducting wires. 

ELECTRO MOTORS 210 VOLT CIRCUIT. 

I.-It is preferable that these should he of the 
enclosed type, and if exposed to flyings 01' consi­
derablc dust, the motor mnst either he of the 
enclosed type or completely enclosed in a fire-proof 
metal case. :Motors situated in a separate compart­
ment expressly set apart for their use, and built of or 
lined with incombustible materials, need not be of an 
enclosed type. 

2.-Where possible motors should be furnished 
with a special starting rcsistance fitted with an 
automatic cut-off of such design that in the eycnt 
of the cnrrent failing the motor circuit would he 
automatically broken, and the motor could not he 
started again until after the resistance switch leyer 
had been brought to zero. 

3.-Every motor shonlrl be eontrolled by a dOllhle 
pole switch and a double pole cut-out (in addition to 
the usual regulating switch and resistance). 

4.-Where it is essential that the motor should be 
enclosed, the regulating rcsistance should also be 
enclosed. 

5.-N 0 open type or partially enclosed type of 
motor should be on a wood floor in any building 
unle~s the wood floor is protected by fire-proof 
material. A completely enclosed motor may be 
placed upon a wood floor without additional pre-

cautions. 



I> E 1..\ ('()r H ]to Y .\LB. 

n.-Each motor should be on a separate circuit. 

MOTORS, 420 VOLTS CIRCUIT. 

In addition to the above the Board of Trade have 
is:-lllcd the following regulations for motors on 400 to 
.... :w volt circuits :-

I.-The frame and shaft of every motor shall be 
efficiently connected with earth. 

2.-·--The electric lines forming the connections to 
llloton;, or otherwise, in connection with this supply, 
~hall bp, as far as praeticable~ completely enelosed in 
:,trollg metal casing efficiently connected with earth. 

:3.-Thc :mpply to every motor shall be controlled 
hy llleans of an efficient double pole cut-off switch, 
placed in such a position as to be easily handled by 
th<.> person in charge of the motor, anfl connected, so 
that by its means all pressure can be cut off from the 
motor itself, and from any regulating s,,,"itch resistance 
or other device in connection therewith. 

Efficient fuses on both poles, or pther automatic 
ellt-outs, shall also he provided, so as to protect the 
hraneh circuit to every motor from excess of current. 
Tlte switches and cut-onts shall be so enclosed and 
protected that there shall be no danger of any shock 
being obtailled in the ordinary handlillg thereof, or of 
any fire being caused by their normal or abnormal 
action. 

-!.-A notice shall be fixed in a conspicllous position 
at cvery motor and switch-board in connection with 
this supply forbidding unauthorised persons to touch 
the motors or apparatus. 

GENE RAL 400-420 VOLT CIRCllTS. 

The insulation resistance of conductors for use on 
400 to 420 volt circuits shall be not less than 2,500 
megohms per mile when tested in water after 24 
hours' immersion, and after one minute's electrifica-
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1003. tioll. Concentric COllollctors may be used, Lut the 
outer conductor mllst be insulated fmm the earth in 
all cases. 

Conductors of a les::; total area than No. 16 S.\V.U, 
will 110t Le permitted. No tlexible cords may be IIscd. 

The desigll of the s\\"itches and ent-ont::; lIlllst be 
suitable for use with -wo volts and mllst be such that 
they call1lot remaiu ill allY intermediate positioll 
between .. 011" and "of!:" The cOlltacti-i must he 
protected, and the handles mllst be thorougllly 
insulated. 

To guard agaillst damage to motors from a \"\Ish 
of current on the resumption of supply after any 
possible interruption tlwreof; the automatic Cllt-out 
apparatus mentioIlecl in "Electric ~lotors-~ to V (lIt 
Circuit," paragraph ~, is ail essential for this supply. 

The motors should be shunt-wollnd, HIHl prefemLly 
provided with carbon brushes. 

The insulation resistance to earth of all wiring 
and fittings (exclusive of the motor) must ])ot be 
less than 5 megohms. Each motor mllst have an 
insulation resistance to earth of not less than 
megohm. 

COOKING AND HEATING APPARATUS. 

1. --These appliances, if absorbing over 3 arnIH~l'l's 

at 210 volts, should be fitted with incombnstible 
supports, which will rai8e the appliances at least two 
inches from the table, &c., upon which they arc 
placed; they should be isolated from wuod-work or 
other combustible materials. No air space nnder the 
appliances less than l inch will b~ permitted. 

2.-These appliances should each be pro,·ided with 
its own double-pole switch and -cut-ont at the point 
where the movable cononotors are attached to the 

fixed conductors. 
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3.-The connections should be slIch that it is 
neces:o;al'Y to disconnect the whole current upon both 
poles when discontinuing the use of the apparatus. 

4.-Coupling should be arranged in a manner 
sllch that when the cooking OL' heating appliance is 
relllo\red, the" live" mul of the eOllpling shall Illwe 
tlte ('(Inducting sllrfaee~ shi(~hled f!'Om clang-eL' of 
aeeidental shol't-(,ircuiting. 

;'),-The holder:-! intended fol' incan(leseent lamps 
Illllst lIot he utilised as poillt:-! from which to obtain 
a SII ppl,Y of clIrrent for heating- awl cooking apparatus, 
01' for motors, or the like. 

Ii.-Eleetl'ieally heate(l irons sholl1<1 he pro\'ided 
with propeL' incombllstible stan(h ... similar to those 
pl'o\'i<led for irons heated by gas, 01' other means. 

TELEPHONES. 

1.-\Vhere Telephones and Electric Light wires 
('o-f'xist in a building, it is necessary to guard against 
possi ble (lamage to the Telephone system through 
('olltaet with the Electric Lighting cOlldnctors. 

~.-The two systems should never approach closer 
than 1 ~ inches when running parallel. \Vhen a 
cl'ossing of one sy:o;tem by the other is necessary, the 
crossing should be made at right angles, and hoth 
Telephone and Electri(~ Lighting Conclllctors should 
be encased in dry wood or porcelain at the crossing 
point and for at least 8 inches on each side of it. 
No nails or screws or metal fastenings to be allowed 
llearer the cl'Ossing point than 6 inches. 

~).-The small and poorly insulated wires of Tel~­
phone alld Bell circuits should not be stapled 01' 

otherwise fixed to Electric Light casings. 

4.-'Vhen a building pre,-iously cOl~tainillg Tele­
phone circuits is to be fitterl with the Electric Light, 
notice must be given to the Telephone Department, 
and the Telephone Superintendent will inspect and 
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pass the work before the current is turned on; con­
versely, if Telephone circuits are to be installed in a 
building previously fitted with Electric Light, notice 
of such intention must be sent to the States Electrieal 
Engineer. 

GENERAL. 

I.-Precautions in excess of these specified may be 
prescribed by the Regulations of the Board of Trade, 
or the nature of the installation may render special 
precautions necessary. 

2.-N 0 installation can be passed in which it is 
found that all these regulations are not reasonably 
provided against. 

3.-N otice of the inten<led lIse of an Electrical 
installation should ill all cases be given to the States 
Electrical Engineer. 

4.--Before a supply is permitted to any installation 
a certificate must be produced, signed by a qualified 
Electrical Engineer of independent position, certifying 
that the installation has been inspected by him and 
that the herein-mentioned regnlations have been 
carried onto 

\Vhere States telephone wires are installed in the 
same building, the Telephone Superintendent will 
likewise inspect the work. 

5.--No installation may have a lower insulation 
resistance from earth than at the rate of 75 megohms 
per point (pJ~ts) when tested with 200 volts, all 
fitting'S and apparatus being connecten. Previous to 
this test being made every fuse must he in position, 
all switches tllrne<l on, ana lamps removed from 
their holders. 

In no case must the insulation resistance of 420 
volt circuits fall below 1 megohm. 

The insulation resistance of an installation of 210 
volts must not fall below 25,000 ohms. 
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{i.-In the event of alterations and additions to 
exi:-5ting installations, notice of such, with particulars 
of the work to be undertaken, must be forwarde<1 
to the States Engineer. 

7.-For the convenience of those interested, samples 
of fittings which comply with these regnlations may 
be i lIspected at the Engineer's Office. 

Ordonnance relative it la Vente de Pieces d' Artifice 
dans les paroisses de St. Samson et du Valle. 

La ConI', Cll renouvelant les dispositions de 1'0r­
dOllllancc proyisoire ~'t la yente des pieces d'artifice 
oall~ les paroisses de 8t. 8amson et dn VaUe passee le 
20 Octobre ] 90U, et l'enollvelee aux Chefs-Plaids 
d'apres Noel, tenus le 19 ,J anvier 190:3~ ollies les COll­

clll~ions des Officiers rlll Roi a ordonne et ordonne :-
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nest rle£endn de vend re des pieces d'artifice dans DefenRc de 

I . 1 8 S 1 V 11 ' I '1 vcndre del' PS parOlsses (e t. amson et (n a e apres so Cl p!ecc.R 

I ~ . l' d h . f cl artIficcR ('one 1(', sons peme ( une amen e pour c aque III rac- dan".lcs 
. parOl ss cs de 

t10n qui ne sera })as moindre de £i tournois et St. Ramson et 
cln VaHe. 

n:exeedel'a pas £30 tournois. 

Ordonnance relative aux Cotes de l'Ile. 
I ~a COlll', en renollyelant les dispositiolls de l'Ordon­

nance provisoire l'elati ve aux cotes de l'ile, passee anx 
Chefs-Plaids d'apres Noel tenus le 30 ,Tanvier 1902 
et renonvelee aux Chefs-Plaids d'apres N oeI tenus le 
19 ,Tan vier 1903, ollies les conclnsions des Officiers on 
Roi, a ordonne et ordonne que tontes les Ol'donnances 
faites a vant ce jour et date tonchant l'enlevement de 
pierres, gots, galet, gorban, argile, sable et gravier, 
des Baies, Havres et Cotes de cette lIe, soient rap­
pelees et annullees; et sont les Reglements sllivants 

sonmis ~'t leur place :- ~~~~~~.~l' 
A 11 d ~f d ft' d· 't d gazon.Rable RTICLE l.- est e en u sau au I'm 101 e on graYicr sur 

prendre ou enlever soit gazon, sable ou gravier aux ~Ot~unes de la 
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dunes le long de la cote de cette lie, sans a voir prc­
alablement obtenu la permission de la Cour Royale, 
composee d'un President et de sept J ures pour le 
moins, sur la peine d'nne amende, 1t discretion ne 
,Tustice, qui lI'exeedera pas denx cents livres tournois. 

DMcllRC dc ARTICLE ~.-n est tlefendll de eal'l'iel', tailler, bl'i:-:el' 
carricr pierl'CK 
d~'~~~~~~fg:'i Oll cmporter allCllne pierre Oil allCllll rocher ~lU' 

DMensc 
d'cnlevcl' 
pierres, gots, 
etc., Rur lCR 
cOtes dc cctt.e 
ile. 

aucune partie des cotes (le ceUe Ile, en-dessus d'llne 
limite 1t 100 pieds de distance au-dessolls d 11 plein de 
~lars. Il est egalement de£endu d'onvrir 011 de tra­
vailler allcnne eal'l'icrc pour en tirer des pierres snr 
les cotes de cette TIe dan:.; les cent pieds de distancc 
an-desslls <1n pleill de .Mars, sails avoil' pl'ealahlemellt 
obtenn la permi:-:sioll de la ConI' Royale, comr)()~(.e 

(l'un Presi(lent et de sept .1 nres pOllr le moills, 8111' la 
peine d'nne amende, ~l discretion ne ,T Ilstice, q "i 
n'excedera pas cent livres tOllrnois. 

A ItTICLE a.-ll est defennll de prendt'e et enlcvcl' 
entre soleil cOllchc et 801eil levc, snr ancune partie des 
cotes de eeUe TIe, piel'l'cs, gots, galet, gOl'ban, gravier, 
sable, argile, tel're Oll vase; et ce sons peine d'lIne 
amende, a diseretioll de J Ilstice, qui n'excedera pas 
£ 140 tonrnois; et toute persollllc employee au tram;­
POl't, :ml' UIl chemin public, de pierres, gots, gal et, 
gorban, gl'ftviel', on sable, entre les dellx hem'es aprcs 
solei 1 eouehe et soleil leve, sera terlll d'en jllstificr la 
possession sons peine de l'amende. 

Delellse dc ARTICLE 4.-Sal1f les exceptions ci-apl'es specifiees, 
prendre on. 1 ' , 1 d 'f d I cnlcyer sur lc,.; 1 e~t genera ernent et partout e en \l (e coupel', 
cotcs de cette 1 "d 11 ;) 
Hc picrrC8, prendre ou enlever sm' es eote5 e cette e au-ueS8llS 
ctc., sanf lC8 ." " I b bI e~ceptionl'l de demI-monte~ pIerres, gots, ga et, gor an, sa e, 
Cl-apres ., • , 1 bl t 
spccificCR. graVler, argtIe, terre et vase, sans a VOlL' prea a cmell 

obtenn la permission de la Cour Royale, composee 
d'nn President et de sept ,T ures pour. le moills. Rlll' la 
peine d'une amende, ~t discretion de tT ustiee, qui 
n'exeedera pas eent livres tournois. 
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EXOEPTIONS. 
DANS LA PAROISSE DE ST. PIERRE-PORT. 

Au devaloir de Glategny, en face de l'Ayenue de 
St .• T ulien, il sera permis, de temps en temps, d' enlever 
sable et gravier, 101'8 necessaire afin de degager le dit 
devaloir, le tout au dire et sous la surveillance dn 
Ccmite des Cotes. 

En dedans des limites uu Havre de St. Pierre-Port 
la surveillance, quant ~\ l'enlevement de galet. sable et 
gravier soit pour lest ou autrement n'etant pas du 
l'essort dn Comite pour la dC£ense des Cotes devra se 
faire pal' ou flOUS l'autorisation de :\'1. ..le Supel;viseur 
de la Chanssee. 

Depllis la Salerie jnsqu'au dcvaloir de la Hougue­
a-Ia-Perre, il est permis d'enlever galet, sable et 
graviel' en dessous des bornes qui y sont placees. 

PAROISSE DE ST. SAl\ISON. 

Depuis le devaloir de la Hongne-a-Ia-Pel're jusqu'a 
la Pointe de l'(~peron, il est defendu d'y rien enlever, 
soit an-dessus ou an-dessons de demie montee sauf du 
sable au-dessous de demie montee. 

Dans la Vel'te Baie et la Baie de la Longne Hougue, 
il est permis de prendre dn gal et et du gravier aux 
endl'oits qui seront indiqnes par le Connetable Special. 

En dedans des limites du Havre de Ht. Samson 
la snrveillance quant 1\ l'enlevement de galet, sable 
et graviel' soit pour lest ou autrement n'etant pas du 
ressort du Comite ponr la dC£ense des cotes, devra 
se faire par on sons l'autorisation de M. le Superviseur 
de la Chaussee. 

PAROISSE DU VALLE ET PAR'l'IE DE ST. SAMSON. 

A l'est du Chatean dn VaIle, a partir dn Talus en 
dehors de la nouveIle chaussee du N ord dll Havre 
de St. Samson le long de la cote du N Ql'd-Est 
jusqu'au Fort Le Marchant, et de la jusqu'a la 
Baie des Amarreurs, il est permis d' enlever gots, gal et, 
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sable et gravier, en-dessous des bornes qui y sout 
placees. 

Dans la Baie des Amarreurs il est de£endu d'y rien 
enlever :-

Du coin du N ord-Est de l'Islet jusqu'a la der­
nicre borne qui sera placee au bout du N ord des 
Platieres, proche la tete de la petite chaussce et 
de h\ en droite ligne a vec la tete de la chaussee 
des Amarreurs, il est permis d' enlever gots, gal et, 
sable et gravier en-dessous des bornes qui y sont 
placees. 

Afin de rendre et de maintenir le fond propl'e pour 
l'aterrissage des bateaux dans le petit havre des 
Platieres et le long de la nonvelle ehaussee il est 
defendu d'y rien enlever. 

(Les limites du dit havre aux fins de cette 
Ordonnance sont entre la ligne tiree de la 
derniere pierre de borne a la tete de la chaussee 
des Amarreurs, comme sus est dit, et la jetce 
nouvelle des Platieres). 

De la chaussee des Platieres en longeant la 
commune de Rousse et de la jusqu'au bout de 
l'ouest de la baie de Port Grat, il est permis 
d'enlever gots, galet, sable et gravier en-dessous 
des bornes qui y sont placees. 

Dans la baie de Pulias, il est pel'mis d' enlevel' 
gots, galet, sable et gravier aux endroits q111 
seront indiques par le Connetable Special. 

De Pulias a Portsoi£ il est permis d'enlevel' 
gots, galet et gravier en-dessous fIe::; hornes qui y 
sont placees. 

PAROISSE DU CASTEL. 

De Portsoi£ a Cobo il est pel'mis d' enlever gots, 
galet, sable et gravier en-dessous des bornes qui y 
seront placees au dire du Comit6 des Cotes. 
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A Cobo, il est permis de prendre gBts, gal et, sable 
et gravier pour vu que ce soit a pas moins de 30 pieds 
au-dessous de la muraille de defense contre la mer. 

Dans les Baies de l'Etrein£er et de Portelet il est 
dCfendu d'enlever gBts, galet, sable et gravier au­
dessus ou au-dessous de demie-montee. 

Dans la Baie d'Albecq il est permis d'enlever gBts, 
galet, sable et gra vier pourvu que ce so it a pas moins 
de 30 pieds au-dessous de la muraille de de£ense contre 
la mer. 

Dans la Baie du Vazon depuis le Houmet jusqu'au 
dcvaloir de la, Greve il est de£endu d'enlever gBts, 
gaJet, sable et graviel', a moins de 30 pieds au-dessous 
de la muraille de dcfense contre la mer. 

PAROISSE DE ST. SAUVEUR. 

Dans le coin du Crocq, il est de£endu d'enlever 
gots, galet, sable et gravier a moins de 30 pieds 
an-dessous de la muraille de defense contre la mer. 

Du coin du Crocq a. la Pet'eUe, il est dCfendu 
d'enlever gots, galet, sable et gravier, a moins de 30 
pieds au-dessous de la muraiUe de de£ense contre la 
mer, ou du plein de Mars la ou il n'y a pas' de 
muraille de de£ense. 

Dans la Baie de la Perelle, au Croquet, et a 
l' Angulliere il est permis d' enlever gBts, gal et, sable 
et gravier, pourvu que ce soit a pas moins de 30 
pieds au-dessous de la mUl'aille de de£ense contre 
la mer. 

Au Braye de Lihou il est permis d'enlever gBts, 
gal et, sable et gravier, pourvu que ce soit a pas moins 
de 30 pieds de la dune. 

PAROISSE DE ST. PIERRE-DD-BOJS. 

Dans la Haute Banque, la Rocque et le l'estant 
de la Baie de l'Eree, il est permis d'enlever gBts, 
gal et, sable et gravier, pourvu que ce soit a pas 
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moins de 50 pieds au-dessous de la mnl:aille de 
defense contre la mer, on du plein de Mars ht ou il n'y 
a pas de muraille de defense. 

Dans la Baie de Rocquaine depuis le coin de la 
Torquetil jusqu'an Chateau de Rocquaine il est 
peI'mis d'enlevel' gots, gal et, ~able et gI'aviel' en-(le8so11:-; 
des bornes qui y sont placees. 

Afin de protegeI' les mnrailles qui ont ete :t 
plusienrs reprises endommagees par la mer dans la 
baie an sud dn Chateau de Rocqnaine, il est de£endll 
de rien enlever dans cette baie. 

Sur les Cotes dn Sud tt pal'tiI' aes Pezeries, 
jusqu'au coin du nord de la baie de Fermains, il est 
peI'mis de prendre gots, gal et, sable et gl'avier, 
part out jusqn'au plein des gl'andes marees ordinaires. 

ARTICLE 5.-Les amendes imposees par cettc 
Ordonnance seront exigibles tant contl'e le pI'oprie­
taire que contre le condnctcnr de tonte charl'ette 
employee tt la prise ou l'enlevement <les dites 
matieres, en contravention a la dite Ordonnance, 
et seront les dites amendes applicables moitie a Ra 
~lajeste et moitie a.u delateul'. 

Ordonnance ayant rapport aux Chiens venant 
de l'Etranger. 

La Coul', en renouvelant les dispositions de 1'01'­
donnance provisoire ayant rapport aux Chiens venant 
de l' etranger, passee le 5 tT anvier 190 I, et renou velee 
aux Chefs-Plaids d'apres Noel, tenus le 19 Janvier 
1903, ouies les conclusions des Officiers dn Roi, a 
ordonne et ordonne :-

V u la loi portant reglement sur l'introduction dans 
les iles de ce Bailliage de chiens venant de l' etranger 
sanctionnee par un Ordre de Sa Majeste en Son 
Conseil en date dn 19 wlai 1898, enregistree sur les 
Records de cette ile le 11 tT uin 1898. 
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Vn I'Ol'dre dn "Board of Agriculture" en date 
all 5 Decembre 1900 dit "Importation of Dogs 
(Amendment) Order of 1900." 

La ConI', oUIes les conclllsions des Officiel's dn 
Roi, a ordonne et ordonne :-
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1.-Tout chien venant d'aucull pays excepte la Hcglclllcnts 
pOllr chiens 

Grande Bretagne, I'Irlanue, I'Ile de ~lau, et I'Ile de ,:cnant de 

• T ersey saus l'autorisation du Sllperviseur de la 
Chaussee et Tresorier des i~tats req uise aux fins 
ae l' Article premier de la elite Loi, doit etre (pendant 
qne le uavire ou bateau an bord duquel il se trouve 
reste uans uu des havl'es de cette ile et des iles 
de SCl'cq et d'Herm) soit :-

(a) Attache a quelque partie du dit navire 
on hatean par nn collier et une chaine, et pour vu 
d'uue museliel'e dite anglice " Wire cage muzzle" 
faite et attachee de maniere a rendre impossible 
an dit chieu lors portant la museliere de pouvoir 
mOl'dre aucune person ne 011 aucun animal~ et faite 
aussi de maniere a permettre an dit chien de 
respirer libl'ement et de boire de l'ean-soit ; 

(b) Confine dans nne purtie enfermee du dit 
nuvire ou bateau d'ou le dit chien ne pourra 
pas s'echapper, le tout sous peine d'une amende, 
a discretion de Justice, qui n'excedera pas £10 
sterling sur le proprietaire du chien, sur la 
personne qui en aura charge, le maitre du navire 
ou bateau an bord duquel tel chien se trouvera 
ou aura eM porte. 

Les amendes seront applicables moit.ie a Sa ~lajeste 
et moitie au delateur. 

Ordonnance par rapport aux Decombres de carrieres 
ou autres deblais dans les Baies du Long Port, du 
Vldeclin et de la Saline. 

La Cour en renouvelant avec l'omission d'un article 
les dispositions de l'ordonnance provisoire par rapport 

1 etl'ltnger . 
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ORDONNANUES 

aux Decombres de carrieres ou autres deblais dans 
la Banque Imbert et dans les Baies du Long Port 
du Videclin et de la Saline passee aux Chefs Plaids 
d'apres P'ques tenus le 20 Avril 1903, ouies les 
conclusions des Officiers du Roi, a ordonne et 
ordonne:-

DMense de 1.-Il est defendu de dCIJOSer des Decombres de 
deposer 

d
decom

l 
brhes. carrieres on autres deblais dans les baies dn LOlloO' 

ans es aleH 

du Lon~ Pox:t Port et du Videclin en la paroisse du Castel sm' 
etdu Vldeclm. ' , 

la peine d'une amende, a discretion de J lIstice, (pli 
ne sera paB moindre de £ 7 tournois et n' excedera pas 
£28 tournois, la dite amende exigible tant sur le 
proprietaire q ne sur le conducteur de toutc charrette 
employee a deposer des Decombres de carriere 011 

autres deblais en contravention a ce que uessus. 

Delense de 2.-Il est defendn, sur meme et semblable peillC, 
deposer 
decombres de deposer des Decombres de carriere on autl'C;O; 
dansla bale 
de la Saline. deblais dans la llaie de la Salinc, en la paroissc 

Navires it 
vapeur allant 

du Castel, aillenrs qne sur le galet bordant les 
Dunes de la dite Baie. 

3.-Les amendes ci-dessus seront applicables moitie 
a Sa Majeste et moitie au delateur. 

Ordonnance Provisoire port ant Reglement pour les 
Navires-a.-vapeur portant passagers entre cette Ile 
et les autres lIes de ce Bailliage. 

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi, 
en renouvelant les dispositions de l'Ordonnance pro­
visoire portant reglement pour les navil'es-a-vapeur 
podant passagers entre cctte ile et les autres iles 
de ce Bailliage, passee le 28 janvier 1899 et renouveIee 
aux Chefs-Plaids d'apres Paques tenus le 20 avril 
1903, a ordonne et ordonne :-

ou venant 1 Tt'·' 11 t t Rvecpassagers .- ou navne-a-vapeur a an ou venan avec 
entre cette l1e passagers entre cette ile et les iles de ce BaiIliaO'e et les l1es de b 

ce Bailliage (l'ile d' Auregny exceptee) est tenu d'avoir a son sont tenus ' 
d'avoir piIote bord un pilote muni d'une licence specifiant qu'il a bord. 
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est autorise a exercer cet etat dans les limites du 1903. -----
voyage sur une penalite contre le proprietaire de 
teI navire, qui ne sera pas moindre de £.70 tournois 
et n'excedera pas £700 tournois. 

Sont exceptes les navires-a-vapeur ayant a leur Exceptions. 

bord un maitre, ou un contre-maitre muni d'une 
licence de pilote specifiant q u'iI est autorise a piloter 
son navire dans les Iimites du voyage ou possedant 
un certificat de competence, accorde aux fins des 
dispositions de l'acte de Parlement dit "Merchant 
Shipping Act, 1894." 

2.-Tout navire-a-vapeur allant ou venant avec Navires it 
Al I "I d B ·11· vapcur allo.nt passagers entre cette 1 e et es I es e ce al lage on "enant. 

d 1\ db" d d avec evI'a etrc pourvu e ouees e sauvetage et e passagcrs 
• entre cette ne 

bateaux cOllyenables selon son tonnage et fourm de et les ncs de 
cc Bailliagc 

toutes choses necessaires en nombre et en grandeur doivent 8trc 
ponrVUR de 

sui vant aux reglements ment.ionnes dans I'avant dit bonecs de 

acte, ou suivant aux conditions contenues dans le 
certificat fourni par le Superviseur de la Chaussee 
aux fins de la loi relative a l'inspection des bateaux-a-
vapeur enregistree sur les Records de cette ile en 
date du 3 Fevrier 1898, le tout sur une penalite 
contre le proprietaire de tel navire qui n'excedera 
pas £1,400 tournois. 

Tel navire s'il a au-dela de donze passagers a 
son bord devra de plus etre pourvu d'un bateau de 
sauvetage fourni de toutes choses necessaires sur 
pareille pellalite contre le proprietaire. 

Est et demeure rappeIee 1'0rdonnance portant 
reglement pour les navires-a-vapeur portant passagers 
entre cette ile et les autres iles de ce Bailliage rendue 
permanente aux Chefs-Plaids d'apres Noel tenus le 
20 Janvier 1879. 

Ordonnance relative aux Fils TeIephoniques.· 
La Cour en renouvelant les dispositions de 1'01'­

donnance provisoire relative aux Fils Telephoniques 

sauveto.gc. 
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--- passee le 27 A vril 1 ~IO 1, et renouveh~e anx Chefs-

Plaids d'apres Paques tenus le 20 Avri11903, oUIes les 
conclnsions des Officiers elu Roi,· a ordonn{> et 
ordonne :-

~~l~l~~~~cRf; 1.-Tout proprietaire de fils teIephoni(l nes qui pas­
tklepholliqllc;;, sent au-dessus de la voie ferrce electriq ne sera tenu soit 

de les passeI' au-dessons de la dite voie ferrce, soit de 
les couvrir et fixer de la maniere iwliquce dans la 
ccdule ci-annexee sons peine d'une amende (1 ui 
n'exccdel'a pas £5 sterling, et de la confiscation des 
fils telcphoniques dans le cas on refus de tel propl'ic­
taire de se conformer aux dispositions de la presellte 
ordonnance. 

2.--Il est defendn cle passeI' des fils tclephoniq nCS 
au-dessus de la voie ferree u moins qll'ils ne soient 
converts et fixcs de la maniel'e indiqnce dans la 
cedule ci-annexee, SOllS la peine, cOlltre le proprietaire, 
pOl·tee dans le snsdit article. 

Cedule a laquelle reference est faite dans la susdite 
Ordonnance. 

Telephone wires passing over the Electric Railway 
line must be individually well insulated with vulcanized 
indiarubber, with a covering of braided hemp over thc 
rubber. The several wires shall thcn be twisted into 
a cable which shall in tnrn be covered with tape and 
braided thickly over all. This cable shall be lashed 
to a sllspender consisting of fi ve strands of No. 16 
galvanized steel wires. This suspender shall be 
stretched between supports not more than fifty yards 
apart, and its attachments must be made perfectly 
secure. Both ends of the steel suspender shall be 
connected to earth at the supports. 

La Cour en renollvelant les dispositions de 1'01'­
dOllnance provisoire relative a la monnaie de cuivl'e 
ayant cours Iega.I en cette He, passee le 8 :Nlars 1902, 
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et rellollvelee aux Chefs-Plaids d'aprcs Paques tenus 
le 20 A \'t'il 1903, ollies Ies conclusions des Officiers 
<in Roi. a ordoTlIH~e et oraol1l1e :-

La senle monnaie de cuivre ayant cours legal en 
cette He aprcs le 7 A vl'il 1902, sera, 

I.-La monnaie de cuivre anglaise. 

:!.-La monnaie de cuivre emise pal' le:,; }~tats 
de eette He aprcs l'annee 1863. 

La Cour ell renou \'elant les dispositions de 1'01'­
aUllnallce provisoire slIpplcmcntaire portant rcglement 
po Ill' la perception de l'Impot sur les liq ueul'S 
~pil'itueuses pas see aux Chefs-Plaids d'apl'cs Paques 
tenus le 23 Avril 19UO, et renouvelee aux Chefs­
Plaids (l'apres Paques tellllS le 20 Avril 1 H03, ouies 
le~ conelnsiOlI:5 des Officiers du Roi, Oll la deliberation 
(1(':5 f~tats (Ill 19 Mai 1900, a rappeIe et rappelle 
I"Al'tiele 13 de I'Ordonnance portant rcglement pour 
la perception de l'Impot sur les Liq ~eurs Spiritueuses 
pas see anx Chefs-Plaids (l'aprcs Noel, tenus le 17 
.Jan\'ier 1881 et y a sllhstitue l'article suivant :-
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1 a.-L'Impot sur les Liqueurs dcposees dans les L:imp6t.t;urlcs 
·1' , '1'> d L' LIqueurs 

( ItS mugasIns sera paye au :>ureau es r .. tab; avant deposecs qans 

I 1" I . .1' I . , " les magaslDs a IvralSOl1 (e:"\ (lItes --I HplCUrs aux prOprletall'eS des Etats sera 

1,· 11 ' I' I f d paye avant ( ICe es, SUlvant e Jaugeage et a orce e 1l0nante le lh'raison 
.. des dlteR 

degrcs on au (lesslls au moment de la hvralsoll. liqueurs. 

Il sera de plus paye pour emmagasinagc comme 
suit :-

3d. par semaine pour chaque pipe ou poinc;on. 

2d. par semaine pour chaque barrique. 

Id. par semaine pour chaque demi-barrique. 

id. par semame pour chaque douzaine de 
bouteilles. 

La Cour, en renouvelant les dispositions de 1'01'­
donnance provisoire pOl'tant modification a 1'01'don-
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Pechc des 
Ol'mers. 

Pcche des 
Crabes. 

Penalite pour 
n'avoir paye 
ecolages. 

Plmalite pour 
avoir ellvoye 
enfant it 1'ecole 
daus UIl Hat 
malpropre. 

ORDONNANCES 

nance relative a la Peche, passee anx Chefs-Plaids 
d'apres Paques tenu~ le 7 Avril 1902, et renouvelee 
aux Chefs-Plaids d'apres Paqlles tenus le 20 Avril 
1903, ouies les conclusions des Officiers du Roi, a 
rappele et rappelle les Articles 2 et 3 de I'Ordonnance 
relative a la peche, dn 16 tTanvier 1899, et y a 
substitue les articles suivants :-

2.-Il est de£endu de pecher, de vendre ou d'avoir 
en sa possession des ormers depuis le 7 A vril au 31 
Octo bre de chaq ne annee inclusi vement. 

3.-Il est de£endu de pecher, de vendre ou d'avoir 
en sa posRession des crabes dits "Lady Crabs" 
depuis le 7 Avril jusqu'au 31 Octobre de chaque 
annee inclusivement. 

La Cour, en renouvelant les dispositions de I'Ordon­
nance provisoire relative a l'Education Primaire 
obligatoire, passee aux Chefs-Plaids d'aprcs Paq Hes 
tenus le 7 Avril 1902 et renouvelee aux Chefs-Plaids 
d'apres Paques tenus le 20 Avril 1903, ouies les 
conclusions des Officiers du Roi, a ordonne et 
ordonne :-

I.-Sera cense n'avoir pas envoye son enfant a 
I'ecole, et par consequent etre passible des amendes 
imposees par l' Article 13 de la Loi relative tt 
l'Education Primaire Obligatoire :-. 

10 Tout parent qui l'y aura envoye sans 
payer l'ecolage ou la portion de l'ecolage qui 
tombe a sa charge (eu egard a l'article 11 de 
la Loi) pour la semaine cOUl'ante, tout ecolage 
etant payable d'avance au commencement de la 
semame. 

2° Tout parent qui l'y aura envoye dans un 
etat malpropre en ce qui regarde soit sa personne, 
soit ses vetements, ou dans un etat quelconque 
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1903. qui ne perm et pas qu'il s'associe librement aux 
autres ecoliers. -----

3° Tout parent qui aura retire son enfant de 
l'ecole sans cause raisonnable et suffisante. 

2.-Les mots "parent," "enfant," "ecole," "age Definition. 

scolaire," porteront dans cette Ordonnance les memes 
significations qu'ils portent dans la susdite Loi. 

La Cour, en renouvelant les dispositions de 1'01'­
clonnance provisoire l'eglant la rentree dans l'ile de 
Betail Guernesiais envoye it une exposition passee le 
11 Fevrier 1899, et renouveIee aux Chefs-Plaids 
cl'apres Paques tenus le 20 Avril 1903, oUIes les con­
clusions des Officiers du Roi, a ordonne et ordonne :-

Toute personne desirant faire rentrer dans l'ile Reglements 
pour la rentree 

UU betail O'uernesiais qui aura ete envoye a un con- de betai~ . 
o guernesuus 

COUl'S ou exposition dans aucune partie du Royamue envoy.e ,a une expositlOn 
U ni aura la faculte de ce faire en se conformant aux ~~~~~~le Uni. 

l'uglements suivants :-

l.-Elle devra en faire une declaration par ecrit 
sou::; son seing it M. le Superviseur i de la Chaussee 
trois jours au moins avant que l'allimal ne quitte l'ile. 

2,-Cette declaration devra specifier :-

Ca) Le nom et sexe de l'animal, et si c'est 
vache ou gCllisse, 

( b) La date de sa naissance, 
(c) Son numero sur le "Herd Book" de la 

Societe Royale d' Agriculture ou son numero 
sur le "General Herd Book" de cette ile, si 
l'animal y est inscrit., 

(d) La date du dernier velement, 

(e) La date de la derniere saillie avec le nom 
du taureau et son numero sur l'un des "Herd 
Book8," s'il y est inscrit. 

3.-M. le Superxiseur de ]a Chaussee fera examiner JP.xamen par 
" ffi . I dB" 'I I ) I m~peeteur le dit animal par lmspecteur 0 Cle u etal eque otliClel. 
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Declaralion a 
faire par le 
proprietail'e 
de l'animal. 

ORDONNANCES 

dressera un rapport donnant la description et les 
marqnes distinctives de l'animal sur des cedule~ a 
cet effet approuvees pal' le Supervisenr de la Chaussee 
pour constater l'identite lors de sa rentree dans l'ile. 

4.-Le propl'ietaire devra donner avis tt .M. le 
Superviseur de la Chaussee deux jom's POlll' le moins 
avant la rentree de l'animal dans 1'1le. 

5.-Dans les vingt-quatre hem'es q Hi sui Vl'ont le 
retour de l'animal, le pl'oprietaire den'a remettre ~t 

~L le Supel'viseul' de la, Chaussee nne declaration 
sous son seing constatant q lie le dit animal est le 
meme que celui specifie dans la declaration £ai t e 
avant l'exportation aux fins de l'article 2, et si e'e:-;t 
vache ou genisse, que le dit animal n'a pas etc 
sailli pendant son absence de l'ile. 

FornH~mes a Dam; le cas Oll telle vache Oll genisse Vlenne it 
l'emphr dam; AlII '1' 'd ~ 1 le cas oula ve er (ans cs sept a (IX mOls e sa l'entl'ce l ans 
yache.ou 1''''1 I . ~ . d 1 ' genisse vlenne I e, e propnetalre sera tenu ans es vlllgt-quatl'e 
a veler dam; 1 d Al l' d " 'I les dix mois de leUreS e son ve age (ell onnel' eonnalssance a l.V • 

se l'cntree dans 1 S' C ~ , ' 
me, e UperYlSem' de la hanssee leq nel £era examlller 

Inspection de 
veau par le 
Comite et 
l'Inspectenr, 

le veau pal' l'Inspectenr Officiel dn Betail et pal' 
trois £ermiel's eleveurs choisis pal' le President de 
la Societe Royale d' Agriculture et d'Hol'ticultlll'e 
de cette lIe, et approllves par le Superviseur de la 
Chaussee. L'Inspecteul' Officiel du Betail devra 
visiter le dit vean dans les vingt-qllatre heul'es et 
en prendre les marques distinctives sur des cedllles 
a cet effet. 

Monsieur le Superviseur de la Chaussee donnera 
ensuite avis aux membres dn Comite lesqnels 
visiterout le dit veau aussitot que possible conjointe­
ment avec le dit Inspecteur Officiel du Betail si l~ 

dit veau n'est pas certifi6 par ]e dit Illspecteur, et 
le Comite etre de la race pure de Guernesey il sera 
abattu. 
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En cas de doute le dit Comite pourra garder le 1903. 

dit veau sous sa surveillance pour un terme qui ~eau p~~~~~­
n'excedera pas six mois, et ne pourra le dit pro- :~~~go.rde 
prictaire vendre on se de£aire dn dit veau avant Rurveillancc. 

l'expiration des dits six mois. 

Si pendant on a la fin des dits six mois le dit 
('omite est satisfait q ne le dit veau n'est pas de la 
race pure de cette ile, il en fera son rapport a M. 
le Snpervisellr de la Chaussee qni est autorise a 
faire abattre le <lit veau ou si c'est un taureau de 
le faire chatrer. 

Dans le cas on un vean ne hors de l'ile d'une Veau ne hol's 
rle rile sera 

ntche 011 genisse exportee aux fins de la prcsente exa.m~neaSOIl 
- arrl ,'ee clans 

Ordonnance, est importe dans l'ile, il sera examine mc. 

des son arrivee pal' l'Inspecteut· Officiel dn Betail 
(l ui en prendra des marques distincti yes sur des 
ecdules a cet effet approllvees par le Superviseul' de 
la Chaussce. 

Le propl'ietaire importateur den'a se procurer 1111 Proprietaire 
dcyra I"e 

certificat dn Veterinaire en charge dn concours procurcr 
ccrtitlcat. 

attestant la naissance du dit veau et de plus en 
donnel' les marques distinctives; et sera le dit vean 
~n~jet a la meme surveillance du dit Comite et aux 
memes conditions que le vean ne dans rile ainsi qn'il 
est porte a l'article ci-dessns. 

G.-M. le Supervisenr de la Challssee s'assurera De\'oil'S clu 
. Supcryiseur 

de la verite des faits contenus dans la declaratIOn de la ChallSRee 

a vant de permettre au proprietaire de prendre 
possession de l'animal. De pIns, s'ille croit necessaire, 
il fera condllire l'allimal d illS un local specialement 
reserve par les Etats a cet effet, et il l'y gardera 
nn temps suffisant pour s'assurer qn'il n'est atteint 
d'aucune maladie contagieuse. 

7.-Tout betail exporte en conformite des articles Tcmps dalls . 
lequclle hetml 

Precedents devra rentrer dans l'ile dans le courant dOlt rClltrer 
danR l'lle. 

d'un mois apres son embarquement a moins que M. 
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___ 1_903_. ___ le Superviseur de la Chaussee, pour des raisons 
justifiant un plus long delai, n'ait prolonge la duree 
de l'absence. 

P{malite dans 
lc cas oil lcs 
formalites ne 
soient pas 
obscrvecs. 

Amendes. 

Amendes. 

Paiemcnt de 
frais. 

8.-Un animal guernesiais exporte sans que leR 
formalites specifiees dans les articles 1 et 2 aient ete 
8ll!vies ne sera admis a rentrcr dalls l'ilc q llC commc 
betail etranger. 

9.-U n animal g'l1erne81alS ramene dans l'ile sans 
que les formalitcs specifiees dans les articles 4 et 5 
aient eM observees sera immediatement abattn et 
eonfisque au benefice des hopitanx de cette He. 

IO.-Toute personne qui enfreindra Oll participera 
dans l'infraction des reglements ci-dessus sera punic 
pour ehaque infraction d'une amende, ti. discretion 
de J ustiee, qui ne sera pas moins de cinq livres 
sterling et n'excedera pas vingt livres sterling. 

11.-Toute personne qui sciemment fera unc fausse 
declaration sera passible d'une amende qui ne sera 
pas moins de vingt liVl"es sterling et n' exceoera pas 
cinquante livres sterling. 

12.-Les frais encourns ponr porter ~l execution les 
dispositions de cette Ordonnance seront ~t la charge 
dn proprietaire de l'animal qn'on voudra faire rentrer 
dans l'ile apres exportation. 

Les charges imposees par la presente Oroonnance 
a l'Inspecteur Officiel du Betail seront partie de scs 
devoirs. 

Application 13.- -Les penalites imposees par la presente Ordon-
dcs penalites. 

nance seront applicables moitie a Sa Majeste et 
moitie aux Etats de cette ile. 

Est et demeure rappeIee l'Ordonnance provisoire 
reglant la rentree dans l'ile de betail guernesiais 
envoye a une exposition, renouveIee aux Chefs-Plaids 
d'apres Noel, tenus le 16 Janvier 1899. 
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Ordonnance Supplementalre a l'Ordonnance relative l 1903. 

la Milice Royale de l'Ile de Guernesey. ----

V u la deliberation des Etats en date dn 27 Mai 
1903:-

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi, 
a Sllbstituc et substitue dans I'Ordounance relative a 
la lVlilice Royale de l'Ile de Guernesey :-

Dans l'article 14 le mot " Septembre " au mot 
" Octobre." 

Daus l'article 16 le mot "Octobre" au mot 
~, N ovembre." 

Dans l'article 17 le mot " N ovembre" au mot 
" Decembre."' 

Dans l'article 20 les mots " 15 Dccembre " aux 
mots " 15 J anvier." 

Ordonnance Provlsoire Supp18mentaire relative a la 
Police des Ha vres. 

La Conr en renouvelant avec certaines modifications 
jusqu'aux Chefs-Plaids d'apres la Saint Michel 1904, 
l'Ordonnance provisoire supplementaire relative ~t la 
Police des Havres, pas see aux Chefs-Plaids d'apres la 
Saint .Michel tenus le 30 Septembre 1901, et renou­
velee jusqu'a ce jour par l'Ordonnance provi~oire 

passce aux Chefs-Plaids d'apres la Saint Michel tenus 
le 6 Octobre 1902, ouies les conclusions des Officiers 
dn Roi, a ordonne et ordonne :-

23.-Il est defenau de faire entrer dans aucun des DMense de 

h d Al d f' '11 . faire entrer avres e cette 1 e et e aue moUl er un navll'e ayant navire ayant 
, b . de la poudre it 
a son ord de la poudrc, de la dynamIte, on autre bord dam; dcs 

h 1 ';1" d ha vrCH de eettc 
S11 stance ou essence cxp oSIve lL un caractere an- He sa!ls. 

• permIssIOn. 
gereux aIlleurs que dans la rade en dehors du havre 
de Saint Pierre-Port sans avoir obtenu la permission 
dn Maitre du Port, le maitre de tel navire sera tenu 
de se conformer aux ordres qu'il recevra du Maitre du 
Port tant a l'egard de l'endroit Oll le dit navire devra 
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~~~ ___ etre mouilIe comme a l'endroit ou le debarquement ou 
transbordement de la. cargaison devra avoil' lieu. 

DMense de 
fumer ou 
d'allllmer du 
feu iI. bord tel 
IlRyire. 

Reglements 
par rapport 
aux fusees 
angliee 
•. detonators." 

Il est de plus aefendn, exceptC pour le feu blanc 
requis dans un bavre pendant la nnit d'allnmer du fell, 
ou d'avoir du fen allnme 011 de fmner a bord de tel 
navire dans aucun des ban'es de ceHe ile le tout sons 
peine d'nne amende a <lisc.retion de justice (l11i n'ex­
cedera pas £1,400 tourllois taut contre le proprietaire 
et le maitre dll <lit llavire que contrc le pilote rIn dit 
navu'e. 

Ordonnance Provisoire Supplementaire a l'Ordonnance 
relative a la Poudre a Canon. 

La ('our, en renouvelant jusqu'aux Chefs-Plaids 
d'aprcs la Saint ~lichel 1904, l'ordonnance provisoire 
supp1ementaire a l'ordonnance relative a la pondre a 
canon, passee le 29 Avril 1899, et renouveIee jusqu'a 
ce jonr par l'ordonnance provisoire passee aux Cbefs­
Plaids d'apres la ~aint ~lichel tenus le 6 Octobre 
1902, oUles les conclusions des Officiel's du Roi, a 
ordonnc et ordonne :-

11 est defendu <le garder des fl1sees anglice "deto­
nators " soit dans une poudriere ou 1'0n garde de la 
poudre a canon ou de la dynamite ou autre substance 
explosive soit dans un batiment moins de trente pieds 
de distance de telle poudriere, et ce sur une penalite 
qui ne sera pas moins de £5 sterling et n'excedel'a pas 
£20 sterling. 

Et seront sujettes ~t etre confisqllees toutes fusees 
gardees en contravention a cette Ordonnance. 

Le 24 Octobre 1903, pardevallt Henry Ale.'rall­
del' Giffard, ecu:ljer, Baillif; presents: Jean 
Riclwrdson Tardif, .lean Thomas Ross de 
Havilland, Hubert Le Cocq, Jean De Garis, 
Ferdinand Beckwitlt JJainguy, Jean Nant 
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B'I'Olla'l'd, E'I'nest Collas, Jean Allez De Ga 'I' is , 
George Edwm'd Kinne'l'sly, Thomas Nicolas Le 
Pelle.1J et George Hel'bel't Le Mofter, ec1t}/ers, 
Jures. 

Une reqnete ayant ete cejour presentee par l'Avocat 
H. H. Randell au nom de Pierre (T lorel (lequel a vuide 
cette ile faute de donner caution aux fins d'acte de la 
Cour siegeant en police correctionnelle en date du 9 
Mai 1903), priant la Cour Royale d'ordonner qu'il sera 
permis an dit Glorel de rentrer dans cette He en 
fournissallt la caution mentionnee dans le dit acte :­
La Cour a ordonne que la dite requete sera logee au 
Greffe pour etre prise en consideration Samedi, le 31 
Octobre courant. 

Hedley Charles Ninnim, eCljlyer, Licencie en Droit, 
a ete sermentC A vocat de la Cour Royale, suivant R 
la forme usitee. 

Le 5 Decemb1'e 1903, pardevaJlt Henry Ale.'fan­
de}' Gijfard, ecuyer, Baillif; presents: Jean 
Riclwrdson Tardif, Jean Thomas Ross de 
Ha'L,illand, Hubel't Le Cocq, Jean De Gm'is, 
Ferdinand Beckwith Maingu,Y, Jean Nant 
BJ'ouard, Edward Charles Ozanne, Ernest 
Collas, Jean Allez de Garis, Gem'ge Edwal'd 
Kiunel'sly, Thomas Nicolas Le Pelley et Gem'ge 
Herbe1·t Le Mottee, ecuyers, Jures. 

Hubert Le Cocq, ecuyer, President du Conseil pour 
l'Entretien des Rues de la Ville et paroisse de Saint 
Pierre-Port, s'etant adresse a la Cour Royale pour 
permission de refaire en granit le pavage qui 
se trouve actuellement dans la Rue Poidevin. La 
Cour apres q u'il a paru que les publications necessaires 
ont etC faites pour donner connaissance publique de la 
dite application, a, ouies les conclusions des Officiers 
du Roi, accorde la dite permission, nul ne s'y etant 
oppose. 

1903. 

VOL. V. 9 
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Attendn que la fete de Noel tombe cette annce, 
Veudredi, le 25 Decembre courant, et que le jour 
ensnivant (Samedi, le 26 Decembre) est nn jour de 
relache, 

La COUl', ouies les conclusions des Officiers dll ROJ, 
a Ol·donne et ordonne :-

Que la Cour de Samedi, le 26 Decem bre, se tien­
dra Lundi, le 28 Decem bl'e courant. 

Et sera cette presente Ordonnance publiee et 
affichee aux Heux ordinaires afin que personne n' en 
pretende cause d'ignorance. 

Le six Fem'in' Mil neuf cent quatre pm'devout 
Mesf;ire Henry Ale.~'andel' Gijfal'd, K. C., CheNl­
lier, Baillif; presents :-Jean Thomas Ros,r; de 
Havilland, Hubel't [le Cocq, Jean De Gm'is, 
Fel'dinand Beckwith Mainglly, Jean NaJlt 
Bl'oual'd, Edward Clt a 1'les Ozanne, Ernest 
Co llas , Jean Allez de Gm'is, Gem'ge Edwm'd 
Kinnel's~lj, Thomcs Nicolas Le Pelley et George 
Hel'bert Le Mottee, eC1lyel'S, .Jures. 

J ulius Bishop, ecuyer, a eM sermente ,J ure-,J usticicl' 
de la ConI' Royale apres y avoir ete dument elu en 
rem placement de Jean Richardson Tardif, ecuyer, 
decede. 

Aux Chef.<;-Plaids d' apl'es NoiH remis all 18 Mars 
1904, pardevant A/essire Henry Alexander 
Gijfard, K. C., Chevalier, Baillif; presents: 
Jean Thomas Ross De Havilland, Hubel't Le 
Cocq, Jean De Garis, Ferdinand Beckwith 
Mainguy, Jean .i.Yant Broual'd, Ernest Collas, 
Jean Allez De Garis, George Edward Kinnersly, 
Thomas Nicolas Le Pelley, George Herbert Le 
Mottee et Julius Bishop, ecuyers, Jures. 
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Ordonnancc relative a la Reserve de la Mllice Royale 
de l'Ile de Guernesey. 

La ConI', oUles les conclusions fles Offici el'S dn Roi, 
a ordonne et ordonne : 
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190·'-

Des deux Corps de Reserve mentionnes dans l'article Did,.,iolJ dcs 
, deux eorp" rle 

10 alinea 30 de IOrdonnanee relative a la Milice resen·c. 

Royale des Chefs-Plaids d'apres Noel tenus le 21 
,J an vier 1901 la Premiere Reserve sera dorenavant 
divisee en deux sections, savoir :-

Section A composee de milIe miliciens ch~isis 
parmi les del'niers dispenses du service eff'ectif. 

Section B composee des Reservistes qui anront 
qnitte la Reserve Section A, et ce jusqu'~\ l'age 
dc 45 ans revolus. 

RESERVE SEOTlqN A. 

I.-Tout :Nlilicien Reserviste de l'Artillerie de la 
Section A, est tenu de faire pendant chaque annee 
q ua tre exercices, de pas au del a de trois hem'es chaq ue. 

Les exercices de l'Artillerie seront tenus aut ant que 
possible anx Arsenaux penda nt Jes mois d'hi vel' apres 
six hem'cs du soil'. 

Le tir a la cible, lors necessaire, se £era aut ant que 
possible les jom's de vacances; chaq ne exercice du tir 
comptera pour un exercice d'hiver. 

2.-Les Exercices des Miliciens Reservistes de Exereices des 

1'1 f ' d 1 '" d IS' A Milieicns. n anterle et es ngemeurs, e a ectIOn seront 
aut ant que possible des exercices du tir, et se tiendront 
pendaut les mois d' A vril, Mai, J uin, et la premiere 
quinzaine au mois de Juillet apres 1.30 heure de 
l'apres-midi, le J endi et le Samedi a l' Ancresse, et le 
,J eudi a Hommet, ou a la Corbiere ou autre lieu de tir 
ci-apres etabli. 

Il sera loisible a un Milicien Reserviste de l'ln- Choix des 
heures. 

£anterie et des Ingenieurs de £aire choix pendant les 
susdits mois, du jour et du lieu du tiro 
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1904. Apres l'expiration de la premiere quinzaine du mois 
Peincs contre de J uillet les Miliciens Reservistes qui n} auront pas 
~~~lii~t de complete lenr tir on exercice seront averti!S de le faire. 
Re rendre ItU Cl' . f ~ I' 1 bl 1 lieu e Ul q Ul re lIsera on neg Igera sans can se va a e ( e 
d'cxcrcicc d I' , l' L ~,. 1 ~ . 
lorRqu'ltycrtiR. se ren. re an len qUI tU anra de signa e et an Jour et 

Changement 
d'armement. 

Solde. 

a I'hellre indiques sera passible des peines portees dans 
l'article 4 dc la Loi relative ~t la Milice Royale de 
l'Ile de Guernesey, sanctionnee pal' un Ordre de Sa 
~lajestc en Conseil dn l:~ Decembre 1900, enregistree 
Slll' les Records de cettc TIe le 28 D(.cembre 1900. 

Les exe1'cices (ant1'ement qu'au tir) de l'Infanterie 
et des Ingenieurs 101's jnges necessaires, se tiendront 
dans les Arsenaux pendant les mois d'hiver apl'cs six 
heures dn soil'. 

3.-Dans le cas d'un changement d'Armemcnt, le 
nombre d'exercices pourra etre etendu par le Lieu­
tenant-Gouverneur, jusqu'a ce que le reserviste soit 
certifie par son Officier Commandant ctre verse dans 
l' emploi de son arme. 

4.-La solde payee par les Etats de cette ne, sera 
celle qui est contenne dans la Cedule annexee a la 
presente Ordonnance ou qui sera de temps a autre 
approuvee par les dits Etats et le Gouvernement de 
Sa Majeste. 

RESERVE SECTION B. 

Les Miliciens de la Reserve Section B resteront 
sujets aux dispositions de l' Article 31 de l'Ordonnance 
relative a la Milice Royale de cette lIe. 

Est et demeure rappeIee la partie du dit article qui 
a rappod au premier corps de reserve. 

Cedule a laquelle reference est faite dans la susdite 
Ordonnance :-

Un chelin stg. payable a chaq ne reserviste par 
chaq ue tir on exercice on telle autre pIu,S grande 
somme qui sera par apres approuvee par les Etats. 
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Ordonnance Relative a l'Inspection des Vlandes. 
Vu la deliberation des Etats en date du 6 J anvier 

1904, 

La ConI', ouies les conclusions des Officiers du Roi, 
a ordonne et ordonne. 
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HIM. 

1.- - Il sera nomme par le Comitc des Marches et Nomination 

de la Rue de la Fontaine un Inspecteur des Viandes. 1~~~ecteur. 
2.-Toute viande introduite dans cette He pour Examcn par 

" , d'" 'd' l'Im;pectcur. ctre exposee en vente evra ctre Imme Iatement 
transportee ~t tel local q ue ~I. le Superviseur 
indiq uera de temps en temps pour etre soumise 
tt l' examen de l'Inspecteur lequel si la viande 
est saine et prop re pour servir a la nonrriture 
humaine, la fera estampiller et dans le cas ou la 
dite ,-iande, ou partie d'icelle, serait jugee impropre 
pour cet usage, le dit Inspecteur ,en suspendra la 
lin'aison et apres avoir fait appelel' le proprietaire 
011 (~onsignataire, pourra s'il le trouve necessaire, 
oruonner la confiscation et la destruction de la viande 
le tout sous peine d'une amende, a discretion de justice, 
qui n'excedera pas £10 stg. 

3.-L'Inspecteur pOUl'ra entrer dans Ies Boutiques DroitB de 

1 1\1 h ' P bI' d 1 l' d l'Inspccteur. l U .11. arc e u IC, et ans tous es leux ans cette 
ile, en dehors dn lVlarche ou des viandes sont exposees 
en vente, et faire arreter toute charrette ou autre 
voiture contenant de la viande pour etre venuue, afin 
d'examiner Ies dites viandes, et tout individu y mettant 
delai ou empechement sera passible d'une amende, a 
diseretion de justice, qui n'excedera pas £10 stg. 
Toute viande jugee par l'Inspecteur impropre pour 
la nourriture humaine sera par lui confisquee apres 
avoil' fait appeler le proprietaire et detruite aux £rais 
du marchand ou du proprietaire. 

4.-Toute personne qui debitera ou fera debiter ViRnd.enesera 

d I 'd d b £ h " pas mIse en e aVian e e am, vac e, gemsse ou veau au vent~ sa:ns la 

bl' d' ' , , ,pernnSSlOn de pU IC, sera tenue en donner avertIssement par eCl'lt a l'inspecteur, 
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l'inspecteur afin q u'il ait l'occ'asion d'examiner la 
viande, laquclle ne sera pas mise en vente sans la 
permIssIOn de l'lnspecteur, le tout sow.; peine d'une 
amende, t't discretion de justice, qui 11' excedera pas 
£5 stg. 

La permission de l'lnspecteur sera presumee aprcs 
le laps de vingt-quatre hem'es de l'avertissement. 

Visite de - L'l . , b' l'inspecteur 0,- nspecteur pourra VIsIter tont a attOlr par-
aux abattoirs t' l' f' l' et penalite lCU ler pOllr en au'e examen, et toute per::.;onnc 
contrc celni tt t d "1 ' AI' 1'1 t qni y met me an e aI ou empec lement a nspec ellr sera 
empechcmcnt, 'bl d' d 'd' ", d " , paSSI e une amen e a IscretlOll c Justice q 1Il 

n'excedera pas £10 stg. 

DMedn~c ~e d 6.-Toute personne (lui vendra ou eXl)o:;el'a en ventc 
vcn re Vlan e 
importee en des viandes imPOl'tees dans cette lIe sans qu'elles 
ccttc ne sans 
g~t:mpillee soient estampillees pal' I'Inspectellr, sera passible 
f.r~specteur. d'une amende, a discretion de J u::.;tice, qui n'excedera 

pas £10 stg. 

Viand!? doit 7.-Toute personne qui exposera en veute <le la, 
ctrc etIquetec, 

Penalites 
contre ccux 
qui RIll'Ont 
vendn on 
expose en 
ventc un 
animal 
malade, 

viande autre q ne de la viande fraiche, sera tenue 
de l'etiqueter "Chilled J\;leat" ou "Frozen Meat" 
selon le cas, sous peme d'une amende qui n'exceder<L 
pas £10 stg. 

8.--Toute personne qui aura sciemment vendu, 
offert ou expose en vente, aide ou participc a la vente 
d'un animal ou partie quelconque d'un animal malade 
ou mort de maladie qui en rendrait la viande impropre 
pour la nourriture humaine, et dans le out de livrer la 
dite viande a la consommation du public, ou qui aurait 
aide on participe a la vente de pareille viande sera 
passible d'une amende, a discretion de tT ustice, qui 
n'excedera pas £20 stg., et en cas de recidive qui 
n'excedera pas £100 stg. 

Devoirs du 9.-Tout maitre de navire ou officier ou autre agent 
maitre dc . 
Ilavirc ayall!, it autorise par lui, ayant ~L son bord une ou plusIeurs 
bord un • , d 
com;~gnation consignations de viande pour la destmatIOn e cette 
dc vlandc, A 

ile, devra a son arrive dans un havre de cette de, 
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remettre au lVlaitre du Port, une declaration par 
eCl'it sous son seing, designant le nombre de colis de 
viande ainsi qUf~ le nom et radresse de cha.que con­
signataire de la dite viande, le tout sous peine d'nne 
amende contre le maitre ou proprietaire du navire, ou 
contre les dits offici el'S on agent qui n'excedera pas 
£10 stg. 

1904. 

Et seront les amendes applicables moitie a Sa Amendes. 

lVlaje:-;te et moitie anx Etats. 

Et sera la prcsente Ordonnance publiee et aflichee 
allX lieux ordinaires afin que personne n'en pretende 
cause d'ignorance. 

Ordonnance relative aux Maladies Contagieuses. 
V 11 la deliberation des Etats en date du 9 l\lars 

190-1, snr les representations £aites par le President dn 
Comite Sanitaire des Etats. 

La COUl', ouies les conclusions ides Officiers du Roi, 
a or(lorme et ordonne :-
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1.-Le pere, ou a son de£aut, la mere, de toute X~nl1aissance 

Person ne atteinte Oll q.ui est morte d'une maladie con- maladi.e contagleuse 
tagieuse, et cl de£aut du pere et mere le plus pl'oche ~~*n~~~ux 
parent du malade on dn de£unt demenrant dans la Connetables. 

mai8on, ou cl de£aut de parents, la person ne ayant so in 
dn malade, sera tenu, dans les vingt-quatre heures qui 
suivl'Ont la constatation de la maladie comme maladie 
contagieuse, ou le dcces de la dite personne, d'en 
donner connaissance par cCl,it aux Connctables de la 
paroisse dans laquelle la maison est situee, et ce sous 
peine d'une amende, a discretion de justice, qui n'ex-
cedera pas £2 stg. 

2.-Pareillement tout medecin, ayant soin d'une ~~[t~l~~:~~~llU~ 
personne atteinte d'une maladie contagieuse, sera tenu, R~U;cin. 
sur la meme peine, d'envoyer, dans les dites vingt-
q uatre heures, un certificat aux dits Connetables 
contenant :-
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I ° Le nom dn malade ; 

~o La situation de la maison ou le malade reside; 

3° La nature de la maladie contagieuse dont il 
est a tteint. 

Il sera aussi tenu, sur p~l'eille peine, de transmettl'e 
sans delai et dans les dites vingt-quatre heul'e:-; a 
l'Officier de Sante une copie dn susdit certificat. 

Invitnti~lI. 3.-A vant la constatation de la maladie comme 
par le medeclI1 
a l'Om?ie~ c:lc maladie contagieuse aux fins que dessus l'Officier de 
Snnte a VIsIter 
le malade. Sante pOllrra etre illvite pal' le medecin ~l visiter le 

Examcn de In 
maisoll par 
I'OtHcier de 
Sante et 
penalite 
contre celui 
qui met 
cmp~chelllent 
a sa visite. 

Honornircs elu 
medecin. 

DevoirH dcs 
Connetables. 

malade ou £ .. faire un examen hacteriologiq ne. 

4.--Apres avoir rC<jn copie du susdit certificat, 
l'Officier de Sante poul'ra examiner la maison et toute 
personne qui aura eM en contact personnel avee le 
malade et qui sera pal' lui suspeete d'etl'e en danger 
d'etl'e atteinte d'une maladic contagieuse, et pourra de 
plus ordonnel' l'isolement de telle pel'sonne jusqu\l ce 
que le medecin l'ait visitee. Toute pel'sonne mettant 
empechement a la visite ou a l'examen de I'Officier de 
Sante ou qui desobeira ~t l'Ol'dre d'isolement sera 
passible d'une amende, ~l discretion de justice, qui 
n'excedera pas £5 stg. 

5.-Il sera paye au medecin, pal' le Snperviscur de 
la Chaussee, la somme d'un chelill six pennis pal' cer­
tificat envoye aux fins que clessus aux Connetables 
d 'une paroisse et a l'Officier de Sante. 

6.-Les Connetables de la paroisse auxquels une 
notification aura ete envoyee aux fins de l'article ler, 
devront immediatement en donner information tant an 
Comite Sanitaire des Etats, par l'intermediaire du 
Superviseur de la Chaussee, qu'anx Connetables des 
paroisses contigues. Ils devront de plus la soumettre 
sans delai au Comite Sanitaire de leur paroisse pour 
qu'il en ordonne, et, agissant sur la recommalldation 
de l'Officier de Sante, ils donneront entretemps tels 
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ordl'€;s qu'ils jugeront necessaires pour l'assaiuissement __ ._~~~_ 
de la maison occupee par le malade et pOllr la desin-
fcetion des pcrsol1nes y demeul'ant. Pour les mettre 
~l mcme de ee faire, ils auront un libre acces aux pre-
ll1i~ses taut a l'intel'ieur qu'a l'extCrieur et toute 
PCl'SOllllC q Hi llIettra em pechement a lenr visite sera 
}Ja~sible d 'unc amende, a discretion de justice, qui 
11 'excedera pas £5 stg. 

7.-Cas ayenant que les Ol'dres donnes par les Cou- b~~::~t~~ux 
Ill-tahle" IIC soient l)as l)ortes a execution dans le delai qui ne portent .. .. pas a 
pal' eux pl'escrit, soit pal' le proprietail'c de la maison ~~j~~~t~~~leB 
01\ pal' I'oecupant, seIon l'ordrc qui aura etC donne it ConnMablcs. 

rUll OH ~l I'autre suivant le cas, les Connctables pour-
1'ont faire l'ouyrage allx frais de la partie qui neglige 
011 refuse (le ce faire, et sera de plus telIe partie 
pat'\~ihIe d'lllle amende, a di~cretion de justice, qui 
n'excedera pas £5 stg. 

~.-Le medecin ayant soill (l'nlle pcrsonne atteinte D~\"oh:H du 
. . medccm. 

(1'1 me malad ie cuntagiense sera tcnu, lorsq u'il a raison 
,1(· "l'Oire q ne le malade n'est plus infecte, d'ell informer 
l'()ttieicr de Sante, lequel en donnera, sujet a la con-
ditioll ei-desson~ mention nee, connaissance tant au 
COlllite Sallitairc des i~tats, qu'anx ConnetabIes de la 
pal'oisse. 

9.-1/0fficier de Sante visitera OH fera visiter la Visite ida 
. lid 1" . d" 11 f maison par llH1l8011 ( 11 ma a e POlll' assamlssement Ice e, OUl'- I'Officier de 

. f f . . . d ft' . 1 San te. mra ou era ourmr nn lllventalre es e ets qUI (evront 
etl'e detl'nits, et donnera sans delai, tant aux Conne­
tables de la paroisse qu\'t la pel'sonne l'esponsable stlon 
l'article 1 de la presente Ordonnance, un certificat, 
eon~tatant que le malade n'est plus infecte, et que sa 
maison et ses effets ont ete desinfectes, ou q ne les dits 
effets ont <Stc detruits, ou emportes pour etre desin­
fectes. 

lO.-L'Officier de Sante pourra refuser son certificat C'ertifical de 
. l'Officiflr de 
Jusqn'a ce qu'il soit satis£ait que l'isolement du malade Sante. 
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n'est plus IH~cessaire a la surete de la sante publique, 
et que tant la desinfection de la maison et des effets 
que l'enlevement des effets soit· pour destruction ou 
desinfection aient ete POl'tes a execution. 

~g~PeeG:tstioll Est le Superviseur de la Chaussee autOl,ise ~l payer 
detruits. telle compensation q u'il jugera convenable pour la 

valeur des effets detruits en conformite aux articles 9 

Penalite 
cOlltrc celui 
qui quitte 
maison ayant 
d'ohtellir 
certiftcat. 

et lOde la presente Ordonnance. 
ll.-Toute personne qui q uittera ~a demellre aprcs 

avoil' ete atteinte d'une maladie cOlltagieuse, avant 
d'avoir obtenu le certificat l'equis par la pl'esente 
Ordonnance, sera passible J'une amende, cl, discretioll 
de justice, qui n'excedera pas £5 stg. 

~~f~1~1~1~ ou 12.-Il est defendu a to lite personne, soit maitl'e on 
d!:~~~~sd~ maitl'esse d'une ccole ou autre personne avant que le 
pcrmcttrea un Sllsdit certificat soit accorde par l'Officier de Sante de cnfant, etc., 
~~~ree~~:~tcr permettre sciemment qu'un enfant, assistant-maitrc Oil 

Transport 
d'unc 
persolllle 
atteinr.c 
d'une maladie 
Con tagieuse 
a l'HOpital. 

assistante-mttitresse, demeurant dans une maison ou :--C 

troll ve une personne atteinte d'une maladie contagieuse 
de frequenter une ecole sans la permission par ccrit de 
l'Officier de SaIlte sur une penalite contre tout con-
trevenant qui n'excedera pas £4 stg. 

13.-Lorsque la demeure d'une personne atteinte de 
maladie contagieuse est telle q ne les precantions 
necessaires pour empecher la pl'Opagation de la maladie 
ne peuvent pas etl'e prises, les Connetables de la 
paroisse pOllrront, avee le certificat de l'Officier de 
SaIlte agissant sous les OL,dres du Comite Sanitaire des 
Etats, ordonner le transport, nnx frais des . ttnts, de 
telle person ne a un hopital ou autre lieu convenable, 
bien entendu q ne 101'sq ue le malade, on autre personne 
ayant la charge dn malade consent, il sera loisible a 
I'Officier de Sante de l'y faire transporter sans delai. 

Toute personne qui sciemment desobeira ou mettra 
empechement a l'executiou de l'ordre des Connetables 
sera passible d'uue amende qui ne depassera pas 
£,10 stg. 
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14.--Dans le cas OU le transport a Cte fait un con- lOO!, 

:,cntement dll malade I'Officier de Santc trallsmettra DeVOit~-~: -

<lll:-i:-iitot q lie pu:;~iblc au Comitc Sanitail'e des Etats, ~~:l~i:~ ~:R 
et au~si anx Cuunetables de la paroi:;se uu rapport par ~~o~it:i~ort 11 

eerit comitatallt :-

((/) Le nom, l'age et la demeure au malade. 
(b) La nature de la maladie. 

( c) La date du transport. 
(d) Le lieu auquelle malaue a ete transportee 
( e) La raison pour Iaq uelle le transport a ete 

fait. 

}il.-Lorsque le medeciu ayant soin d'nne personne I?e~h!trge~e 
I " d I I' 'd I' 1 hopltal dune p acee a ca,llse e ma at le cOlltaglense ans un lOsplCe person ne 

I, bl' 1 ' 1 atteinte de 
011 autre lell CUllvella e a ralson t e crOll'e que e maladi~ 

I I ' I '.. , 'I 1" f contagleuse, ilIa a( e II est p us mtecte, I sera tenu t en m ormer 
l'Otficier de Sante leq nel en tlonnera connaissance aux 
COlllletables de la paroisse, et donnera en meme temps 
au malade un cel'tificat des qu'il sera satisfait que le 
lllalarle u'est plus iufecte. 

16.-Tollte persollne qui q uittera l'hospice ou autre Pein,es c,ontrc 

I, bI' '" I " d celm qUI H'll eonvena e apres y aVOlr ete p acce a cause e ~uitt~ 
I d' , d' 'b I d' 1 hopltal sans rna a le contagleu:;e, avant avoll' 0 tenu e sus It certificat, 

ccrtifieat, sera passible d'une amende, a discretion de 
j 1Il'tice, qui Il'excedera pas £5 stg. 

17.-Les frais de maintien et d'entretien de per- Frais du, 
rnalade a 

SOlllles placees it cause de maladie contagieuse dans un l'hospice. 

hospice ou autre lieu convenable devront etl'e payeb 
pal' les~~tats; pourvu toutefois que dans le cas ou le 
transport a etc fait dn consentement du malade ou de 
la perSOl1ue en ayant la ~arde, une somme reglee par 
le Comite Sanitaire des Etats pourl'a etre faite, sujettc 
tOlljours a la conuition suivante :-qn'ancune somme 
lIC sera demandee dans le cas ou le transport a eM fait 
!:Illr le certificat de l'Officier de Sante constatant quc 
dans l'intCrct de la sante publique, tel transport est 
necessaire ou tres-desira ble. 
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d'une maison 
it ca,use de 
maladie 
Contagieuse. 

Dcyoil's des 
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18.-Lorsqu'ils croiront que, suivant les circon­
sta,nces dll cas, l'interet public le de'mande, les Con­
netables de la paroisse dans laquelle la mala(lie 
contagieuse sevit pourront, de concert avec l'Officiel' 
de Sante, agissant sous les ordres du Comite Sanitaire 
des Etats ordonner l'isolement complet d'nne maison tt 
cause de maladie contagieuse, ce qui entrainera la 
de£ense absolue ~l. tonte personne (excepte au medec in) 
d'y entrer on d'en sortir sans la permission specia,lc 
des dits Connetables, ou de medecin en charge 011 

de l'Officier de SantC, sous peine (l'une amende, tl. 
discretion dejnstice, qni n'excedel'a pas £10 stg., pal' 
chaque contravention. 

Et £eront affiche1' les dits COllnctables le dit or<11'c 
et place1'ont et garderont placce copie dn dit. Ol'(lre 
contre la porte d'entree de la dite maison, le tout afin 
que personne n'en puisse prctendre cause d'ignol'ance. 
Et nommeront les dits Connctables, avec l'apPl'obatioll 
du <lit Snpel'viseur, anx £ra,is des Etats, nne personne 
pour voir que le susdit ordre est stl'ictement obsel'n';, 
et pour pourvoir aux besoins des personnes demeurant 
dans la dite maison. Et mettra le dit Superviseur, a 
la disposition de la personne ainsi nommee et ce pour 
etre employee pour le maintien des personnes demeu­
rant dans la dite maison, telle somme par semaine qui 
sera equivalente an montant des salaires ou gages que 
les <lites parties sont empechees de gagner par suite de 
I'isolement de leur maison. 

Lorsq ue les dits Connetables croiront devoir re­
scinder I'Ot'dre qu'ils auront cmane comme ~ms est dit, 
iIs devl'ont en donner connaissance pnbIiq ne an moyen 
d'affiches. 

Il y aura toujours recours contre l' execution de cet 
article a la Cour Ordinaire dont la decision sera finale. 

Cet Article ne s'applique pas a un hopital ou a une 
annexe d'un hopital employes exclllsivement pour 
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l'isolement des maladies contagieuses. 11 est de£enau 
d'y admettre aucune personne sans la permission du 
medecin au dit hopital sons nne penalite qui n'excedera 
pas £10 stg. 
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19.-11 sera loisihle It l'Officier de Santc lorsqu'il Mmmre>! qui 
peu,·clIt ctrc 

s'agit d'lIn cas de la petite YCl'ole de conseiller la mise f.8ffl~i~:dc 
en execution des pouvoirs accordes dans l'al'tic1e prc- SRnte ell.cRR 

de la petItc 
ccdent ~t moins que tontes Ies personnes demeurant \"(~rolc. 

(lallS la maison ne consentent it etre vaceinces ou 
vaeeinees de nouvean selon le cas, et It se sOllmettre ~\ 

telles autres precautions qui ponrront et re ol'donneeA 
pal' l'Officier de Santc. 

Lorsq u'iI s'agit d'un cas de diptherie, iI sera loisible Mcsures qui 
, l'Offi' 1 S ' d '11 l' " pcuvcnt ctrc a Cler (e ante e consel er a mIse en executIOn p.Iises par 

1 ' d' d l' '1 ' 'd ' ' 'Otfleicr dc l es pou V OIl'S accor es ans a rhc e prece ent, a moms Sante cn ca~ 

I d d I 
' de diptherie, que tontes es pel'SOnneH emenrant ans a maIson ne 

consentent a subir un traitement d'anti-toxin, en vue 
de se procurer l'immunite contre cette maladie. 

')0 -Le Comite Sanitaire d'une paroisse pourra MC~llI'CS qui ,.. • , pcuvent ~trc 

dans Ies cas exceptionnels ou d'urgence et sur la ~~~~i1far le 

. d·.J I'()ffi' . d S ~ . d . 11 Sanitairc lecomman atlOn ue Clel e ante, plen re te es d'unc pRl'oist;c 

mesnres qn'il el'oira necessaires afin de supprimer ~l~~~rimcr la. 
'bI I . t' .J I I d' pl'opagat.ioll antant q ne pOSSI. e a propaga IOn I1 e a ma a le con- de llmhtdie 

t ' contRgicllse. agleuse. 
Et sera tout contrevenant passible d'une amende qni 

n'excedera pa~ £5 stg. pour chaq He cas d'illfraction, 

21.-Tout pouvoir exccutif exerce actuellement pal' COlltinuR~ion ,A du POUVOlI' de,.; 
les Comites Sanitaires des paroisses continuera d etre Comites 

SRnitairc~ des 
exerce par les dits Comites, pourvu toutefois que le pRroisses. 

Comite Sanitaire des Etats ponrra tOlljours avertir 
par ecrit telle paroisse soit :-

(1) De s'abstenir de faire ce qu'elle propose; 
(2) De proceder ~\ faire ce que le Comite 

Sanitaire des Etats trouvel'a convenable. 

Il sera loisibIe a un Comite Sanitaire de Paroisse 
d'appeler devant la Cour Ordinaire composee d'un 
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_ 1904. __ president et de trois jures pour le moins contre l'aver­
tissement de s'abstenir de faire une chose, et pareille­
ment dans le cas ou le Comite Sanitaire de Paroisse 
refuse ou neglige de porter tt execution l'avertissement 
du Comite des f~tats, le dit Comite des f~tats pourrtt 
s'adresser ~t la COUl' Ordinaire POUL' l'autorite d'agir 
sous les conditions prescrites pal' la Cour, et sera la 
decision de la ConI' Ordinaire finale. 

Definition des 
motA 
"Maladie 
Contagieuse." 

Pouvoirs de la 
COUT, 

22.--Sont comprises sous les mots ~'maladie con­
tagieuse " dans cette Ordonnance, les maladies 
suivantes, savoir: le Cholera, la Petite V cl'ole, la 
Diptherie, le Croup membr::meux, la Scarlatine on la 
Fievre Scarlatine, le Typhus, la Ficvre Typholde, et 
la Peste. 

Les devoirs de l'Officier de Sante seront rcglcs pal' 
le Comitc Sanitaire lles f~tats. 11 ne lui est pas 
permis d' exercer sa profession de medecin ou de chi­
rurgien en cette lIe autrement que comme Officier de 
Sante sans la permission expresse dll Comite Sanitaire 
des Etats. 

23.--T~a Cour pOUl'ra, sur la recommandation <in 
Comite Sanitaire des f~tats, ajouter de temps ~'t autre 
~t la susdite liste, et ce pour 11n temps determine, tonte 
autre maladie contagiense telle que la Rongeole, 
l'Erysipele, etc. 

Definition du 24.-Le mot " maison " employe dans cette Ordon-
mot" Maison," 

Amendes, 

nance veut dire tout endroit habite, que ce soit maison 
proprement dite, edifice, grange ou navil'e. 

25.-Toute personne qui a la charge d'une autre 
personne, qui permettra sciemment a telle autre per­
sonne d'enfreindre les ilispositions de cette Ordonnance 
sera la personne passible des peines p01'teeS dans la 
dite Ordonnance. 

26.-Les amendes imposees par cette Ordonnance 
seront applicables moitie a Sa :Nlajeste et moitie aux 
Etats. 
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Sont et demeurent rappelCes toutes les Ordonnances 
relatives aux Maladies Contagieuses presentement en 
force. 

La ('our ayant ce jour considere une req uete pre­
:-;entee de la part de Hubert Le Cocq, eer., President 
dn COllseil des Rues de la Vi1le et Paroisse de Saint 
Pierre-Port priant la COUl' de permettre au dit Conseil 
dl' placer dans le Donlt, au Camp Pendard, un tuyau 
d'Ull diametre n'excedant pas neu£ ponces afin de 
llcttoyet' et d'inonder l'egont public, aux fins d'acte du 
11 AVl'il 1904. La Cour, ouies les conclusions des 
Officicrs du Roi, a rejete la dite requete. 

Ordonnance relative a. la Fete de la St. Jean et a. la 
Coul' du Samedi. 

Attendu que la fete de la Saint .Tean tombe cette 
:llllH-:e Vendl'edi, le 24 .T uin prochain, et que le jour 
apl'c:-: est un jour de relache. 

La ConI', ouies les conclusioQ8 des Officiers du Roi, 
11 ol'donne et ordonne q ne la Cour de Samedi, le 25 
.Tnin pl'ochaill, se tiendra Lundi, le 27 ,Tuin prochain. 

Et :-;era cette Ordonnance pnbliee et aflichee aux 
liellx ol'dinaires afin que pel'sonne n'en pretende cause 
d'ignol'ance. 

1904, 

La Cour a accordc permIssIOn ~l, Hubert Le Cocq, Repava~e de 
, 1-> ' 'd d C-"l }' 'd la rue dlte ecuyer, reSI ent n onsel pour entretIen es" Doyle 

R ' " '1 I Rtrcet," nes de la parOlsse de Samt Pierre Port d en ever e 
pavage et re£ail'e en macadam la Rue dite "Doyle 
Street" situee dans la Ville et paroisse de Saint 
Pierre Port suivant une requete au dit Conseil de la 
part de plusieurs des proprietai t'es de maisons ou de 
terrains bordant ladite rue en date du 10 mai 1904 
aux fins de la loi pour l'entretien des Rues de la 
paroisse de Saint Pierre Port sanctionnee par un 
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Ordre de Sa Majeste en conseil en date du i mars 
1898, enregistree sur les Records le 19 mars 1898. 

Passation de Contl'ats. 

Sur deR representations faitcs :t la Cour, la COlll' a 
ete d'avis que les Contl'ats pOlll'ront a l'avenir etre 
passes tons les jours que la COUl' siegera, mais que les 
jours de ".T ugements" les contl'ats ne pourront etre 
passes apres dix henres et demie dll matin. 

Ol'donnance l'elative a. la fete de la St. Jean. 

Attendn que le jom' de la St. .Tenn estjonrferie; 

Attendu que cette annee le JOIll' de la Saint tT ean 
sera Samedi le 24 .T nin courant. 

Attendu que le marche se tiendm eomllle d'ol'dinRil'c 
Samedi le 24 .T uin, tandis q lie la fetc de la Saint .T call 

sera gardee le Lnndi ensuivant. 

La COUl', ouies les conclusions de;-; Officicl's dll Roi, 
a ordonne et ordonne :-

I.-Lundi le 26 Juin courant sera jOllr fel'ic au lien 
de Samedi le 24 .T nin conrant. 

2.-Toutes lettres de change on hillets ~t ol'dre qui 
deviendront dus et payables tt l'un ou l'autrc des dits 
jom's seront payables ll'lal'di le 27 .Tuin coul'ant, et en 
cas de non paiement pourront etre notes ou protestes 
le dit jour le 27 .T uin courant. 

3.-Dans le cas ou connaissance deVl'alt etre donnee 
Lundi le 26 .Tnin courant dn non paiement d'nne lettre 
de change on d'nn billet a ordre, la connaissance sera 
donnee Mardi le 27 .T nin conrant. 

4.-Que la COUI' dn Lundi se tiendra Jlercl'edi le 
28 .T uin courant an lieu de Lundi le 26 .T uin courant 
et que la COUI' des Plaids d'hel'itage se tiendra .T eudi 
le 29 .T nin courant an lieu de l\lardi, le 27 .T uin 
courant. 
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Et sera la presente Ordonnance publiee et affichee 1905. 

anx licnx ordinaires afin que person ne n'en pretende ----­
eanse d'ignorance. 

Le 1(']' Juillet 1905, pflrrla'ant Jean Thomas 
Ross De IfarilluJld, LieuteJla1lt-B(lill~f; pre­
sents: fluDert Le Cocq, Jean de -Gari.'i, 
FeJ'dillll1ul Becltwith Ma ill.fj 1lY, Jean Nant 
l1rOllllrd, Erncst Collas, Jeall Allez de Gm'is, 
Geo]'!IC Edward KinnersZIJ, Tlw1Ilil.'i Nicola.'i 
],e Pelle.lJ, Gcol'.qe HerDert T-e Mottee, Juli71.'i 
Bishop pt John Bonam:,! Collin.qs, eCllyrrs, .lures. 

A vocat sermente. 
Hm'bed Allgnstns Lc Patolll'el, eer., Liceneie en 

Droit, a etc Sel'mente Avocat de la Cour Royale sui­
yant it la forme usit6e. 

L(! 8 J/lillet 1905, pardevllllt JJ-iessire Henry 
Alr:rallrier Giffard, K. C., Chevalier, Baillif; 
presents: H1lbert /.e Cocq, Jean de Gm'is, 
Ferdinand Beclallitlt Mainguy, .lean Nant 
Brollarri, Ernest Collas, Jean Allez de Garis, 
Thomas NicoZas Le Pelley, Ge01'gc HerDert 
Le Mottee, J711ill.'i BislLOI' rt Jolin BOllamy 
(}ollings, eCllyers, .lures. 

Requete E. P. Mahy, Connetable, Valle. 
La Conr ayant ce jour pris en consideration la 

reqncte de ~Ions. Edwarcl Peter ~Iahy, des Landes du 
Marche, 2Ue de l'Epine, en la paroisse dn VaUe, 
presentee le 17 ,T uin 1905, tendant it etre decharge de 
la charge (le Connetable de la dite paroisse dn Valle 
pour les raisons contenues dans la dite reqnete,­
apl'es avoir entendu l'Avocat Randell agissant ponr 
le dit Edward Peter .Mahy, et l'Avocat William 
Carey agissant pour MM. Emile Hocart, Henri 
Cane, WaIter Priaulx et Peter F. J. Falla, 
Chefs de famille de la dite paroisse du Valle, et onies 

VOL. V. 10 
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les conclusions des Officiers du Roi, a ete d'ayis 
de nO:11mer un Commis pour passer an vuide des 
comptes du dit 1lahy, et a nomme J. B. Col1ings, 
ecuyer, jllre, pour Commis .. 

Le 9 Septembrc 1905, IJlll'del'llJlt lllessirc H{,It!'.'/ 

Alexander Gijj'(frd, I(. C., Cltenalier, B(fillij; 
pre:;ents: fJ71bert Le Cocq, Jean de Gm'is, 
Ferdinand Beclw,ith ~I(fin,(J1I.1J, Jean ]of/(filt 
BI'01lll1'd, ~H1'Jwst Col/(fS, Jr'lnl Al1ez de Gm'is, 
Gem'ye Edl{l{lrd I(iJln('1':;Z1J, Tlu)'J]ws Nico/as 
Le Pc lle,1J , Gem'yc Her/Jcrt I,e Motte(' et Johll 
Bouamy Colrin,r;s, eC1l,1Je1's, Jures. 

Visite de ~on :YIonsienr le Baillif a ~onummiqlle a la COUl' llnc 
Altc8se le Vuc I ' S ]' 11 I L' G de Connaught, ettre (le on ~xec ence c leutenant- OllverllClll' 

Seance dc la 
Cour. 

annol1(;ant que SOil Altcs:;e le Dnc de Connaught a 
intime q u'il a l'illtention de visiter cette ile le 2:3 
Septem bre cOlU'ant. 

Ordonnance relative a la visite proj etee de Son Altesse 
Royale le Duc de Connaught. 

Vu la visite projetee de Son Altesse Royale le Dlle 
de Connaught. 

La Cour, ouies les conclusions dll Procureur du Roi, 
a ordonne et ordonne :-

I.-Que Samedi le 23 Septembre COUl'ant sera nil 
jour ferie et il n'y anra ni seance de la Cour ni Ollver­
ture d u Greffe. 

Lettresde 2.-{-.lue la seance de la Cour et les marches se 
charge et • d V d d" I S~ b l' d billets a ordl'e. hen ront en re 1 e 22 eptem re all leu 11 2:3 

Septembre courant; que toutes lettres de change Oil 
billets tt ordre qui deviendl'ont dus et payables le dit 
jour 23 Septembre courant seront payables le Luncli 
ensuivant et en cas de non paiement pourront etre 
notes et protestes Lundi le 25 Septem bre courant au 
lieu de 8amedi Ip, 23 Septembre cOlu'ant, et connais­
sance du non paiement d'une lettre de change ou d'un 
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o ill et tt ol'dl'e qui (ievrait etre donnee le dit 23 
Septem hl'e sera flonnee le 25 Septembre. 
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:3.-11 sera pel'mis de gardel' ouverts les tavel'nes et Tavernes et 
Cabarct.fl. 

ca barets dans la Ville et pal'oisse de Saint Pierre Port 
jlls(ln'ii onze heul'es tin soil' de Samedi le 23 Septembl'e 
eonrant, hien entendu que les Connetables de la dite 
paroi;;:se ponrront apl'cs dix henres dn soil', l'heure 
ordinaire (le la clotlll'c, ordonner qne tonte maison 
1ieenciee ou il se commet du desordre sera vuiclee et 
fermee. 

Et sera cette Ordonnance pnbliee et affichee aux 
licnx ordinaires afin que personne n'en pretende 
callse d'ignorance. 

!~(' 4 NOI'embre 1905, pardeVll1lt .fJ,I('ssire Henry 
Ale:ranr/n' Gftfard, K. C., Chel)alie1', Baillif; 
presents: Hubert Le Cocq, Jean de Gm'is, Jean 
Nant Brollard, Ernest Collas, Jean Allez de 
Gm'is, Thomas lVicolas J.e Pelle.y, Ge01'ge 
llerbert J.e 11foUee et John Bonamy Collings, 

eCll,1!e1's, Jures. 

Ordonnance relative a l'Eleetion des Deputes des Etats. 
V n l'artic1e 7 de la Loi relative a la re£orme des 

"f:tab; de deliberation sanctionnee par un ordre de Sa 
nlajeste en Conseil en date dn 8 Aout 1899 enregistree 
sur les records de cette ile le 26 Aout 1899. 

La C our ouies les couc1l1siom; des Officiers dll Roi Jour d'election , , des depute!!. 

a ordonne et Ol'donne :-

] .-La prochaine election des deputes des Etats de 
deliberation se tiendra Mardi le 30 J anvier 1906. 

2.-Les nominations devront etl'e livl'ees au Pl'esi- Nominations. 

dent des f~tats avant ~Iardi le 16 .T anvier 1906. 

3.-Afin d'assurer qn'un candidat est chef de famille 
et dument qualifie, la nomination portera 11n certificat 
a cet effet, signe des connetables de la paroisse ou il 
reside. 
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Les Hcux 
d'clect.ioll. 

Scrutin. 

Rcgistre des 
Chefs de 
Famille. 

Devoirs dcs 
Connetablcs. 

ORDONXAXCES 

4.-Les lieux d'election dans chaque paroisse seront 
fixes parIes Connetables et Douzeniers lesquels en 
donneront connaissance par ~e moyen d'une annonee 
dans la Gazette Officielle et par line publication dalls 
le cadre du 1'o1'c11e de l'Bglise de la paroisse. 

~.-Les Heux d'election seront Ollvcrts ponr un jOllr 
depllis dix heure8 cln matin jnsqu'ti huit heu1'es dn 
soil'. 

6.-Le scrntin sera SOllS la direction des Conne­
tables et DOllzeniers des paroisses respectives, dellx 
au moins des dits DOllzeniers devant etre presentf' 
pendant tout le temps que le scrlltin est ouvert. 

7.-Avantl'election le registre des Chefs de Famille 
de chaque paroisse doit ctre revise ct ensllite depose 
un mois an moins avnnt l\~lection dans la chamhre 
d'assemblee de la Douzaille ou an bureau <1es Conllc­
tables afin que tout chef de famille puisse le fnire 
corriger s'il y a lieu. 

Le registre sera clos quinze jOlU'S avant le jour (le 
l' election. 

8.--Avant de commencer le scrutin, les Connetables 
de chaqne paroisse seront tenus d'examiner les boites 
de les fermer ~L clef et de les sceller et puis de les 
mettre sous le so in des Douzeniers presents et de 
livrer aux dits Douzeniers en meme temps l'estampille 
les bulletins de vote (non estampillcs) lesquels seront 
fournis par le Superviseur de la Chaussee et le registre 
des chefs de famille de la paroisse. 

Les Connetables se chargeront cles clefs de boites a 
scrutin, l'estampille brevetce pour perforer ne doit en 
aucune maniere etre changee apres avoir ete livree 
aux Connetables par le Superviseur de la Chaussee. 
On doit en faire usage pour estampiller separement 

~ur le pli du milieu chaque bulletin 10rsqu'il est livre 
au votant. 
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9.--U ne liste separce appelee " Liste des Votants" 1905. 

sera gal'dee par les Conlletables sur laquelle sera Lb;te dOl, 

in~crit le nom de tout electeur qui a re<;u un bulletin Votant:;. 

de vote. 
Un bulletin estampille sera liVl'e a chaque electeul' 

(1 ui se presente dont le nom se tfouve sur le registre 
de::; Chefs de famille aucun doute n'existant quant a 
SOil identite. 

Le douzenier en charge des bulletins de vote en 
li rrel'a un £t, l'clecteur (ayant soin que le numero sur 
le taloll de souche correspollde avec le numero du 
votant sur la "Liste des votants") apres l'avoir 
perfore avec l'estampille. 

lO.-Dans chaque salle de vote il y aura un ou Compat'ti-

I . ." "I d mellt~. p llSlClll'S compartIments scpares es uns es autres, 
(lallS un desq uels chacun des electeurs devra se rend re 
seul immediatement a}lrcs avoil' re<;u le bulletin 
meutiol1ne a l'article 9 de la presente Ordonnance. 

11.-Il ne sera permisa aucun electeur de quitter 
la salle avant d'avoir depose son bulletin dans la boite 
scellee. 

12.-Toute question en ce qui concerne l'identite Idcntite d'lln 
. elccteur. 

d'un clecteur sera dccidee sur le heu par les Douze-
niers presents. 

13.-Le scrutill ferme les Connetables prendront Dc·voir,.; dcs 
. d b ~, . d '11 d Connetables 

SOlll es oltes a scrutlll, es estampl es, u restant apres que lc 

d 1. 11 . d "1 d I l' d Ch £ Scrutin c:;t cs uu etms e vote SlY en a c a lste es e s fcrme. 

de famille Cl ui ont vote et des talons de souche aprcs 
les avoir scelles a part dans des paquets etiquetes 
"Liste de V otants," "Souches" ou "Counterfoils," 
et les livreront avant midi du lendemain au Greffier 
dn Roi. Les paquets seront gardes scelles jusqu'a ce 
que les bulletins de vote soient dctruits par ordre de la 
Cour Royale et ne seront pas Ollverts sinon par ordre 
de la Cour Royale. 

14.-Les Scrutateurs apres avoir ouvert la boite a 
scrutin et compte les votes donnes pour chaque 
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__ 1906_, __ candidat, dresseront un rapport leq uel contiendm les 
noms des candidats, le nombre de votes donnes it ch:uple 
candidat et le llombre de votes declarees nuls, leqllcl 
rapport sera envoye de suite au Prcsident des i~tats, 
Les Scrntatenrs en garderont copie. Le President 
des f~tats fera aflichet, le resultat de l'eIeetion dans le 
vestibule de la COllr Royale. 

peche des 
Ormers, 

Et sera la prcsente Ol'dOlmanCe pll bliec et atlichce 
aux lieux ordinaires afin que pel'sonne ll'cn prctcmic 
cause d'ignorance. 

Le 7 An'il 1906 lHl/'d('vallt Jlessirp llellr.'! 
Ale:L"ll1lde/' Gi!farrl, l{. c., CluraZic/" Bail/d'; 
presents: Jean de Gm-is, Jean Nallt BI'01Wrd, 
Erltest Co lias , Jeon AUez ri(! Curis, GCOl'tJc 
Rdward I(inne1'sZIJ, T/UJ1IUlS .Nicolas IJe Pell(',IJ, 
Gem'ge Heroert Le MoUee, JlllillS lJ£shop et 

John BoJtam.1J Collill,f/s, ecu:IJel's, Jures. 

Ordonnance par Rapport it la Peche. 

Vu la requcte ne plllsieul's pecheul's et autres. 

La COIIl', OIlIes les conclllsiollsdes Officiers nu Roi, 
a Ol'donne et ordonne :-

I1 est perm is de pccher, de vendre ou d'avoir en sa 
possession, des Ol'mcrs jusq n'au 15 A vril 1906, ct cc 
slljet aux termes et conditions portes dans l'Or(lon­
nance relative ~L la pcchc passce allX Chefs Plai<1s 
d'aprcs Paq ues tenus le 11 Avril 1904. 

Le 13 Novembre 1906 parderllltt lHessire Hellry 
Ale:rllnder G~ffard, 1(. C., Chel'alieJ', BaillU'; 
presents: .lllloert Le Cocq, Ferdillulld Beckwith 
JllliltgllY, Jean Nallt Bl'Ollltrd, Ernest CoUas, 
Jean Allez de Gm-is, Gem'ye EdlOal'd Kinnel'.~ZIJ, 
T/wmas Nico/as Le Pelley, George llerbel'i Le 
LUottee, JUlillS Bis/top et John Bo/ta17l:1J Collillgs, 
ecuyers, Jures. 
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Jures autorises a faire Inventaire des Effets de la 
Prevote. 
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Fcnlinan<1 Beckwith l\Iainguy et .Tohn Bonamy Inventaire des 

C"' 11' ~ ,~ ,~ '1" d cffcUl dc la o Illgs, ecuyers, JllreS, sont alltorlses a lllstance es PrevOte. 

o tticier:; an Roi a faire inventaire des effets appar­
tenant de la Prcvote de cette lle et a faire dresser une 
listc des al'gents restant entre les mains de feu Henry 
Da,nie1 ~Ianger, eCllyer, en sa q nalite de Prevot et ce 
conjointement avec Herbert Eugene ~Iauger, ecuyer, 
seul fiIs et hcritier du dit feu Henry Daniel ~Iauger. 

A,l.I"' (7hefs Pluids d' apres Nod renzis aux 2 Fevrzer 

1907 pardevant ~les.'jire lle71ry A leJ:andel' 

G(jfard, K. C., Chevalier, Baal~f; presents: 
llubert Le Cocq, Ferdilland Becll1vith illaingll:,!, 
Jean Nant Brollllrd, E1'llest Col/as, Jean Allez 
de Gm'is, Gem'ye Hdll'ard ]{iJlnersly, Thomas 

LVicolw; Le Pelley, Geo1'.Je HeJ'bed Le AloUee et 
John Bonamy ColliJlYs, eCllye1'S, Jures. 

Pavillon Omciel des Hes de Guernesey et d'Auregny. 
~lonsienr le Bailli£ ayant ce JOIl1' communique une Pavillon 

1 ' l' cl ~ dIll T . 19 7 offlcicl dcs tles cttre a m a ressce en ate ( n • anVler 0 par de Guernesey 

SOU Excellence le Lieutenant Gouvernenr et lui ct. d'Aurcgny, 

transmettant copie d'uue lettre de la part (1u Secretaire 
d' Etat pOllr l'Interienr datee le 29 Decem bre 1906 les 
dite:-; lettres ayant reference an paviIlon ofliciel des 
iles de Guernesey et d'Auregny et au pavilIon officiel 
de Son Excellence le Lieutena,nt Gou verneur. La 
COUI', OIlIes ies conclusions des Officiers du Roi, a 
ordonne que les dites lettres seront enregistrees sur 
les l'eCOraS ne cette ile, desq uelles la tenenr suit :-

No. G. 1858/2012. 
Govel'Ilment Office, Guernsey, 

SIH, 
11 th .T a nuary, 1907. 

Adverting- to the cOl'respondence which has taken 
place on the subject on the revision of the Admiralty 
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Flag, I have the honour to transmit for the informa­
tion of the Royal Court the enclosed copy of a 

communication from the Home Office in which His 
Majesty has been pleased to approve of my suggestion 
"That the flags of the Lieutenant-Governor as per 
drawing attached, should be published ill the new 
edition of the Admiralty Flng Book if not alrea<1y 
entered, and also that the St. GeOl'ge's .Flag should he 
authorised as the official Flag of G llernsey alld 
Ald(~rney, but to make a distinction between them 
that of Alderney shollltJ have the Arms of the Islalld 
011 the fly in the centre." 

I have the honour to be, 
Sir, 

Your obedient servant, 
(signed) B. CA~IPBELL, .Major-General, 

Lieutenant-Governor. 

The Lieutenallt-llailiff of Guemsey. 

[COpy·l 
No. B. 24, 72438. 

Whitehall, 
29th December, 1906. 

SIR, 
With reference to JOllr letter of the 27th N ovem­

bel', 1905, on the subject of the revision of the 
AdmiL'alty Fhlg Book, I am directed by the Secretary 
of State to acqnaint YOll that he has recelltly 
sllbmitted to His l\lajcsty fOl' decision the q1lestion of 
the continlled use by the I slan(ls of Guernsey and 
Alderney of the Arms at present claimed and His 
~Iajesty has been gmciollsly pleHsed to sanction their 
continued use. 

I am, Sir, 
y 0111' obedient servant, 

(signed) HEXUY CuNYXGHA3IE. 

The Lieutenant-Governor of Guernsey. 
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All.t' Clte.f-; Plaids d' apl'es Paqlles 1'emis an 27 1907, 

A"1'il 1907 l'flrr/(mallt ,llessire JJeu1'y Alexander ----­
G(/fllJ'd, le. C., ChelJlllier, B{(ill~l; presents: 
Hlluert Le Cocq, Jean de Gw'is, Ferdinund 
Beckmith Alain/rIlY, Jean Nant B1'01tllrd, Ernest 
C'ro lIas, Jean Alla de Garis, Gem'ge Edwurd 
](illllel'sly, JIl1ius Bishop et John Bonamy 
Collill,fJs, eCIl,1JeJ's, Jures. 

Rappel de l'Ordonnance Reglant la Rentree dans l'Ile 
de Betail Guernesiais envoye a une Exposition. 

Sill' des representations faite~ pal' :Monsieur le I,tcntrcc ~a~s 
~ , I I C·'1 / C'l f 1>1 'd d' ,11le de betall ~:JllpeI'VISelll' (e a ,U\,llssee aux le s al s apres Guerll~~iais 
I > ~ I A'I ' 1.1' Cllyove a une 

a(l'lCS tellllS e 8 v]'] 1 U07 et eonnal~sance puu lqlle exposition, 

:lyallt ete dOmH~e quc le rappel de l'ordonnance rcglant 
la I'entree <lam; l'ile de bctail gnel'llesiais cnvoye tt une 
expo:-;ition, des Chefs-Plaids d'aprcs la Saint .Michel 
tcnus le .5 Uctobre 1 UO:3 scmit considcre cc jour. La 
COli]" ollles les conclusions des Officiel's du Roi, a 
r:l'l!pelc et rappelIe la <lite ordonnance, 

Et a la Conl' de pIllS l'appeIe et rappelle la partie 
clc l'article H de l'Ol'donnance provisoire portant 
reglemellt clans le commerce de bctail des Chefs-Plaids 
d'aprei'i Paqllci'i tenus le 8 Avril ]907, laquelle fait 
exception aux brebis chcvres et bctail guel'nesiais 
relltrallt dam~ l'ile anx fins ,dc la susdite ordonnance. 

IJe -1: .Jlai 1907 jJllrdaant Afessire Henry Alexander 
Gyrul'll, ](. C., Cheralier, Bail1{f; presents: 
Jeall de Gari.~, PcrdiJl.(lJul Bec/w'z'tlt Afainguy, 
Jean J..Yaut Br01wrd, ErJlest Col/m, Jean Allez 
de Garis, Gem'ge Edward ](iJlnersly, Gem'ge 
lJeruert Le jl/ottee et Julills Bishop, ec7lyer,<;, 

Juris. 
Jure-Justicier Sermente. 

Adulphe J uhn Hucart, ecu)'el', a cte sermentC a la 
charge de ,T ure-,T llsticier de la Cour Hoyale aprcs y 
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__ 190_7_. __ avoir ete dilment elu a la placede Thomas Nicolas Le 
. Pelley, ecnyer, decede. 

Jour de 
l'eJection d'un 
deput.e. 

Nominations. 

Lieux 
d'election. 

A1l:r Chefs Plaids d' apJ'es Paq1les tenus le 14 
J1ai 1907 pfl1'derant lIfessire Henry Ale;t:llJula 

G1Jj'al'd, l{. C., Baillif; presents: Jean de 
Gm'is, Fe1'dinand Bec1l1oith ]}iai71!l1lY, Jean 
Nant BJ'07Uf1'd, El'llf'st ('(lUas, Jean Al1cz de 

GW'is, GeoJ'ge Edward l{innersly, Gem'ye 
Hf'rbert Le Mottee, J1llius Bishop, John BOIUlm;t} 

CoZZings et Adolpll1ls John Hocart, ecuycrs, 
Jures. 

Ordonnance Relative a l'Election d'un Depute 
des Etats. 

Vu les articles V. et VII. de la loi relati ve ~t la 
RCforme des Etats de Deliberation sanction nee par 1111 

ordre de Sa ~lajestC en COllseil en date du ~ Auut 
1899 enregistre sur les records de cette He le 26 Aout 
1899. 

Attendu (lIle Adolphe ,f ohn Hocart, ecuyer, uu des 
Deputes des Etats de Deliberation, fut assermente 
J ure-J usticier de la COliI' Royale le 4 )lai 1 \)07. 

La Cour, oUIes les conclusions des Officiel's dn Hoi, 
a ordonne et ordonne :-

l.-L'election d'un des Deputes des Etats de 
Deliberation pour remplacel' le dit Adolphus .f Ohll 
Hocart pour le terme non-expire de sa gestion, se 
tiendra lundi le 15 ,Tuillet 1907. 

Les nominations devront et re livres an President 
des Etats avant le 30 .T nin prochain. 

2.-Afin dc s'assurer qu'un candidat est chef de 
famille et dllment qualific, la nomination portera nn 
certificat a cet effet signe des Connetables de la 
pal'oisse 0;1 il reside. 

3.-Les lieux d'election dans chaque paroisse seront 
fixes paries Connetables et Douzeniers, lesquels en 
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dOnnel'Ollt connaissancc par le moyen d'nne annonce ~_1_!)()_7,_ 
dan~ la Gazette Officielle et par une publication dans 
le ea(lrc all pOl'che de l'Eglise de la paroisse. 

4. --Lcs lieux d'6lection scront ouvel'ts pour un jour 
depuis dix hem'es dll ma.tin jusqu'a huit heUl'es du soil'. 

5.-Le sCl'ntin sera sous la direction des Conne- Scrutin, 

tn hIes et Douzelliers des paroisses l'espectives, deux 
all llloins des dits Douzeniers devant etre presents 
PeIHlallt tOllt le temps que le scrntin est ou vert. 

6.-Avant 1'61ectioll le registre des Chefs de famille RegiHtre des 
.1 I . l' A • ~ 'd ~ ~ ChefR de ue e laq ne parOlsse ( Olt ctre reVlse et ensmte epose Famillc, 

llll lllois all moins a,-ant l'election dans la chambre 
d'as~emhlee de la Douzaine ou au bureau des Coune-
tables atln q lie tout Chef de famille puisse le faire 
eOl'l'igcr s'il y a lieu. 

Le rcgistre sera clos quinze jours avant le jour de 
l'6Iection. 

7.-A vant de commencer le scrutin, les Connetables Devoirs des 

I I · 'd" I b" d Connetables, ( e e Ia(ple parOlsse sel'ont tellw~! exammer es Oltes, e 
les fermer tt clef et de les sccller, et pnis de les mettre 
~OllS les wins des Douzeniers presents et de liVl'er aux 
Jib Douzclliers en meme temps, l'estampille les 
IHllletills de vote non-estampilles, lesquels seront 
fournis par le Superviseur de la Chaussee et le registre 
des Chcfs de famille de la paroisse. 

Les Connetables se chargeront des clefs des boites 
tt scrutin. L'estampille brevet6e pour perform' ne 
doit cn ancuue maniere etre changee apres avoir etc 
livrce aux Connetables par le Superviseur de la 
Chanssce, on doit en fnire nsage ponr estampiller 
s6paremcnt Sill' le pli cl u milieu chaq ne bulletin 101's­
qn'il est li Vl'C an votant. 

8.-U ne liste separee appelCe "Liste des V otauts " Lit-'tc des 

d ~ I C ' hI I 11 Votants. sera gal' ce pal' cs ollueta cs sur aq ue e sera 
inscrit le nom de tout electeur qui a 1'e<;u un bulletin 
de vote. 
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Dcvoirs de:,; 
Connetable8 
lorHqnc le 
HcrnLin est 
ferme. 

DevoirR des 
8crutatcurs. 
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Un bulletin estampi1le sera livre a chaque electeur 
qui se presente dont le nom se trouve snr le registre 
des Chefs de famille, aucun doute n'existant quant a 
son identite. 

Le Douzenier en charge des bulletins de vote en 
liVl'era un a l'electeur, ayant soin que le llUmCl'O Sill' 

le talon de sOllche cOlTesponde avec le numcl'O UU 
votant sur la "liste ues votants" apres l'avoir per­
fore avec l'estampille. 

g.-Dans ehaque saIle de vote il y aura llll on 
plusielll's compartiments scpan~s les 11118 ues autl'es 
dans un desquels chacun ues electenrs devra se rell(1re 
seul immediatement aprcs avoir rec:;u le bulletin 
mentionne a l'article 8 de la presente Ordonnance. 

10.-11 ne sera perrnis ~\, aucun electeur de q llittcr 
la saIle avant (l'avoir dcpose son bulletin dans la hoitc 
scellee. 

11.-Touie question en ce qui concerne l'identite 
d'un elccteur sera decidee Hur le lien par les DOllze­
niers presents. 

12.-Le scrutin ferme les Connetables prendront 
soin des boites a scrutin, des estarnpilles, du restant 
des bulletins de vote s'il y cn a de la liste des Chefs 
de famille qui ont vote et des talons de souche, aprcs 
les avoir scelles a part dans des paq uets etiquetes 
"Liste des V otants," "souches" ou "Counterfoils" 
et les livrcront avant midi dn lendemain au Greffier du 
Roi. Les paqnets scront gardes scelles jusqu'u. ce que 
les bulletins de vote soient detrllits par ordre de la 
Cour Hoyale et ne sel'ont pas OIlverts sinon par ordre 
de la Cour Royale. 

13.-Les scrutateul's, aprcs avoil' ouvert la boite a 
scrutin et compte les votes donnes pour chaque 
eandidat, dressel'ont un rapport lequel contiendra les 
noms des candidats, le nombre de votes donnes u. 
chaque candidat et le nombre de votes declares n1.l1s, 
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IcCJ. nel rapport sera envoye de suitc au President des 
Etnts. Les scrntateurs en gardel'ont copie, Le 
Presi<lent des Etats fera affiehcr le resultat de l'elec­
tioll uaIls le vestibule de la Conr Royale. 

Le 6 J71illet 1907 pw-dallnt Jean de Garis, ecuyer, 
Lielltf'7ulIlt-Baillif, presents: Ilu}e1't Le Cocq, 
Jean Nllnt Broullrd, Ernest Col/as, .lean Allez 
de Gm'is, Gem'ge H71bel't Le Alottee, Jll1illS 
Bishop, John Bonarny Collill.qs et Adolpltu.<; 
John Ilocart, eC1lycrs, Jures. 

Transfert des Egouts de St. Pierre-Port a la Douzaine 
de St. Pierre-Port. 

Snr le rapport de .T ean Al1ez De Gal'is, ecuyer, 
Presi(lcnt du Conseil pour l'Entretiell des rues de la 
pnroisse de Saint Pierre-Port que la construction des 
egonts suivants est complete :-1. Petit Bouet from 
Honge Rue to Grand Houet; 2. Crontes and St. 
Stl'phcll's Road from York Avenue to Belmont Rond; 
;). Amhal1es from St . • T ohn's Infant school to Piette 
Hond, and from the Canichers main northwards on a 
lellgth of 85 feet; 4. Grand BouCt from the Banks 
sea wall to La V l'angne Tide Valves at the Banks 
and Rne des Bordages crossing included; 5. Rue des 
Rordages from Grand Bouet to Mares Pirouin Road 
including tide val ves behind Marine Terrace, Ivy 
Castle Lane from Grand Bouet to stream; 6. Guelle 
Hoacl from V rangue to )laurepas Road; '7. l\Ilont 
Al'l'in~ on a length of 130 feet up from Vrangue 
Hoad main; 8. La Couture, Rue Hozel, St. Jacques, 
Gihallderie, Rocquettes from Camp Pendard to 
Rohais Road, Upper St .• f acq ues from Gibauderie to 
take Albion Cottage and a main through the private 
properties from Gibauderie to the back of l\Ilr. 
Abraham Gavey's house. Rocquettes Lane from 
Gibauderie to join the main laid in said lane 
in 1897 -1898; 9. Vrangue Rue des Thomas 
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and Camp Pendard from Grand Bouct to CoIlings 
Roacl; 10. Collings Road from Couture to Rohais 
Road; 11. Elm Grove from Gibauderie to the 
Eastern extremity of :\[r. T. -:\Iar(pIanrl'" hOIl:"('; 12. 
Rohais Roa<1 all(1 Fonlon, Rohllis Road from the .Main 
entrance of Upper Frogmore to Rocquettes Hoa(l, 
Foulon from Rohai8 to boundary of parish near 
Cemetery Lodge and inclnrling a main in private 
properties from bottom of Fouloll joining Rohais 
main below Swissville Estate; 13. Route Isabelle 
from Foulon to the Crontes, York Avenue from 
Route Isabelle to St. Stephen's Roa<1, Stanley Road 
from York Avenue to ('rolltes and branching clown 
private lane (helow ~Jr. Dnvey's estate) to Route 
Isabelle. Et que la reconstrllction des 6gonts sui yants 
est com]Jlete savoir :-1. Petit Bouct from Longstore 
to Ronge Rue; 2. A mballes from Clement Road to 
Infant School; 3. Victoria Hoad from Vauvert to 
the Grange; 4. Truchot Street from Pollet to Doyle 
street and from the Eastern extremity of States 
Plantation to Vanxlanrens, Vauxlaurens and Cnm­
bridge Park Road to the limit of L'Hyvreuse Park 
near the Richmond Hotel; 5. Candie Road from 
Cambridge Park Road to La Butte and from St. 
,Tulian's Avenue to Upland Road; 6. :Monnt Dnrand 
from Park Street to the farm Yard entrallce of the 
~Iount Estate; 7. St. IT ames Street from the top of 
Smith Street to Saumarez Street; 8. Ruette Gibaud, 
Cornet from Bordage to ~lill Street; ~. North 
Pier Steps from the Quay to High Street; 10. Bosq 
Lane from the Esplanade to the Canichers; 11. 
Queen's Road from Choisi to the private lane opposite 
the Estate of 111'. Ward; 12. Canichers from 
Hospital Lane to St. J nlian's Avenue; 13. Lefeuvre 
Street from the Constables Office to New Street; 14. 
Towel' Hill Slip from Bordage to Tonr Beanregard ; 
15. Park Street from the Rue du Pre to Mount 
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Dnrand; 16. Paris Street from Esplanade to Cani­
chers; 17. College Street from Ann's Place to St . 
• T :\mes Street; 1)-(. Pollet Street from Truchot to La 
TOl\I'gand; 19. Doy le Street from Trllchot to Cani­
cliers; 20. Cliff Street from Tour Beauregard to La 
COllpee; 21. Glategny Ei:iplanade from Harbour main 
to Salerie; 22. Victoria Terrace and Petites 
Fontaincs from Valnord Chapel to withill 210 feet of 
Escaliers de la Bouillonne; 23. Arcade Steps from 
Commercial Arcade to Le Platon; 24. Berthelot 
Street from Le Platon to Saumarez Street. LA 
Cor n ollies les conclu"ions dn Procnrenr Delcgnc on 
Roi, a antorise le transfert des dits egouts tt la 
DOllzaine paroissiale de St. Pierre-Port anx fins de 
l'article 14 de la. loi relative allx t~gonts de la ville et 
paroisse de St. Pierre-Port enregistree sur les records 
l1e cette ile le 26 Aofit 1899. 

~(' 27 .~Yeptemb1"e 1907 pard(1){17It Me.'lsire //f'ur.1J 
A If',l"(wder Gijf((]'d, K. C., Chera/i('1', Baill?f; 
presmts: Jf'llJl ~(' Gm'is, Ferdinand Beckwith 
Ma ingtly, Jean Want Brouard, El'JUSt Col/as, 
Jean Allez de Gm'is, Geor!Je Edw{l1'd ](innel'sly, 
George [Je1'l)('ri ~e J1ottee, .Juli1ls Bishop et 
Ado/pile Jean Hocl1rt. eC71yer, Jllres. 
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1007, 

La COlII' Royale extraordinairement assemblee ex- Depart du 
, I d ~ h' d 1 ' , Regiment dit pnme ses regrets sur e epart proc am u ( eUXleme "The 

B '11 d R ~ . d'" Th l\lr h t R . Manchester atM on u eglment It e l.Uanc es er egl- Hcgiment," 

ment" commandc par le Lieutenant-Colonel .T ohn E. 
Watson, et loue hautement la conduite exemplalre que 
le dit bataillon a tenue pendant son sejour en 
garnison dans cette ile, et pel'suadee que le 
public en tier partage ces sentiments et cette appro-
bation et qn'il convient d'en consigner l'expression sur 
les Uecords Publics. 

LA COUR, ollies Ies conclusions Jes Officiers du 
Roi, a Ol'donne et ordonne qu'iI en soit fait acte et 
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__ 19_(17_. __ que ~lonsienr le BailIif soitprie d'en transmettre 
copie sous le sceau dn Railliage, au <lit Lieutenant­
Colonel John E. Watsoll accompagnee d'llue lettl'C 
<I ni Ini temoigne, ainsi <t 11' allX OffiCI el's, sOlls-officier~, et 
soldats du dit BatailIon, la satisfaction avec laquclIe 
la Cour a vu le bon ol'dre et la eonduite il'l'epl'ochahle 
(111i les ont constamment distingnes ainsi que la bOllne 
intelligence q ni n'a cesse de l'cgnel' elltl"eUX et les 
habitants dt; cette ile. 

Aux Chifs Plaids d' apres 1(( St. jYichel tenus If 
30 S('l'tembl'e 1907 ]J(f}'dallJlt Messire l/eur:1J 

Alexander aYfarr/, K. C., Clw1'alier, Baill!f; 
pres(,Jlts: J{,fllt de Gm'is, Ferdilllllld [Jecklf'ith 

l)-lain.fJuy, Jean lVant Br()Ullrd,EI'1Iest C()lI(/S~ 

Jean Allez de Garis, Gem'ye Er/ward ]iinnersly, 
Geor.qe llerbert Le Ll1ottee, Jllli71s Bishop rt 

Adol1)lte John llocal'i, ecu,'Iers, Jllres. 

Ordonnance Generale Relative aux Deserteurs d'une 
MarIne Marchande Etrangere. 

La Cour, oUle3 les conclusions des Officiers dn Rui, 
a ordonne et ordonne :-

Lorsqn'il paraitra a la Cour siegeant en Policc 
correctionnelle par un ordre de sa Majeste en Conseil 
dilment enregistre sur les records de cette ile que des 
faciliMs sont on Seront 0ctroyees pour le reconvrement 
et l'arrestation de marins qui (lesertent d'a bord d'un 
navire de la marine marchande britannique dans le 
territoire d'une puissance etrangere et qne pal'eilles 
facilites sont 011 sel'ont octroyees pour le recouvrement 
et l'arrestation de mal'ins (lesertant dans les territoires 
de Sa Majeste d'a bord rl'un navire de la marine 
mal'chande appartenant a un snjet de la dite Puissance 
Etrangere. 

Toutes fois et quantes qu'un marin on apprenti, 
n'etant pas un sujet Britannique et n'etant pas esclave, 
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anl'a desertc d'a bord d'un navire de la marine mar-
ehalld~ appartenant a un snjet de telle Puissance 
Etrallg-ere la COllr de Police Correctionnelle sur la 
<1cmaml() dn Consul pour la dite Puissance Etran-
g(~l'e ou de son representant et Sill' l'in£ol'mation par 
se1'mcnt o.'nn tcmoin digne de £oi, pOU1'l'a ordonner que 
tcl dese1'tenr sera saisi par nn Connetable et produit 
dcnmt la elite ConI'. Et si le fait de desertion est 
f.tabli, ponl'l'a la dite Cour oro.onne1' que tel o.eserteur 
sera mis par le Connctable a bord dn navire o.ont il 
appul'tient, on qu'il sera liv1'c au Capitaine, contre-
maitr(', propl'ietuire ou agent de tel navil'e afin d'ctre 
comlllit 11, bord, bien entendu que si le deserteur a 
commis aucnn crime ou dclit dans eette ile il pourra y 
etl'c detenll pour ctl'C prodllit devant la COUI', et s'il est 
condarnne, jusqn't't l'expil'ation de sa sentence. 

Et si la desertion a lieu en l'ile Auregny pourront les 
dite':' procedures ct1'e prises soit devant la Cour Royale 
ile l'ile o.e Guernesey soit devant la Cour de la 

(lite Ile d' Auregny. 

Et sera corie de ce present acte et ordonnance 
transmise par le Greffier du Roi a Monsieul' le J uge 
d'Aul'eg-ny. 

Le 5 Octob1'e 1907 pnrdenant i..11es,.;i1'(' Henry 
Ale:L'ande1' Giffard, K. (}., Chelwlie1', Baillif; 
Jean de Gm'is, Ferdinand Beckwitlt Mainguy, 
Jean Nant B1'Olfa1'd, El'nest Collas, Jean Al1ez 
de Gm'is, Ge01'gc Edwa1'd Kiltuersly, Gem'.'le 
11('1'1)(,1't Le ~I()ttee, Julius Bishop, John Bouamy 
Col1in.fJs et Adolphe John flocart, eC1's., Jure:,. 

Jure-Justicier Sermente. 
,T ohn Leale, cCllyer, a ete sel'mente it la charge de 

,Ture-Jllsticier de la Cour Royale apl'cs y avoil' ete 
dliment elu a la place de John Thomas Ross De 
Havilland, ecuyer, demissionnaire. 
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Nomination 
d'un maltre 
pour le dit 
havre, 

OH.DO.NNAXCES 

Au:r Chefs-Plaids d' apres la Saint kliehel tenus 

le 5 Octohre 11Iil neuj cent hUlt pllrderllllt 
William ClIrey, ecllyel', Baillij; pl'esents: Jeall 

De (Juris, FerdiJl(JJul Beclurith illaz'II.'111Y, J('(l1L 

Xant Br01l11rd, (JeoJ'.'Ie Hdw({rd ](iltlll'I'S/:,!, 

Gem'ye Herbat lA: lUottee, Jllllwi B isllOl', 

Ado/plms Johll }Iocllrt, John Leale, TlwJJ1({s 

William If,fausell De (Juerin et I~iollel Slude 
Ca re,1} , ECll:lJel's, Jures. 

Ordonnance relative au Havre de Bordeaux. 
La Cour, ollies les conclusions des Officiel's du l{oi, 

a l'enouveIe les dispositions de l'Ordonnanee Provisoil'e 
relative an IIavre de Bordeaux, passee anx Chefs­
Plaids d'apres Paqucs remis un :~o J uin 1903 d 

renouvelee jusq Il\'i ce jour par l'Onlonrmncc pr()yi~oil'e 
passec anx Chefs-Plaids d'aprcs la Raint .Michel trllllS 
le 30 Septembre 1007, de la <lueHe ordonnance la 
teneur suit :-

Attendu que les i~tats ont dernierement constrllit 
une Chanssee dans le Havre de Bordeaux et qu'il est 
dans ~'interet public que le dit Havre soit SOUH la 
surveillance des dits f~tats. 

La Cour, oUles les conclusions des Officicl's du Roi, 
a ordonne et ordonne :-

I.-Le Supel'viseur de la Chaussee fera cltoix d'un 
des pecheurs frequentant le Havre de Bordeaux ou 
autre personne competente ponr gerer la charge de 
maitre du dit havre, lequel sera sermente devallt ]a 
Cour et aura la surveillance et la police du dit havre; 
bien entendu que la dite charge sera volontaire et 
gratuite et que le dit maltre du dit havre pourra 
demander sa decharge et otre remplace par le 
Superviseul' de la Chaussee toutes fois et quantes. 

ReglementH 2.-Et d'autant qu'un grand nombre des pl'oprie-aux sujet des 

gr:C~~~~ns la taires de bateaux' frequentant la Baie de Bordeaux 
H~:d~~UX. ont deja a leurs frais place des anneaux et autres 
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objet~ lltiles dans la dite baie et ont aussi depuis ____ I_90_S. __ 

plll~icllr:, annees ete dans l'habitnde de se cotiser 
POII1" fClltretien (bs dits objets et ue garder une liste 
exade (1e tous les pl'oprietaires de bateaux q ni auront 
eOlltribue aux dits objets il est ordonne que les 
pl'opridail'es de bateaux inscrits dans la presente 
li:-itc aUl'Ont seul~ droit a l'usage des dits ann eau x 
et antrcs objets actnellement places dans la dite baie 
et il e~t defendn U, antrui de g'en servir a moins (le 
payer nne eontriblltion raisollnable aux dits ]>Nprie-
bin's sons Ime penalite de dix li vres tOllrnois. 

Bien entcndn que tous proprietaires de bateaux 
pOlllTOnt se servir de la snsdite Chanssee et des 
anneallX, chaines et autres objets ntiles qui s'y 
trollvellt et qlli y ont ete places aux £rais des ~~tats. 

Et est et demenre rappelee I'Ordonnance des Chefs­
Plaids d'apres Noel tenus le !20 J an vier 1840 ayant 
rapport (I, la nomination d'un maitre du dit havre et a 
la surveillance dn (lit havre. 

Ordonnance Supplementaire pour la Levee de l'Impot sur 
les Liqueurs Spiritueuses. 

La Conr, oUIes les conclusiolls des Officiers dll Roi, 
a renOllYele les dispositions de I'Ordonnance Provi­
~oire Sllpplementaire pour la levee de l'Impot sur 
les Liqnenrs Spiritueuses passee le 22 Aout 1903, 
et rcnollveIec jusq 11'~1, cc jour par l'Ordonnance Pro­
,isoire passee aux Chefs-Plaids d'apres la Saint 
Michcl tenus le 30 Septembre 1907, de laquelle 
Ordonnance la teneur suit :-

Sa ~lajeste le Roi Edouard VII. par son Ordre en 
COllseil en date du 10 Aout 1903, enregistre sur les 
recorus de cette He aux fins d'acte de ce jour, ay ant 
octroye aux Etats permission et autorite de lever un 
impot de ~ix chelins par gallon sur les liqueurs 
spiritueuses consommees dans cette He et ce pour le 
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__ 1908_, __ meme terme et sous les memes conditions que eeux 
specifies dalls l'Oro.re de Sa lVlajeste en Son Conseil 
dn 6 Septembre 1880. 

Accroisscmell t 
dOun chelill 
par gallon Bur 
IiqueurB 
spiritucuscs, 

La Cour, oUIes les concll1~ions dll Pr curenr (In 
Hoi, a rappele et rappellc l'Ordonnanee provisoil'C 
!:5l1ppIementaire pour la levee de l'Impot Sill' les 
li(lueurs spiritueuses passee le 28 Octobre 1899, 
l'~~nouvelee aux Chefs-Plaids cl'apres Noel tenlls le 
19 J anvier 1903, et a ordonne et ordonne :-

l.-Il sera paye all Rccevel1r (le l'Impot, tt compteI' 
dll 10 Aoftt 1903, it raison de Six chelins strrlillg pal' 
gallon, etant llll accroisscffient d'lIn ehelin pal' gallon 
snr le present Impot Sill' touies liq Ilem's spil'itnen:w:" 
<lont la force ne depasscra pas 90 degl'es et dans la 
Illcme proportion pour les liq ueul'S spiritllcuses 
passallt la dite force. Les liqueurs importees ap}'(~s 

le dit jour seront livrees aux proprietaires apl'cs (11le 

l'Impot aura eM paye, bien entendll q Il'ils auront la 
faculte, all lieu ne payer ]e dit Impot et de pl'cn(lrc 
possession <le leurs liqueurs, de les (lCposer dans 1111 

des magasins des ~~tats an dire dn Receveur de 
I'Impot. La mise en magasin se fera anx frais et 
risques des dits proprietaires et les liqueurs dcmeurc­
ront tt leurs frais et risq ueS pendant q n' ellcs scront 
(lans les magasins des Etats. Il sera paye ponr les 
cOl'diaux un Impot de trois chelins par gallon. 

2.-Il sera paye an Receveur de l'Impot a raison 
d'lIn chelin par gallon sur toutes liq neurs spiritlleuses 
presentement appartenant aux vendeurs et detaillenrs 
dont la force sera de 90 degrcs, et dans la meme 
proportion pour les liqueurs tant au dessus qu'au 
<lessons de la dite force. .Ft Sera le dit chelin par 
gallon exigible a partir du 10 Aout 1903, bien entendu 
q lie lVl. le Superviseur de la Chaussee est autOl'ise it 
accorder un delai de troi8 mois pour ]e paiement du 
dit chelin par gallon, pourvu qu'il lui soit fourni 
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bOIl Ill' Pt slIffisante eantioll; et seront les rembollrse- 1908. 

lllents en cas d'exportation pendant les dits tl·ois 
mois portes ell compte all credit dn proprietail'e. 
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3_--Les rembollrsements de I'Impot anx fins (le Remboursc­

I'Al'ticle 3 de la dite Ordonnance dll 28 Octobr.e 1899, r.i~~;6~~ 
se fCl'Ollt tl partir (111 III Aout 1903, a raison de six 
chelills pal' galloll Sill' les liq neul'S spiritneuses dont la 
force sera de 90 degres, et dans la meme proportion 
pOllr les liq nel11'8 tant au dessus q n'an dessolls de la 
dite forcc, pour les cordiaux le rembol1rsement se fera 
sur le pied de trois chelins par gallon. 

Ordonnance SuppIementaird pour la levee de l'Impot 
sur les Vins. 

La. Cour, ollIes les conclusions des Officiers du Roi, 
a l'cnollvele les dispositions de l'Ordollllance pl'ovisoirc 
sllppl6nelltaire pOllr la levee de 1'Impot sur les Vill~, 
pa~scc le 22 Aout 1003, et rellouvelCe jusqu'a ce jOllr 
par l'< hdonnallce provisoire passee allx Chefs-Plaids 
cl'apres la Saint )Iichel tenus le 3~ Septembre 1907, 
de la(lllclle Ordonnance la teneur snit :-

Sa )lajeste le Roi Edouard VII. par son Ordre ell 
CUIl:::cil en (late dll 10 Aout 190:~, enregistre sm.'les 
llecords <le cette Ile anx fins d'acte de ce jour, ayant 
octroye aux t~tats permission et antorite de level' llll 

Impot d'UIl chelin six pennis par gallon sur tOilS 
V illS consommes dans cette lIe. 

La ConI', oUIes les conclusions du Procureur du Roi, 
a rappelc et rappelle les Articles 10, 22 et 23 de 
l'Ol-(lonnance Provisoil'e pm'tant reglement. pour la 
perception de l'Impot 8m: les Vills passee le 19 J uin 
1 ~JOO, et renollvelee aux Chefs-Plaids d'aprcs la Saillt 
~lichel tenns le 6 Octobre 1902, et a snbstitue l~:; 
Articles slIivants, lesq nels seront censes former paL'til: 
de la dite Ordonnance :-

AWl'ICLE 10.-11 sera paye an Receveur de l'Impot II}lp6t sur lcs 
, h 1-· - VlIlS. a compteI' dn 10 _Aout 1903, 11n c e III SIX penms 
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~ter1ing par gallon sur tOllS vins consomme~ en 
cette ile. Les "ins illlportes apres le <lit JOIl1' ne 
seront li"res allx proprietail'es q u'aprc~ q lie l'illl1'6t 
-1l1"~ Mf> l'"\n",\ Lien entendn qn'ils auront la faclllte all 

le dit Impot et de prendre possc:,:,ioll 
de ]e~ deposer dans 1111 des magasins 

dire du Receveur de l'Impot. La rni~c 
e fcra aux frais et riscples tles dits pl'O­

; les Vim; demenreront a lelll's frai:, et 
rIsques pendant qu'ils seront dans les magasin:-; des 
Etats. 

ARTICLB 22.-Il scra paye au Receveur de l'Illlp6t 
a raison de six pennis par gallon sur tous Vim; 
prcsentement appartenallt aux vendeurs et detaillelll's 
et seront les uits six pennis pal' gallon exigihll':-; :'t 
partir dn 10 AOl'tt UI03, bien entendn qne ~l. }e 
Snperviseur de la Chaussee est autorise ~l. aeconlel' 
un delai de trois mois pour le paiement c1e:-; dits six 
pennis pal' gallon, p01lrvlI Cl Il'il lui suit fourni bonne et 
suffis3nte caution; et seront les remboursements ell 

cas d'expol'tation pendant les dits trois m(lis portes Cll 

compte au Cl'edit flu proprietaire, 

Ordonnance par rapport aux Imprimes portant la 
signature du GreIDer du Roi et par rapport au 
Sceau du Bailliage. 

La Cour, en renollvclallt les dispositions de I'Ordon­
nance pal' rapport allx Imprimes portant la signatllre 
du Greffier du Roi et pal' rapport au Sceau un 
Bailliage, passee le 5 Octobre 1903, et renon velec 
jusqu\'t ce jour pal' l'Ol'doJlnance provisoire pa:,see 
anx Chefs-Plaids d'apres la Saint ~liehel tenus le 
30 Septembre 1907, oUIes les conclusions des OfJiciel's 
du Roi a ordonne et ordonne :-

Il est dCfemln de faire imprimcr dans un journal 
public on autre imprime aucun Acte de Cou)', Ordon­
nance, Loi, Projet ne Loi ou d'Ordonnance ou traduc-
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tioll (1'nn Actc de COUl' on Ordonnance, Loi, Projet 
(le Loi on Projet d'OrdOllllance port ant au pied la 
siglla111l"l~ (lu Greffier du Hoi ou de son depute, dont 
]'Ol'iginal n'aura pas ete revctu de la dite signature, 
SOllS pcine d'ulle amende, a discretion de jllstice, q l1i 
ll'excedera pas £10 stg. contre le proprietaire ou 
imprimeur dn dit journal ou imprime. 
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Il ('~t R lI~si defend 11, sans la permission de la Cour Defense,dc 

l{ I ;J f' .. '11 d' repl'odmrc oya P, \le alre Impnmel", estampl er, 011 repro Ulre ScC~\~ du 

I "d' . I d B '11' Ballhagc. pal' (lI1C que proce e qne cc SOlt e sceau n al lage 
de Guernesey ou aucune imitation ou contrefa(jon 
d'icellli, soit snr papier, parch em in on autre matiere 
SOIl~ pcille d'une amende, ~\, discretion de Justice, qui 
n'excedera pas £ 1 0 stg., contre tout contrevenant. 

Ordonnance relative it la Monnaie ayant cours legal en 
cette lIe. 

La ('anI', allIes les conclusions des Offic,~rs du Roi, 
a rcnollvele le~ dispositions de l'Ordonnancc provisoire 
relative ~t If\, monnaie ayant CaUl's legal en cette ile, 
passee 1(' ;) Octohre 1903, et renollvelee jusqu'a ce 
jour par l'Ordonnance provisoire passee aux Chefs­
Plaids d'apres la Saint Michel tenns le 30 Septembre 
1907, de la(plelle Ordonnance la teneur suit :-

);Ions. le Superviseur de la Chaussee ayant repre­
sentc ~\ la Conl' (Iue la Repl1blique Fran(jaise est en 
voie d'cmettre de la monnaie de nickel a la place de la 
monnaie de cuivre. 

Vu l'Oraonnance relative a la l\'Ionnaie de Cuivre 
ayant COUI'S legal en cette ile rendue permanente aux 
Chefs-Plaids (le ce present jour. 

La Caul', onIes le~ conclusions des Officiers du Roi, 
a ordonne et ol'donne :-

Les seules Monnaies fran(jaises ayant conI'S legal en 'Cours legal. 

cette He SOllt les ~Ionnaies fl'an(jaises en or et les 
.Monnaies franc;aises en argent ayant com's legal en 
France. 
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]008, Ordonnance relative aux Colis-Postaux contenant des 
----- Liqueurs Spiritueuses ou du Tabac. 

Reglemcnts 
pour 
1'011 verturc de 
colis-po"tallx 
contcnant 
1i<l.u~ur~ 
Splrltncuscs. 

La COllr, ell renollvelant les dispositions (le 1'< )l'(lou­
nance pl'ovisoire relative anx Colis-Postanx contcnant 
des Liquenrs Spil'itnellses ou dll Tabac passec le 
5 Octobre ] 90~, et renollvelee jnsqll'tt ce jOll], par 
l'Ol'donnance pl'ovisoire passee allX Chefs-Plaids 
d'aprcs la Sa.int .l\lichel tenus le 30 Septem bl'c 1907, 
ollies les conclusions des Oftieiel's dn Iloi, a Or<1011lle et 
ordonne :-

I.-Tout Colis-Postal cOlltenant, soit des Liq \lcnrs 
Spiritllenses, soit des Vins, Boit (les COl'(liaux, soit all 
Tabac on Cigares, qni arl'ivel'a an bm'cau general l1e~ 

Postes a (luernesey, .r sera ouvcrt en presence (l'lIne 
personne employee pal' les (~tats de eette Ile ~L la 
Recette de l'Impot sur les Liq uenrs SpiritllcH~es, 

delCguee pal' le Supel'viseur de la Chaussee et Tresol'icr 
des f~tats. Le rnontant de l'Imp()t, s'il y ell H, sera 
ensuite pel'<ju dn destiuataire pal' le .Nlaitl'e des Postes 
ou par un des subonlonnes et remis au bureau des 
Impots. 

Le Superviseur de la Chaussee ou un de scs delegnes 
li vrera un l'e<ju pour le dit montant. 

2.-Dans le ellS ou le destinataire d'nn colis-postal 
contenant des Liq uellrs Spiritllenses, Vins, COl'diaux, 
Tabac Oll Cigares, quoique dliment averti, rcfuscrait 
ou llcgligerait de prclllire li vraison d n dit col is-postal, 
ou de payer l'Illlpot, le colis-postal en questioll restera 
a la garde de l'admiuistration des Postes afin d'ctre 
traite en COnfOl'lllite aux preseriptiolls de 1'H,llglice 
"The Guernsey Parcels (Cnstoms) Warrant, 1902," 
date du 27 Octobre 1902. 

Ordonnance relative a la Taxation sur les Automobiles 
et les Velocipedes. 

La COUI', ouies lcs conclu"5ions des Officiel's Ull Roi, 
a renouvele les dispositions de l'Ordonnance provisoire 
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relative a la taxation sur les Antomobiles et les 
V eloeipede~ passee le 17 Octobre 1903, et renouvelCe 
jnsCJ.u'lt cc jOllr avee l'ajoutation de l'article general 
pal' l'Or<1onnance provisoire passee allX Chefs-Plaids 
d'apl'cs la Saint :\'Iichel tenus le 30 Septembre 1907, 
de laCJ.uelle Ordonnance la teneur suit :-

V II les deux Ol'dl'es de Sa ~lajeste en Son Conseil 
en date dll 10 Aout 1903, enregistres sur les Recorcb 
de eettc ne le 22 Aont 190a, sanctionnnnt respective­
ment la levee d'une taxe annnelle d'U ne Livre Sterling 
sur les Antomobiles et de Deux Chelins Six Pennis 
sterling' sur les velocipedes ponr etre les dites taxes 
appli(llH~es au maintien des Voies Publiques daIlS 
cette Ile. 

La ConI', OllIes les conclllsions des Officiers du Roi, 
a orclonne et ordonne :-

1908. 

Aln'ICLE GENER.u ... -Sera cense etl'e proprietaire Definition 
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d· 1 '1 ,1 ~I . 'd I A du mot 'antomo H e 011 ue ve OClpe e toute pel'sonne etant en proprietairc, 

pos~essioll d'lln automobile on d'un velocipede pour 
pIns de uenx mois. 

I.-Tout proprietaire d'Automobile en cette lIe Declaration 

N 
doit etre 

entrE' le 23 Octobre et le 15 ovembre 1903, et faite par 
. , proprietairc 

:tlll1llellement ensmvant entre les dltes dates, et clans d'automobiles, 

le courant (1'un mois s'il devient propriCiaire apres le 
23 Octohre d'nne annee d'un Automobile sera tenu de 
declarer par ecrit aux Connetables de la Ville et 
Paroisse de Saiut Pierre-Port, le nombre d'Automobiles 
dont il est propl'ietaire, et ce sons peine d'une amende, 
a discretion de .Justice, qui n'exccdera pas £2 stg. 

2.-Tont pl'oprietail'e de Velocipcde en eette ne, tt Declaration 

I" " , ~ 'd ~ d . doit Hre exceptIOn de celm q III 11 Y anra pas rCSl e eux mOlS, faite 1?!lr . 
, _ T prOprIetall'e 

sera tcnll entl'e le 23 Octobre et le la :N ovembre 1003, de velocipede, 

et annncl1ement ellsuivant entre les dites dates de 
declarer pal' ecrit allX ConnetaLles de la paroisse dau:-i 
laquel1e il habite, le nombl'e de Velocipedes dont il est 
proprietaire. 
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Sera cgalement tenn sous pareille amende et dans 
le courant d'un mois de {aire la declaration susdite, 
celui qui devient proprietail'e apres le 22 Oetobre 
d'aucune annce d'un velocipede, ainsi que tout proprie­
taire snjet a payer la dite taxe apres les deux mois de 
sa residence. 

Montant it 3.-Sur les declarations ci-dessus (et dans l'abscnce 
et,re paye pour d' d" I' , I .". , . 
autornol?iles une cc al'atlOll apl'CS que e pl'opneialL'e a ctc mlS ~L 
et veloClpedes. , . 'I 

Contributions 
scron t payees 
IJar le!; 
Conllctablcs 
au 
l:iupcrviscur. 

Licences. 

1 amende comme SIlS est dlt), les Connctables des 
Paroisses recevront pour l'annce courante, savoir :-

(a) Les Connctables de la Vine et Paroissc dc 
Saint Pierre-Port une contribution d'U ne Lin'e 
Sterling dll propl'ictaire de cha(l11e automobile 
dans l'ile. 

(b) Les Connetables tant de la Ville et Pal'oisf'c 
de Saint Pierre-Port que des autres pal'oisscs de 
cette Ile, dans leul's paroisses respecti yes, 1111e 

contribution de Deux Chelins Six Pennis Stg. 1111 

proprietaire de chaqlle velocipede sujet a la 
taxe. 

4.-Le montant des contributions sera avant le 
Quinze Dccembre' de chaque annee, verse par les 
Connetables de chaq ne paroisse entre les mains dn 
Superviseur le la Chaussee apres deduction des frais 
d'annonces (s'il y en a) et de Cinq pour cent de 
Commission q u'ils sont autol'ises a retenir pour leurs 
peines et vacatioIls. 

5.-Le proprietaire d'UIl Automobile ou d'nn Velo­
cipede recevra des Connetables une Licence signee et 
datee, de garder jusqu'au 23 Octobre prochain ]e 
nombl'c d'Automobiles ou de Velocipedes mentionne 
dans sa declaration. 

La Licence COllstatera les numeros des Automobiles 
et des Velocipedes indiq UCil par les Connetables aux 
fins des Ordonnances de la Cour. 
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Les Liccnces sont annales et expirent le 22 Octobl'e 
de ehnq ne allnee. 

POllrront les nits ('onnetables, en accordant les dites 
Licences, indiq ner les numeros dont les proprietail'cs 
d' .Automobiles et de Velocipedes devront se servir, au 
lieu qne dans le courant du mois de Janvier comme 
est porte dans l' Article ] er de I'Ordonnance Supplc­
mentail'C' relative aux Velocipedes des Chefs-Plaids 
tl'apl'cs Noel tenus le 16 .J anvier 1899, et dans l'Ordon­
Ballce pl'ovisoire relative aux Automobiles du 3 Mai 
1902, renollyelee aux Chefs-Plaids d'apres la Sa.int 
i\Iichel tenus le 5 Octobl'e 1903. 
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G.-Sout exemptes de la Taxe les Automobiles et Exemptions 

] \ r'] "d . l"fd G de la Laxe. es 'e OCIpe es au SerVICe exc UBI 11 ouvernement 
de Sa i\J ajeste. 

I J(~~ amendes seront appliquees moitie a Sa Majeste 
et moitie nux Etats. 

Ordonnance par rapport it l'enregistrement des Aetes 
dans le vuidement de salsies. 

La Cour, en renouvelant les dispositions de 1'8rdon­
nanee provisoire par rapport a l'enregistrement des 
Actes dans le vuidement de saisies, pas see le 14 
Novemhre 190~), et renouvelee jusqll'a ce jour par 
l'Or(lonnance provisoil'c passee nllX Chefs-Plaids 
d'apres la Saint i\lichel tenus le 30 Septembre 1907, 
ouies les conclusions des Officiers dn Roi a ordonne et 
ordonne :-

Que celui qui se fera tenant d'une saisie sera tenu Enregistrc-

1 f' . . l'A d .. I ment dc l'acte (e alre enregIstrer tant cte e saISle q lie es actes de saiilic ainsi 

d ' 1 dd' . 'f' bl de ceux dcs cc arant des em an es antenenres et pre era es demandcR 
. antedcllres. 

dalls la nite saisic, sur le hYre des contrats pour la 
date et paiera au Greffier du Roi quatre chelins pour 
l'cnregistrement de chaque acte, outre les honoraires 
de la Cour. 

Est et demeure rappeIee l'Ordonnance du 23 A vril 
1838. 
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1908. Ordonnance SuppIementaire ayant rapport aux Chiens 
----- venant de l'Etranger. 

Detcllt,ioll et 
isolemcnt de 
chicns. 

La Cour, oUIes les conclusions des Officiers flu Roi, 
a renoll vel6 les dispositions de l'Ordonnancc provisoil'e 
s~pph~mentail'e ayallt rapport RUX Chiens venant de 
l'Etranger, pass6e aux Chefs Plaids d'aprcs la Saint 
lVlichel tenU:-3 1 c 3 Octo bre 1904, et renoll v elee j US(l u't't 
ce jour par I'Ornonnanee provisoire passee anx Chefs 
Plains d'apres la Saint lVlicltel tenus le 30 Septembl'e 
1907, de laquelle Ordonnance la teneur suit :-

V u la Loi portant reglement sur l'introduction dans 
les lIes de ce Bailliage, de Chiens venant de I'Etl'anger 
sanctionnec pal' un Ordre de Sa .Majm;t~ ell Son 
Conseil en date de dix-neuf Mai 1898 enregistl'c sur 
les Records de eette lIe le 11 J uin 1898; vu l'o1'(lre 
dn " Board of Agriculture" en date du 12 Deccmure 
1901 dit "Importation of Dogs Order of 1901.:' 

V II l'article 6 de la dite Loi qui autorise la COllr 
Royale de l'Ile de Guernesey ~L passer telles Ordon­
nances qu'elle troll vera convenables pour la mise a 
execution de la dite Loi, et de tels Ordres l'elatifs a 
l'importation de chiens qui ponrront de temps en 
temps ctre passes par le D6partement de l' Agriculture 
en Angleterl'e. 

La Cour, oUIes les conclusions des Offici el'S dn Hoi, 
a ordonne et ordonne :-

I.-Tont Chien venant d'aucun pay.s exceptC la 
Gl'ande Bretagne, l'Irlande, l'Ile de lVlan, et I'Ile de 
,J ersey, (lont le debarq ucment a1lra ete alltorise par le 
Superviscnr de la Chaussee en conformite avec l'article 
1 er de la susdite Loi pOl'tant reglement sur l'intro­
duction dans les Iles de ce Bailliage de Chiens venant 
de l'Etranger, sera detenn et isol6 aux frais dn 
proprietaire pendant six mois de son arri vee dans le 
depot fixe par le 'Superviscur et sous la garde de 
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1'1 nspecteur Officiel de Retail, et ne pourra etre le dit 
chicn pendant la £lite periodc enleve dn dit depot que 
pour etl'e place dans un allt~'e depot approuve par le 
dit SlIpcl'visenr Oll pour ctl'e place it bord d'un 
Vaisscall POlll' exportation, le tout snjet a rautorisation 
pur eurit du dit Superviseur. 

2.-Tollt contrevenant nux provisions dll susdit 
Artiele sera, passible des peines portees danK I' Article 
,-) de la KlIsdite Loi. 

:3,- Les provisions de cettc Or(lonnance nc s'appli­
(l'wront ,[ un chien qll'il est propose d'exporter de 
cette lIe dans les 48 hem'cs suivant son arrivee; mais 
tel eh iell scra sujet allX provisions lIe la sllsdite Loi et 
des (hdonnances de la COllr Royale relatives aux 
Chiell:- venant de l'~~tra.nger. 

Ordonnance SuppIementaire au sujet des Pilotes. 

La ConI', ollIes les conclusions des Officiers du Roi, 
a rcnollvele les dispositions de l'ordonnance provisoire 
sllpplementaire au sl1jet des Pilotes, passee aux 
Chefs-Plaids d'aprcs la Saint Michel ten m; le 2 
Octobl'c, 1905, et renouvelee jusqu'a ce jonr par 
I'Ordollnance provisoire passee aux Chefs-Plaids d'apres 
la Saint l\lichel tellus le 3U Septembre, 1907, de 
laqnelle ordonnance la teneur suit :-

Attendn que la COllr des Chefs-Plaids a ce jour 
adopte lc rapport dll Comite nornrne le I er Mai 1 !)Of), 

pour prendre en consideration la requete de certains 
pilotes de cette iIe. 

La Cour, oUIes les conclusions dn Procureur du Roi, 
a ordonnc et ordonne que les articles suivants seront 
substitues aux article:::; 28 et 2!J de l'Ordollnance au 
sujet des Pilotes des Chefs-Plaids d'aprcs la St. 
Michel tenus le f,. Octobre 1903, et seront censes 
en former pal'tie. 
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ARTICLE 28.-Le taux du Pilotage de tout navire 
on batean-a-vapeur sera calculC snr la jauge dite 
allglice "gross tonnage" dll dit llavire on bateall-a­
vapeur et sera comme slIit :-

(a) D'un penni par tonnean pour tout navire 
on pateau-~l-vapeur al'rivant dans cette He et 
entrant dans le Havre de Saint Pierre-Port on 
dans le Havre ae Saint Samson. 

( b) D'un penni par tonneau pour tout na vire 
ou bateaIH't-vapeur sortant an Havre de Saillt 
Pierre-Port 011 dn Havre ae Saint Samson pOllr 

aIleI' all large ou pOllr venir sur la ra(le. 

(c) D'ull aerni-penni par tonnean pour tout 
navire 011 batean-:'t-vapeur aHallt clll Havre de 
Saint Pierre-Port an Havre de Saint Samsoll on 
dn Havre de Saint Samson au Havre cle Saillt 
Pierre-Port. 

(d) Les navires et Imteallx-~l-vapenr al'rivant 
dn large et venant mOlliller en rade a cause lhl 
mallvais temps ne seront pas tenus de prendre nn 
pilote, rnais s'il en prennent un le taux du pilotage 
~era le mcme q ne pour les navires et bateallx-:l­
vapeur entrant dans le I-Iavre de Saint Pierl'e­
Port 011 clans le Havre de Saint Samsoll. 

Les deductions suivantes seront £aites :-

(a) De dix ponr cent pour tout na vire ou 
bateau-t\-vapeur arrivant du large qui aura ete 
abm'de au SilO. des Rochers dits "Gralldes 
Brayes" ou an N ord d'une ligne tiree de la bouee 
des Tetes d'Aval (Lower Heads) a la pointe de 
St. Martin. 

( b) De dix pour cent pour tout na vire ou 
bateall-a-vapeur sortant au large. 

(e) De vingt pour cent pour tout navire 

remorque. 
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Bien entendu. que dans chaque cas le munmum dn 1908. 
----

pilotage sera de cinq chelins sterling. 

A RTICI~E 29.-Le premier pilote qui se rendra le Premier Jailote 
,., BC fendant le 

long d (Ill naVll'e on batean-a-vapelll' venant pour cette long; d'un 
Al l'f' 1'1' , l1aVlre aura 
1 e lllll'a a pre erenee, et e pI ote q 1Il aura entre un preference, 

navil'e 011 bateau-a-vapellr dans le Havre de Saint 
Pierre-Port Oil dans le Havre de Saint Samson anra 
la preference ~L sa sortie, s'il se prcsente. 

Tout maitre de navire qui l'efusera sans raison 
valable d'employer le pilote qui a le droit a la pre£e­
rcncp, et qui en emploiera 11n autre sera tenu de le 
payer de la meme maniere qne s'il ent Rcceptc ses 
services. 
Ordonnance portant modification a l' Article 34 de 

l'Ordonnance Generale relative aux Routes, Rues et 
Chemins. 

La COlll', en renouvelant les dispositiolls de l'Ordon­
nanl'e pl'o"isoire passee aux Chefs-Plaids d'apres la 
Saint ':\liehel tenus le deux Octobl'e mil neuf cent 
cinf], et renoU\'elee jusqu\\ ce jour pat I'Ordonnance 
pl'O\-isoire pas see aux _ Chefs-Plaids d'hprc:o; la Saint 
Miehd tenus le 30 Septembre 1907, oUIes les con­
clusions rles Officiers nu Roi, a ordonne et ordonne 
que ]a, clause suivante sera ajoutee a et sera censee 
former partic de l'article 34 de rOrdonnance Generale 
relative aux Routes, Rues et Chemins des Chefs­
Plaids d'aprcs Noel tenus le 20 Janvier 1840. 

Dans nes cas exceptionnels sur la recommandation de Dam:; C~f'O 
I D . I C' I'> I . , C exeeptlOnnels a ouzalllC a ·our _\-oya e slegeant en Ol'pS pourl'a maisonf'O 

,.. 'd'fj I pourront etrc permettre d enger malsons ou mItres e 1 ces snr es ?onst;ruites 
. . 1 a mOllls de 

terralllS bordant les grannes routes constrlll Les par es quat-re pieds 

E" . d d' de la route, 
tats de cette ne a moins de quatre pleds e lstance 

de la route. 
-Tout individu desirant obtenir la dite permission Connaif'Osance 

d 
., , sera donllee au 

onnera connaIssance pubhq ue par le moyen d un public, 

avertissement affiche trois Dimanches consecutifs an 
pOt'che de l'eglise de la paroisse OU les li~ux sont 
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situes et publie trois Samedis consecutifs dans la 
partie otficielle de la, Gazf'ttc dn jour et, de l'heurc ou 
i1 se propose de s'adressel' a la COUl' a cet effet afin 
q lie ... 'il s'y trol1ve des opposants ils soient ~ memo de 
se presenter denmt la COliI' pour {aire "aloil' len)' 
opposition. 

Ordonnance ayant Rapport a l'Offlce du Prevot du Roi. 
La Cour, OllIes leR conclusions des Officiel's dn 

Roi a renouvclC les dispositions de l'Ordollnance 
proviso ire ayant rapport £1. l'Office dn Prevot du 
Roi pas sce aux Chefs-Plaids d'ap1'cs la Saint lVlichel 
rcmis au 27 Octob1'e 1906, renouvelce jusqu'a cc jour 
par rOrdonnance provisoire passec allx Chefs-Plaids 
d'aprcs la Sa.int J\.oIichel tenus le 30 Septembrc 190i, 
de laquelle Ordonnancc la tenelll' stlit :-

Vu la deliberation des f~tats en date (lu neuf ~Iai 
1906 ayant rapport anx devoirs et honorail'es all 
P1'evot dn Roi, 

La Cour, OllIes les eonclllsions des Officiel's dtl Hoi, 
a ordonnc et ordonne :-

DMem~c an l.-Il est dCfendn an Prevot du Roi, tt ses deputeR 
r~~~~JsCj'~gi~" et ti tous Commis employcs soit par le Prcvot soit pal' 
commcagents. ses deputes d'agir dans la capacite d'agents pOllr le 

Audition des 
Comptes du 
Prev6t. 

l'ecouvrcment de dettes, et en cas que le Prevot so it 
nn A vocat de la Conr Royalc il lui est de£endu de 
pIaider ou d'etre engage dans aucune cause devant la 
Cour Royale. 

2.-Pendant les premiers qllinze jom's du mois de 
.r allvicr de chaque annee les comptes du Prevot du 
Roi seront auditcs par un auditeur qui sera nomme 
par la Cour Royale. 

Listc des 3.-Peudant les del'nicrs quinze jom's dn mois de 
al'g'cnts sera J. • d h ~ 1 P ~ A d I:>' t n.ftich('c pa,r le • anVlCr e c aq ne an nee e 1'evot u :\'01 sera enu 
Prl'm)t. (le faire afficher daus le cadre au vestibule de la Coul' 

Royale une li::;te de tous argents q u'il a entre mains en 
sa q ualite de Pl'evot. 



DE LA COUI{ HOY ALE • 177 

..t.-Tons argellts re<;ns par le Prevot du Roi en ~a ____ l_~"___ 
qllalite de Prevot seront par Ini payes ~'i un compte 
spceinl dit "H.-:\Il. Sheriffs official account" a llIlC 

ballque appro11vee par la ConI' Royale. 

Ordonnance relative aux Cotes de rile. 

La Cour, ouies les conclnsions des Officiers du Roi, 
a renonvele les dispositions de l'Ordonnance provisoi)'(~ 
relati \'C nux Cotes de l'lle, passee le 1er jnin 1907, et • 
renollvelec j usq 11 \'i ce jOlll' par l'Ol'donnance provisoirc 
passee aux Chefs-Plaids d'apres la Selint Michel 
tenns le ;{O Septembre 1907, dc laquelle Ordonnance 
la tencHr suit :-

V n les representations £aites It la ConI' par lc 
Comite pOllr la De£ense des Cotes de l'ile, 

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi, 
a ol'clonne et or(lonne :-

I.-I! est defendu de prendre et d'enlever gots, Defcnsc 

I hi . d lB' d R . d'enlever ga ('t, ~a c 011 gravler aDS a ale e ocquame g6ts, galct, 

I d " l' I 'I' '1 R 1-> . sable on entre e cva 011' de a orquetI et oque OIsson, et gra\'ier. 

entre le devnloil' de Rocqnaine et la Chanssef qui COll-
duit all Fort Grey, et dans la partie de la! Baie de 
l'El'ce <lite La ROflue Folle, sous peine d'une amende, 
a discretion de J nstiee, qui n'excedera pas £200 
tonrnois. 

2.--Les amendes imposees par cette Ordonnance Amendes 

Sel'ont exigibles tant cont-re le proprietaire que contre 
le eOlHlnetenr de toute charrette employee a la prise on 
I'enlevement des dites matieres en contravention ~\ 

cette Ordonnanee; et seront applicables moitie a Sa 
Majeste et rnoitie au dclatenl'. 

3.-Est et <lemeure rappelee la partie de }'Ordon­
nance l'elatiye aux Cotes de l'ile des Chefs-Plaids 
cl'apl'l-S la Saint lVlichel te\lUS le 6 Octobre 1903 qui 
permet l'enlcvement de gots, galet, sable et gravier, 
dans les susdits endroits. 

VOL. V. 12 
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()RD()NNANCE~ 

Costume du Depute Greffler du Roi. 
Attendn (I. ne tons les membres et les Officiers de la 

Cour a l'exception dll Depute Greffier dn Roi sont 
1"evctus d 'un costume 101"8<1 ne dalls l' exercice de lenr:-; 
fonctions aux sceances de la Cour Royale. 

La COliI' a ordonne et ol'donne :-

I.-Qne le Depllte Greffier (In Roi sera revctll d'nn 
costume COllvena ble. 

2.-Que le costume sera line robe noire de protollo­
taire en etoffe <lite "stnff gown" avec un honnet en 
(lrap noir. 

Le dml':(! lJeccmbrf! JlIlil 'le'l!f ('ent !wit J'll/'d('/'(f}d 
William Care:,!, ecu:,!er, B(lin~f; ]Jresmifs: ./('(11/ 

de Gm-is, FerdiJlfl1uZ Bcclw'ith fl'/aingu:lJ, r,'rllest 

Collas, GcoJ',qe J/erbert J.J(' 1110 ftec , Jullw' 

Bi,s/to]), John BOIUlm:,! ('ollill.qs, Adoll,hu.'i Johll 

HOcllrt, JohJl Lellle (!t Liollel Slur/£' CUi't,,!, 

ecuyers, Jures. 

Seance de la Cour Royale. 
Attendn que la fete de Noel tombe cette annee 

Vendrerli le 25 Decembre cmu'ant et qlle le JOIl}, 

en'mivant Samedi le 26 Decembre est un jour ferie. 

La, COllr, ouies les conclusions des Officiers dll Hoi, 
a ordonne et ordonne :-

Que la Cour de Samedi le 26 Dccembre se tiendra 
Lundi le 28 Decem hre courant. 

AU,7: Chefs-Plaids d'apJ'es floe"! tCI/US le r/ix' Imft 

Janvier mil 1lcuf cent 7lel~f~ pardcvant U/illia17l 

Care.y, EC71.yer, Bllill~l; presents: Jean De 
Gm-is, FeJ"diuaud llecll1()itlt ]}/aill,fJ1lY, .Jean 

Nant Bronard, El'ltest COllllS, Gem'ge El/ward 
KiJllzersly, Gem-ye llerbert Le fl'/oitee, Jalius 
Bishop, John BOJlarny Collings, Adolphus John 
liocart, Thomas "'Vilham fl'/ansell De Guerin 

et Lionel Slade Carey, ecuyers, Jures. 
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Ordonnance relative aux Hopltaux de la Ville et de la 
Campagne et aux Asiles d'Alienes. 
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1909. 

La COll1" ell rellouvelant les (lisI)ositions de 1'01'- Rilglements 
scront Honmis 

dOllllan<.:e provisoil'e relative allx hOI)itaux de la Ville ala Cour des 

et <le la Campaglle et aux Asiles d'Alienes, passee 
anx Chefs-Plaids d'apre8 Noel tenus le 19 ,T an vier 
1903, et renollvelee jus(ln'~l ce jom par l'Ot'donnance 
prO\'i~oil'e passee aux Chefs-Plaids d'apres Noel 
tenlls le 20 .T an ,-ier 1908, ollIes les conclusions des 
Offi(~iers (iu Hoi a ordonne et ordonne :-

] .-Les rcglements tant des Hopitaux de la Ville 
et paroissc (le St. Pierre-Port et de la Campagne, que 
des A siles des Alienes en dependant, seront soumis a. 
la COllr Royale pour sa consideration al1X Chefs-Plaids 
d'apres Paqlles ehaq ne annee avec les details s11i­
vallts :-

((f) La classification du personnel employe dans 
les cli tes institutiolls, avec les qualifications et 
gages de chacun. 

(h) La (liete prescrite pour les internes. 

( (') Les arrangements par rapport a l'installation 
et all mailltien d'un dispensaire ~n vue dn 
soulagement des mulades. 

(d) Les peines disciplinai)'es a exercer selon le 
cas par le ComitC de I'Hopital. 

Et seront tOllS l'cglements additionnels et toutes 
modifications <le reglements qui pourront ctre par 
aprcs passes, soumis a la Cour Royale ponr son appro­
bation avant d'ctre mis en force. 

Chefs-Plaids. 

2.-11 est defendn a tOllte personne de garder chez Defense de 

11 ., garder aliene 
e C sous l'estrelllte, au-debt de 48 hellres, aucune BOUS rellltreinte 

. , 1" 1 1 . I au delA de personne attelllte d a lenat.IOn menta e, que que SOlt e 48 heures. 

degrc d'alienation, ::;oit membre de sa propre famille, 
soit parent, so it allie, soit ami, so it etranger, sans en 
douner ayis ~l :\Ionsieur le BaiIlif et aux Officiers du 
Roi. 
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Formalites it 
obscrvcr pour 
gal'der un 
alicne sous 
rcstrcintc. 

Visite des 
Jures­
Justicier!!. 

OHl>ONXANCER 

Tonte personne qui vent gnrder chez elle sons rcs­
treintc nne personne atteinte d'alicnation mentalc, 
est tcnlle de la £aire examiner pal' deux mcdecins Oil 
ehirnrgiens q nalifics ~\ exel'cer lenr profession dans 
cette ile, cOllformement anx dispositions de l'Ordon­
nance des Chefs-Plaids <1'apres la St. :\Jiehcl tenlls le 
30 Septembre 1895, reglant le mode d'admission 
de pel'sonnes atteintcs d'alicnation mentale dans 1111 

Asile d'Aliencs, elle nc pOllrra garder l'aliene ehez 
clIe pOllr au-deIa de sept jOlll's sans, soit unc permis­
sion provisoire de la COUI' Ordinairc lorsq ne Ja ConI' 
ne siege pas en Corps, soit 11ne permission de la Cour 
siegeant en Corps. L 'application 1'0111' la permission 
de la COUI' de g'nr(ler chez soi soit nn alienc <l'esJll'it 
sera £aite par l'intermcdiail'e d'lIn des ()ttieiers du Roi. 

La permission sera octl'oyee pour tel terme et SOIlS 

telles conditions Cl l1e la. COLII' trouvera cOllvenables. 

Les dispositions de ]a snsdite Ordonnance l'cglnllt le 
mode fl'admissioll de pen,onnes atteintes d'n licllatioll 
mentale dam: un Asile d'Alicncs, et de l'Ol'donnalle(~ 
des dits Chefs-Plai(ls reglant le mode cle lihcl':ltioll 
des pel'sonnes internees dans un Asile d'Alicnes sCl'ont, 
mutatis mutandis, applicables :\ la maison particllli(~l'e 

ou i1 est propose de garder l'aliene d'esprit, et tl 
la personne qui, en premier lien, a la, gal'de de l'alienc 
et qui s'adressel'a a la COlll' 1'0111' l'antorisation (le la 
garder dans nne maison pal'ticuliere. 

Tout contrevenant all present artiele ::;e1'a passible 
d'nne amende qui ll'excedel'a pas £50 sterling. 

3.-Deux au moins des ,Tlll'cs-,Tnsticiers du qual'tier, 
devront visiter les 'clits Hopitaux et les Asiles des 
Alienes en dependant, et tonte maison particnliere ou 
est garde nn aliene d'espl'it, au moins chaque 
trimestre, a nn jour et a une heure qui ne seront pas 
connus des autorites de l'hopital ou de la person ne qui 
a la garde de l'aliene. 
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Deux des .r un~s-.J usticiers pourront en tout temps, 
soit de jonr 011 de nllit, faire la visite de teIs Hopitallx 
et Asiles et de telles maisons particulieres. 
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4.-Les J lIrc8-.J Ilsticiers lo)'s de Iellrs visites dans Renl';cignc-

\ '1 l' "'I'''' 1 . '1'" mcntsqui un t 1'1 e <- A Icnes, Oil ( ans une maIson partwu lere Oll po,urront etrc 

1 ' 1'" .. HA' 1 .. priS par les est gar< e till a lCne, 011 nn oplta, pourront VIsIter Jures. 

tOllS le~ appartemeuts et tout cuifice ou lieu q uel­
conque eomInuniquant avec l' Asile ou la maison 
partictdicre 011 Hopital et <1ependance::;. lls pourront 
alls~i voir en particulier, et sans l'as8istance du 
personnel, tOlltes les personnes qui y 80nt <1etenues, et 
s'assllrcr ~ll\~gard de chacllne d'elles, si elle est retenue 
SOllS contraiute, et pOl1r quelle raison, si elle re<;oit 
tous les SOillS IH~eessail'es et convcnables selon S-on 
ctat, et si dIe est 011 a ctc cxposee a aucun maltraite­
mcnt q nclconq ne. 

Les .T n1'C8-.J lIsticiel's POUl'l'Ollt aUi::isi s'enq uerir dcs 
occlIpations et rccreations <le::; alicllcs et des internes 
d'llll Hopital, et gencralement prendre tous autres 
rellseigncmc1Jts q u'il::; t1'OUvcront a Pl'OPOS. 

Tb feront <1c pIllS l'examcll des livres gal'des en lj:xamcn des 

f " ".1 I .. 0 1 hvrcs. con onlllte aux provIsIOns ue a prcsente 1'( onnance, 
ainsi (llle <1es ccrtificats de reception des ~lienes re<;us 
dalls IIIl A::;ile on gardes dans une maison particuliere 
depllis la dernierc visite. 

Les J nrcs-.J usticiers pourl'ont se faire assister par 
un mc(lccin ou chirurgiell, dout les frais Reront a la 
charge des Etats. 

5.--Tout alil~ne retenll dans Hne maison particllliere Visitc d'un 
, • .. . •• a.liene par un 

sera VlsIte an molUS Hne fOlS par tflmestre, par un medcClll. 

m6decin UlI chirurgien dliment q ualifie ~L exercer sa 
profession dans cette ile. 

6. --11 :;era garde dall::; tout Asile d' AliclleS et dans LivreR it Hre 
- ... gardeR dans 

toute mai~on OlL Ull alicllc est detenn un h Vl'e appelc nne aRile 
. , d'alienes. 

"The .Medical Visitation Book," sous pellle dune 
amende qui n'excedera pas £20 stg. contre le maitre 
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__ 190_9_, __ de l'hopital ou contre la per~onlle qui a la gardc de 
l'alienc, dans le<l uel livre le medecin q Ili visite, ~oit 
l'Hsile, soit la maison particnliere, est tenll a ehaq lie 
visite d'inscrirf> nn rapport portant date et constatant 
le nombre, le sexe, et l'ctat de sante de tOU:-i les 
malades detenns It la dite date, les noms <le tout 
aliene qui aura ete retenll sous contrainte ou en 
solitude, on SOllS traitemellt medicai ponr une mnlndie 
corporelle, tont ca.s de deces de blessllre, et d'ade de 
violence q ni aura en lieu depuis son dernier rapport, 
ainsi que tout moyen meeaniq ue de contrainte cur­
pOl'eBe a.uq nel un aliene aura ete asslljetti, et la callse 
pm11' laquel1e telle cOlltrainte a ete exercee-Ie tout 
sous peine cl 'une amende contre le dit medecin (1 ui 
n'excedera pas £20 stg. 

Modele de 
livre. 

DMcnsc de 
faire usage de 
moyens 
mecaniqucs, 

Il sera loisible toute£ois daw~ tout Asile d'Alicnes 
de se servir comme modcle, ponr le livre dit "The 
:Medical Visitation Book," <Ill livre <lit" Lunatics C. 
2, ~ledical ,Tournal (Asylums)" dont copie est }ll'C­

sentement logee au er refl'e pourvu q u'il y soit inscl'e, 
en outre le rapport de Il1cdeein, dl' tOllt aliene retenn 
en solitude, un rapport de tOllS cenx retenus 801lS 

contrainte 011 asslljettis ~t quelq ue moycn mecani(]ne, et 
tout li V!'e ainsi garde sera cense ctl'C en eonfol'mitc 
aux termes de la dite Ordonnance. 

7.-Il est defendn de fail'e nsage (le muyt'lls 
mecaniq IlCS pour retellir SOilS contminte eOl'porelle, 
un alicnc d'esprit a moins (Ine telle contl'ainte ne soit 
necessaire pOllr uue operation medicalc on ehil'urgicalc, 
on pour empccher l'aliene de nuire ~l llli-meme Oil II 
autrni, sons pemc d'lIne amende qui n'excedera pas 
£50 stg'. 

Ordonnance relative it la Duree du Registre dans le cas 
d'une renonciation Volontaire. 

La ConI', en renouvelant les disp()~itions de l'Or­
donnance pl'uvisoil'e relati ve a la Durce dn Registre 
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da.ns le cas d'une renonciatioll volontail'e pa:-;see le 
18 ,}anvier 1904, et renouvelee jusqu'a ce jour pal' 
l'Ordollllance provisoire passee aux Chefs-Plaids 
d' a Pl'CS N oeI tenus le 20 ,J anvier 1908, ouies les 
conclnsiom; des officiers dn Roi a rappele et rappelle 
l'article 12 de l'Ordonnance des Chefs-Plaids d'apl'cs 
Noel tmllls le 18 .Janvier 1836 relative au Style 
de Procedure et a l'Abolition. de plusieurs dclais, 
et y a l'inb:.;titue l'article suivant :-

Aprcs 11I1e renonciation en Cour de ~leuble le terme 
pcndaut leqllel le Registre de la saisie sera garlle 
ouvert I"era de trois mois all lieu de six mois. 

Ordonnance SuppIementaire A l'Ordonnance pour la 
Protection des Oiseaux de Mer. 

AttCllllll q lie la Cour a ce jOllr considerc le rapport 
dll Comite 1l01llme pour examiner line requete prc;entec 
aux Chefs-Plaids d'apd~s l)aques remis all 9 ~lai 1904 
au sujet des l' urll1orants. 

Attt~l}(lll que la Cour a adoptc les fins du dit 
rapp()rt et de la <lite re(pl(~te en ce qui regarde la prise 
d'lCllfs des Cormorants. 

La COIll', ollies les conclnsions des Officiers du Roi, 
a l'ellouvele lCB dispositions de l'Ol'donnance provisoire 
slIpplcmclltaire tt l'Ordonnance pour 1/1 protection des 
oisea IlX ue Iller, passee le 16 ,} anvier 1905, et 
renollvlec jus(lll'a ce jOllr pal' 1'0rdonnance provisoire 
pas::,cc allx Chefs-Plaic1s d'aprcs Noel tenns le 20 
.1 auvicr 1908, (le laq uellc Ordonnance la tennr suit :-

Les provisions de l'Ol'donnance pour la protection 
des oiseallx de mer des Chefs-Plains d'apres N oeI 
ten11S le 22 ,1 anvier 1872 ne s'appliqneront pas al1X 
(Cufs dc Cormorants. 

Ordonnance Relative aux Lampes ou Lanternes pour 
les Voitures. 

La Com', en l'enollvelant les dispositions de 1'01'­
donnance pl'ovisoire rela.tive anx lam pes ou lanternes 
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__ 1009_, __ ponr les voitures, passee aux Chefs-Plaids rl'aprcs 
Noel remis all 3 Fcvl"ier 1906 et renouveIee jnsqll\'t ce 
jOllr par l'Ordonnance provisoire passee anx Chef~-· 
Plaids d'apres Noel tenus le 20 .Tanvier 1908, OIlIl'S 
les conclusiolls des Officers du Roi, a 'ordollllc et. 
OL'donne :-

Defense de 
faire circlller 
voitUl'e,;; 
pendant la 
nu it sans 
lampc 
allulllec, 

Exccptions. 

DefInition du 
nlot "uuit.." 

Amendes. 

1.-11 est defendn de £:tire cireuler penclant la 
IIl1it sllr les grandes rOlltes, rues, et chemins 011 

alltres liellx publics aucune voiture q lIelconq ue, soit 
voiture a ressorts on sans ressorts, chariot Oll charrette, 
Ili ancnne civicre a roues, anglice "Truek" nOIl 
pourvn du cote droit d'llne lampe on lanterne 
allumee, snr la peine d'une amelltle, a discretion 
(le .T llstice, tant snr le proprietaire q ne Sllr le COII­

ductenr de telle voiture qni lie sera pa~ moins de 
dix chelills sterling et n'excedera pas cinq livre::­
sterling, 

Sont exceptes les chariots (le ferme pOl-tant le 
foin de la moisson pendant les mois de .T llin et de 
.J uillet, et les chariots dont les proprietaires anrollt 
fait des arrangements avec les alltorites du Havre 
de Saint Samson pOllr l'eelairage suffisant dll par­
cours des chariots transportant de la pierre des 
chantiers avoisiuant le <lit Havre pour lllettre :1. 

horu d'un navire dans le dit Ha\Te, pourvu q ne 
le chantier ne soit pas a uue distance all dela de 
treute verges des quais du dit Havre, 

2.-La lluit uans cette presente Ordonnance sera 
censee commencer nne henre aprcs soleil couche et 
fillir une heul'e avant soleil le\'e dermis le ler Avril 
jusq n'all 3U Septembre, et commencer une demi-heure 
aprcs soleil couche et finir une ucmi-heure avant soleil 
leve depuis le ler Octohl'e jnsql1'an 31 ~Iars. 

3.-Les amenues ci-uessus seront applicables moitic 
a 8a :Nlajeste et moitie au delateur. 
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4.-Ne deroge pas la prcsente Ordonnance aux 
OrdoIlnanccs relatives aux Velocipedes et aux AlIto-
mouiles. 

5.-Sont et demellrellt rappeIes l' Article 11 de 1'01'­
donnallee relative au service des -voitnres faisant le 
trallsport des Voyageurs entre la Ville et le Havre 
de Saint Samson passee anx Chefs-Plaids d'apres 
la St. 1liehel tenlls le 6 Octobre 1879, et l'Ordon­
nanee relati n~ aux Lampes ou Lanternes pour les 
V oitnres de~ Chefs-Plaids cl'apre~ la Saint .Michel 
tenus le 1er Octobre 1 tlH8. 

Ordonnance relative aux Jours Feries. 
La Conr, ollIes le~ conclusions des Officiers du Ro], 

a rcnollyele les dispositions de l'Ordonnance pro;'isoire 
relative tlnx .1onr:, Fcries, passee anx Chefs-Plaids 
d'apre:-; !\ oel, remis au 3 Fcvrier 1906:et renouvelee 
jllSqll'U ce jour par I'Ordonnance provisoire passce aux 
Chefs-Plaids d'apres K oel tenus le 2U J an yier 1908, 
de laq llelle Ordonnance la teneur suit :-

Attendu (lne d'al-'res l'usage dn commerce si 
l\~ch~allce d'une lettre de change ou d'un billet a 
ordre est un Dirnanche ou V en~redi Saint ou an jour 
de .K oel telle lettre de change ou billet a ordre est 
payahle la veille. Si l'echeanee d'une lettl'e de change 
on d 'un billet a ordre est nn Dimanche q ni soit un 
jour feric, telle lettre de change ou billet a ordre est 
payable le prochain jonr ouvrier. Si I'echcance d'une 
lettre de change Oll d'un billet ~'i ordre est un jour de 
Noel et que ce jour de Noel est un Dimanche tel1e 
lettre de challge 011 billet a ordre est payable la veille. 
Si l'eciJcance d'une lettre de change ou d'un billet a 
orure est IIll Dimanche et que le jour auparavaut est 
un jour de .K oel telle lettre de change ou billet a. 
unlre est payable le VenJredi pl'cccucnt. 

Attelldu que d'apres la couturne de cette lle 
certains jours sont des jours fcries. 
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1909, La Cour, ouies lcs conclnsions des Officiers dn Roi, 
a ordonne et ordonne :-

Jours feries, l.-Les JOUl'S suivants, savoit,:-

Le jour de l' An, 

Le Lundi de Paques, 

Le Lundi de la Pentecote, 

La jonr fixe pour la celebration dn Jour de 
naissanee de Sa ~lajeste, 

Le premier Lundi dn mois d' A o l'tt , 

Le premier jour om,Tier apl'cs le jour de Noel, 

sont des jOl\l's fcrics, et toutes lettres de change Oll 

billets a ordre qui deviendrollt dils et payables a l'llll 
ou l'alitre des dits jours sel'ont payables le lendemain 
ou le lundi ensnivaut si le jour feric tombe le 
samedi; et en cas de non paiement pOlll'l'ont etre 
notes et proteste8 le dit lendernain on le dit lundi et 
non au jour ferie, 

Lcttrcs dc Lors(lue le J' our alHlnel eOllllalssance devrait etre change ct 
billets, it ordrc, dOllllee <In non paiement d'une lettre de change on 

d'un billet a ordre est nn des dits JOUl'S fcries, la 
connaissance sera donnce le lendemain du jour ou le 
lundi ensuivant si le jOllr ferie tombe le samerli. 

Sont et demeurent rappelees, l' ordollnance passce 
aux Chefs-Plaids d'apres Noel tenus le 16 J anvier 
1886, eelle passee aux Chefs-Plaids d'aprcs Paques 
tenus le 17 avril 18tl2, et celle passee aux Che£s­
Plaids d'apres la Saint ~lichel tenus le 30 Septembre 
1895 relatives aux jours £eries. 

Ordonnance SuppIementaire a l'Ordonnance relative au 
Barreau. 

La Cour, en renonvelant les dispositions de 1'01'­
donnance provisoire Snpplementaire a I'Ordonnance 
relative an Ban'eau, passee allx Chefs-Plaids d'apres 
Noel remis au 3 Fcvrier 1906, et renouvelee jusqu'a 
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ce jour par l'Ol'uonnance provisoire passee aux Chefs-
Plairl~ d'apl'cs N oeI tenus le 20 J anviel' 1908 ; ouies 
les COllel usions des Officiel's dn Roi, a rappeIe et 
l'appelle l'alinca ler de l'article 2 de l'Ordonnance 
relati \'C au Barrean des Chefs-Plaids d'apres la St. 
~Iichel tenus le 5 Octobre 1903, et y a substitue 
l'article snivant : 

lel'. Tout sujet de Sa ~lajeste qui produira :-
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Qualifications 
pour ~tre 

(a) Un DiplOme constatant qn'il est soit ~~~~~~~~ 
Bachelier-es-Arts (Bachelor of Arts) d'une 
des Ulliversites dn Royaume Uni, soit 
Bachelier - cs - Lettres de I'U niversite de 
Frallce et en outre 

(b) Soit un DiplOme d'une des Faculte~ de 
Droit de I'U niversite de France constatallt 
q u'il e:o;t Licellcie en Droit, soit IIll diplOme 
de Doctelll' cs Lois de l'U ni versite de Caen. 

80nt dispen:o;es des disposition:o; de l'alinea (a) de 
ccttc OJ'donnallce (les etlHliants q lIi ont deja subi avec 
SH(,Ci"" 1111 exarnen en Droit a l'une des U niversites 
de Fral1(~e, et lesquels pourrotlt se presenter SOilS 

le::, conditions imposees par l'Ordonnance du 5 
Octobl'e 190:3. 

Ordonnance relative. aux Medecins et Chirurgiens. 
La ConI', onies les conclusions des Officiel's du Roi, 

a rellOH vele les dispositions de l'Ordonnance pro­
vi~oire l'elati ve anx ~ledecills et Chirlll'giens passee 
aux Chefs-Plaids d'aprcs N oeI l'emis au 2 Fevl'ier 
1907, et rcnouvelee jusqu'a ce jour pal' l'Ordonnance 
provisoire passee aux Chefs-Plaids d'apres Noel tenus 
le 20 J anvier 1908, de laquelle Ordonnance la ten cur 
suit :-

VII la req llcte ue pl\lsieurs meuecins et chirurgiells 
exer~ant leur profession dans cette ile en date du 
6 Decem bre 1906 : 
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Qualificatiom; 
pour exercer 
profession de 
medecin cn 
cettc lie. 

Amendes. 

Honoraircs. 

Exceptions. 

ORDONNANCES 

La Cour, ollies les conelusions des Officier8 du Roi~ 
a ordonne et ordonne. 

l.-N ul ne pOllrra desormai8 exercer la }Jrofession 
de medecill ou de chirurgien dans cette ile sans avoir 
cte admis par la Cour Royale, et ce apres prcuve qu'il 
est enregistre comme q uaIifie u. exercer sa llite 
profession dam; The iHedical Register emis par le 
Conseil G(meral (General ('(!'Ill/cil) llommc aux fin:-; 
des dispositiolls (le l'Acte de Parlement du 49 et 
50 Victoria Caput 48, intituIe "n:Iedical Act, HH36," 
et ce dans l'edition de l'annee COUl·ante. 

2.-Nul ne pourra dcsormais exercer sa profession 
de medccin 011 de chirllrgien dalls cettn iIe aprcs 
que son nom allra ete rayc du dit registre. 

3.-Tout contrevenant aux sllsc1its articles sera 
passible d'une amende n'excc(1ant pas £20 stg. p0111' 
la premiere infraction, et n'excedant pas £5U stg. pOl1r 
toute infraction Sl1 bseq nente. 

4.-0ntre Ies honoraires de la COllr Royale il sera 
paye un honoraire de £1 hi. sterling an Procureur 
dn Roi, un honoraire de £1 1 s. sterling an Contl'oIc 
du Roi, et un honoraire de 2s. 6d. sterling all Grefficr 
du Roi. 

5.-Sont exccptes les medecins et chirl1rgiclls 
exer<;ant actllellement lenr profession dans cette Ile. 

6.-Sont Ies dites amendes applicables moitie a 
Sa l\lajeste et moit.ie au delatenr. 

Ordonnance relative au ftl de fer barbeht 
La ConI', en renouvelant les dispositions de 1'01'­

donnance provisoire relative au fil de fer barbele, 
passec aux Chefs-Plaids d'apres Noel remis an 16 
Fevrier 1907, et renonvelee jusqu'a ce jour par 
rOrdonnance }Jrovisoire pa88ee anx Chefs-Plailit; 
d'aprcs Noel tenus le 20 J an vier 1908; ouies les 
conclusions des Officiers du Roi, a ordonne et 
ordonne :-
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Il est de£endn de tendre ou de fixer, ct de laissel' __ ]~ 
tendn on fixe du fil de fet, barbele pour servir de Detcnsc de 

dCfPllse exterieure d'lIue pl'Opl'iete hOldant nne place ~lnd<!:"fc~.u fixer 

011 roie publique, ~t moill~ (lue tel fil de fer soit tt une barbele. 

hantelll' de six pieds an-dessus dn niveau de la dite 
plae(~ ou voie publiqne, SOilS peine d'uue amende, 
~l di:-;el'ction de .Justice, qui n'excedera pas £5 stg., en 
olltre ll't~tre oblige de retirer le dit fil de fer. 

Et est Rans prejuilice, anx actioJls <111i ponrront 
etl'e intentees pOllr (lommage cfluse par le dit fiI d(· 
fer harbcle. 

Ordonnance relative au Tir de l' Artillerie it. l'Ouest de 
l'lle. 

La Conr, ouies les concln8iom~ des Otficiers du 
Roi, a renouvele les dispositions de l'Ordonnance 
pJ'ovi:-:oire relative an Tir de l' Artillerie a l'Ouest 
de l'ile, passee anx Chds-Plaids d'aprcs Noel l'emis 
all 16 Fen'iel' 1907, et renouvelee jnsqu'a ce jour 
par l'Ordonnance provisoire passe(f anx Chefs-Plaids 
d'aprt~:-: Noel tenlls le 20 .J anvie~ 190~, de laqnelle 
")nlCollnance la tencur suit :-

Son Excellence lc Lieutenant-Gollverncllr ayant 
l'epL'(~Sellte ~\ la COllr Royale pal' l'intcrmediaire des 
Officiers (In Roi qn'il est expedient de pass Cl' des 
I'cglements, tant pOllr assurer les faeilites necessaires 
anx antorites militaires ponr I'exel'cice <1n tir a la 
cihlc SHI' la cote de l'ouest de cette ile, de l'artillerie 
tIe la milice royale de cette ile, que pullr assurer la 

seclll'ite pllbliq lie :-

La Cour, onies Ies conclusions des OfIiciers tIn Roi, 
a ordonne et ordonne : 

1. Pendant q lie le tir de I'artillel'ic de la milice roynlc Defcn<;c nux 

d Ad I A d I' d "I baieaux de e cette lIe se fer a e a cote e ouest e cette I e, mouiller 
. bA • •• pendant que 

aUCUU naVIre, bateau ou autre ailment, a mOIlls que le tir a lieu. 
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__ 1909_, __ les necessites de la navigation ne l'exigent, ne ponrl'a 
atterrir, mouiller, rester, aller et venir, pa~ser et 
repassel', dans l'cspaee eompris dans la ccdnle ei­
mmexee ell dedans des limite's y mentionllce~, le dit 
espace et les dites limites marq lI(~S dam; nIl plan 
depose all Gl'efie; le tout sous peille Il'une amende, tt 
(liseretion de ,} nstice, qni n'excedel'a pas £5 stg. 

AnnOllces. 

AfHehes. 

2, Un avertissement sera ills{>re par les alltol'itCs 
militaires daIls la pal'tie de la Gazette autorisee pour 
les annonces oflicielIes, all moins deux semaincs 
aupal'avant, des jours et des heul'es Oll le tir doit ayoir 
lieu, et avis en sera donnc par enx an Supcrvisellr de 
la Chau'ssee. 

:3. Le Supel'viselll' fera affichcl' le dit avertissement 
aux ponts a bascule des ~~tats sitnes slIr l'Esplanadc 
du Sud et ~L la Chanssce Saint.T ulien, ~L la Salerie, an 
bureau dn lVlaitre de Port dn Havre de Saint Samson, 
all llavre de Bordeaux, aux Grandes Roeq ues, dans 
la boite des annonees pour la Nliliee qui se trouve 
an .v azon, et dans le voisinagc de l' El'ee et Roc­
(pIalIle. 

4, Dans le cas Oll il sera nccessaire pour les autoritrs 
militaires de changer les jOllrs et les hellres ainsi fixes, 
elles devront donner un avel'tisscment imme(liat au 
Superviselll' de la Challssce, leq uel en illformera le 
public par le moyen des susdites affiches. 

Drapeaurollge 5. Avant et lors dn tir un drapeau rouge sera hisse 
sera hisse. 'I TV" b 1 ' d d' a a our lCtorla, et une ou e none au eSSlls un 

(hapeau rouge au Fort Le Crocq, au Fort Houmet, 
aux Grandes Rocqnes, ou ~L ROlIsse ou an Chouet, 
selon le cas, comme signal que le tir va avoir lieu, et 
seront gardes hisses pendant le tiro A pres le tir les 
dits drapeaux et boule seront gardes rni-mat pendant 
dix minutes. 

Cedule a laqueIle reference est faite dans la susdite 
Ordonnance:-
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CLEARING MARKS AND DANGER AREAS. 

For ] 5 P(lr. Q. F. Gnns and t)in. B.L. G HIlS firing 
seawar(ls from the West of the Island. 

1.-\Vhen firing from the Ileighbourhood of Fort 
Le (' roeq :-

Boats must not come within a mile (from the 
north) of a line joining "La Conchee" off 
Pm'eBe Bay, and" ROlIsse de Mer," north-west 
of <il'and Havl'e. 

II.-When firing from Fort Houmet. 
A.-In et S. W. di'l'ection. 

Boats not to approach within two miles of " La 
CO]lchee " from any direction. 

B.-In et N. direction. 
Boat:.; to keep one mile clear to the north-west 

of the chain of rocks commencing with" Grand 
Sallt Hocher" and extending to "Rousse de 
:Nler," and not to come west or a line joining 
"Rousse de :Mer" and the .Martello Towel' on 
Chouet. 

III.-When firing from Rou~se and Chouet. 
The danger area is bounded by a line joining 

the :Jlartello Towel' at ROHsse and the" Rocque 
all N ord " and a line joining the same Towel' and 
the "Chand Sallt I{,ocher" and extends to 6,000 
yards from Rousse. 

IV.-When firing from Grandes Rocq ues. 
Boats not to come within 6,000 yards of 

<irandes Rocqlles, pxcept to the S. \V. 

Le si,l' 111a1'S 1909, pardevant fPillium Cm"ey, 
eC1lyer, Baillif~ present.';: Jean De GW'is, 
Ferdinand Beckwith lllainglly, Geo1".qe Edwurd 
Kinnersly, Gem'ge Herbert Le J1ottee, Julius 
Bishop, John Bonamy Co llings , Adolphus John 
Hocllrt, John Leale et Thomas WilLiam NJansell 
de Guerin, eCllyel"S, jures. 
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Ordonnance relative aux Compagnies d'Ecollers 
Volontaires. 

Vu la <1cliLeratioll (les f~tats en date <111 26 Fevl'ier 
1909, 

La COliI', ollIes les conelllsion~ des Offieiers (lu Roi, 
a ordonne et ordollne :-

Dans le eas ou Hne ecole etablie dalls cett~ ile £0111'­
nira un nomLre slIffisant {l'ecoliers volontaires ponr 
former nne COlllpagnic dite "Officers' Training 
(;orps" telle Compagnie sera avec I'approbatioll de 
Son Exceilence le Lientcnant-(iollverneul' attaehee 
a nn des Regiments de la :Milice Royale de cette lIe 
de Gnernesey~ snjet tontefois en matierc ne disei~line 
allx rcg lements qui serout de temps en temps 
approuves pal' le conseil (le l'armee (lits "Regl1lations 
for the Officers' Training Corps." 

Est et demenre I'appelee l'(h(lonnallce relative anx 
"Compagnies (l'I£coliet's V olontaires" <In 26 J uillet 
1901. 

AU,T (,1U'f~-I)l(Jirls d' opres P&qll(,s t(,UIlS 1(' di:t'-J/(~1!f 

A 1'7'1'1 mil un!f c('nt nl'1!!, p((rdl'l'llnt William 
(,"a 1'(',11 , ec1l,Yer, Baillij; pl'esent,<; : Jean de 
Guris, Fm'dhwnd Beclaoith ~laiJ/,qll,y, Jam 
Nant Br'01Ull'd, E1'Ilest Col/as, Gem'ge Edwllrd 
Kin 1l e1'S 1,11, Geo1'.qe H(,l'b('1't Le ft/otte(', Julius 

Bi,r;lwp, John Bonam,1J Co llin,qs , Adolpll1ls John 
HOCll1't, Thomas fVilliom JJlaJ/,~ell de GUCr'i1l et 

l .. iOllf'l Blade Carcy, eCll,1!er, Jures. 

Ordonnance SuppIementaire rclative a la peche. 

La ConI', ollies les conclusions des Offici el's dn Roi. 
a renon "eM les dispositions de l'Ordonnance pl'ovisoire 
supplementaire relati "e a la Peche, passee anx Che£s­
Plaids rl'aprcs Paqnes tenus le 11 Avril 1904, et 
renollvelce jl1squ'a cc jour par l'ordonnance provisoire 
passee anx Chefs-Plaids d'aprcs Paques tenns le 27 
Avril 1908, de laquelle Ordonnance la teneur suit :-
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Attendu que la Cour a ce jour adopte le rapport du 
Comite nomme le 20 avril 1903, pour s'informer de 
la coutume de la peche. 

La Cour, oUIes les conclusions des Officiers du Roi 
a ordonne et ordonne :--
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En seinant pour l'orfil, roselet ou lanQon, les premiers R~glementll a 
A I . 1 l' '1 1" . d awvre en pee leurs arnvant sur e Ieu ou I s ont IntentIOn e seinant pour 
. l' orfll, roselet 

semer marqueront la place avec leur bateau pourvu ou lanl;on. 

d'une seine et d'un equipage suffisant pour la tendre, 
et devront jeter la seine aussitot que l'etat de la maree 
le permettra, ou ceder place it un autre. 

Un bateau arrivant pour seiner au meme lieu devra 
attendre it prendre son tour que le premier ait leve sa 
seine. 

"-
Ordonnance relative aux Velocipedes. 

La Cour, oUIes les conclusions des Officiers du Roi a 
renouvele les dispositions de 1'0rdonnance provisoire 
relative aux Velocipedes passee aux Chefs-Plaids 
d'apres Paques tenus le II avril, 11904, et renouvelee 
jusqu'a ce jour par l'Ordonnanc~ provisoire passee 
aux Chefs-Plaids d'apres Paques tenus le 27 avril 1908 
de laq uelle Ordonnance la teneur suit :--

La Cour ay ant ce jour adopte avec certaines excep­
tions les fins d'une requete presentee it la Cour des 
Chefs-Plaids d'apres Noel tenus le 18 janvier 1904 a, 
oUIes les conclusions des Officiers du Roi, ordonne et 
ordonne :--

Est et demeure rappelee la partie de l' Article 6 ::~feeld~e 
I 1'0 d 1 . V'l . 'd d Ch f I'Article 6 de ( e r onnance re atlve aux e oClpe es, es e s- I'Ordonnance 

Pl 'd d' , N "1 1 16' . 1899 . du 16 janvier aI s a pres oe ten us e J an vIer, , q Ul 1~99. 

defend de monter ou de rester monte sur un velocipede 
dans la partie de la Rue du Pollet it partir de la 
Plaiderie jusqu'au bas de la dite Rue du Pollet, la Rue 
de la Fontaine, le bas de la Rue du Bordage jusqu'it 
la pompe. 

VOL V. 13 
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1909. Ordonnance suppIementaire a l'Ord9nnance generale relative 
----- aux Routes, Rues et Chemins. 

Rappel de 

f.~iCl~e 77 de 
l'Ordonnance 
du 16 janvier 
1899. 

La Cour, oUIes les conclusions des Officiers du I{oi 
a renouvele les dispositions de l'Ordonnance supple­
mentaire a l'Ordonnance generale relative aux Routes, 
Rues et Chemins passee aux Chefs-Plaids d'apres 
Paques tenus le 11 Avril 1904 et renouvelce jusqu'it ce 
jour par l'Ordonnance provisoire passee aux Chefs­
Plaids d'apres Paques tenus le 27 Avril1908 de laquelle 
Ordonnance la teneur suit :-

La Cour, ayant ce jour adopte avec certaines ex­
ceptions les fins d'une requete presentee it la Cour des 
Chefs-Plaids d'apres Noel tenus le 18 janvier 1904 a, 
oUIes les conclusions des Officiers du Roi, ordonne et 
ordonne :-

Est et demeure rappelee la partie de l' Article 77 de 
l'Ordonnance supplementaire it l'Ordonnance gencrale 
relative aux Routes, Rues et Chemins du 16 janvier 
1899, qui declare que tout individu it cheval et to us 
conducteurs de charrettes ou autres voitures sont tenus 
d'aller le pas dans la Rue de la Fontaine it la Chaussee 
Albert pres la maison de garde, le bas de la Rue du 
Bordage jusqu'a la pompe, et le bas de Hauteville 
jusqu'a la pompe. 

Ordonnance suppIementaire a. l'Ordonnance Generale relative 
a. la Police des Havres. 

La Cour, en renouvelant avec certaines modifica­
tions les dispositions de l'Ordonnance provisoire sup­
plementaire a l'Ordonnance generale relative a la Police 
des Havres passee aux Chefs-Plaids d'apres Paques 
tenus le 11 Avril.l904 et renouvelee jusqu'ace jour par 
l'Ordonnance provisoire passee aux Chefs-Plaids d'apres 
Paques tenus le 27 Avri11908, oUIes les conclusions des 
Officiers du Roi a substitue les Articles suivants aux 
Articles 44 et 95 de l'Ordonnance Generale relative it 
la Police des Havres des Chefs-Plaids d'apres Noel,1874 
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Article 44. 1909. 

-----
11 est de£endu it tout maitre de navire ou pilote de Maitre du Port 

fairc entrer un navire dans l'avant-port tandis qu'un r~gl{'ra l'e}ltr~e 
et la sortIe de 

pavillon rouge pendant le jour ou un feu rouge pen- navfreB. 

dant la nuit, est hisse au haut du mat it l'entree du 
port, on de faire sortir un navire de l'avant-port 
tandis qu'un pavillon rouge pendant le jour, ou un 
fen rouge pendant la nuit, est montre it la tete de la 
Chausf'ee par ordre du Maitre du Port, sous peine d'une 
amende de £28 tournois. 

Article 95. 

Le Superviseur de la Chaussee a le droit d'interdire ~~~~~~~ri:e 
]'entrl'e du Havre de St,. Samson it tout navire, et ce 
afin d\~ prevenir les accidents qui pourraient arriver 
l'n cOllsc-quence d'un trop grand nombre de navires 
(lam; [f' Havre. Et pour cet effet le dit Superviseur 
fera hisser une boule noire, tant au haut du mat qui 
";t' trollVC it la tete de la Chausse6t du Sud, qu'au haut 
Ill! fi1[tt qui 8e trouve it l'est de la t,~ur du Mont Crevelt. 

[l est de£endu it tout maitre del navire ou pilote de 
faine l'ntrer un navire dans le dit Havre tandis qu'une 
houl{~ noire pendant ]e jour ou un feu rouge pendant 
la nnit est his se au haut du mat it la tete de la Chaussee 
du Sud, ou de faire sortirun navire du dit Havre tandis 
qu'un pavilIon rouge pendant le jour ou un feu r~)Uge 
pendant la uuit, est montre it la tete de la Chaussee 
par ordre du Maitre du Port, sous peine d'une amende 
de £28 tournois. 

Est et demeure rappelee l'Ordonnance provisoire ~~K~!u~~ce 
8upplementaire it l'Ordonnance Generale relative it la 1~o:.o Juin, 

Police des Havres des Chefs-Plaids d'apres Paques) 
remis au 30 jnin 1903, et renouveIee aux Chefs-Plaids 
d'apres la St. Michel tenus le 5 Octobre 1903. 

Ordonnance relative au Tir de l' Artillerie. 

La Cour, oUles les conclusions des Officiers du Roi, 
a renouvele les dispositions de l'Ordonnance provisoire 
relative au tir de l' Artillerie, passee aux Chefs-Plaids 
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__ 190_9_. __ d'apres Paques, tenus le 11 Avril, 1904, et renouvelee 
jusqu'a ce jour par l'Ordonnance provisoire passee aux 
Chefs-Plaids d'apres Paques tenus le 27 Avril 1908, 
de laquelle Ordonnance la teneur suit:-

Reglements 
pour bateaux 
et navires 
pendant le tir 

A vertissemcnt 
du Tir. 

Affiche 
d'avertissement 

Son Excellence le Lieut.-Gouverneur ayant represenM 
a la Cour Royale par l'intermediaire des Officiers du 
Roi qu'il est expedient de passer des reglements, taut 
pour assurer les facilites necessaires aux AutoriU's 
Militaires pour l'exercice du tir a la cible dans le 
Petit Ruau et au large, de l' Artillerie des troupes 
regulieres et de la Milice Royale de cette ile, que 
pour assurer la securite publique. 

La Cour, ouIes les condusions deR Officiers du Roi, 
a ordonne et ordonne : 

Article 1. 

Pendant que le tir de l'Artillerie se fera au Chateau 
Cornet, a la Batterie dite " Clarenee " et au Fort Irwin, 
aueun navire, bateau ou autre batiment (a moins qne 
les necessites de la navigation ne l'exigent) ne pourra 
atterrir, mouiller, rester, aller et venir, passer et rep ass er 
dans l'espace compris dans la Cedule ci-annexee, ende­
dans des limites y mentionnees, le dit espace et les 
dites limites marques dans un plan depose au Greffe. 
Le tout sous peine d'une amende contre tout contre­
venant a discretion de Justice qui n'excedera pas£5 stg. 

Article 2. 
Un avertissement sera insere par les Autorites Mili-

taires dans la partie de la Gazette autorisee pour les 
annonces officielles, au moins deux semaines aupara­
vant, des jours et des heures ou le tir doit avoir lieu, 
et avis en sera donne par eux au Superviseur de la 
Chaussee. 

Article 3. 

Le Superviseur fera afficher le dit avertissement aux 
Ponts a Bascule des Etats situes sur l'Esplanade du Sud 
et a la Chaussee St. Julien, a la Salerie, au Bureau du 
Maitre de Port du Havre de Saint Samson, et au Havre 
de Bordeaux. 



DE LA COUR ROYALE. 197 

A~~~ 1~ 

Dans le cas ou il sera necessaire pour les Autorites 
M'l't' I hi' t I h .. fi ' Avert188ement 1 1 alreS ( e c anger es Jours e es eures amSI xes dll changement 

11 I t d t ' t"di d'hcurc et e es (evron onner un aver lssemen lmme at au jour. 
Superviseur de la Chaussee, lequel en informera le 
public par le moyen des susdites affiches. 

Article 5. 

AYant et lors du tir pendant le jour un drapeau ~~~a~u sera 
rouge sera hisse au Chateau Cornet, a la Tour Victoria :~ir~elldant 
et it Jerbourg comme signal que le tir va avoir lieu, 
et sera garde hisse pendant le tir, Apres le tir ces 
drapeaux seront gardes mi-mat pendant dix minutes. 

Article 6. 

Lorsque le tir se fera apres solei! couche il y aura au JofeifP:;~chb 
moins trois bateaux-patrouilles qui seront fournis par Reglements. 
le UOllvernement pour avertir les batiments passant ou 
venant a la destination de cette ile, et veiller a la 
f:lureM de la navigation. 

Ar~i::!e 7. 

POllr indiquer la cessation du tir qui aura lieu Cessation 
du Tir. 

pendant la nuit, les rayons des feux electrics, signaux 
du Gouvernement a terre (Flash Lights), seront 
gardes eleves au-dessus de la surface de la mer pendant 
un espace de trois minutes, et seront alors eteints. 

CEDULE A LAQUELLE REFERENCE EST FAITE DANS LA 
SUSDITE ORDONNANCE. 

Clearing Marks and Danger Areas. 

A.-For 6 in. Q.F. Practice and for 5 in. B.L. Practice. 

The danger area is bounded by (1) a line joining ~~~~;r Areas. 
Fort Irwin to the southern extremity of SARK, and 
(2) a line joining Fort Irwin to ST. MARTIN'S POINT. 
It extends to eleven thousand yards from Fort Irwin. 

Boats must not proceed south of a line joining the 
signal mast on CASTLB CORNET and the VICTORIA TOWER, 
or east of a line joining ST. MARTIN'S POINT and the 
SAUMAREZ MONUMENT, 
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B.-For 12pr. Q.F:. practice. 

The danger area is bounded by (1) a line joining 
Castle Cornet to the southern extremity of JBTHOU, 
and (2) a line joining Castle Cornet to the southern 
extremity of SARK. It extends to seven thousand yards 
from Castle Cornet. 

Boats must not proceed south of a line joining the 
white light on the WHITE ROCK and the green light in 
ST. PETER-PORT HARBOUR or north of a line joining the 
signal mast on CASTLE CORNET and the V Il'TOlUA 
TOWER. 

Ordonnance Supplementaire a l'Ordonnance relative a la Reserve 
de la Milice Royale de l'ile de Guernesey. 

La Cour, en renouvelant les dispositions de l'Orclon­
nance provisoire supplementaire a l'Ordonnance relative 
a la Reserve de la Milice Royale de Guernesey pas see 
aux Chefs-Plaids d'apres Paques tenus le ler Mai 1905 
et renouveIee j usqu'a ce jour par l'Ordonnance pro­
visoire passee aux Chefs-Plaids d'apres Paques tenus 
le 27 Avril 1908, ouies les conclusions des Officiers du 
Roi a ordonne et ordonne que l' Article suivant sera 
ajouM au 3iE~me paragraphe de l' Article 2 de l'Ordon­
nance relative a la Reserve de la Milice Royale de 
l'ile de Guernesey et sera cense en former partie :-

r.::e~iBBement. Les avertissements pourront etre envoyes par la 
poste aux lettres a l'adresse officiellement reconnue du 
:M:ilicien Reserviste. 11s devront etre affranchis. Pour 
en prouver l'envoi, il suffira d'etablir la date de la mise 
a la poste, l'adresse et l'affranchissement. 

Ordonnance supplementaire a l'Ordonnance au sujet de la 
Rectiftcation de Liqueurs Spiritueuses. 

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi, 
a renouveIe les dispositions de l'Ordonnance provisoire 
supplementaire a l'Ordonnance au sujet de la Recti­
fication de liqueurs spiritueuses paasee aux Chefs­
Plaids d'apres Paques tenus le ler Mai 1905, et re-
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nouvelee jusqu'a ce jour par l'Ordonnance provisoire __ 19_09_, __ 

passee aux Chefs-Plaids d'apres Paques tenus le 27 
Avril 1908, de laquelle Ordonnance la teneur suit :-

Vu la deliberation des Etats dans leur assemblee du 
26 Octo bre, 1904 

La Cour, ollies les conclusions des Officiers du Roi, 
a ordonne et ordonne :-

Toute liqueur spiritueuse importee dans cette ile Liqueur gar(iefl 

I t ' d bl' d dans les pour a consomma IOn u pu lC autrement que ans magasins des 

des bouteilles (a l'exception de celle importee pour ~~t~sa~~,ur 
la com;ommation particuliere ou pour la fabrique de 
la parfumerie et des medecines) sera gardee dans les 
magasins des Etats pendant trois annees avant d'etre 
li vree aux proprietaires pour etre consommee, bien 
entendu que si le proprietaire prouve a la satisfaction 
du Superviseur de la Chaussee, par la production de 
certificats ou autrement que la qualite de la dite 
liqueur est telle qu'elle a dft avoir ete soumise a trois Exceptions, 

distillations, ou qu'elle ne saurait etre nuisible a la 
~ant6 publique, elle sera alo~ llivree aux proprietaires 
aussitOt que l'impot sur icelle a eM paye. 

Ordonnance relative aux Maladies Contagieuses. 

La Cour, oUles les conclusions des Officiers du Rol, 
a renouvele les dispositions de l'Ordonnance provisoire 
relative aux maladies contagieuses passee aux Chefs­
Plaids d'apres Noel remis au 23 Fevrier 1907, et re­
nouvelee jusqu'a ce jour par l'Ordonnance provisoire 
passee aux Chefs-Plaids d'apres Paques tenus le 27 
avril, 1908, de laquelle Ordonnance la teneur suit :-

Vu l'Article 23 de l'Ordonnance relative aux maladies 
contagieuses des Chefs-Plaids d'apres Noel remis au 
quatorze Mars 1904, 

V I d ' d- C 't'S 't' d Et t Cerebro Spinal U a recomman atlOn u omI e anI aIre es a s Meningitis ou 

d'ajouter a la liste de " Maladies Contagieuses " dans ~~~l~ree~ Fever 

la dite Ordonnance la maladie dite "Cerebro Spinal ~:~~!ieu8e. 
Meningitis " ou " Spotted Fever," La Cour, ollies lea 
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conclusions des Officiers du Roi, a ordonne et ordonne 
que la maladie dite " Cerebro Spinal Meningitis" ou 
" Spotted Fever" sera comprise dans la dite Ordon­
nance sous les mots "Maiadie Contagieuse." 

Ordonnance supplementaire contenant des Reglements pour le 
Greile. 

La Cour, ou'ies les conclusions des Officiers du Roi 
a renouvele les dispositions de I'Ordonnance provisoire 
suppIementaire contenant des Reglements pour le 
Greffe, passee aux Chefs-Plaids d'apres Paques tenus 
le 23 Avril 1906, et renouvelee jusqu'a ce jour par 
l'Ordonnance provisoire passee aux Chefs-Plaids d'apres 
Paques tenus le 27 Avril 1908, de laquelle Ordonnance 
la teneur suit :-

Attendu que, d'apres I'Ordonnance provisoire re­
lative aux jours feries passee le 3 Fevrier 1906, le 
premier Lundi du mois d' Aout est un jour ferie. 

La Cour, oUIes les conclusions des Officiers du Roi, 
a ordonne et ordonne que l' Article suivant sera CellSe 
former partie de l' Article ler de l'Ordonnance du 26 
Avril 1897, contenant des reglements pour la Greffe. 

ler Lundi Sera aussi un J'our de relache le premier Lundi du 
d' Aoftt jour de 
relft.che mois d' Aout. 

Le sept Mai, 1910, pardevant William Carey, 
ecuyer, BaUliJ, presents : etc., 

Dec~s de Sa Majeste le Roi Edouard VII. 

Monsieur le Baillif ayant ce jour communique a 
la Cour une lettre du Lieut.-Colonel R. H. Carr-Ellison, 
Commandant en chef en cette ile pendant l'indis­
position de Son Excellence le Lieutenant-Gouverneur, 
transmettant copie d'une depeche MIegraphique re~me 
du Sous-Secretaire d'Etat pour l'InMrieur annon9ant 
que Sa MajesM le Roi Edouard VII. est decede a douze 
heures moins un quart hier soir, la Cour a eM d'avis 
d'expedier les depeches suivantes:-
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The Home Office, 1910. 

Whitehall, London. 
The Bailiff and the Royal Court of Guernsey this ~~~tsar~Uv~~ 

day assembled desire humbly to convey to His Majesty Dep~che de 

King George the profound regret universally felt by condoIeance au 
Rol Georges v. 

the inhabitants of the Island at the lamented death 
of their beloved Sovereign the late King Edward and 
beg t,o assure His Majesty, whom God preserve, of the 
heartfelt sympathy and devoted loyalty to the throne 
of His Majesty's Anglo-Norman subjects who, one and 
all, pray for Heaven's fullest guidance and blessing on 
Hi8 Majesty and His august Consort. 

WIJ,LIAM CAREY, 

Bailiff of Guernsey. 

The Right Honourable 
Sir Dighton Probyn, V,C., G.C.B., 

Buckingham Palace, London. 

The Bailiff and the Royal Court of Guernsey this Depeche a 
• Sa Majeste 

day aHsembled venture humbly to convey to Her la Reine 
. Alexandra. 

MaJesty the Dowager Queen Alexandra on behalf of 
t,he inhabitants of the Island the expression of the 
profound sorrow and the. heartfelt sympathy which 
they feel at the lamented death of their late beloved 
~overeign. 

WILLIAM CAREY, 

Bailiff of Guernsey. 

Ordonnance relative au deces de Sa Majeste le Roi. 

Le Cour, vu le deces de notre Souverain Sire Edouard Deces du Roi 

VII., d'heureuse memoire, evenement douloureux qui Edouard VII. 

eut lieu hier soir it Buckingham Palace, Londres, qui 
lui a eM communique par le Commandant en chef; et 
pour Mmoigner le respect et les regrets dus it la memoire 
d'un Roi si cher it tous ses sujets, a, ouies les con-
clusions des Officiers du Roi, ordonne et ordonne que 
les lieux d'amusement seront fermes et gardes fermes Fermeture 

pendant aujourd'hui et la semaine qui finira le 14 ~~:~~~ment. 
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__ 1_9_1o_. __ courant. Et est ordonne it tous et it chacun de se 
conformer a la presente Ordonnance it peine de puni­
tion it discretion de justice. 

Funeraille8 
du Roi 
Edouard VII. 

Bureau du 
Greife, etc., 
seront fermes. 

Le quatorze Mai, mil neuJ cent dix, pardevant 
W illiam Carey, ecuyer, BailliJ, presents: etc. 

Ordonnance relative aux funeraiIIes du Roi Edouard VII. 

Attendu que les funerailles de Notre Souverain le 
Roi Edouard VII., d'heureuse memoire, doivent avoir 
lieu Vendredi le 20 Mai courant; La Cour, oUles les 
conclusions des Officiers du Roi a ordonne et ordonne : 

Que Vendredi le 20 Mai Courant, le bureau du 
Greffe et le bureau du Registraire des Morts seront 
fermes; que dans toute l'ile les banques, les boutiques, 
les hotels, tavernes, cabarets et debits de biere et cidre, 
ainsi que les maisons licenciees pour la vente en detail 
de liqueurs spiritueuses, vins biere ou cidre pour etre 
emportes, seront fermes et gardes fermes it partir de 
neuf heures du matin du dit jour; que le marche 
public sera ferme it partir de neuf heures du matin 
du dit jour; que le glas funebre se fera entendre dans 
toutes les paroisses pendant toute la journee; que 
toutes lettres de change ou billets it ordre qui deviend­
ront dus et payables le dit jour le 20 Mai courant, 
seront payables le jour ensuivant le 21 Mai courant, 
cas de non paiement pourront etre notes et pro testes 
le dit jour le 21 Mai courant, et connaissance du non­
paiement d'une lettre de change ou d'un billet it ordre 
qui devrait etre donnee le 20 Mai courant sera donnee 
le 21 Mai courant. Et sont les Connetables enjointes it 
veiller it l'execution de cette Ordonnance, et est ordonne 
it tous et it chacun de s'y conformer it peine de punition 
it discretion de justice. 

Et sera cette Ordonnance publiee et affichee aux 
lieu x ordinaires afin que personne n'en pretende cause 
d'ignorance. 
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Le neuJ Juillet, mil neuJ cent dix, par devant 
W illiam Carey, ecuyer, BailliJ, pr~ents: etc. 

La Chapelle Wesley licenciee pour la celebration du Mariages. 

1910. 

La Chapelle Wesley, situee au Grand Bouet a ce Chapelle 
Wesley-

jour eM licenciee pour la celebration de mariages, Mariages. 

Le onze Mars, mil neuJ cent onze, pardevant 
TVilliam Carey, ecuyer, Baillif: presents etc. 

Ordonnance relative au Recensement. 

Feue Son Excellence le Lieutenant-Gouverneur ayant 
informe la Cour que le Gouvernement de Sa MajesM 
def-lire que le recensement des habitants de I'Ile de 
Uuernesey avec ses dependances soit fait pendant la 
presente annee suivant la forme qui a eM ordonnee 
par l' Angleterre, ayant aussi prie la Cour de prendre 
le::,; llle::mres necessaires pour porter a execution les 
in::,;tructiom; du Gouvernement a ce sujet dont il a 
COllllll uniq ue copie a la Cour; et des feuilles tabulaires 
a,yallt ete preparees d'apres 11 directions du Secretaire 
d'Etat afin d'etre remplies I par les occupants des 
maisom, en cette lIe et les hes de Rerm et J ethou, 
lesq uels seront tenus de specifier inter alia les noms, 
sexe, age, rang, profes~on DU occupation, condition 
par rapport au mariage, relation au Chef de Famille, 
nationaliM et lieu de naissance de chaque personne 
vivante qui aura eM demeurante dans une maison 
en cette ne ou dans les lIes de Rerm et J ethou dans 
la nuit de Dilllanche, le 2 avril 1911; et des feuilles 
tabulaires ayant eM preparees par le Superviseur de 
la Chaussee afin d'etre remplies par les occupants 
des maisons en cette lle, lesquels ·seront tenus de 
specifier les noms, sexe et age de leurs enfants et le 
nom de l'ecole qu'ils frequentent; et les Registraires 
nommes a l'effet devant laisser dans chaque maison 
en cette ne et dans les lIes de Rerm et J ethou les 
dites feuilles afin qu'elles soient remplies par les 
occupants des dites maisons:-
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1911. 

Feuilles 
tabuiaires 
Devoirs des 
occupants de 
Maisons, des 
EnUIDerateurs 
et des 
Regist,raires. 

Couronnement 
du Roi 
Georges V. 

Lettres de 
change et 
Billets a Ordre 
devenant dils 
ce jour. 

ORDONNANCES 

La Cour, owes les conclusions des Officiers du Roi, 
a ordonne et ordonne : 

1 Les susdites feuilles tabulaires seront recueillies 
par l'Enumerateur du district le 3 avril 1911. 

2 Tout occupant de maison et tout occupant de 
partie d'une maison louee separement, qui aura 
re~m les dites feuilles, les remplira du meilleur 
de sa connaissance par rapport aux personnes 
demeurant dans la maison ou la partie de maison 
louee separement, les sign era de son nom et les 
livrera dument remplies it l'Enumerateur de son 
district lorsque requis de ce faire, et tout 
occupant de maison ou de partie de maison 
louee separement, qui, sans cause suffisante, refuse 
ou neglige de remplir les dites feuilles on de les 
signer et de les livrer lorsque requis comme 
dessus, ou qui y fera de fausse"s insertions sera 
passible d'une amende, a discretion de Justice, 
qui ne sera pas moins d'une livre stg., et n'ex­
cedera pas cinq livres stg., la elite amende 
applicable moitie it Sa Majeste et moitie au 
delateur. 

Et sera la dite Ordonnance publiee et affichee aux 
lieux ordinaires, afin que personne n'en pretende 
cause d'ignorance. 

Le vingt-quatre Avril, mil neuf cent onze, pardevant 
William Oarey, ecuyer, Baillif, presents,' &c. 

Ordonnance relative a la Fete du Couronnement de Sa Majeste 
le Roi. 

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi 
a ordonne et ordonne :-

Jeudi le 22 Juin prochain, jour du Couronnement 
de Sa Majeste sera un jour ferie,' et toutes lettres 
de change et Billets a ordre qui deviendront dus et 
payables le dit jour seront payables le lendemain, 
et en cas de non-paiement pourront etre notes et 
protestes le dit lendemain, et non au dit jour ferie. 
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Lorsque connaissance du non-paiement d'une lettre 
ue change ou d'un billet it ordre devrait etre donnee 
le 22 ,Juin prochain, la connaissance sera donnee le 
lendemain uu dit jour. 

Le Bureau du Greffe et le bureau du Registraire 
des mortH ne sera pas ouvert le dit jour. 

Et. sera la presente Ordonnance publiee et affichee 
aux lieux ordinaires afin que personne n'en pretende 
cause d'ignorance. 

Le dix J uin, mil neuf cent onze, pardevant W illiam 
('arey, ecuyer, Baillif, presents: &c. 

Ordonnance relative au Couronnement de leurs tres gracieuses 
Majestas le Roi et la Reine. 

Att,endu q ne le Couronnement de Leurs tres Gracieuses 
Ma,jestes le Roi et la Reine a eM fixe pour Jeudi le 

1911. 

22 Juin courant et que le dlt jour est un jour ferie Jour ferie. 

dans cctte ile, et sur les representations faites it la 
Com par Messieurs les Conm3tables de la Ville et 
paroisse de Saint Pierre Port. 

La Cour, oUIes les conclusions des Officiers du Roi 
a ordonne et ordonne :-
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QU'il sera permis de garder ouverts les hotels, H6tRls, etc., 

t b d 'b' d b"' t'd 1 ouvcrts jUllqll'i\ a vernes, ca arets et e Its e lCre e Cl re en a 2 hcure!l du 
'11 t . d S' P' Pt' "d lcndcmain. VI C e parOlSSe e amt Ierre or Jusqu a eux 

heures du matin de Vendredi le 23 Juin courant, 
bien entendu que les Connetables de la dite Ville 
et paroisse pourront apres l'heure ordinaire de la 
cl6ture, ordonnel' que toute maison licenciee ou i! 
se commet du desordre, sera vu idee . et fermee. 

Et sera cette presente Ordonnance publiee et affic~ee 
aux lieux ordinaircs afin que personne n'en pretende 
cause d'ignorance. 
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1911-12. 

Salle .. CHlton 
Hall" licenciee 
pm:r mariages. 

Chapelle Sion 
licenciee pOUT" 
mariages. 

Cimetiere­
Caste!. 

ORDONNANCES 

Le deux 8eptembre, mil neuf cent onze, pardevant 
William Carey, ecuyer, Baillif: presents, etc. 

Cl if ton Hall licenciee pour Mariages. 

La Salle dite " Clifton Hall" situee it Clifton Hall, 
St. Pierre Port, et usiMe comme lieu de devotion 
par la socieM dite " The Salvation Army" a ce jour 
eM licenciee pour la celebration de mariages. 

Le 9 Mars, mil neuf cent douze, pardevant W illiam 
Carey, ecuyer, Baillif, presents: &c. 

La Chapelle Sion, situce it St. Pierre du Bois, 
licenciee pour celebration de mariages. 

La Chapelle Sion a ete ce jour eM licenciec pour 
la celebration de mariages. 

Le 13 Juillet, 1912, pardevant TVilliam Carey, 
ecuyer, Baillif: presents, &c. 

I 

Cimetiere-Castel. 
Denis Le Peliey, ecuyer, President du ComiM nomme 

par la paroisse du Caste I pour le nouveau c:imcW~rc 

propose dans la dite paroisse, s' etant adresse a la Cour 
pour permission d'etablir un cimetiere ou lieu de 
sepulture dans un terrain attenant it et an Sud cl u 
cimetiere paroissial de la dite paroisse. La Cour, apres 
qu'il a paru que les formaliMs voulues par la Loi ont 
eM observees, a, ouies les conclusions des Officiers du 
Roi, accorde la dite permission. 

Aux Chefs-Plaids d'apres la Saint Michel tenus le 
six Octobre mil neuf cent treize pardevant TV illiam 
Carey, ecuyer, Baillif: presents, &c. 

Ordonnance portant Reglement pour le Bureau du Registaire 
des Morts. 

La Cour, en renouvelant les dispositions de l'Ordon­
nance provisoire portant reglement pour le Bureau 
du Registraire des Morts, passee aux Chefs-Plaids 
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d'apres Paques tenus le 8 avril 1907, et renouvelee 
avec les modifications passees le 4 avril 1910, par 
l'ordonnance provisoire passee aux Chefs-Plaids d'apres 
Paques tenus le 31 mars 1913, oUIes les conclusions 
des Officiers du Roi, a ordonne et ordonne :-

Vu la loi relative aux Certificats de Deces et aux 
Enterrements sanctionnee par Ordre de Sa Majeste 
en Conseil en date du 11 fevrier 1907, enl'egistree sur 
leR Records de cette He le 2 mars 1907, et considerant 
qu'il convient de faire des reglements pour le Bureau 
<Ill Registraire des Morts. 

1913. 

Le Bureau du Registraire des Morts sera ouvert BReur~atu ~u 
gIB ralre 

tOilS les jours (exeepte le Dimanche, le Vendredi Saint des Mort!!. 

et le jour de Noel) depuis neuf heures du matin J 
ours et 
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jusqu'a trois heures de l'apres-midi, sauf les exceptions heures quand 
ouvert. 

Huivantes: 

Le jour de l'an ou le jbur que la fete en sera 
gardee, le Lundi et le Mardi de la fete de Paques, 
le jour de l'Ascension, le jour de la celebration 
de la Naissance de Sa Majeste, le Lundi et le 
Mardi de la fete de la Pentecote, le jour de la 
fete de la Saint Jean et le jour apres, le premier 
Lundi du mois d'aout, le jour de la foire de la 
Saint Michel etaih le Jeudi avant la fete de la 
Saint Michel, le jour apres le jour de la fete de 
Noel, lorsque le bureau du Registraire sera ouveIt 
depuis neuf heures jusqu'a dix heures du matin. 

Le jour de la fete de Noel le bureau pourra ctre 
ouvert depuis neuf heures jusqu'a dix heures du matin, 
si le Registraire le voit bono 

Ordonnance relative a la Viande Soufflee. 

La Cour, en renouvelant les dispositions de l'Ordon­
nance provisoire relative a la Viande soufflee passee 
aux Chefs-Plaids d'apres Paques tenus le 27 Avril 1908 
et renouveIee par l'Ordonnance provisoire passee aU:l( 
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__ 1_9_13_. __ Chefs-Plaids d'apres Paques tenus le 31 Mars 1913, 
ouies les conclusions des Officiel's du Roi, a ordonne 
et ordonne :-

DMense 
d'importer ou 
de vendre. 

Definitions. 

Vu les representat.ions faites a la Cour par le Super­
viseur de la Chaussee, la Cour, oUIes les conclusions des 
Officiers du Roi, a de£endu et defend d'importer, de 
vendre ou d'exposer en vente de la viande soufflee 
sous peine d'une amende qui n'excedera pas £2 steding 
et la confiscation de la dite viande. 

Ordonnance SuppIementaire a I'Ordonnance relative au Cholera 
et a la Peste, 

La Cour, en renouvelant les dispositions de l'Ordon­
nance provisoire suppIementaire it l'Ordonnance relative 
au Cholera et a la Peste, passee aux Chefs-Plaids 
d'apres Noel rem is au fevrier 1908, et renouvelee les 
avec modifications passees le 19 avril 1909) par l'Ordon­
nance provisoire passee aux Chefs-Plaids d'apres Paques 
tenus le 31 mars, 1913, ouies leg conclusions (les 
Officiers du Roi, a ordonne et ordonlle :-

ARTICLE GENERAL.--Dans cette ordonnance les 
expressions "infecte" et "infection" signifient res­
pectivement infecte du cholera ou de la peste, et infec­
tion du cholera ou de la peste. 

Les mots "article specifie" comprennent linge, 
habillements, vetements, draps, couvel'tures, mat,elas 
ou chiffons et les mots " Commodite locale" signifient 
aucun effet garde, place ou depose dans un lieu infecte 
pour les besoins de manufacture, commerce ou industrie. 

Le mot "Cholera" comprend la Dial'rhee Chole­
rique. Les mots "Maitre de Navire" comprennent 
l'officier ou autre personne qui pour le temps aura la 
charge d'un batiment de mer. L'expression" l'Offi­
cier de Sante, veut dire le Medecin ou Officier 
de Sante, anglice Medical Officer of Health, dument 
autorise a l'effet par Son Excellence le Lieutenant­
Gouverneur. Les mots "Maitre de Port" s'appli­
quent aux Maitres des Havres de Saint Pierre-Port 
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et de Saint Samson, a leurs deputes et it toute personne __ 19_13_, __ 
autorisee specialement it les representer aux fins de la 
presente Ordonnance suivant l'autorisation it cet effet 
sous le seing respectif des dits Maitres de Havre. 

Lorsq ue cette ile a ete declaree un lieu infecte les 
reglements suivants seront en force :--

1 L' ffi' d t' t tt' R~glements .- 0 Cler e san e pourra en ou emps a sa Pouvoirs de 

l' 't' t 1 dd' . d At l'officier (lSCre ,IOn, e sur a eman e par eCf1t u mal re, de Santa 

clevra dans les douze heures qui suivront la ~~~:t;, 
reception de telle demande, visiter tout navire 
sortant d'un des havres de cette ile et examiner 
le maitre, les membres de l'equipage et toutes 
a utres personnes qui se trouvent it bord du dit 
naVll'e. 

2,-L'officier de sante pourra selon sa discre­
tion, et devra sur la demande du maitre examiner 
les habits, vetements, draps, couvertures, matelas, 
et tous autres effets personnels qui appartiennent 
Oll qui sont en usage ou qui sont des tines it l'usage 
so it du maitre, soit d'un des membres de l'equi­
page, soit de toute autre personne it bord d'un 
navire sortant d'un des havres de cette ile qui 
dans l'opinion de l'~fficier de sante ont ete exposes 
it l'infection. 

3,-L'officier de sante pourra a sa discretion 
examiner a terre le maitre ou aucun membre de 
l'equipage ou autres personnes qui ont l'intention 
d'aller sur le dit navire et tel exam en sera fait 
dans les douze heures qui precedent l'heure it 
laquelle le maitre, le membre de l'equipage ou 
autres personnes doivent se rendre it bord le dit 
navire pour leur depart. 

4,-Lorsque le maitre d'un navire sortant d'un 
des havres de cette ile envoie une demande par 
ecrit it l'officier de sante aux fins de l'article 
premier, telle demande sera envoyee dans au 

VOL V. 14 
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1913. 

Certificat de 
l'Officier de 
SanM. 

Transport de 
personnes 
atteintes. 

ORDONNANCES 

moins vingt-quatre heures avant le depart du 
navire et contiencha l'heure et le lieu du depart 
du dit navire. 

5.-Afin de faciliter l'examen de l'officier de 
sante, le maitre, les membres de l'equipage et 
toutes autres personnes qui se trouvent ou qui ont 
l'intention de partir a bord d'un navire sortant, 
seront tenus de faire de vraies reponses a toutes 
questions qui leur seront posees et de fourllir 
toute information requise par l'officier de sante. 

6.-Si l'officier de sante lors de son examen est 
d'opinion que les personnes ainsi examinees ne 
sont pas atteintes du cholera, de la peste ni 
d'aucune autre mala-die qui dans son opinion, 
pourra etre le cholera ou la peste et que toute 
partie du navire sortant et tous habits, vetements 
chaps et matelas ainsi que tous effets qui appar­
tiennent ou qui sont dans l'usage ou destines a 
l'usage des personnes examinees ne sont pas 
atteints de l'infection, il pourra s'iI a fait l'examen 
de son propre chef, et il devra s'iI a fait l'examen 
sur la demande du maitre, donner un certificat 
par ecrit narrant tons les faits qu'il croit neces­
saires et aussi si les circonstances le requierent le 
fait que sous sa surveillance le dit navire ou 
aucune partie d'icelui ou les habits vetements et 
effets susdits ont ete nettoyes ou desinfectes ou la 
destruction de rats a eM effectuee. Tout certi­
ficat ainsi donne par l'officier de sante sera en 
double dont une copie sera livree au maltre du 
navire et l'autre copie sera envoyee par lui au 
Superviseur de la Chaussee. 

7.-Si l' officier de sante lors de son examen 
trouve que le maitre ou un des membres de 
l'equipage ou autrcs personnes it bord le dit navire 
ou qui ont l'intention de quitter a bord le dit 
navire sont atteints du cholera ou de la peste ou 
d'aucune autre maladie qui dans l'opinion de 
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l'officier de sante pourra etre le cholera ou la 
peste, il fera de suite transporter les personnes 
ainsi atteintes a l'hopital du Mont Crevelt ou a 
tout autre hopital approuve par la Cour Royale. 
Toute personne ainsi transportee sera sujette aux 
reglements qui pourront etre de temps a autre en 
force. 
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8.-L'officier de sante prendra toutes les pre- Pr~cautions, 

cautions necessaires pour eviter la propagation de D~Binfection. 
!'infection it l'egard d'un navire sort ant sur lequel etc. 

UlU' personne a ete trouvee atteinte d'infection et 
le maitre de tel navire portera a execution tous 
les ordres qui pourront lui Hre donnes it. cet effet 
pal' l'ofilcier de sante. Et notamment le maitre 
fera desinfecter ou fera detruire tous habits, 
vetements, draps, matelas, et autres effets person-
ne1s qui appart.iennent ou qui sont en usage ou 
qui ISOllt des tines a l'usage soit de lui, soit d'un 
des membres de l'eqJipage, soit d'autres personnes 
it Lord du navire sortant qui dans l'opinion de 
l'officier de saute sont infectes. Le maitre fera 
au~si desinfecter selon les ordres de l'officier de 
sante la partie du navire occupee par la personne 
atteinte du cholera ou de la pestc ou d'une maladie 
qui dans l'opinion de l'officier de sante pourra 
etre le cholera ou la peste, et toutes autres parties 
du navire que l'officier de sante croit infectees. 

~ 

9.-Le maitre ne laissera pas sortir son navire 
avant que la desinfection ou la destruction soit 
completCe it. la satisfaction de l'officier de sante et 
jusqu'a ce que le travail soit ainsi complete 
l'officier de sante ne sera pas tenu de donner le 
certificat mentionne a l'article six de cette ordon-
nance. 

lO.-Pendant qu'un navire des tine a l'etranger 
reste dans un des ports de cette ile le maitre sous 
la direction et it. la satisfaction de l'officier de 
sante prendra toutes et telles precautions qui 
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Tarif pour 
Certiftcat. 

Mouvement 
d'effets 

ORDONNANCES 

seront jugees necessaires par l'officier de sante afin 
d'empecher l'ent·ree de rats dans le navire et le 
transport de l'infection. Le maltre prendra aussi 
toutes 1es precautions necessaires dans le but 
d'avoir de la bonne eau a bord du dit navire. 

H.-Le maitre d'un navire sortant avant que 
le certificat mentionne a l'article six lui soit livre, 
paiera au Superviseur de la Chaussee les sommes 
mentionnees dans le tarif ci-dessous ecrit :-

TARIF. 

Pour un navire sortant, et portant moins de 
dix personnes y compris le maitre et 
l'equipage ...... ... ........................... ... £0 10 0 

Pour un navire sortant, portant plus de dix 
et moins de trente personnes y compris le 
maitre et l'equipage ............ ...... ......... 1 0 0 

Pour un navire sortant, portant plus de 
trente et moins de cent personnes y com-

pris le maitre et l'eqiupage ............... ...... 2 0 0 

Pour un navire portant plus de cent per-
sonnes y compris le maitre et l'equipage 3 0 0 

12.-Le proprietaire, son agent ou la personne 
qui a la garde d'un effet specific etant une com­
modite locale ne p~rmettra ni fera permettre tel 
effet specifie d'etre porte hors d'un lieu infecM 
dans le but de le placer a bord d'un navire sortant 
d'un des havres de cette ne et person ne ne portera 
sciemment tel effet specifie d'un lieu infecte dans 
le but de le placer a bord d'un navire sortant d'un 
des ha vres de cette ne ni placera sciemment ni 
fera placer sciemment ni portera tel effet specifie 
a bord d'un navire sortant d'un des havres de cette 
ne. Pourvu toutefois que les prohibitions ci­
dessus ne s'appliqueront pas :-

(a) Dans le cas ou un effet specifie ou aucun 
paq uet contenant tel effet specifie est marque 
de maniere a indiq uer que tel effet ou paq net 
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vient d'un lieu infecte et que tel effet ou 
paquet porte les mots "Not for export 
beyond the British Isles" ; et 

(b) Dans le cas ou un effet specifie ou aucun 
paquet contenant un effet specifie n'etant 
pas marque de la maniere indiq uee dessus 
est accompagne d'un certificat de l'officier 
de sante constatant que le dit effet ou le 
dit paquet n'est atteint d'infection ou a eM 
desinfecte. 

1913. 

Tout,e personne qui enfreint ou qui neglige ou Penalite 

refuse d'obeir ou de porter a execution aucuns des 
susdits reglements ou qui met empechement a l'officier 
de sante ou autres autoriMs dans l'execution de leurs 
devoirs sera passible d'une amende n'excedant pas 
£50 stg. 

Ordonnance relative aux Compagnies d'Ecoliers Volontaires. 

La Cour, en renouvelant les dispositions de l'Ordon­
nance provisoire rel~tive aux Compagnies d' Ecoliers 
Volontaires pas see le 6 mars 1909 et renouveIee par 
l'Ordonnance provisoire passee aux Chefs-Plaids d'apres 
Paques tenus le 31 mars 1913, miles les conclusions 
des Officiers du Roi, a ordonne et ordonne :-

Vu la deliberation des Etats en date du 26 fevrier 
1909, 

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi, 
a ordonne et ordonne :-

Dans le cas ou une ecole etablie dans cette ile four­
nira un nom bre su:ffisant d' ecoliers volontaires pour 
former une Compagnie dite "Officers' Training 
Corps" telle Compagnie sera avec l'approbation de 
Son Excellence le Lieutenant-Gouverneur attachee 
a un des Regiments de la Milice Royale de cette tIe 
de Guernesey, sujet toutefois en matiere de discipline 
aux reglements qui seront de temps en temps approuves 
par le conseil de l'armee dits "Regulations for the 
Officers' Training Corps," 
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L'heure Iegale 
temps moyen 
de Greenwich. 

ORDONNANOES 

Est et demeure rappelee l'Ordonnance relative aUK 
"Compagnies d'Ecoliers Volontaires" du 26 juillet 
190) 

Ordonnance reglant I 'heure legale. 

La Cour, en renouvelant les dispositions de l'Ordon­
nance provisoire reglant l'heure legale pas see aUK 
Chefs-Plaids d'apres Paques tenus le 19 avril 1909 
et renouvelee par l'Ordonnance provisoire passee aux 
Chefs-Plaids d'apres Paques tenus le 31 mars 1913, 
ouies les conclusions des Officiers du Roi a ordonne 
et ordonne :-

Vu la deliberation des Etats en date du 7 avril 
1909. 

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi, 
a ordonne et ordonne :-

ARTICLE UNIQUE. 

L'heure legale en cette lIe est l'heure temps moyen 
de Greenwich. 

Ordonnance relative aux Lieux d'Enterrement. 

La Cour, en renouvelant les dispositions de l'Ordon­
nance provisoire relative aux Lieux d'Enterrement 
passee le 6 mars 1909 et renouvelee (avec les modi­
cations passees aux Chefs-Plaids d'apres Paques tenus 
le 4 avril 1910) par l'Ordonnance provisoire passee 
aUK Chefs-Plaids d'apres Paques tenus le 31 Mars 1913, 
ouies les conclusions des Officiers du Roi, et ordonne a 
ordonne :-

Vu les representations faites a la Cour par le 
Superviseur de la Chaussee et Tresorier des Etats 
qu'il a lieu de croire que certains individus se pro­
posent d'etablir des cimetieres particuliers dans cette 
lIe ;-

Attendu que la salubriM publique demande que des 
cimetieres ne soient etablis que dans des endroits 
chiosis et qui y sont adapres ;-
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Vu l'article 7 de la " Loi relative aux Certificats de 
Deces et aux Enterrements " sanctionnee par un Ordre 
de Sa Majeste en Conseil du 11 fevrier 1907, enregistre 
sur les Records de cette lIe le 2 mars 1907, qui declare 
qu'il sera loisible it. la Cour Royale de passer de temps 
en temps des Ordonnances pour regler la conduite 
des enterrements ;-
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I.-Nul Cimetiere ni lieu de Sepulture ne sera it. R~glemento 
pour 

l'avenir etabli dans cette lIe sans la permission de la l'etablissement 
de Cimeti~res. 

Cour Royale siegeant en corps. 

2.-Tout individu qui se propose de s'adresser it. la 
Cour pour sa permission sera tenu d'en donner 
connaissance par ecrit aux Connetables et Douzeniers 
de la paroisse dans laq uelle est situe l' endroit ou il se 
propose d'etablir le Cimetiere ou lieu de Sepulture, 
quinze jours au moins avant le jour de sa demande, et 
de leur soumette un plan suivant echelle d'un pouce 
pour chaque 20 pieds, et sera de plus tenu de donner 
connaissance publique au moyen d'une annonC9 j?abliee 
trois dimanches consecutifs dans le cadre de l'eglise de 
la paroisse ou est sit4e le dit endroit, et trois samedis 
consecutifs dans l~ partie officielle de la Gazette 
autorisee pour les annonces officielles du jour et de 
l'heure auxquels il se propose de faire la dite demande 
a la Cour, faute de quoi sa demande ne pourra etre 
prise en consideration. 

3.-Apres avoir rec;u connaissance par ecrit les Connetables, 

Conneta bles visiteront les lieu x et en feront leur leurs devoirs. 

rapport it. la Douzaine, et, lors de la demande devant 
la Cour ils presenteront en personne le dit plan et un 
rapport par ecrit des dits Connetables et Douzeniers, 
contenant :-

10 La description, la conformation et l'arpen­
tage de l'endroit propose; 

20 La distance de l'endroit propose de maisons 
habitees, on d'ecoles, de puits, de sources et de 
courants d'eau ; 
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PtSnaJite. 

DtSfense de 
Il~cher le 
Dimanche 

ORDONNANCES 

3° Leurs objections a la demande s'iI y en a. 

4.-11 est de£endu d'enterrer un mort ailleurs que 
dans les cimetieres des eglises des paroisses de cette 
tIe, dans des cjmetieres actuellement usites, ou dans 
des cimetieres ou autres lieu x de sepulture approuves 
par la Cour Royale sous peine d'une amende contre 
tout contrevenant qui n'excedera pas £100 sterling. 

Ordonnance supplementaire a l'Ordonnance par rapport a la Peche. 
La Cour, en renouvelant les dispositions de l'Ordon­

nance provisoire SuppIementaire it l'Ordonnance par 
rapport it la Peche passee aux Chefs-Plaids d'apres 
Paques tenus le 4 avril 1910 et renouveIee par l'Ordon­
nance provisoire passee le 31 mars, 1913, ouies les 
conclusions des Officiers du Roi, a rappele et rappelle 
l' Article neuf de l'Ordonnance ay ant rapport a la 
Peche des Chefs-Plaids d'apres Noel tenus le 16 Janvier 
1899 et y a substitue l' Article suivant. 

ARTICLE 9.-11 est de£endu de pecher le Dimanche 
tant dans les baies et sur les cotes de cette ile que 
sur celles des iles d'Herm et de J ethou et les islots et 
rochers adjacents des dites iles, ou d'y prendre poisson, 
lanSlon, crabes, homards, ou autre coquillage, sous 
peine d'une amende a discretion du Justice, qui 
n'excedera pas £140 tournois. 

Ordonnance relative au Tir sur la Cote de l'Est de l'lle. 
La Cour, en renouvelant les dispositions de l'Ordon­

nance provisoire relative au Tir sur la cote de l'Est de 
l'Ile, passee aux Chefs-Plaids d'apres Paques tenus le 
15 Avril 1912 et renouveIee par l'Ordonnance pro­
visoire passee aux Chefs-Plaids d'apres Paques tenus 
le 31 Mars, 1913, ouies les conclusions des Officiers 
du Roi, a ordonne et ordonne :-

Vu l'Ordonnance Provisoire relative au Tir de 
l'Artillerie, des Chefs-Plaids d'apres Paques tenus le 
11 avril 1904, renouveIee aux Chefs-Plaids d'apres 
Paques tenus le 24 avril 1911, laquelle etablit certains 
reglements, tant pour assurer les facilites necessaires 
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aux autorites militaires pour l'exercice du tir it la 
cible dans le Petit Ruau et au large, de l' Artillerie 
des Troupes regulieres et de la Milice Royale de cette 
ile, que pour assurer la securite puhlique ; 

Son Excellence le Lieut-Gouverneur ayant repre­
sente a la Cour Royale par l'intermediaire des Offi­
ciers du Roi qu'il est expedient d'etendre les dits 
reglements afin d'inclure le tir par la mitrailleuse 
(Machine Guns) et les fusils de l'Infanterie ; 

La Cour, OUIes les conclusions des Officiers du Roi 
a rappele et rappelle la susdite Ordonnance Provisoire 
et }'Ordonnance Provisoire relative au Tir sur la Cote 
de l'Est de I'lle passee aux Chefs-Plaids d'apres Noel 
remis au 16 mars 1912, et a ordonne et ordonne : 

Article 1. 
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Pendant que le tir de l' Artillerie se fera au Chateau Reglements 

Cornet, 11 la Batterie dite "Clarence" et au "Fort pour le Tir. 

Irwin," ou de I'Infanterie sur la cote de l'Est de cette 
ile, aucun navire, bateau ou autre batiment, it moins 
que les necessites de la navigation ne l'exigent, ne 
pourra atterrir, lli0 uiller, rester, aller et venir, passer 
et repasser dans l'espace compris dans la Cedule 
ci-annexee, en dedans des limites y mentionnees, le dit 
espace et les dites limites marques sur un plan depose 
au Greffe. Le tout sous peine d'une amende contre 
tout contrevenant it discretion de Justice qui n'exce-
dera pas £5 stg. 

Article 2. 

Un avertisesment sera insere par les autorites 
Militaires dans la partie de la Gazette autorisee pour 
les annonces officielles au moins une semaine aupara­
vant, des jours et des heures ou le tir doit avoir lieu, 
et avis en sera donne par eux au Superviseur de la 
Chaussee. 

Article 3. 

Le Superviseur fera afficher le dit avertissement 
aux Ponts it Bascule des Etats situes sur l'Esplanade 
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__ 1_9_13_. __ du Sud et a la Chaussee Saint Julien, a la Salerie, au 
Bureau du Maitre de Port du Havre de Saint 
Samson, et au Havre de Bordeaux. 

Cedule A. 

Danger Areas. 

Article 4. 

Dans le cas ou il sera necessaire pour les Autorites 
Militaires de changer les jours et les heures ainsi fixes 
elles devront donner un avertissement immediat au 
Superviseur de la Chaussee lequel en informer a le 
public par le moyen des susdites affiches. 

Article 5. 

Avant et lors du tir pendant le jour un drapeau 
rouge sera hisse au Chateau Cornet, a la Tour 
Victoria, et a Jerbourg comme signal que le tir va 
avoir lieu, et sera garde hisse pendant le tiro Apres 
le tir ces drapeaux seront gardes mi-mat pendant 
dix minutes. 

Article 6. 

Lorsque le tir se fera apres soleil couche il y aura 
au moins trois bateaux-patrouilles qui seront fournis 
par le Gouvernement pour avertir les batiments 
passant ou venant a la destination de cette ne, et 
veiller a la surete de la navigation. 

Article 7. 

Pour indiquer la cessation du tir qui aura lieu 
pendant la nuit, trois fusees volantes seront lancees 
avec un intervalle de quinze secondes entre chaque 
fusee. 

CEDULE A LAQUELLE REFERENCE EST FAITE DANS LA 

SUSDITE ORDONNANCE 

CLEARING MARKS AND DANGER AREAS. 

A.-For 6in. Q.F. and for 15 pdr. B.L.O. practices· 

The danger area is bounded by (1) a line joining 
Fort Irwin to the Southern extremity of Sark, and 
(2) a line joining Fort Irwin to Saint Martin's Point. 
It extends to eleven thousand yards from Fort Irwin. 
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Boats must not proceed south of a line joining __ 1_9_13_. __ 

the signal mast on Castle Cornet and the Victoria 
Tower or East of a line joining Saint Martin's 
Point and the Saumarez Monument. 

B.-For 12pr. Q.F. practice. 

The danger area is bounded by (1) a line JOlIDng CCdule B. 

Castle Cornet to the Southern extremity of Jethou, 
and (2) a line joining Castle qornet to the Southern 
extremity of Sark. It extends to seven thousand 
yards from Castle Cornet. 

Boats must not proceed south of a line joining 
the White Light on the White Rock and the 
Green Light in St. Peter-Port Harbour, or North 
of a line joining the signal mast on Castle Cornet 
and the Victoria Tower. 

C.-For Machine Gun and Rifle Fire. 
The danger area is bounded by (1) a line Jommg 

Castle Uornet to the Southern extremity of Jethou 
and (2) a line joining Saint Martin's Point to the 
Southern extremity of Sark. It extends to four 
thousand yards from the coast. 

Boats must not proceed south 0 f a line joining 
the signal mast on Castle Cornet and the Victoria 
Tower or North of a line passing through Icart 
Point and Jerbourg Point. 

Ordonnance relative au Tir sur la Cote de l'Ouest de l'lle. 

La Cour, en renouvelant les dispositions de l'Ordon­
nance provisoire relative au Tir sur la Cote de l'Ouest 
de l'Ile passee aux Chefs-Plaids d'apres Paques tenus 
le 15 Avril 1912 et renouveIee par l'Ordonnance pro­
visoire passee aux Chefs-Plaids d'apres Paques tenus 
le 31 Mars, 1913, ouies les conclusions des Officiers 
du Roi a ordonne et ordonne :-

Vu l'Ordonnance relative au Tir de l' Artillerie a 
l'Ouest de rIle, des Chefs-Plaids d'apres Noel tenus 
le 18 janvier 1909 laquelle etablit certains reglements, 
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__ 1_9_13_, __ tant pour assurer les faciliMs necessaires aux autorites 
militaires pour l'exercice du tir a la cible dans le Petit 
Ruau et au large, de l'Artillerie des Troupes regu­
lieres et de la Milice Royale de cette tIe, que pour 
assurer la securite publique:-

Tir par la 
mitrailleuse 
et les fusils 

Son Excellence le Lieutenant-Gouverneur ayant 
represente a la Cour Royale par l'intermediaire des 
Officiers du Roi qu'il est expedient d'etendre les dits 
reglements afin d'inclure le tir par la mitrailleuse 
(machine guns) et les fusils de 1'Infanterie ; 

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi 
a rappele et rappelle la susdite Ordonnance et 
l'Ordonnance Provisoire relative au Tir sur la Cote 
de 1'Ouest de 1'tle passee aux Chefs-Plaids d'apres 
Noel remis au 16 mars 1912 et a ordonne et ordonne : 

Article 1. 
Detense aux 1 ' d l' 11 d l' navires d'aller Pendant que e tlr e arti erie ou e infanterie 
~~ ~~~~:sser se fera sur la cote de 1'Ouest de cette ile aucun navire, 

A vertissement 
du tir, 

Lieux oil 
a vertissement 
sera affiche, 

bateau ou autre batiment, a moins que les necessites 
de la navigation ne 1'exigent ne pourra atterrir, 
mouiller, rester, aller et venir, passer et repasser, 
dans l'espace compris dans la cedule ci-annexee en 
dedans des limites y mentionnees, le dit espace et les 
dites limites marques sur un plan depose au Greffe ; 
le tout sous peine d'une amende a discretion de justice 
qui n'excedera pas £5 stg, 

Article 2. 

Un avertissement sera ins ere par les autorites 
militaires dans la partie de la Gazette autorisee pour 
les annonces officielles au moins une semaine aupara­
vant, des jours et des heures ou le tir doit avoir lieu, 
et avis en sera donne par eux au Superviseur de la 
Chaussee. 

Article 3. 

Le Superviseur fera afficher le dit avertissement 
aux ponts a bascule des Etats situes sur 1'Esplanade 
du Sud et a la Chaussee Saint Julien, a la Salerie, au 
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bureau du maltre de Port du Havre de Saint Samson, 
au Havre de Bordeaux, aux Grandes Rocques, dans 
la boite des annonces pour la Milice qui se trouve au 
Vazon, et dans le voisinage de l'Eree et Rocquaine. 

Article 4. 
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Dans le cas ou il sera necessaire pour les autoriMs cdha:ngemCtnt 
e JOur e 

militaires de ch anger les jours er les heures ainsi fixes, heure du tiro 

eUes devront donner un avertissement immediat au 
Superviseur de la Chaussee, lequel en informera le 
public par le moyen des susdites affiches. 

Article 5. 

A . d' dr h' " Signal lors vant et lors u tlr un apeau rouge sera lsse a dll tiro 

la Tour Victoria, et une boule noire au dessus d'un 
drapeau rouge au Fort Le Crocq, au Fort Houmet, 
aux Grandes Rocques ou a Rousse ou au Chouet selon 
le cas, comme signal que le tir va avoir lieu, et seront 
gardes hisses pendant le tir. Apres le tir les dits 
drapeaux et boule seront gardes mi-mat pendant dix 
minutes. 

CED"CLE A LAQUELLE REFERENCE EST F AITE DANS LA 

SUSDITE ORDONNANDE. 

CLEARING MARKS AND DANGER AREAS. 

For 15 pdr. B.L.C. Guns and for machine guns 
and rifles when firing seawards from the . West of the 
Island. 

I.-When firing from the neighbourhood of Fort 
Le Crocq :-

Boats must not come within a mile (from the Dan~er Area.s 

north) of a line joining "La Conchee," off 
Perelle Bay, and "Rousse de Mer," north-west 
of Grand Havre. 

n.-When firing from Fort Houmet 

A.-In a S. W. direction. 

Boats not to approach within two miles of 
" LaConchee" from any direction. 
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Defense de 
mettre en vente 
la chair de 
verrat, de 
MHer ou de 
taureau sans 
etiqueter lefl 
(lites viandes. 

ORDONNANCES 

B.-In a N. direction. 

Boats to keep one mile clear to the north-west 
of the chain of rocks commencing with " Grand 
Saut Rocher" and extending to "Rousse de 
Mer," and not to come west of a line joining 
"Rousse de Mer" and Martello Tower on 
Chouet. 

IlL-When firing from Rousse and Chouet :-

The danger area is bounded by a line joining 
the Martello Tower at Rousse and the" Rocque 
au Nord " and a line joining the same Tower and 
the "Grand Saut Rocher" and extends to 6,000 
yards from Rousse. 

IV.-When firing from Grandes Rocques 

Boats not to come within 6,000 yards of 
Grandes Rocques, except to the S.W. 

Ordonnance portant reglement pour le MarcM. 

La Cour, en renouvelant les dispositions de l'Ordon­
donnance provisoire Suppiementaire portant regle­
ment pour le marche, passee aux Chefs-Plaids d'apres 
la Saint Michel tenus le 30 Septembre 1907 renouvelee 
par l'Ordonnance provisoire passee aux Chefs-Plaids 
d'apres la Saint Michel tenus le 30 Septembre 1912, 
ouies les conclusions des Officiers du Roi, a rappele 
et rappelle l'article 13 de l'Ordonnance des Chefs­
Plaids d'apres la Saint Michel tenus le 6 Octobre 1823, 
portant reglement pour le marche, et y a substitup. 
l' Article suivant :-

Vu la requete de la Societe Royale d' Agriculture 
et d'HoI'ticulture en date 8 avril 1907. 

13.-Il est defendu de mettre en vente de la chair 
de verrat ou de belier sans en donner connaissance 
au Connetable du Marche. Et seront toutes et telles 
chairs ou viandes vendues en dehors du nouveau 
marche a viandes, ou ailleurs dans I'enceinte du 
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marche, etiquetees comme telles pour en donner con­
naissa;nce aux acheteurs. Il est egalement de£endu 
de mettre en vente dans le marche public de la chair 
de taureau sans en donner connaissance au dit Con­
m~'table et sans que la dite chair soit etiquetee comme 
telle pour en donner connaissance aux acheteurs ; le 

1913. 

tout sous peine de confiscation de la chair et d'une penalite. 

amende it discretion de Justice qui n' excedera pas 
cent livres tournois. 

Ordonnance relative aux Licences pour les Explosifs. 

La Cour, en renouvelant les dispositions de l'Ordon­
nance provisoire relative aux Licences pour les Explosifs 
passee aux Chefs-Plaids d'apres la Saint Michel tenus 
le ;) Octobre 1008 et renouvelee jusqu'it ce jour par 
l'Ordonnance provisoire passee aux Chefs-Plaids d'apres 
la Saint Michel tenus le 30 Septembre 1912, ouies 
les conclusions des Officiers du Roi a ordonne et 
ordonne. 

Vu le Titre XU de la Loi relative aux Explosifs 
sanctionnee par un Ordre de Sa Majeste en Conseil en 
date du 12 janvier 1905, enregistre sur les Records de 
cette lIe le 4 fevrier 1005, qui declare que toute 
licence pour usine, entrepot, magasin ou maison ne 
sera valable que pour la personne y designee, et pour 
une seule annee, et que toute licence de ce genre 
devra etre renouvelee chaque annee, ainsi qu'au 
changement d'occupation des locaux ; 

Vu les representations faites a la Cour par le 
Superviseur de la Chaussee et Tresorier des Etats 
qu'il conviendrait dans l'interet public que toute licence 
de ce genre expirerait it une seule date, et que les 
demandes pour renouvellement d'icelles se feraient a 
une date fixee afin de donner l'occasion a des personnes 
interessees de se presenter en Cour pour s'opposer au 
renouvellement d'une licence ; 

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi 
a ordonne et ordonne ,-
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Licences 
expireront le 
16 Octobre. 

ORDONNANCES 

I.-Les licences accordees aux fins des dispositions 
du Titre XII de la susdite Loi relative aux Explosifs 
(1905) devront expirer dorenavant le 16 octobre de 
chaque annee. 

Licences 2.-Les licences accordees deja, ainsi que les 
renouveIees 
apuI~dChdefs- >. licences qui seront accordees apres la passation de la 

aI 8 'apr.,s . 
la Saint Michel. presente Ordonnance, devront expirer le 16 octobre 

Renouvellement 
par demandc 
h la Cour. 

Frais IJonr 
renouvelJement. 

Opposition au 
renouvellement 
d'une licence. 

Frais pour 
licence pour 
partie d'un an. 

1909, et devront etre renouveIees, s'il y a lieu, aux 
Chefs-Plaids d'apres la St. Michel 1909 jusqu'au 
16 octobre 1910 et annuellement ensuivant. 

3.-Les Licences ne pourront etre renouvelees que 
sur une demande faite cl la Cour des Chefs-Plaids 
d'apres la Saint Michel, et apres que les frais anront 
eM payes au Tresorier des Etats et q ne les honoraires 
et le montant requis par la loi pour renouvellement 
auront eM verses entre les mains du Greffier du Roi. 

4.-Toute personne desirant s'opposer au renouvel­
lement d'une licence sera tenue d'en donner connais­
sance par ecrit au Superviseur de la Chaussee et 
Tresorier des Etats avant le 15 septembre de chaque 
annee. Les raisons sur lesquelles il base son opposi­
tion seront narrees dans l'ecrit par l'opposant. Vne 
copie du dit ecrit sera de suite communiquee par le 
Superviseur a la personne demandant le renouvellement 
de sa licence. 

5.-Il sera paye pour chaque licence accordee et 
pour chaque licence renouveIee avant les Chefs­
Plaids d'apres la Saint Michel 1909, le montant de la 
licence deduction faite de la proportion qui serait 
due pour la partie alors echue de l'annee expirant le 
16 octobre 1909. 

6.-Il sera paye pour chaque licence accordee apres 
le 16 octobre d'aucune annee le montant de la licence 
deduction faite de la proportion qui serait due pour la 
partie alors echue de l'annee expirant le 16 octobre. 
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Ordonnance portant defense de vendre ou de donner aux Mineurs 
du tabac, des cigares, des cigarettes ou du papier a cigarettes. 

La Cour en renouvelant les dispositions de l'Ordon­
nance provisoire portant defense de vendre ou de 
donn<.>r aux Mineurs du Tabac, des cigares, des 
cigarettes ou du papier A cigarettes-passee aux Chefs­
Plaids d'apres Noel rem is au 5 Decembre 1908 et 
renouvelec jusq u'A ce jour par l'Ordonnance provisoire 
passec aux Cheds-Plaids d'apres la Saint Michel tenus 
le 30 Reptembre 1912, ouies les conclusions des Officiers 
dn Roi a ordonne et ordonne :-

22;) 

I .--JI l'Kt defendu a toute personne de vendre ou de ~:;i~~~e o~c 
dOlllll'I' U \1ll minelU' d'au-dessous de l'age de seize ans ~~~~~ ;u~n 
(1\ mninK que te1 mineur ne soit d'une taille ou ~~i~~ot;~:~e 
appan'nC'(' .\ faire croire autrement), des cigarettes, 
du papipr u eigarcttes, du tabac a fumer ou des 
cigarcs, Cl ue ce soit pour son propre usage ou non, 
sous peine d'une ,mende qui n'excedera pas deux 
livrcs sterling lors :la premiere infraction, et en cas 
de recidive d'une amende qui n'excedera pas cinq 
livres sterling et de la forfaiture de sa licence pour la penalitp. 

vente dn tabac s'il en a une, A discretion de justice. 

2.-Tout connetable, assistant de connetable, conne- Pouvoirs des 
Connetablc!I. 

table special ou autre personne ayant les pouvoirs de 
connetable, est autorise A, et devra se saisir de toutes 
cigarettes, papier A cigarettes, tabac A fumer ou 
cigares, qu'il trouvera dans la possession d'aucun 
mineur evidemment au dessous de l'age de seize ans 
qui est a fumer ou sur le point de fumer dans aucune 
route, rue ou autre lieu public et devra les livrer au 
connetable de la paroisse dans laquelle la saisie a eM 
faeie, leq nel devra en disposer a sa discretion. 

3 II t d ' f d 't t t d DMense aux .- es e en u a ou e personne occupan es occupants de 
, . 11 d f d' d d' premiSResoil premIsses auxque es es en ants au- essous e seIze enfants ont 

an t I'b 'd d h' acceR de garuer S on I re acces e gar er aucune mac me auto- machine 
m t' dIll I f automatiqne a Ique e aque e te s en ants peuvent se procurer pour vente de 
de' tt b . d' d cigarettes. S mgare es ou autre ta ac sous peme une amen e 
qui n'excedera pas £2 stg., et lors d'une deuxieme 
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~-' -- infraction d'une amende qui n'excedera pas £2 stg. et 
de la confiscation (1f~ la dite machine, a discretion de 
justice, et lors d'une infraction subsequente d'une 
amende qui n'excedera pas £5 stg. et de la confiscation 

Penalite. de la dite machine, a discretion de Justice. 
Saisi de 
cigarettes, etc., 
sur telIes 
premisses. 

Declaration 
par personne 
arrivant en 
cette tIe 
ayant Vins ou 
Liqueurs en sa 
Possession. 

4.-Toute personne sur les premisses de laquelle 
une telle machine se trouve situee pourra elle-m€'me 
ou par le moyen d'un de ses assistants se saisir 
d'aucunes cigarettes, papier a cigarettes, ou autre 
tabac, obtenus de telle machine, qu'elle trouvera clans 
la possession d'aucun mineur au-dessous de l'age de 
seize ans, qui aura fait usage de telle machine, Oll qui 
est a fumer ou sur le point de fumer sur les dites 
premisses. 

Ordonnance relative a la Perception de I'Impot sur les Vins 
et sur les Liqueurs Spiritueuses. 

La Cour, en renouvelant les dispositions de l'Ordon­
nance provisoire relative a la Perception de I'Impot 
sur les Vins et sur les Liqueurs Spiritueuses passce 
aux Chefs-Plaids d'apres la Saint Michel tenns le 
3 Octobre 1910 et renouvelee jusqu'a ce jour par 
l'Ordonnance provisoire passee aux Chefs-Plaids d'apres 
la Saint Michel tenus le 30 Septembre 1912, ouies 
les conclusions des Officiers du Roi a ordonne et 
ordonne :-

La Cour, ouies les conclusions du Procurer du Roi 
a ordonne et ordonne :-

Toute personne important des Vins ou des Liqueurs 
Spiritueuses en cette lle, et toute personne arrivant en 
cette lIe ayant des Vins ou des Liqueurs Spiritueuses 
en sa possession, sur sa personne, ou dans son bagage 
ou ailleurs, est tenue sur son arrivee d'en donner 
connaissance au Receveur de l'Impot, et de les mon­
trer, sous peine de confiscation des dits Vins ou 
Liqueurs Spiritueuses et d'une amende de lenr triple 
valeur au dire du Receveur de I'Impot si la quantiM 
n'excedera pas un demi-gallon, ou d'une amende a 
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discretion de Justice qui ne passera pas Cent livres 
sterling si la quantite excede un demi-gallon. 

1913. 

Le Receveur de l'Impot pourra toutefois exempt er Exemption 

du paiement de l'impot une roquille (gill) soit de Vins 
soit de Liqueurs Spiritueuses pour l'usage particulier 
d'un Voyageur, pour vu qu'il declare qu'il ales dits 
Vins ou Liqueurs Spiritueuses en sa possession. 

Les mots "Receveur de l'Impot" dans cette 
, , Definition. 

Ordonnance s appliqueront a 1 Assistant Superviseur, 
et a toute personne employee pa~ les Etats de cette 
ile a la Recette de l'Impot sur les Vins et sur les 
Liqueurs Spiritueuses. 

Ordonnance relative a la Vente de Tabac. 

La Cour, en renouvelant les dispositions de l'Ordon­
nance provisoire relative a la Vente de Tabac passee 
aux Chefs-Plaids d'apres Noel tenus le 16 Janvier 1905 
et renouvelee (avec les modifications passees aux 
Chefs-Plaids d'apres Noel tenus le 20 Janvier 1908) 
par l'Ordonnance provisoire passee aux Chefs-Plaids 
d'apres Noel tenus le 20 Janvier 1913, ouies les con­
clusions des Officiers du Roi, a ordonne et ordonne :-

Vu la Loi relative a la Vente de Tabac confirmee 
par un Ordre de Sa Majeste en Conseil en date du 14 
Novembre 1904, enregistre sur les Records de cette 
ile le 26 N oVem bre 1904 : 

Attendu que la Cour Royale est autorisee par la 
dite Loi a passer tels reglements qu'elle jugera 
necessaires pour regler tout ce qui a rapport a la mise 
en execution des dispositions de la dite Loi :-
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I.-Tout individu ayant une licence pour la vente Licences fleront 

d t b d 1· d'h" li annoncees. e a ac, sauf ceux qui ont es lcences ote er ou 
de club, sera tenu de faire peindre, en caracteres 
lisibles, sur sa maison ou son enseigne, son nom tel 
qu'il est inscrit dans sa licence avec les mots suivents : 
" Licencie pour la vente de tabac," ou " Licensed to 
sell tobacco," sous peine d'etre cense vendre sans 
licence. 
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Lieu. de velltc. 

ORDONNANCES 

2.-11 est defendu it toute personne liceneief' 
d'exercer son metier ailleurs que dans l'endroit spetifit· 
dans sa licence, sous peine d'etre censee vendre san~ 
licence. 

~~~~~:bl~:~ 3.-Tout Connetable, Connetable Special, ou A~sis-

Dimanche. 

DMense de 
vendrc sans 
licence. 

QuantiM qu'on 
peut garder 
sans licence. 

tant de Connetable, aura acd~s librer it toute heure aux 
lieux licenciees pour la vente et l'emmagasinage de 
tabac, afin de verifier la quantiM de tabac qui s'y 
trouve, et de s'assurer que l'impot a eM paye et 
qu'aucune fraude n'y soit commise. 

4.-Tout Connetable, Connetable Special, ou Assis­
tant de Connetable, aura acces libre it toute heure le 
Dimanche, aux premisses ou un commerce quelconque 
est exerce le dit jour. 

5.-11 est de£endu it tout individu qui n'a pas de 
licence pour la vente de tabac, de garder du tabae 
dans aucune partie de sa maison ou ailleurs dans le 
dessein de le vendre, sous la peine de la confiscatioll du 
dit tabac et d'une amende, it discretion de Justice, qui 
n'excedera pas £10 stg., et dans le cas d'une infraction 
subsequente d'une amende qui n'excedera pas £20 stg. 

6.-Toute personne non-licenciee ayant en sa 
possession plus de 20 livres de tabac, sera presumee 
avoir le dessein de le vendre (it moins qu'elle ne prove 
le contraire). 

Autorisatlon 7 S 1 dd' 't t 1 d aux Conn6tables .- ur a eman e par eCfl e sous e seing u 
de visiter tout S . d 1 Ch ' 1 C t . lieu 8Oupconn6 upervIseur e a aussee, a our pourra au onser 
lfficl~ Vj~~bac les Connetables, Connetables Speciaux, et Assistants 

de Connetables de cette lIe it faire l'ouverture et la 
visite, toutes fois et quantes qu'ils le jugeront it propos, 
de tout lieu designe dans la dite demande comme un 
lieu ou il y a raison de croire que la vente ou 
l'emmagasinage illicite de tabac se pratique. L'auto­
risation sera en force pendant six mois. 

~!~~~~~~r 8.-Toute personne mettant delai ou empechement 
~o~;l:~e.d·un A la visite d'un Connetable, d'un Connetable Special, 
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fOllctions aux fins des articles 3, 4 et 7 de cette 
()rdonnance sera passible d'une amende, a discretion 
de Justice, qui ne sera pas moins de £5 stg., et 
n'excedera pas £10 stg., et lors d'une infraction 
Hubs{·quente d'une amende qui ne sera pas moins de 
no stg., et n'excedera pas £20 stg. 

n.-Le ~uperviseur de la Chaussee fera inserer dans LIBte de 

la partie officielle de la Gazette autorisee pour les Wc~~el'~ 
annonces officielles, dans le courant du mois de Janvier 
de chaq ue annee, une Hste des personnes ayant des 
licences pour la Vente de Tabac, et des lieux licencies. 

1O.-Les amendes seront applicables moitie a Sa AmendeB­
appUcablliM. 

Majeste et moitie au delateur. 

Ordonnance relative aUI Armes a Air' Comprime. 

La Cour, en renouvelant les dispositions de l'Ordon­
nance provisoire relative aux Armes a Air Comprime 
passee nux Chefs-Plaids d'apres Noel tenus le 20 
.Janrier I HOH et renouvelee par l'Ordonnance provisoire 
paHSee aux Chefs-Plaids d'apres Noel tenus le 20 
.Janvier, UH3, ouies les conclusions des Officiers du 
Rai a ordonne et ordonne :-

Vu les representations faites par les Connetables de 
la ville et paroisse de Saint Pierre-Port des dangers 
qui existent par la decharge d'armes a air comprime 
daw~ et it travers des routes, rues et chemins publics; 

Attendu que l'article 17 de la loi relative a l'appli­
cation deH peines tant au criminel qu'en police correc· 
tionnelle de IH56 rend passible d'une amende ceux qui 
auront tire des armes a feu dans lee rues, routes ou 
chemins publics, mais qu'il n'existe pas de pareil 
reglement au sujet des armes a air comprime ; 

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi, 
a ordonne et ordonne :-

Delense de 
Sera passible d'une amende qui n'excedera pas vingt tlrer dan!! ou a traverB leB 

chelins stg. en outre la confiscation de l'arme le tout a routes, rues et 
, cbeminB publics. 
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discretion de justice, celui qui aura tire dans ou a 
travers les routes, rues ou chemins publics un fusil a 
air comprime ou autre arme a air comprime charge. 

Ordonnance reglant la mise en requisition pour le Service de Sa 
Majeste, de Voltures, de Charrettes et de Chevaux. 

La Cour, en renouvelant les dispositions de l'Ordon­
nance provisoire reglant la mise en requisition pour 
le Service de Sa Majeste, de Voitures, de Charrettes 
et de Chevaux passee aux Chefs-Plaids d'apres Noel 
tenus 18 Janvier 1909, et renouvelee par l'Ordonnance 
provisoire passee aux Chefs-Plaids d'apres Noel terlU"s 
le 20 Janvier, 1913, ollies les conclusions des Officiers 
du Roi, a ordonne et ordonne :-

Attendu que l'Acte de Parlement dit "The Army 
Discipline and Regulation Act, 1879, and the subse­
quent Act amending the same, 44 and 45 Vic, caput 
58 " (autrement dit " The Army Act ") est enregistre 
sur les Records de cette tIe 

Attendu que la partie du dit Acte qui regIe la 
mise en requisition pour le service de Sa Majeste, 
de voitures, de charrettes et de chevaux n'est pas 
en force en cette tIe ; 

Attendu qu'il convient dans l'inMret public de 
pourvoir a la provision immediate en temps de guerre, 
de voitures, de charrettes et de chevaux pour le 
service de Sa MajesM, en cette tIe. 

Vu les representations faites par Son Excellence le 
Lieutenant-Gouverneur ; 

Vu l'Ordonnance Provisoire SuppIementaire relative 
a la Milice Royale des Chefs-Plaids d'apres Paques 
tenus le 27 avril 1908, portant reglement pour la 
provision de voitures, de charrettes et de chevaux 
pour la Milice Royale ; 

La Cour, ollies les conclusions des Officiers du Roi, 
a ordonne et ordonne : 
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I.-En temps de paix :- ~~ __ 

(a) L'Officier Commandant le Regiment d'Ar- Fournitun., du registre cn 
tillerie de • Milice Royale de cette ile et les temps dc paix. 
Officiers commandant un Bataillon d'Infanterie 
de la dite Milice fourniront chaque annee a Son 
J<~xcellence le Lieutenant-Gouverneur une copie 
d II registre garde par eux aux fins de l' Article l. 
(0) de l'Ordonnance Provisoire Supplementaire 
relative it la Milice Royale des Chefs-Plaids 
d'apres Paques tenus le 27 avril 1908. 

(0) L'Officier Commandant le corps dit " Army Autorisation 
(,.1 • Ci "d tt Al t t t dc visiter et ocrVlCe orps ans ce e le, ou ou au re d'impecter 
fti . t" ,. I 'f . S annucllement o eler au Oflse speCla ement a ce alre par on les chevaux, etc., 

Excellence le I Lieutenant-Gouverneur, est autorise a~~s iy:;rits 
it ,,-isiter et i~specter annuellement les chevaux, registrcs. 

voitures, charrettes et autres attirails qu'il trou-
vera etre adapMs au trait et au transport en 
temps de mobilisation, qui ne se trouvent pas 
dam; les susdits registres. 

(c) Toute personne qui mettra sciemment Penalite pour 
A ,. • empechement 

empechement a la visite ou a I mspectIOn de It telle visite. 
tel officier, sera passible d'une amende a dis-
cretion de Justice qui n'excedera pas £5 sterling. 

2.-En temps de guerre, d'hostiliMs imminentes Temps de 
d '· d' 1 Guerre. 

Oll msurrection, pour toute periode appe aux 
Armes prescrite par Proclamation Royale ou par 
Ordre general du Lieutenant-Gouverneur :-

(a) Les Connetables de chaque paroisse seront Officicr 
tenus 10r/3que requis it ce faire par I'Officier ~~~~ris~n~a~! 
Commandant "The Army Service Corps" dans procurer des chevaux, etc. 
cette He ou par l'Officier qui aura eM speciale 
ment autorise it cet effet par le Lieutenant-Gou­
verneur, de procurer et de fournir des chevaux, 
voitures, charrettes et autres attirails de trait 
011 de transport qui se trouvent dans un registre 
garde a cet effet par le susdit Officier Com­
mandant et duquel registre le Lieutenant-Gou-
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o Ilie icl' 
Commandant 
autorise a faire 
un accord avcc 
ics proprietaires 

HcmulIeratioll. 

Harnais ct 
fourragc. 

l'enalite pour 
negligencc 011 
refus de fournir 
chevaux, etc. 

ORDONNANCES 

verneur leur aura transmis une copie, sous peine 
d'une amende qui n'excedera pas £10 sterling. 

(b) L'Officier Commandant" The Army Service 
Corps" ou autre officier specialement autorise 
comme sus est dit, est autorise it faire un accord 
toutes fois et quantes qu'il jugera it-propos avec 
les proprietaires de chevaux, voitures, charrettes 
et a utres attirails de trait dont les noms se 
trouvent sur le susdit registre bien entendu que 
la remuneration stipulee entre les parties con­
tractantes, n'excedera pas cinq chelins sterling 
par cheyal pour chaque journee de service. Le 
proprietaire fournira le harnais necessaire et la 
fourrage de son cheval excepte lors incommode 
dans lesq uels cas le dit Officier Commandant 
est autorise it fournir le fourrage et it deduire 
du montant de la location du cheval la valeur 
d'une ration comme sera alors trouvee citee dans 
le contrat du Gouvernement pour le fourrage. 

(c) Tout proprietaire qui s'etant accord6 avec 
le susdit Officier aux fins de l'alinea (b) negligera 
ou refusera sans raison valable lors req nis de 
fournir ,pour le service de Sa Majeste en cette lle, 
les dits chevaux, voitures, charrettes et autres 
attirails de trait, sera passible d'une amende qui 
n'excedera pas £10 sterling. 

Ordonnance ayant rapport a la Construction de Maisons et 
Batiments, et au Tracement des Routes, Rues et Chemins. 

La Cour en renouvelant les dispositions de l'Ordon­
nance provisoire ayant rapport it la Construction de 
Maisons et Batiments, et au Tracement des Routes 
et Chemins passee aux Chefs-Plaids d'apres Noel remis 
au 19 Fevrier 1910 et renouvelee par l'Ordonnance 
provisoire passee aux Chefs-Plaids d'apres Noel tenus 
le 20 Janvier 1913, oUIes les conclusions des Officiers 
du Roi, a ordOlllle et ordonne :-
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Vu la Loi ayant rapport it la Construction de 
)laisons et Batiments et au Tracement des Routes 
et Chemins sanctionnee par un Ordre de Sa Majeste 
('n Conseil du 6 juillet 1907, enregistre sur les records 
de cette lIe le 27 j uillet 1907, laq uelle a utorise la 
Cour Royale it passer toutes et telles Ordonnances 
qu'elle croira necessaires pour la mise en execution de 
la elite Loi, 

Vu la deliberation des Etats de eette ile en date du 
12 deeembre 1906, priant la Cour Royale de preparer 
telles Ordonnances qu'elle trouvera necessaires pour 
porter a effet les provisions de la dite loi, et d'em­
ployer autant que possible la cedule it laquelle 
reference est faite dans le rapport du Comite du 
28 mars 1906 comme base d'un Projet d'Ordonnance, 

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi, 
a ordonne et ordonne :-
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1.-11 est de£endu de construire ou de reconstruire C t t' 
ons rue Ion ou 

en tout ou en partie des maisons d'habitation ou !:~~nstruetion 
batiments qui servent soit aux besoins publics et approba~i(;)Il 
domestiques, soit aux beaoins de commerce et d'emma-
gasinage, ou de tracer aucun nouveau chemin ou route 
en cette ile it moins que telle construction ou reCOll­
::;truction, ou que tel tracement de chemin ou route ait 
I!te approuve par le Co mite nomme par les Etats aux 
fins du susdit Ordre en Conseil du 6 juillet 1907 
(ci-apres denomme "le Comite") sous peine contre 
tout contrevenant d'une amende, it discretion de Jus-

du COlmte, 

tice, qui n'excedera pas £50 sterling et la demolition ~mcn~c pour 

d 1
, mfractlOn, 

e Ouvrage, 

2,-Toute personne qui ayant reQu la sanction du , , 
C 't' fi "1' I' Penahte poW' oml·e anx ns du susdlt artlC e neg 1ge ou omet ne~ligcncc ou 
d'ob d d' , , , dId' omiSSIOn server aueUlle es con ltlOllS Imposees ans a lte d'ob~e~vcr 
san t' 'bl d' d 'd' " d conditIOns . . C ·101l, sera passl e une amen e a lscretlOll e imposecs, 

Justice, qui n'excedera pas £5 sterling, d'une 
amende de £1 sterling par jour pendant lequel telle 
negligence ou omission continuera et de la demolition 
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__ 19_1_3_. __ de tout ouvrage fait contrairement aux conditions de 
la dite sanction. 

Pouvoirs du 
Comite pour 
les besoins 
d'inspection. 

3.-Dans le but de constater si les conditions 
imposees par le Comite ont ete observees le Comite 
est autorise it couper, tailler, ouvrir, abattre ou 
demolir dans le dessein d'exposer pour les besoins 
d'inspection telle partie de l'ouvrage qu'il sera trouve 
necessaire. Le Comite et ses autorises auront it toute 
heure raisonnable libre acd:~s aux premisses en voie 
de construction pour les besoins d'inspection. 1'oute 
personne mettant empechement au dit Comite ou 
it ses employes, sera passible d'une amende it discre­
tion de Justice qui n' excedera pas £5 sterling. 

Notification 4.-Avant de commencer l'ouvrage toute personne 
d'intention de , . . 
tracer nouvelle qui a 1 mtentlOn de tracer une nouvelle route ou 
route ou chemin, 
dolt etre chemin avertira par ecrit le Comite de son intention, 
envoyee au 
ComiM. et transmettra au Comite sa demande avec des plans 

Plans. 

Fourniture 
d'eau pure 

Noification 
d'intention 
d'eriger 
nouvelle 
maison, etc. 

d'apres une echelle de pas moins d'un pouce aux 
seize pieds indiq uant clairement la situation de la 
route ou du chemin propose relativement tant 1\ sa 
position exactement orient8e qu'it la situation d'autreH 
routes et chemins des environs. Les plans demontre­
ront aussi par des sections les niveaux de la surface de 
la terre existants au-dessous d'une donnee reconnue, ils 
expliqueront le mode de construction et donneront le 
nom de la route ou chemin propose. Les plans seront 
signes par la dite personne ou par quelqu'un par elle 
autorise a l'effet. 

5.-Toute personne qui erigera une nouvelle maison 
d'habitation y fournira dans un lieu commode une 
provision'suffisante d'eau pure et potable, et une 
provision d'eau suffisante pour le service des latrines 
de la dite maison et dependances. 

6.-Avant de commencer l'ouvrage toute personne 
qui a l'intention d'eriger une nouvelle maison ou un 
nouveau batiment des classes mentionees a l'article I, 
devra avertir par ecrit le Comite de la classe du 
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bA.timent propose et fournir avec sa demande des 
plans d'apres une echelle de la dite maison ou du dit 
batiment, de tout lieu d'aisance, latrine, cendrier, 
egout, puits, ou autre provision d'eau et de toutes 
autres appartenances du batiment propose. 

1918. 

Les dits plans demontreront aussi la position du Plans. 

batiment propose relative aux batiments immediate­
ment avoisinants (s'il y en a), la largeur et le niveau 
de la route ou chemin en face et des routes ou 
chemins (s'il y en a) en derriere et aux cotes du 
batiment, le niveau du fonds le plus inferieur et le 
niveau d'aucun belle ou terrain y joignant. 

235 

7.-Tout avertissement par ecrit donne au Comite Date oft on lie 

aux fins de la presente Ordonnance, specifiera la date ~~~~~~c~~ 
ou le postulant se propose de commencer l'ouvrage ; il ~rr~v:~~fil~it 
devra etre donne en temps pour laisser un delai au Comite. 

raisonnable pour la consideration par la Comite, 
lequel y repondra avant l'expiration de huit jours, 
sauf dans des cas extraordinaires, lorsque le postulant 
sera averti par ecrit que son application demande plus 
de consideration. 

Le Comite pourra approuver, refuser ou modifier la Raisons de 

demande mais dans le cas ou il refusera ou modifiera ~~~~s e~~~~~~~ 
I d d 'l' , . t 1 . d t I par ecrit. a eman e I enoncera par eCrl es ralsons e e 
refus ou telle modification. 

S.-Au moins vingt-quatre heures avant de couvrir Notification 
, dr . f d' d' . d' avant de aucun ego ut aIn ou on atlOn une malson ou un couyrir egout, 

batiment des classes mentionnees it I'article 1, le con- ~~~~tf~n. 
structeur donnera avertissement par ecrit au Comite 
de son intention, et de l'heure et du jour ou il propose 
de faire l'ouvrage. Il ne completera pas l'ouvrage 
sans la sanction du Comite ou de son autorise . 

. Tout contrevenant sera passible d'une amende it penalite. 

discretion de justice qui n'excedera pas £10 sterling 
et la demolition de l'ouvrage. 
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1913-14. 9.-Toute ·personne qui a l'intention de reconstruire 
Notification en tout ou en partie, d'ajouter ou de faire des change-
dans iCS cas de ments it la structure d'une maison ou d'un batiment reconstruction, 
ajoutation ou des classes mentionnees it l'article 1, sera tenue avant changcmcnts. 

de commencer l'ouvrage de donner au Comite un 
avertissement par ecrit, et de lui fournir des plans 
suffisants demontrant l'ouvrage propose, et la date OU 
il se propose de commencer l'ouvrage. 

Le Comite aura les memes pouvoirs et obligatiom; 
que ceux mentionnes dans l'article 7. 

Droit d'appel. 10.-Et est la presente Ordonnance faite sans 

Exceptions. 

prejudice aux droits de toute personne d'appeler des 
decisions du Comite devant la Cour Ordinaire dont la 
decision sera finale. 

EXCEPTIONS. 

Sont exceptes des provisions de la presente Ordon­
nance 

(a) Tout batiment dans la possession de Sa Ma.ie~t,e 
ou employe pour le service de Sa Majeste. 

(b) Toute serre, pavillon de jardin, poulaillel', 
grange, etable, charterie ou autre batiment 
semblable servant exclusivement aux besoins de 
betail et d'autres animaux ou aux besoins de 
l'agriculture et de l'horticulture, et non pas a 
l'habitation humaine ou aux besoins du public. 

Le 3 Fevrier 1914 pardevant William Carey, ecuyer, 
Baillif : presents, etc. 

Demission de D. S. Le Cocq, Jure-Justicier-Auregny. 

La Cour, ayant ce jour pris en consideration un 
Acte des Etats de l'ile d' Auregny, en date du 19 
Janvier, 1914 par lequel il parait que D. S. Le Cocq, 
ecuyer, un des J ures-J usticiers de la dite 11e a presenM 
une requete aux Etats de la dite lIe, les suppliant 
de lui permettre de resigner la dite charge, et que 
les dits Etats y ont oonsenti-
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La Cour, OUleR les conclusions des Officiers du Roi, __ 1_91_4_. _ 

a accord6 la demande du dit Monsieur le Cocq, lui 
rt-servant le8 honneurs, droits et privileges accoutumes 
en pareil caR, et est ordonne qu'on procedera a une 
nOllvelle election d'un Jure-Justicier a la place du 
dit ~lonsieur le Cocq. Et est Monsieur le Greffier 
<Iu Hoi pric de transmettre copie du present acte a 
ht Cour de I'IIe d' Auregny. 

Le 14 Mars 1914, pardevant William Carey, 
ecuyer, Baillif : presents" &c. 

Jure-Justicier d' Auregny-Election de Monsieur Daniel Sebire 
annulee. 

Election de 
Sur I'action de Monsieur Daniel Sebire de la Brecque ~~~;!e~r l!)ani{'l 

en \'ile <I' Auregny contre Monsieur Alfred P. Tourgis J~~~rc1{'~e .JIlTP­

(le Sa,int Martin en la dite lIe d' Auregny, a voir la d'Aur9gny 
n.nnul<~{'. 

COllr Royale de }' lIe de Guernesey statueI' sur l'op-
position que fit le dit Alfred P. Tourgis le vingt-huit 
Fpvrier miI neuf cent quatorze a l'assermentation du 
dit Daniel Sebire a la charge de J ure-J usticier de la 
Cour d'Auregny pour etre assermenM a la dite charge 
aprf's y <1\"oir He dflment elu, le tout comme est narre 
dans I'Acte de la dite Cour d'Auregny en date du dit 
jour, dont la teneur suit :-

A la Cour de l'ile d'Auregny. 

The Greffe Office, 

Alderney, 

Le 28 Fevrier mil neuf cent quatorze devant R. W. 
Mellish, ecr., Juge, presents J. M. Duplain, J. P. 
Ga,llichan, A. P. Tourgis, M. A. Rowe, et N. W. Gaudion, 
ecrs, jUreR. 

Monsieur Daniel Sebire, de la Brecque en cette ile, 
Jure-Justicier elu, pour rem placer Monsieur D. S. Le 
Cocq, demissionnaire, s'etant presenM pour etre ser­
menM a la dite charge aux fins d'acte du vingt fevrier 
mil neuf cent qu~torze, et Monsieur A. P. Tourgis, 
~J ure, s'etant oppose a la dite assermentation a cause 
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_1~_4-_15__ d'une condamnation subie par le dit Sebire, selon 
Acte de la Cour Royale de l'ile de Guernesey, en date 
du trente Octobre mil huit cent nonante trois, le dit 
Tourgis demandant que le tout soit refere a la dite 
Cour Royale; la Cour, suivant son ancienne coutume 
de re£erer les matieres douteuses a la dite Cour Royale ; 
et sur ce, ouies les conclusions du Procureur du Roi 
a remis l'assermentation du dit Sebire a la dite charge, 
et a refere l'opposition du dit Tourgis a la dite Cour 
Royale pour q u' elle en ordonne; et est Monsieur le 
Juge prie d'ecrire it la dite Cour Royale et de leur 
transmettre le present Acte. 

Jugc-DeIegllc 
nomme et 
sermcnte. 

Extrait des Registres 
T. J. Robilliard, 

Greffier du Roi, 

La Cour, apres avoir entendu l'opposition du dit 
Tourgis, ouies les conclusions des Officiers du Roi, 
a admis la dite opposition et a annule la dite election 
du dit Monsieur Sebire et a ordonne qu'on procedera 
a une nouvelleelection a la charge de Jure-Justicier 
de la dite Cour d'Auregny. Et est le dit Sebire aux 
frais. 

Le vingt-sept J uillet, mil neuf cent quinze, pardevant 
Ernest Collas, ecuyer, Premier Juge en Seance : 
pre8ent8, &c. 

Deces de Messire William Carey, Chevalier, Baillif-Ernest 
Collas, ecuyer, jure, elu et assermente Juge-Delegue. 

V u le deces de Messire William Carey, Chevalier, 
Baillif de cette tIe, qui a eu lieu ce jour, la Cour 
s'etant extraordinairement assembIee pour faire choix 
et election .d'un Juge delegue pour administrer Justice 
au Peuple durant la vacance de la dite place et office, 
et ayant fait choix et election de Ernest Collas, ecuyer, 
un des J ures de la Cour Royale, il a eM presentement 
sermenM a la dite charge et office de J uge DeIegue 
pour la gerer durant la dite va"cance comme en tel 
cas appartient. 
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Le H ./uillet, 1916 pardevant Edward Ohepmell 
UZ(lllne, ecuyer, BailliJ, presents: &c. 

Ordonnance relative a la Levee de la Taxe Generale pour les 
Depenses de la Milice Royale de Guernesey. 
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1916. 

Yu l'Ordonnance de Sa Majeste en Conseil en date J.cvcc dc la 
TaxI" Generale 

du Yingt-scpt Janvier mil neuf cent seize, enregistre 
sur IC8 Hecords de cettc lIe le 14 Fevrier, 1916, sanc-
tiollllant (a) Que l'emprunt de £10,000 vote par les 
~ ~ Preambule. 
Etats de cette Ile le 28 Mai 1915 et son interet, et 
(b) que l'emprunt de £5,000 vote par les clits Etats 
le 4 Aoflt ] 91.3 et son interet, pour les depenses de la 
Milice Royale de Guernesey, soient leves par le moyen 
d'une taxe generale, repartie en deux annees, la pre­
miere repartition devant etre faite en 1916 et la deux­
i&mc en 1917 ; 

Vu l'Ordre en Conseil ·de Sa Feue Majeste la Reine 
Victoria, cn date du 28 Juillet 1871, enregistre sur 
Il:'l-' R('cords de cette lIe le 12 Aout 1871, sanctionnant 
la loi qui d{>termine les procedures a suivre lors de 
la h'Vl;e d'lIllE:' '[axe Generale ; 

Vu l'Ordrc de ~a Majeste enConseil en date du 
17 N ovem brc 1914, enregistre sur les Records de cette 
lIe le 2 Janvier, 1915, sanctionnant la Loi relative 
all Cadastre General de I'lle ; 

Attendu qu'il convient de faire des reglements pour 
mettre en execution les dispositions des susdites Lois ; 

La Cour, oUIes les conclusions des Officiers du Roi, 
a ordonne et ordonne :-

I.-La declaration solennelle, que chaque habitant ~t~~~:'l!on 
contribuable est oblige de faire conformement a Modelt'. 

l'Article premier de la dite Loi qui determine les 
procedures it suivre 10rs de la Levee d'une Taxe Generale 
sera suivant le Modele "A" annexe a la presente 
Ordonnance. 

2.-La deduction de la taxe generale qu'un pro- Calculll;tion de 

prietaire d'heritage, etant debiteur de rentes, est dMuctJOn. 

autorise a faire en payant les arrerages des dites rentes, 



240 ORDONNANCES 

__ 1_91_6_. __ conformement it l' Article 3 de la susdite Loi qui deter­
mine les procedures it suivre lors de la Levee d'ulle 
Taxe Generale, sera calculee sur le revenu annnel de 
la rente, chaque livre sterling de revenu et ant censee 
eq ui valoir a un q uartier. 

Procedure it 
suivre dans leg 
cas ou les 
h~rjtages son1; 
greves 
d'obUgations 
mobili~res. 

Pt'claration 
~olf'nnf'llc 
Morlplc ,. B.'· 

I,iste de 
contribuaLles 
et montant de 
cotisation sera 
Iivree au 
Trcfloricr df's 
Etats. 

3.-Celui qui, etant proprietaire d'heritage dans 
plus d'une paroisse de cette Ile, tel heritage {>taut 
greve d'obligations mobilieres enregistrees excedant la 
valeur de ses bien-meubles, desire se profiter de la 
faculte de diminuer sur la taxe de i'lon heritage 
le montant en q uartiers du dit excedant con· 
formement it l'Article 20 de la slLsdite Loi qui deter­
mine les procedures it suivre lors de la Levee (rUne 

Taxe Generale, sera tenu d'envoycr au TresOl'icl' des 
Etats une liste de tOllS ses hefitages, specifiant le~ 
paroisses dans lesquelles chaque heritage ou lot est 
situe et le montant pour leq uel chaq lIC hpritage ou 
lot est porte dans le Cadastre. La dite liste enoncera 
de plus les obligations enregistrees grevees Sl1r le flit 
heritage. Le Tresorier des Etats deduira le dit ext:edant 
de la valeur tot ale des heritages, et ensuite il fera 
avertir les Connetables des paroisses OU les dits heritages 
sont situes, soit que la valeur des dits heritages a 
eM entierement annuh~e par le dit excedant, soit qn'il 
en reste une certaine solde sur laquelie la taxe pourra 
etre levee. Rien dans cet article ne deroge it 1'obliga­
tion du dit proprietaire d'envoyer aux Connetables de 
la paroisse OU il reside une declaration solennelle speci­
fiant tant la valeur de ses bien-meubles que le montant 
des dites obligations enregistrees conformement au 
dit Article 20 de la susdite Loi. 

4.-Les dites declarations solennelles ment~onnees 
dans le dit Article 20 de la susdite Loi seront suivant 
le Modele "B" annexe it la presente Ordonnance. 

5.-La liste contenant le nom de chaque contribuable 
avec le montant de sa cotisation, mentionnee dans 
l'Article 14 de la dite Loi qui determine les procedures 
a suivre lors de la Levee d'une Taxe Generale sera 
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li\Tee par les Connetables de chaque paroisse au 
Tresorier des Etats dans un mois apres la date qui 
aura <stc fixee par les dits Connetables pour la livraison 
des declarations. 

24:1 
1916. 

, Regicmcnt du 
H.-Le Comite nomme le 10 Novembre 1915 reglera montant par 

1 t t rt·· ,. quartier. e monan par qua !er qUI sera necessalre pour 
produire le montant de la Taxe Generale autorisee 
par le dit Ordl'e en Conseil du 27 Janvier 1916, en­
registre le 14 Fevrier 1916. 

7.--Les ('onnetables d'une paroisse avertiront par Conn~tablcs 
, . 'b bl d 1 . "1" aYrrtlront tout ccnt tout contn ua e e a parOIsse qu 1 aIt a payer co~tribuable du 

. . . palClllcnt de la 
la proportIOn de sa taxe, en mdlquant le montant taxe. 

de la dite proportion, aux jours, aux heures, et aux 
lieux, qui seront indiques. Si quelqu'un ne paie pas 
la dite taxe aux jours et heures indiques les dits 
Conneta bles iront ou enverront une personne chez ~e 

dffaillant recevoir la dite taxe, dans lequel cas chaque 
dPfaillant paiera en outre la dite taxe dix pennis aux 
dit!"! Connetables, ou a la dite personne envoyee pour 
la recevoir 

u II 1 . 'bI ' t t t'b bl d Penalite aux 
0.-. sera OlSI e a ou con n ua e e payer defaillants. 

Ra proportion de la taxe so it en une main au jonr 
ou clans le temps fixe par le Comite des Etats nomme 
le 10 Novembre 1915 dans l'annee 1916 soit en deux Taxe payable 

t · '1 I' . .. fi ' d I' , en une main Oll por IOns ega es une au Jour alnSI xe ans annee en deux portions 

1916 et l'autre au jour ainsi fixe dans l'annee 1917. egal('s. 

() L . t 1 d'f '11 t 1 Connetablcs .. - es poursUltes con re es e al an s pour e intenteront 

recouvrement du montant de la taxe seront intentees :~[:~ites 
I C ' bl d l' defaillantR. par es onneta es e a parOlsse. 

10. - Les frais pour la levee et la collection de la re~~~ ~~lIr 
t d · collection. axe seront a la charge es parOlsses. 

B.-Et sera cette Ordonnance en force jusqu'aux 
Chefs-Plaids d'apres la Saint Michel 1916. 

VOL V. 16 
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1916. 

ORDONNANCES 

Modele "A." 
Je soussigne ............................ habitant de la 

paroisse de .................. en cette tIe de Guernese v 
declare solennellement et sincerement que le montant 
de tous mes biens-meubles de quelque nature que ce 
soit dans lesquels j'ai un inMret avantageux, y 
compris les argents, capitaux, ou biens en fidei-commis 
ou autrement, dont je jouis des revenus soit en mon 
nom, soit a cause de ma femme ou autrement, redutts 
en quartiers au taux de vingt-cinq livres sterling par 
quartier, mais deduction faite de mes dettes mobi­
Heres n'excede pas ensemble ...... quartiers. Et je 
fais cette declaration solennelle, la croyant conscien­
cieusement etre vraie, et ce en vertu des lois qui ont 
eM faites pour abolir les serments extra-judiciaires . 

................................. ... Signature 

Declare devant moi soussigne 

Jure-Justicier de la Cour Royale, 

ce ................................ . 

Modele "B." 

Je, soussigne, .................................................. . 
habitant de la paroisse de ................................... . 
en cette tIe de Guernesey, en vertu du pouvoir it 
moi donne par l' Article 20 de la Loi qui determine les 
procedures a suivre lors de la Levee d'une Taxe 
Generale, declare solennellement et sincerement que 
le montant des obligations enregistrees sur les pro­
prieMsqui m'appartiennent situees dans les paroisses de 
............................................. s'eleve a ........... . 
Quartiers et que le montant de tous mes biens-meubles 
de quelque nature que ce soit, dans lesquels j'ai un 
inMret avantageux, y compris les argents, capitaux, 
ou biens en fidei-commis ou autrement, dont je jouis 
des revenus soit en mon nom, soit a cause de ma 
femme ou autrement, reduits en quartiers au tau x 
de £25 par q uartier, mais deduction faite de mes 
dettes non-enregistrees, n'excede pas ensemble 
.................. q uartiers. 
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Excedant d'obligations enregistrees ......... quartiers __ 1_1}_16_. 

Et je demande que le dit excedant soit deduit sur 
la taxe de mes heritages. 
Et je fais cette declaration solennelle, la croyant 
consciencieusement etre vraie, et ce en vertu des 
Lois qui ont eM faites pour abolir les serments extra­
j udiciaires. 

. .......................... Signature. 
Declare devant moi soussigne, 

J ure-J usticier de la Cour Royale, 
ce ................................ . 

~.B.-La susdlte Ordonnance a eM renouvelee 
aux Chefs-Plaids d'apres la Saint Michel tenus le ler. 
Octobre 1917, et ce jusqu'aux Chefs-Plaids d'apres 
la ~aint ~1ichel 1918. . 

Aux Chefs-Plaids d'apres la Saint Michel remis 
(tu 9 Octobre 1916 pardevant Edward Chepmell 
Ozanne, ecuyer, Baillif,' presents, &c. 

I 

Nouveau Cimetiere-St. Samson. 

Messieurs Thomas H. Ogier et John James Brice, ~i~:t~~~e 
Curateur du Tresor de l'Eglise de la Paroisse de St. St. Samson. 

SamRon, s'etant ce jour adresses it la Cour Royale 
pour permission d'etablir dans la dite paroisse un 
nouvean cimetiere paroissial, le site duquel cimetiere 
touche an present cimetiere paroissial. La Cour, 
apres qn'il a paru que les formaliMs necessaires ont 
eM faites, a, ouies les conclusions des Officiers du 
Roi, accorde la dite permission. 

Le dix-huit novembre mil neuf cent seize, pardevant 
Edward Chepmell Ozanne, ecuyer,Baillif; pre-

Sl'igneur du Fief 
sents: &C. etant etrsnger 

ennemi I't 

Ordonnance relative au Fief Sainte Helene. interp
d
e, " 

proc" ures n 

Sur les representations faites it la Cour par les sui.vre I?sr CI'UX qw deslI'ent 
Officiers d u Roi que Monsieur Michel Czene, Seigneur t;~~~~:edes 
it cause de Dame Margarethe von Gersdo:'ff, sa femme, f:n~: :~f~ sur 
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~i6-19~_ du Fief Sainte Helene en la paroisse de Saint Andre, 
est un etranger ennemi et est presentement interne 
en Angleterre, et que ceux qui desirent acheter des 
terres situees sur le dit Fief ou des rentes dues sur les 
terres sur le dit Fief ne peuvent pas passer leurs contrats 
ne pouvant pas obtenir le conge du dit Seigneur : 

Monnaie';l 
franl;'aises 
n'auront plus 
cours legal dans 
I'tIe. 

Mariages­
Eglise Notre 
Dame du 
Rosaire. 

La Cour, ouies les conclusions des dits Officers a 
ordonne et ordonne :-

I.-Le dit Fief Sainte HelEme, avec tous ses 
dignites, profits, casualites, treiziemes, prerogatives, 
conges, cours, emoluments, revenus, et droits quel­
conques, seront sequestres aux mains des Officiers du 
Roi, pour le compte de qui il appartiendra, et ce 
jusqu'a nouvel ordre. 

2.-Les acheteurs de terre situees sur le dit Fief, 
ou de rentes dues sur les dites terres, pourront passer 
leurs contrats et obtenir acquits de treizieme, cn 
produisant un conge signe d'un des Officiers du Roi. 

Le 22 juin 1918, pardevant Edward Chepmell 
Ozanne, ecuyer, Baillif " presents,' &c. 

Ordonnance relative a la Monnaie ayant cours legal en cette ne. 

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi, 
a ordonne et ordonne :-

Apres le 24 juin 1918 les monnaies d'argent divi­
sionnaires fran<;aises de deux francs, un franc et 
cinquante centimes portant l'effigie de l'Empereur 
Napoleon Ill. n'auront plus cours legal dans cette 
ile. 

Le 14 Juin, 1919, pardevant Edward Chepmell 
Ozanne, ecuyer, Baillif " presents " &c. 

L'Eglise Notre Dame Iicenciee pour Mariages. 

L'Eglise Notre Dame du Rosaire a ce jOU1' eM 
licenciee pour la celebration de Mariages. 
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L'Egllse St. Joseph licenciee pour Mariages. 1919. 

L'Eglise St. Joseph a ce jour eM licenciee pour la 
Mariages 

celebration de Mariages. St. Joseph. 

Le 13 Decembre, 1919, pardevant Edward Ohepmell 
Ozanne, ecuyer, Baillif " presents, etc. 

La Chapelle Bethesda Iicenciee pour Mariages. 

La Chapelle Bethesda, paroisse de la Poret a ce ~t~;;cll(' 
jour {,t(~ licenciee pour la celebration de Mariages. Bt·thcsda. 

Le 4 Juin, IB20, pardevant Edward Ohepmell 
Ozanne, ecuyer, Baillif,' presents &c. 

L'Eglise Saint Magloire licenciee pour Mariages. 

L'Eglise de Saint Magloire, L'Islet, paroisse de St. IEdel~n-d 
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,g Ise c 
Saruson, a. ce jour eM licenciee pour la celebration St. Magloil'e. 

de Mariages. 

L'Eglise de la ChalUmiere Iicenciee pour Mariages. 

L'Eglise de la Chaumiere, Catel, a ce jour eM licen- Idem-
., 1 'I 'b . d M . Eglise de la Clee pour a ce e ratIOn e anages. Chaumiere. 

Le 23 Octobre 1920, pardevant Edward Ohepmell 
Ozanne, ecuyer, Baillif,' presents, &c. 

United Methodist Church, L'Islet, Iicenciee pour Mariages. 

La Chapelle dite "United Methodist Church" Idelll-
U ited 

l'Islet, St. Samson, a ce jour eM licenciee pour la M~hodist 
Church. 

celebration de Mariages. 

Le 18 Decembre, 1920, pardevant Edward Ohepmell 1920. 

Ozanne, ecuyer, Baillif " presents, &c. 

Cimetiere du Valle. 

Monsieur John Bichard, President du Comite Nouveau 

nomme par une deliberation de~ Chefs de Famille en ~~:n~~fl~~ 
date du 9 Decembre 1919, pour etudier la question 
de l'etablissement d'un nouveau Cimetiere Paroissial ; 
s'etant ce jour adresse it la Cour Royale pour permission 
d'etablir un Cimetiere Paroissial dans un courti1 
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__ 19_2_1. __ appeIe "La Garenne" presentement appartenant a 
Monsieus James Laine Ogier de Collings Road, St. 
Pierre Port et situe au Nord du Cimetiere Independant 
dans le Clos du Val1e. 

ChapeIlc 
Wesley­
Mariages. 

ReCCDsement. 

La Cour, apres qu'ilaparuque les publications neces­
saires ont ete faites et apres avoir entendu le rapport 
de la Douzaine de la dite paroisse et le rapport de 
H. D. Bishop, ecuyer, Officier de Sante, a, Glues les 
conclusions des Officiers du Roi, accorde la dite per­
mission. 

Le 5 Mars, 1921, pardevant Edward Chempell 
Ozanne, ecuyer, Baillif,' presents, &c . 

• Chapelle Wesley Iicenciee pour Mariages. 

La Chapelle Wesley, situee au Bouet, paroisse 
de Samt Pierre Port, a ce jour ete licenciee pour 
la celebration de Mariages. 

Le 19 Mars, 1921, par devant Edu'ard Chepmell 
Ozanne, ecuyer, Baill~t' " presents, &c. 

Ordonnance relative au Recensement. 

Son Excellence le Lieutenant-Gouverneur ayant 
informe la Cour que le Gouvernement de Sa Maieste 
desire que le recensement des habitants de I'lle de 
Guernesey, avec ses dependances soit fait pendant la 
presente annee, suivant la forme qui a ete ordonnee 
par l' Angleterre, ayant aussi prie la Cour de prendre 
les mesures necessaires a ce sujet dont i1 a communique 
copie a la Cour; et des feuilles tabulaires ayant eM 
preparees d'apres les directions du Secretaire d'Etat 
afin d'etre rem plies par les occupants des maisons 
an cette lIe et les lIes de Sercq, de Herm et de Jethou, 
lesquels seront tenus de specifier inter alia les noms, 
sexe, age, rang, profession ou occupation, condition 
par rapport au mariage, relation au Chef de Famille, 
nationalite et lieu de naissance de chaque personne 
vivante qui aura ete demeurante dans une maison en 
cette lIe ou dans les lIes de Sercq, de Herm et de 
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Jethou dans la nuit de Dimanche, le 24 Avril 1921, __ 19_2_1. __ 

et les Registraires nommes it l'effet devant laisser dans 
chaq ne maison en cette tIe et dans les tIes de Sercq, 
de Herm et de Jethou les feuilles afin qu'elles soient 
rem plies par les occupants des dites maisons. 

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi, 
a ordonne et ordonne :-

1 L.l Les susdites feuilles tabulaires seront recueillies ~~~es. 
par l'Enumerateur du District le 25 Avril, 1921. 

2U Tout occupant de maison et tout occupari.t de 
partic d'une maison louee separement, qui aura re<;u 
les dites fenilles, les remplira du meilleur de sa con­
nais::-;ance par rapport aux personnes demeurant dans 
la maison ou la partie de maison louee separement, 
les signera de son nom et les livrera dument rem plies 
a l'Enumerateur de son district lorsque requis de ce 
faire, et tout ()~cupant de maison ou de partie de Devoirstdes occupan s. 
maison louee separement, qui, sans cause suffisante, 
refuse Oll neglige de remplir les dites feuilles, ou de 
les signer et de les livrer, lorsque requis comme dessus, 
Oll qui y fera de fausses insertions sera passible d'une 
amende, it discretion de Justice, qui n'excedera pas penalite. 

£10 stg., la dite amende applicable moitie it Sa MajesM 
et moitie au delateur. 

Et sera la dite Ordonnance publiee et affichee aux Publication 
,. de cette 
llenx ordinaires, ann que personne n'en pretende cause Ordonnance. 

d'ignorance. 

Le 28 Mai, 1921, par devant Edward Ohepmell 
Ozanne, eeuyer, Baillif: presents, &e. 

Visite de Sa Majeste le Roi Georges V. 

Att d S T ' E 11 M' t' 1 R' Visite de Sa en u que a res xce ente aJes e e Ol Majeste le Roi 

Georges V. a intime son intention de visiter cette tie Georges V. 

lundi, le 11 Juillet prochain, accompagne de Sa Tres 
Excellente MajesM la Reine et Son Altesse Royale 
la Princes se Mary, 
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1921. 

Jour Ferie. 

Lettres de 
changes, etc., 
payablcs le 12 
Juillet au lieu 
du 11. 

Rccenscment. 

Ordonnance 
du 12 Mars 
confll'mee avec 
modifications. 

Recensement 
aUl'a lieu 
le 19 Juin. 

Feuillcs 
recueillies 
le 20 Juin. 

ORDONNANCES 

La Cour, ollies les conclusions des Officiers du Roi, 
a ordonne et ordonne :--

I.-Que lundi le onze Juillet prochain sera un jour 
ferie. 

2.-Que toutes lettres de change ou billets a ordre 
qui deviendront dus et payables le dit jour onzeJuillet 
prochain seront payables le Mardi ensuivant, et en 
cas de non paiement pourront etre notes et protestes 
Mardi le douze Juillet prochain au lieu de lundi le 
onze J uillet prochain, et connaissance de non paiement 
d'une lettre de change ou d'un billet a ordre qui devrait 
etre donnee le dit jour onze Juillet pro chain sera 
donnee le douze Juillet prochain. 

Ordonnance relative au Recensement. 

Attendu que la Cour Royale le 12 Mars 1921 l'assa 
une Ordonnance pour porter a execution le Recense­
ment lequel devait avoir lieu Dimanche le 24 Avril 
dernier. 

Attendu que le Recensement fut remis a cause de 
la greve par les mineurs de charbon en Angleterre. 

Attendu que Son Excellence le Lieutenant-Gou­
verneur a informe la Cour que le Gouvernement de 
Sa Majeste a fixe Dimanche le dix-neuf Juin prochain 
pour le Recensement. 

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi, 
a confirme la dite Ordonnance relative au Recense­
ment passee le 12 Mars 1921 avec les modifications 
suivantes, savoir :-

(a) Le Recensement aura lieu dans la nuit du 
Dimanche le 19 Juin, 1921 a la place de la nuit de 
Dimanche le 24 Avril 1921. 

(b) Les feuilles tabulaires seront recueillies par 
l'Enumerateur du District le 20 Juin 1921 au lieu 
du 25 Avril 1921. 
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Le 18 Juin, 1921, pardevant Edward Ohepmell 
Ozanne, ecuyer, Baillif: presents, &c. 

Ordonnance ayant rapport a la Visite de Sa Majeste le Roi. 
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Attendu que Sa Tres Excellente Majeste le Roi Visite de Sa. 
"\ T ' d S M· , I R· t Ma.jeste le Roi. Georges v., accompagne e a aJeste a eme e 

de Son Altesse Royale la Princesse Marie, a intime 
son intention de visiter cette lIe Lundi le onze Juillet 
prochain et doit arriver le Dimanche soir auparavant. 

Attendu afin d'assurer libre passage it la Partie 
Royale tant sur les routes, rues et chemins de cette 
lIe que pendant sa traversee du Yacht au lieu de 
debarquement et pour la protection du public en 
general; il con vient de faire des reglements pour 
organiser les mouvements du trafic vehiculaire et des 
pietons ainsi que la circulation de navires et de bateaux 
dans le Havre de Saint Pierre-Port et dans la Rade 
pendant les dits jours. 

La Conr, ouies les conclusions des Officiers du Roi, 
a ordonnc et ordonne :-

I.-Le Co mite des Etats pour la Police Salariee COI?ite de 1!1; 

1, 'il·' . , , f· 1 PolIce Salanee pour ~ e entICre est autorlse a alre tous et te s autorise it faire 
, 1 ' , 1 dr ' ·1 . reglements pour reg ements et a emettre tous et te s or es qu 1 crOlt le traftc 
, . d I bd' 1 1 fi 'h· ]. vehiculaire. neceSSaIres ans e ut e reg er e tra c ve IOU alre 

et le mouvement du public en general pendant les 
jours de la visite de Sa Majeste avec plein pouvoir de 
clore et d'empecher l'entree du public sur aucuneroute, 
rue, chemin, lieu ou baie de cette lIe pendant l'entier 
des dits jours. 

2.-Le Superviseur de la Chaussee est autorise it Superviseur 
f· t I' I ' , 1 autorise it arre ous et te s reg ements et a emettre tous et te s faire reglements 

ordres qu'il croit necessaires dans le but de regler le ~~v!~ent 
mouvement et la circulation de navires et de bateaux ~:n~af:a~!vre. 
dans le Havre de St. Pierre-Port et dans la Rade 
pendant les dits jours de la visite de Sa Majesw. 
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Penalite pour 
infraction aux 
reglements. 

Application 
des amendes. 

Certiflcat 
authentique 
de deces 
reconnu 
sutfisant pour 
emegi!trer un 
T'estament 
dImmeubles. 

ORDONNANCES 

3.-Toute personne qui contrevient it un reglement 
ou ordre q uelconq ue fait ou emis par le dit Comite, 
par l'Inspecteur, par aucun membre de la Police 
Salariee, par un Connetable Special agissant sous 
l'autorisation du dit ComiM, par le Superviseur ou 
par aucun fonctionnaire agissant sous l'autorite du 
dit Superviseur, sera passible d'une amende a dis­
cretion de Justice qui n'excedera pas £10 stg. 

Les amendes seront applicables moitie it Sa Majeste 
et moitie au delateur. 

Le 12 Octobre 1921, pardevant Messire Edward 
Chepmell Ozanne, Ohevalier, Baillif : presents, &c 

Enregistrement de Testaments d'Immeubles. Preuve de Deces. 

La Cour, siegeant en Corps ce jour a decid(~ que 
la production d'un certificat authentique, extrait d'un 
Registre General de ded~s et dont l' authenticit6 est 
reconnue par la loi est preuve suffisante de ded~s­
pour 0 btenir permission de faire enregistrer un Testa­
ment d'Immeubles. 

Le 27 Mai, 1922, pardevant Julius Bishop, ec'uyer, 
Lieutenant Baillif: presents, &c. 

Ordonnance relative a la Nomination du Superviseur de la 
Chaussee. 

Attendu que d'apres l'Article premier de l'Ordon­
nance des Chefs-Plaids d'apres Paques, tenus le 15 
AvrilI611, relative au Havre et Chaussee, il est ordonne 
que les Sieurs de 'Justice demeurant en Ville et autres 
honnetes personnes de la Ville, par election du Corps 
de la Cour, seront appoinMs d'an en an Superviseur 
de la Chaussee avec les pouvoirs et devoirs tels qu'ils 
sont narres dans le dit Article de la dite Ordonnance. 

Attendu que d'apres la deliberation des Etats en 
date du 17 Novembre 1920, les Etats ont eM d'avis 
d'accepter it l'unanimiM, .~ntr'autres choses, l'offre de 
Monsieur le Baillif et de Messieurs les Jures, lequel 
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offre est enonce dans les Resolutions des dits Baillif 
et Jures, prises a l'unanimite, du 11 Novembre 1919 
et du 23 Juin 1920, de remettre aux mains des Etats 
le SOill de nommer le Superviseur de la Chaussee. 

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi 
a rappele et rappelle le dit Article premier ainsi que 
l'Article deux de la dite Ordonnance du quinze Avril 
1611, et a ordonne et ordonne :-

Le Superviseur de la Uhaussee sera a l'avenir nomme 
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I E't t d D 'l'b' t' I 1 \ I t d Superviseur par cs a see 1 era IOn esq ue s reg eron e sera nomme par 

temps a autre ses pouvoirs et devoirs ainsi que toute les Etats. 

question se rattachant a la dite charge. 

Le 3 aout 1922, pardevant George Edward Kinner-sly, 
ecuyer. Lieutep,ant Baillif : presents &c. 

I 

Administration du 'Havre par le Conseil Administratif. 

Attendu que les Etats par leur deliberation du 5 
Avril 1922, ont nomme un Couseil d'Administration 
des Etats avec tous pouvoirs executifs ci-devant 
exerces par le Superviseur de la Chaussee et Tresorier 
des Etats. 

Attendu que jusqu'a ce que l' Administration du 
Havre de Saint Pierre Port soit transfere aux dits 
Etats, la dite administration reste entre les mains 
de M. le Baillif et de Messieurs les J ures et est executee 
par leur prepose le Superviseur. 

Attendu qu'il est desirable de consolider l'adminis­
tration des affaires des Etats y compris l'adminis­
tration du dit Havre entre les mains du dit Conseil. 

La Cour, ouies les conclusions du Controle du Roi 
a decide qu'a l'avenir et en anticipation du dit trans- x~~r~stratif 
fert qui est en train d'etre effectue par Monsieur le ~~~~ii~istration 
BaHlif et Messieurs les Jures, le dit Conseil aura du Havre. 

l'administration du dit Havre comme le prepose de 
Monsieur le Baillif et Messieurs les Jures au lieu et 
place du dit Superviseur, qui agira sous l'autorite du 
dit Conseil. 
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Remission 
de sentence 
n'excedant pas 
un sixieme 
pour bonne 
conduite. 

Remission 

ORDONNANCES 

Le 11 .... \' ovemb'l'e 1922, pardevant .• 4/: e8sire Edward 
Chepmell Ozanne, Ohevalier, Baillif: presents, 
&e. 

Ordonnance Supph~mentaire a I 'Ordonnance ayant rapport aux 
Reglements de la Prison Publique. 

(Remission de Sentence.) 

Attendu que le Secretaire d' Etat pour l'Interiem it 
dOlllle son approbation au projet d'Ordonnance sup­
plementaire it l'Ordonnancc ayant rapport aux H,egle­
ments de la Prison Pubilque (Remission de Sentence) 
adopte par la Cour Royale le 14 octobre 1922 : 

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi, 
a ordonne que les Reglements additionnels par rapport it 
la Prison Pubilque qui ensuivent seront censes former 
partie des Reglements presentement en force en vertu 
de l'Ordonnance provisoire passee le :2 novembre 1907. 

REMISSION DE SENTENCE. 

l.-Celui qni aura eM condamne it un terme 
d'enlprisonnement excedant deux mois ou constitue 
prisonnier faute de payer une amende, et dont la 
duree d'empl'isonnement excedera deux mois, pourra 
par sa bonne conduite et par assuidiM it son travail, 
ou par sa oonne conduite seulement clans le cas d'un 
prisonnier qui n'est pas passible de la peine de travail 
force, recevoir une remission de sa sentence n' excedant 
pas une sixieme partie de l'entier de la sentence, et lors 
de sa decharge sa sentenoe sera censee ctre expiree. 

2.- - La remission d'une sentence a ux fins de I' Article 
~:~~~§~sR~fers. precedant sera accordee par Jes Justiciers Inspecteurs, 

Termes 
Con8ecutifs. 

sur le rapport du Prevot du Roi. 

3.-Lorsqu'un prisonnier a.ura encouru deux ou 
plus de deux termes d'emprisonnement consecutifs, les 
sentences seront censees une sentence continue, et le 
prisonnier pourra acq uerir une remission sur l' entier 
des dites sentences. 
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4.-Lorsqu'un prisonnier aura encouru deux ou plus 1922. 

de deux termes d'emprisonnement concurrents, il TcrmCB 

pourra acqucrir une remission sur toutes les sentences concurrents. 

au mt'me temps comme si eUes formaient une seule 
sentence. 

Le 2 Decembre 1922, pardevant M essire Edward 
Chepmell Ozanne, Chevalier, BailbJ : presents. 

& c.' 
Administration-Droits sur les Marchandises. 

Attendu que d'apres l'Ordre de Sa MajesM en 
Com;eil en date du 2 Septembre 1858 enregistre sur 
les Hecords de cette tIe le 11 Septembre 185H, Monsieur 
le Baillif et Messieurs Ies Jures ont l'administration 
de certains droits sur les Marchandises ImporMes 
Iesquels sont enumeres dans la Cedule B annexee au 
(lit Ordre en Conseil. 

Attendu que Monsieur le Baillif a informe la Cour 
qu'il vient d'emettre un Billet convoquant les Etats 
pour le six Dccembre prochain et dans l' Article IV. 
duquel Billet les Etats sont appeles a adopter les 
rf'commandations suivantes :-

(I) Que dans tous les Ordres en Conseil ayant ~~ron~i~re~c 
rapport a la Perception des Droits sur les Mar- ~v~~~~~~~:s ell' 

chandises imporMes dans l'IIe, les mots "par ~~o n~:sI11~~s 
tonneau de 2,000 livres" et "par tonneau de imp~rial('. 
210 gallons de mesure locale" seront censes 
signifier respectivement le tonneau de 2,240 livres 
avoirdupois, et le tonneau de 210 gallons de 
mesure imperiale. 

(2) Que dans les Ordres en Conseil avant rapport Alines 
J rappele. 

aux Droits sur les Marchandises imporMes dans 
l'lle, l'alinea ci-dessous soit rappele, savoir:-

.. Toutes autres marchandises qui paient le 
fret, non au poids, mais a la mesure, ou par 
le nombre d'al'ticles au tonneau, suivant l'usage 
de commerce, payocont aussi le droit de la 
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A linea 
substitue. 

.• Quartler 
Imperial" 
substitue 
par" Le Ton­
neau Avoirdu­
pois." Taux it 
l'avenir 6d. par 
tonneau. 

Baillif Pt J ures 
prets It 
aequieseer aux 
modifications 
propollees. 

ORDONNANCES 

meme maniere." et que l'alinea ci-dessous y 
soit substitue, savoir :-" Toutes autres mar­
chandises qui mesurent plus de quarante pieds 
cubes par tonneau payeront les droits a, la 
mesure (quarante pieds cubes equivalent un 
tonneau) a l'exception des marchandises parti­
culieres qui seront de temps en temps enumerees 
par Ordonnance de la Oour Royale, lesq uelles 
marchandises payeront au poids." 

(3) Que la base de repartition des Droits sur les 
Bles, Pois et Graine de toute espece sous la Cedule 
B, autorisee par l'Ordre en Oonseil du 2 Fcvrier" 
1858, savoir :-" Le Quartier Imperial" Boit 
su bstitue par "Le Tonneau Avoirdupois" et 
que le taux des Droits sous cette Cenule soit a 
l'avenir a raison de 6d. par tonnean. 

Et d'autant que les modifications proposees aux dits 
Ordres en Oonseil affectent les droits per<;ms par les 
dits Baillif et Jures sous la Oedule B du dit Ordre en 
Conseil du onze Septembre 1858, il convient que les 

. dites modifications re90ivent leur approbation:-

La Oour, oUIes les conclusions des Officiers du Roi, 
a eM d'avis de declarer pour et au nom des dits Baillif 
et Jures que si les Etats sont d'avis d'adopter les dites 
modifications proposees, elle sera prete it y acquiescer 
et de presenter, conjointement avec les Etats, une 
Tres humble requete a Sa Majeste le Roi en Conseil 
le priant de bien vouloir y accorder Sa Sanction Royale. 

Le 15 decembre, 1922, pardevant George Edward 
Kinnersly, ecuyer, Premier Juge en Seance: 
p1'esents, &c. 

Fief Ste. Heiene. 

Attendu que le dix-huit Novembre, mil neuf cent 
seize, sur les representations faites a la Oour par les 
Officiers du Roi que Monsieur Michel Ozene, Seignrue 
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It cause de Dame Margarethe Von Gersdorff sa femme 
elu Fief Ste. HelEme en la paroisse de Saint Andre, 
dait un 6tranger annemi et etait interne en Angleterre 
et que ceux qui desiraient acheter des terres situees 
sur le <lit Fief ou des rentes dues sur les terres sur le 
dit Fief ne pouvaient pas passer leurs contrats ne 
pouvant obtenir le conge du dit Seigneur, la Cour 
ordonna que le dit Fief Ste. HeHme, avec tous ses 
dignitps, pfofits, casualites, treiziemes, prerogatives, 
conges, Cours, emoluments, revenus et droits quel 
conq ues seraient sequestres aux mains des Officiers 
du Roi pour le compte de qui il appartiendra et ce 
jusqu'h nouvel ordre ; 

Attendu que le dit Michel Czene a presentement 
rentre dans l'administration de son Lien, le departe­
ment dit "The Department for the Administration 
of Hungarian Property" it Londres lui ayant octroye 
Ull certificat d'exemption en rapport avec sa propriete 
et ay ant declare, n'avoir I aucune reclamation contre 
la dite propriete suivant it sa lettre adressee au Pro­
cnrenr du Roi en date du 17 Octobre, 1922 ; 

Attendll que les Seignenrs de la Tresorerie de Sa 
Majeste n'ont aussi aucune objection it ce que les 
argents entre les mains des Officiers du Roi qu'ils 
ont per<;ms en vertu de la dite Ordonnance soient 
payes au dit Michel Czene suivant it la lettre adressee 
au nit Procureur du Roi par le Secretaire de la dite 
Tresorerie en date dn 23 Novembre 1922 ; 

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi 

255 
1922. 

a rappele et rappelle la dite Ordonnance du 18 Novem- ~,~dfr~~n~:mbrc 
bre 1916 relative au Fief Ste. Helene et a ordonne 1916 rappf'iCc. 

aux Officiers du Roi de payer au dit Michel Czene 
to us et tels argents qu'ils peuvent avoir entre mains 
et qu'ils peuvent avoir re<;us pour le compte du dit 
Czene en Yertu de la dite Ordonnance. 
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ORDONNANCES 

Le 23 Juin 1923, pardevant Messire Havilland 
JVaUer de Sausmarez, Chevalier, Baillif: 
presents &c. 

Vale Avenue United Methodist Church licenciee pour Mariages. 

};~k~vcnuc La Chapelle dite United Methodist Church, Vale 
Methodist A L'J It' 't' l' ., M . Church licench~c venue, sea ce Jour e e ICenClee pour anages. 
pour mariages. 

Contrats 
ct autrcs 
documents 
scront 
cnregistres 
dans divers 
livres. 

Classe 1. 

Classe 2. 

Classe 3. 

Le 12 J anvier, 1924, pal'devant M essirc H avilland 
Walter de Sausrnarez, Baillif: presents, &c. 

Ordonnance relative a l'enregistrement de contrats et autres 
documents. 

Vu la loi relative au Retrait lignager, aux appro­
priements et it la lecture de contrats aux Plai(l!; 
d'Heritage, cnregistrce sur les Records de ccHe lIe 
le 12 Janvier 1924, et vu qu'il Il'est plus necessaire 
de faire une distinction entre les livres des contrats 
dcnommes "pour la date" et "pour lire." 

La Cour, en vue de faciliter l'enregistrement et la 
recherche de contrats et autres documents, ollies les 
conclusions des Officiers du Roi, a ordonne et ordonne : 

A partir du ler Janvier 1924 les contrats et autres 
douuments analogues seront enregistres clans divers 
livres au Greffe lesquels seront respectivement appeles 
"Livres des Contrats," et seront repartis en classes 
comme suit :-

1. Les Contrats d'acquet, d'assignation, de delaissance, 
de constitution, d'aruortissement, de donation ou 
d'echange de rentes, ainsi que leB Actes de Retrait 
foncier. 

2. Les Contrats de prise a rente, de delaissance, 
d'echange, de donation autres que ceux prevus a la. 
dasse 1, les contrats de mariage et de louage et les 
actes de saisie proprietairement et de retrait lignager. 

3. Les Hypotheques, Obligations, Actes de COUI' pour 
demande mo biliere. 
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4. Les Partages. 1924. 

;j. Le~ Testaments d'Immeubles. Classe 4. 

Classe 6. 
6. Le8 documents non specialement indiques dans Classe 6. 

cette Ordonnance seront enregistres dans le livre que 
le Greffier du Roi jugera bono 

7. Il sera garde un indice chronologique journalier Indice. 

separe pour chaque classe de documents enregistres, 
ainsi q n'un indice general alphabetique pour chaque 
classe des dits documents, et ce a la place des livres 
d'indice presentement usites. 

8. Les livres de la classe I seront numerotes en suivant 
les numeros des livres des contrats pour lire usites 
jusqu'au 31 Decembre 1923. 

Lp, ~6 janvier, 1924~ pardevant Messire Havilland 
Walter de Sa'USmarez, Chevalier, Baillif: presents, 
&r. 

Co mite nomme pour falre enquete sur le cont tHeve des vivres. 

La COUI', et ant avertie de maintes sources des griefs 
du pcuple de cette lIe, a cause du Coflt eleve des Collt elev~ 

h d · d" d . t des vivreB .. marc an lses, surtout es vlvres, qUI eVlen un 
fardea u difficile a supporter pas les classes moins 
riches de la communaute, et sensible de ses devoirs 
de conserver le bon gouvernement et tranquillite de 
cette ile, a ete d'avis d'y faire enquete, et a nomme 
Messire Havilland WaIter de Sausmarez, Chevalier) 
Baillif, George Edward Kinnersly et Arthur Dorey, 
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ecuyers, jures, Comite special charge de s'enquerir 
generalement du cout d'achat et de vente des produits Com1t~ nomme 

perissaLles et surtout des vivres et la justesse de tel ~~~~et:~e 
prix, avec pouvoir au dit ComitC de se faire assister 
dans la dite enquete de tels experts qu'il jugera neces-
saires, et d'appeler tels marchands, commer9ants ou ~o':t~~ du 

antres personnes a donner leur temoinage devant le 
dit Comite, et lequel Comite en dressera rapport a 
la Cour. 

VOL V. 17 
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Cimetiere 
St. Sauveur. 

Examen des 
temoins a 
futur abolL 

ORDONNANCES 

Le 21 janvier 1924 pardevant Messire Havilland 
Walter de Sausrnare.z, Chevalier, Baillif: presents, 
&c. 

Cimetiere-Saint Sauveur. 

Messieurs Thomas A. Martel et Thomas Le Pelley 
Martel, Connetables de la paroisse de Saint Sauveur, 
s'etant adresses it la Cour pour permission d'etabIir 
un nouveau Cimetiere paroissial dans un Courtil appelc 
" Le Camp Clanque II qui adjoint le present Cimetiere 
paroissial. La Cour, apres qu'il a paru que les for­
malitps voulues ont eM dument observees, 3, ouies 
les conclusions deF! Officiers du Roi, accorde la elite 
permission. 

Le 5 avril 1924, pardevant M essire H avilland 
Walter de Sausmarez, Chevalier, Baill~f: 

. presents : &c. 

Ordonnance reglant la procedure a suivre pour l'examen des 
t~moins dans les causes oil iI y aura appel a la Cour des Jugements 
(Titre I.) et aussi reglant la procedure a suivre dans les cas oil 
il y a lieu a examiner des temoins a futur (Titre 11.). 

I.a COUl', etant sensible que l'administration de la 
Justice est· entravee par les grands delais et lenteurs 
qui se manifestent dans l'examen it futur des Mmoins 
dans les causes sujettes it appel et aussi que dans la 
procedure actuelle la Cour n'a pas l'occasion de voir 
ni d'entendre les temoins et la maniere dont ils se 
comportent en donnant leur Mmoignage, pour re­
medier it ce que dessus, et OUIes les conelusions des 
Officiers du Roi a ordonne et ordonne 

Titre I. 

DE L'ExAMEN DES TEMOINS DANS LES CAUSES oir IL Y 

AURA ApPEL A LA COUR DES JUOEl\1ENTS, 

l.--L'Examen des Mmoins it futur comme moyen 
preparatif it un appel dans les causes qui en sont sus­
ceptibles est aboli. 
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2.-Dans les causes appointees en preuve et qui 1924. 

sont susceptibles d'appel a la Cour des Jugements les Rapport par 

temoins de part et d'autre seront entendus par la ~c ~!~c~'i::phe 
Cour Ordinaire et rapport de leur temoignage sera 
fait seance tenante par le Stenographe de la Cour. 
La par tie voulant appeler de la sentence de la Cour ~~~~!~~ire 
a la Cour des Jugements en donnera avis des que la a l'Appel. 
decision de la Cour Ordinaire est prononcee et si la 
dite partie desire poursuivre son appel eUe sera tenue 
de s'adresser dans la quinzaine de la date de la dite 
sentence au Greffier du Roi pour une transcription 
du rapport de temoinage et ce en avan9ant entre les 
mains du Greffier du Roi les frais de la transcription 
et des copies cl'icelle ci-apres mentionnees lcsquels 
frais seront estimes par ]e Greffier du Roi et seront 
per9us suivant le tarif autorise par la loi relative aux 
Frais CuriauL Sbr cette demande et sur la demande 
que fera ensuite ]e Greffier du Roi, le SMnographe de 
la Cour fournira aussitOt que possibl~ au Greffier du 
Roi une transcription du rapport de temoignage 
certifil~e par lui et portant la date de livraison. Le 
Greffier du Roi en fera ensuite copies dont une copie 
certifiee sera livree par lui a Monsieur le Baillif ou 
Monsieur son Lieutenant et une copie certifiee a 
chacune des parties. Les copies porteront la date 
de leur livraison. Faute a la partie voulant appeler 
de s'adresser au Greffier du Roi et d'avancer les 
frais dans le dit delai eUe sera deboutee de son droit 
d'appel a la Cour des Jugements et le Greffier du 
Roi est autorise dans ce cas a rayer la Cause du Role 
des Causes en Jugement. 

3.-Sur la plainte faite a la Cour par les parties ou R:ectiflcation 
, d erreur. 

1 une d'elle (la partie adverse ou les parties adverses 
appelees) que le rapport du temoignage ainsi trans­
crit. contient une erreur materieUe, la Cour, si elle 
a raison de croire que telle plainte est bien fondee, 
pourra ordonner que le temoin ou les temoins qui 
ont donne ]e temoignage dont il est question seront 
rappeles devant la Cour. 
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Questions 
d'admisslblllte, 
etc. 

ORDONNANCES 

Tout Mmoin ainsi rappele donnera temoignage 
seulement sur'les questions a lui posecs par le Pre­
sident de la Cour sur ce qu'il a declare en temoignage 
en premiere instance. Le temoignage de tout temoin 
ainsi rappele sera rapporte, transcrit, copie et livre 
comme dessus comme amendement du temoignage 
deja redige et livre et l'appelanii en avancera les frai" 
entre les mains du Greffier du Roi. 

4.-Toute plainte a l'effet que dessus sera faitl' en 
Cour Ordinaire dans les dix jours it compter d£' la 
livraison par le Greffier des copies du temoignage. 
Le jour de livraison, les Dimanches et les jonrs 
feries ne seront pas comptes dans les dix jour:'. 

5.-Il sera de la competence de la Cour des J nge­
ments d'adjuger sur toute decision de la Cour (ie 
premiere instance toueha,llt l'admissibilite de Mmoig­
nage et l'objection ou reproche qui aura pu t~tre 

faite a un temoin, et d'entendre ou exclure seloB le 
cas le temoignage affecte pal' telle decision. Et 
pourra la Cour des Jugements ordonner dans les 
causes qui ne sont pas suffisamment eclaircies q ne 
des temoins additionnels ou supplementaires seront 
entendus, pourvu toujours qu'il s'agit seulement de 
temoignage dont la partie en faveur de qui il serait 
depose n'aurait pu se prevaloir devant la Cour de 
premiere instance. 

Titre 11. 

DE L'EXAJ.\oIEN DES TEMOINS A FUTUR. 

f~:-o~~ ~~ittant I.-Dans les causes civiles sur les representations 
danger de mort. de l'une ou l'autre des parties (la partie adverse 

appelee) qu'un temoin est empeche de paraitre 
devant la Cour etant sur le point de quitter l'Ile, ou 
etant en danger de mort ou pour toute autre raison 
valable, la Cour pourra ordonner que les depositions 
de tel temoin seront prises a futur et redigees par 
ecrit, et dans ce cas la procedure suivante sera 
observee. 
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Apres avoir nomme le Commis en presence duquel __ 1_92_'_. __ 

l'examen de tel temoin aura lieu, la Cour appointera 
le .jour, l'heure et le lieu ou tel examen sera fait, de 
tout quoi acte sera fait. Le temoin sera ajourne 
par la partie qui veut l'appeler. 

2.--L'Examen du temoin se fera comme suit :- ~fa~:'~i::un 

Le Mmoin ayant eM sermente sera interroge de 
vi ve voix et sa declaration sera redigee par ecrit par 
le Greffier ou son Depute. Il sera loisible it l'une ou 
it l'autre des parties d'exiger que les interrogats aoient 
reeurcl{'::; aussi bien que les reponses, bien entendu 
que clans to us les cas ou une question est soulevee 
an sujet de l'admissibiliM d'un interrogat, l'interrogat 
sera redige par ecrit et l'objection narree et ensuite 
la reponse du temoin sera redigee. Apres que le 
tCmoin aura ete examine en chef par la partie qui 
l'aul'a appelC, il sera donne lecture de sa declaration 
par le Greffier. Le temoin pourra etre ensuite in-
terroge par l'autre partie, et sa declaration sera 
redigee par ecrit de la maniere ci-dessus mentionnee, 
et lecture en sera faite. Apres que le temoin aura 
eM contre-inteuoge, la par tie qui l'aura appele 
pourra le re-interroger sur les faits par lui declares en 
reponse aux contre-interrogats, et il sera ensuite 
donne lecture de l'entier de sa deposition. 

3.-Chaque deposition sera signee du temoin. 
S'il ne veut pas signer, il en sera fait mention. 

4.-Chaque feuille des depositions sera paraphee 
par le Commis et les depositions seront logees au 
Greffe. 

5.-En cas que l'une ou l'autre des parties se pro- Reproche 

d ' . 11 f 1 d' 1 ,want sermcnt. pose e reprocher un temom, e e en era a ec ara-
tion avant que le temoin ne soit sermente, et il sera 
fait note du reproche par le Greffier ; ensuite de q uoi 
le temoin sera examine de la maniere ci-dessus men-
tionnee sans prejudice au dit reproche. 



262 
1909. 

Partie en 
defaut 

Temoin ell 
dMaut. 

Livraison de 
Depositions. 

Conservation 
de temoignage 
a futuro 

ORDONNANCES 

6.-En cas que l'une des parties ne comparait pas 
lors de l'examen du temoin de sa partie adverse, il 
sera procede au dit examen par la partie qui l'aura 
appeIe. Et ne pourra la partie faisant de£aut etre 
par apres admise a contre interroger le dit Mmoin. 

7.-En cas que l'une des parties fera defaut lors 
que son temoin doit etre examine, ene sera deboutee 
de pouvoir faire examiner le dit Mmoin par apres. 

8.-Lorsqu'un Mmoin ayant eM ajourne fer a 
de£aut, le Commis ordonnera sa prise de corps et 
donnera jour aux parties pour le faire examiner; 
et le Prevot le produira devant le dit Commis au 
jour appoinM. 

9.-Le Greffier livera co pie des devositions a 
Monsieur le Baillif et it chaucune des parties aussitot, 
que possible, et lors de l'audition de la cause devant 
la Cour il sera fait droit sur les reproches s'il y en a, 
ainsi que sur les objections qui auront eM faites a, 
des interrogats ou contre-interrogats. 

IO.-Dans les cas non contentieux ou qui ne sont 
encore contesMs, la Cour, si ene est satisfaite, sur les 
representations d'une personne ou des personnes y 
ayant inMret maMriel, qu'il y a besoin de prendre et 
de conserver certain Mmoignage essentiel a l'etaL­
lissement de certains faits afin que l'on pourra s'en 
servir a une epoq ue future ou tel Mmiognage ne sera 
ou pourrait n'etre plus procurable-pourra ordonner 
que les depositions du Mmoin ou des Mmoins de qui 
on pourra obtenir tel Mmoignage, seront prises a 
futur et redigees par ecrit, le tout aux frais de la 
partie faisant la demande. 

Dans tels cas la procedure prescrite ci-dessus dans 
ce titre sera suivie a mesure qu'il en est applicable, 
pourvu toujours que le Greffier du Roi ne sera tenu 
de faire et livrer que la copie ou les copies du Mmoig­
nage qui sera ou seront demandees par la partie ou 
les parties interessees et qui en avanceront les frais. 
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ll.-Les depositions de temoignage redigees par 1924. 

ecrit. sous les dispositions de ce titre serviront devant Temoignage par 

toutcs Cours comme temoianage dans la cause U.Ollt dppositions - 0 Il'cxclut pus 

il s'agit mais nonobstant que les depositions rl'un ~~~Oi~~i~~c de 

temoin auront ete prises a futur et redigees par ecrit 
tel temoin ne sera pas par ce fait dispense de com-
para'itre devant la Cour de premiere instance pour 
depof>er son temoignage de vive voix lors de l'audi-
tion de la cause si cela lui sera possible. 

Cette Ordonnance viendra en force a une date qui 
sera fixee ulterieurement pa.r la Cour et s'appliquera 
a toute cause pendante oUi it telle date les depositions 
a futur des temoins de l'acteur ne seront pas com­
petees, sauf a l'acteur le droit de se servir du 
temoignage a futur qui sera alors deja pris. 

Est rappelee l'Ordonna~ce intituIee "De la Pro- f.(fr~~~nance 
cedure pour faire examider les temoins a futur" de 1859. 

I 

passee aux Chefs-Plaids d'$,pd~s la Saint Michel tenus 
le 3 octo bre 1859. 

Le 17 mai, I 1924, pardevant Messire Havilland 
Walter de Sausmarez, Chevalier, Baillif: presents, 
&c. 

La Milice Royale-Honneurs de Bataille. 

Monsieur le Baillif a comm uniq ue a la Cour une 
lettre de Son Excellence le Lieutenant Gouverneur 
decrivant les honneurs de Bataille accordes a la 
Milice Royale de Guernesey durant la Guerre avec 
l' Allemagne. 

Le 24 ma.i, 1924, pardevant Messire Havilland 
Walter de Sausrnarez, C~evalier, Baillif : presents, 

&c. 

Enqu~te sur le cofit des Vlvres- Rapport du Comite. 

Le Comite nomme par le Cour le 26 JaRvier, 1924, 
charge de s'enquerir generalement du cont d'acha\ 
et de vente des produits perissables et surtout des 
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vivres et la justesse de tel prix, ayant ce jour presente 
son rapport a la Cour; la Cour a ordonne que le dit 
Rapport sera loge au Greffe, et aussi a prie Monsieur 
le Baillif de faire inserer le dit rapport dans un appen­
dice d'un prochain Billet d'Etat. 

Le 26 Mai, 1925, pardevant Messire Hav'illand 
Waltflr de Sausmarez, Chevalier, Baillif: presents, 
&c. 

John Main Duplain, eeuyer, Jure de la Cour d'Auregny, Droit 
de lieger. 

1925. Les Officiers du Roi ayant ce jour presente 1\, la 
Cour un acte de la Cour d'Auregny par lequel sur 
I'action des dits Officiers du Roi contre John Main 
Duplain, ecuyer, Jure, a voir dire et juger par la 
Cour que le dit John Main Duplain en vertu de I'A.r­
ticle IV. de la loi suppIementaire a la loi relative a 
la Re£orme des Etats de I'lle d'Auregny, sanctionnee 
par Ordre de Sa Majeste en Conseil en date du 28 
N ovem bre 1923 enregistre sur les Records de l'lle de 
Guernesey'le 15 Decembre, 1923, n'a plus le droit de 
sieger comme Jure-Justicier de la Cour d'Auregny, 
le dit John Main Duplain ayant atteint I'age de soix­
ante dix ans. Et les voir protester d'interets et depens. 
La dite. Cour d'Auregny a juge qu'elle n'etait pas 
competente de decider la dite cause vu que les Jures­
Justiciers de la dite Cour elus avant la passation de 
la dite loi pourraient etre affectes par les dispositions 
de la dite loi, et a envoye la dite cause pour etre 
decidee par la Cour Royale de I'lle de Guernesey. 

La Cour, en suivant l'ancienne coutume d'apres 
laquelle les matieres douteuses sont envoyees par la 
Cour d'Auregny a la Cour Royale de Guernesey, a 
ordonne que la dite cause sera soumise a la Cour 
Royale siegeant en Corps. 
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Le 11 Juillet, 1925, pardevant Messire Havilland 
Walter de Sausmarez, Chevalier, Baillif: presents, 
&e. 

Exhumation et Enterrement de Corps Russes. 

Sur la demande des Officiers du Roi, la Cour a 
accorde permission au Departement du Gouvernement 
de Sa MajesM d'exhumer les corps ou les restes mortels 
de ceux qui sont enterres dans le Cimetiere commune­
ment appeIe le Cimetiere Russe, situe proche le Chateau 
du Valle en la paroisse du VaHe et de les enterrer 
dans un terrain avoisinant appartenant au dit Departe­
ment, le tout it condition que la dite exhumation et 
l'enterrement soit faijte avec reverence et sous la 
surveillance des Connetables de la paroisse du VaHe. 

Le 20 Juillet, 192p, pardevant Messire Havilland 
TV alter de Sausmfrez, Chevalier, Baillif: presents, 
&c. : 

John Main Duplain, eeuyer, Jure de la Cour d'Auregny, Droit 
de sieger. 

Sur l'actian des Officiers du Roi contre John Main 
Duplain, ecuyer, jure de la Cour d'Auregny, it voir 
dire et juger par le Cour que le dit John Main Duplain 
en vertu de l'Article IV. de la Loi supplementaire it 
la Loi relative it la Re£orme des Etats del'Iled'Auregny 
sanctionnee par Ordre de Sa MajesM en Conseil en date 
du 28 Novembre 1923 enregistre sur les Records de 
l'tle de Guernesey le 15 Decembre, 1923, n'a plus le 
droit de sieger comme J ure-J usticier de la Cour 
d'Auregny le dit John Main Duplain ayant atteint 
l'age de soixante-dix ans. Apres que par Acte de 
la dite Cour d'Auregny en date du 11 Avril, 1925, 
la Cour a juge qu'elle n'etait pas competente de 
decider la dite cause vu que les J ures-J usticiers de 
la dite Cour elus avant la passation de la dite loi 
pourraient etre affectes par les dispositions de la dite 
loi, et a envoye la dite cause pour etre decid.~e par.la 
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___ ~19_2_6. __ Cour Royale de l'Ile de Guernesey. Apres que par 
Acte de la Cour Royale en date du 26 Mai, 1925, 
la Cour, en suivant l'ancienne coutume d'apres laquelle 
les matieres douteuses sont envoyees par la Cour 
d' Auregny it la Cour Royale de l'Ile de Guernesey, 
a ordonne que la dite cause sera soumise it la Cour 
Royale siegeant en Corps. Sur les exceptions plaidees 
par le dit defendeur soutenant que les dits Officiers 
n'ont pas droit d'action it l'effet que dessus, attendu 
que :-

(a) La Cour de l'ile d'Auregny apres avoir entendu 
les conclusions du Procureur-Delegue du Roi de la 
dite lIe d'Auregny a par son acte en date cIu 30 
decembre 1924 rendu une decision sur la meme 
question que celle soulevee dans la presente action, 
de laquelle decision la teneur suit:-

I.-Que le dit Jean Main Duplain, ecuyer, avait 
eM elu Jure-Justicier dans l'annee 1892 pour 
gerer it la dite charge pendant sa vie. 

2.-Que la dite Loi suppIementaire it la Loi 
relative it la Reforme des Etats de l'ile d'Au­
regny n'etait pas retroactive, et conseq uem­
ment il n'etait pas possible de proceder a une 
nouvelle election. 

et que nul appel ay ant eM loge contre cette decision 
la dite decision a l'autoriM de la Chose jugee. 
(b) le dit Article IV. du dit Ordre en Conseil ne 
s'applique qu'aux Jures-Justiciers de la Cour 
d' Auregny qui seront choisis apres la date de son 
enregistrement dans la dite lIe. 

La Cour a rejeM la dite exception (a) vu que 
l' Acte de la Cour d' Auregny en date du 30 decembre, 
1924 etant l' Acte de la dite Cour siegeant non en 
matieres judiciaires mais dans sa capaciM adminis­
trative ne peut etre re~m ni tenu comme un jugement 
de la Cour d' Auregny dont il y a lieu de faire appel, 
ainsi qu'ilest narre dans la dite exception, 
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et quant it l'exception (b) telle que soumise, la Cour, 
apres avoir oui les dits Officiers du Roi et l'Avocat du 
dit Duplain, a eM d'opinion que la dite soi-disant 
exception n'est pas une fin de non-recevoir, mais 
plutot traite du fonds de la cause, et 

1.-Vu . que par l'ancienne constitution de 1'tle 
cl' Auregny, les Jures-Justiciers doivent etre choisis 
parmi les plus discrets, sages, loyaux et notables habi­
tants de l' tIe et que l'introduction de cette phrase 
dans l' Article IV. de la Loi relative it la Reforme des 
Etats de I'Ile d' Auregny en date du 12 Juin, 1916 
enregistree sur les Records de l' tIe de Guernesey le 
26 Janvier, 1916 et dans la Loi suppIementaire rela­
tive it la Reforme des Etats 'de l'tle d' Auregny en date 
elu 28 novembre 1923, enregistree sur les Records de 
l'Ile de Guernesey le 15 Decembre 1923 n'est qu'une 
enonciation d'un principe et ne peut etre consideree 
une disposition ayant egard seulement au futur, et par 
consequent les jures actuels elus avant l'enregistrement 
des dites lois ne sont exclus de l'operation des dites lOis. 

2.-Vu que l'intention des dites lois etait de reformer 
la constitution tant de la Cour des Chefs-Plaids que 
des Etats de rIle d'Auregny dont les Jures-Justiciers 
forment une partie considerable et tres respecMe, et 
d'apporter dans telle constitution des provisions qui 
faciliteraient le changement du personnel de telle Cour 
et de tels Etats, il n'y a pas lieu de croire qu'il y avait 
intention de laisser aux Jures-Justiciers elus avant 
l'enregistrement de la dite loi supplementaire le droit 
de continuer it gerer leur charge apres avoir atteint 
l'age de soixante-dix ans revolus, et par consequent 
il n'y a pas lieu d'interpreter l' Article IV. de la dite loi 
supplementaire comme contenant une disposition les 
exemptant de la necessiM de quitter leur charge apres 
avoir atteint le dit age-

La dite Cour Royale a dit et juge que le dit John 
Main Duplain n'a plus le droit de sieger comme Jure-
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Justicier de la Cour d'Auregny, ayanl atteint l'age de 
soixante-dix ana revolus. Et est le dit Duplain aux 
frais. 

Le 5 Septembre, 1925, pardevant Messire Havilland 
Walter de Sausmarez, Baillif: presents &c. 

Formule du Serment prete par le Magistrat attache a la Cour 
Royale avant d'entrer en fonctions. 

Serment prete Vous j urez et promettez sur la foi et le sermellt que 
par le Magistrat. vous devez aDieu que vous sel'ez vrai et loyal sujet 

Rabais sur la 
farine exporteEl. 

de Sa MajesM, que vous exercerez bien et fidelement la 
charge de Magistrat attache it la Cour Royale en cette 
lIe, it Iaq uelle vous avez cte choisi, et que you::; ferez 
droit et rendrez bonne et Ioyale justice entre Sa dite 
MajesM' et ses sujets et de partie a partie sans aucun 
supporter ou favoriser pardon, promesse, acception 
de parsonne ou autrement, et suivant les Iois et cou­
tum~ de cette lIe, et comme it telle charge appartient. 

Ainsi Dieu vous soit en aide. 

Au.c Chefs-Plaids d'apres la Saint M-ichel, tenus 
le 5 Octobre, 1925, pardevant Messire Havilland 
Walter de Sausmarez, Chevalier, Baillif: presents, 
&c. 

Droits sur les Marchandises lmportees-Approbation de Monsieur 
le Balllif et de Messieurs les Juresa certaines modifications. 

Monsieur le Baillif ay ant ce jour communique it la 
Cour une deliberation des Etats en date du 13 Mai, 
1925, par rapport aux Droits sur les Marchandises 
ImporMes, d'apres laquelle les Etats furent d'avis :-

l.-d'approuver un rabais de Is. 9d. par tonneau 
sur la farine exporMe moulue dans cette tIe, it con­
dition que le meunier declare par ecrit que la farine 
ainsi exporMe a eM moulue entierement de froment 
imporM sur lequel un droit de 3s. 6d. par tonneau a 
eM paye. La quantiM minimune surlaquelletelrabais 
sera accorde sera de cinq tonneaux. 
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2.-d'approuver l'exemption du paiement de droit 19~5. 

sur les marchandises importees, des marchandises ex- Exemption de 

portees lorsq ue telles marchandises sont re-importees, ~~~:~~~~dises 
pourvu que notification prealable de leur exportation re-importCc3. 

dans l'intention de les re-importer soit donnee au 
Departcment de la Perception des Droits sur les Mar-
chandiseR Importees, et ce avec une complete descrip-
tion des dites marchandises dans le but de les identifier 
lorsqu'elles sont re-importees. 

l{app<,l. 

3.-d'approuver le rappel de la clause suivante de 
l'Ordre en Conseil du 6 Juillet, 1915, enregistre sur les 
Records de cette tIe le 24 Juillet, 1915, savoir:-

" Dans tous les cas OU le montant du droit payable 
par un individu pour sa marchandise ne s'elevera 
pas it deux chelins, le maitre du navire sera tenu 
du paiement du dit droit sauf a lui de se faire 
rem bourser par le 'onsignataire de la marchan-
dise." I 

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi 
, 'd" , . Consentement 

a ete aVIS de declarer pour et au nom des dits BaIllif dE) la Cour 

t J 
' . , aceorde :l. la 

e ures q II eHe est prete it consentir it la dite delibera- deliherll.tion des 
. .Etatf'du 

tlOn conc\lrnant le rcvenu de la Chaussee et a prendre 1:~ Mai, 1925, 
: -r.. ,. par rapport 31lX 

de concert avec les n.tats les mesures necessmres ponr Droits sur lrs 

b 
. :!\.Iarrhandisc~ 

y 0 temr la Sanction de Sa Majcste en Son Conseil. Imp()rtees. 

Le 21 Novembre, 1925, pardevant Juliu8 Bishop, 
ecuyer, Lieutenant Baillif: presents, &c. 

Deces de Sa Majeste la Reine Alexandra. 

Monsieur le Baillif ayant ce jour communique a la Deres de la 

Cour une lettre de Son Excellence le Lieutenant- ~ft~~~lldi'a. 
Gouverneur, transmetta.nt copie d'une depeche tele­
graphique re~me du Secretaire d'Etat pour l'Interieur 
annon9ant que Sa Majeste la Reine Alexandra est 
decedee le 20 courant it Sandringham a cinq heures 
vingt cinq minutes de l'apres-midi, la Cour a ete d'avis 
de nommer un Comite compose du Lieutenant-Baillif 
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1925. d om ----- et es ciers du Roi charge de rediger et d'expedier 

Dep8che 
MJe~aphlque 
A Sa Majeste 
le Ro!. 

Dep8che 

au nom de la CourRoyale une depeche a Sa Majest6 
le Roi et a Sa Majeste la Reine Marie exprimant leur 
sympathie. 

Copie de la depeche qui a eM expediee par le Comite. 

November 21st, 1925. 

To Their Majesties the King and Queen 

Sandringham. 
l.30 p.m. 

The Royal Court of Guernsey this day assembled. 
beg to offer their respectful and sincere condolences 
with Your Majesties and the Royal Family in their 
great bereavement through the lamented death of 
Queen Alexandra. 

J ulius Bishop, 

Lieutenant-Bailiff. 

Le 28 Novembre, 1925, pardevant Messire Havilland 
Walter de Sausmarez, Chevalier, BaUlif: presents, 
&c. 

Deces de Sa Majeste la Reine Alexandra-Reponse de Sa Majeste 
le Roi. 

Monsieur le Baillif ayant ce jour communique a la 
Cour une depeche Mlegraphique de Sa Majeste touch ant. 
le ded~s de Sa Majeste la Reine Alexandra, le Roi en 
reponse a celle expediee le 14 courant. 

La Cour a ordonne qu'il en sera fait acte-ensuit 
la, teneur de la depeche:-

Sandringham. 

Lieut.-Bailiff, Royal Court, Guernsey. 
t~Jegraphique de d P 1 f 
SaMajesMleRoi Please convey to the Royal Court an eop e 0 

~~ll~e~~~!e Jour Guernsey my gratitude for their kind sympathy with 
sur le deces de . . 
la Reine me and my famIly m our sorrow. 
Alexandra. 

George R.I. 
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Le 13 Mars, 1926, pardevant Messin Havilland __ 1_92_6. __ 

Walter de Sausmarez, Ohevalier, Baillif: 
presents &c. 

Imprime portant signature du Gremer du Roi sans que I'orlglnal 
fut revetu de la dlte signature. 

L P '·d t d C ·t'd I PI' SI·' d BrochurerMlg~e e reSI en u omI e e a 0 Ice a arlee es et Imprim~e 
T.i t M . W J C . I· d I portant la J!,tats e onSleur . . ummg, mpnmeur e a signature du 

S . 't' d·t "G St d G tt C Ltd" Greffier sans que OClCe I e uernsey ar an aze eo., ., l'orlglnal fut 

t 't' f . t . d tiC d rev@tu de la dlte ayan e e aI,S convemr evan a our pour onner signature. 

leur explication pour avoir redige et imprime une 
certaine brochure contenant une soi-disant Ordonnance 
de la Cour Royale au sujet du Trafic Vehiculaire en 
cette lIe, sans que l'original de la dite Ordonnance 
fut revetue de la signature du Greffier du Roi, la dite 
Ordonnance etant non-existante sur les Records de 
ceHe lIe-La Cour, apres avoir entendu les dites It.eprlmande. 

parti('s et ouies les conclusions des Officiers du Roi, 
les a fortement reprimandees et a ordonne que to us 
les exemplaires de la dite brochure seront !ivres au 
Greffier du Roi et detruits. 

Le ler Mai, J926, pardevant Messire Havilland 
Walter de Sausmarez, Ohevalier, Baillif: 
presents &c. 

Delaissance aux :£tats de cette iIe de I'H6pital de la Campagne. 

Sur la demande de Messieurs J. A. A. Upham et 
Cecil Edward Mahy, Connetables de la paroisse de 
Saint Samson; Thomas John Bichard et John H. 
Falla, Connetables de la paroisse du Valle; Joseph 
de Garis Le Page et Hilary John Duchemin, Conne­
tables de la paroisse du Castel; Frank D. Robin et 
Osmond J. Le Page, Connetables de la paroisse de 
Saint Sauveur; Wilfred Herbert Sarre et John H. 
Gallienne, Connetables de la paroisse de Torteval; 
James F. Carey et Theodore Le Messurier Allez, Conne­
tables de la paroisse de la Foret; George Thomas Wise 
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et Albert Vining, Connetables de la paroisse de Saint 
Martin; et Norman Laine et Bonamy Brouard, Conne­
tables de la paroisse de Saint Andre-Ia Cour a 
autorise :-

(1) la delaissance a titre gratuit par les dites parois­
ses aux Etats de cette lIe de 

I'Hopital de la Campagne avec l' Asile des Alienes, 
" Children's 
Home," terres, 
edifices, meubles 
,~c. autori!:'ce. 

la maison dite "Children's Home" et tous 
autres edifices y appartenant, ainsi que les terres 
faisant partie du dit Hopital; 

(2) le transfert a titre gratuit par les dites paroisses 
aux dits Etats des meubles, chevaux, betail et tous 
autres effets mobiliers qui se trouvent dans Oll qui 
servent it, l'administration et a l'exploitation clu dit 
H~pital, du dit Asile des AlieneFl et de la maison 
dite " Children'~ Home" 

lesq uels dites premisses et dits effets sont tenus en 
fidei-commis par les dites paroisses de la Campagne 
pour le benefice des pauvres des dites paroisses, et 
les Chefs de Famille des dites paroisses respectives 
ayant aelibere de delaisser l~s aites premisses et de 
transferer les dits meubles et effets, chevaux, betail 
et autres effets mobiliera aux dits Etats, le tout a 
titre gratuit, et ayant aussi nomme deux autorises 
dans chaque paroisse pour passer contrat juridique 
pour la delaissance des dites premisses et pour le trans­
fert des dits meubles, effets, chevaux, betail et autres 
effets mobiliers aux dits Etats, le tout_a titre gratui~, 
les dits Etats ayant en vertu des dispositions de la 
loi ayant rapport a l'administration des pauvres de 
I'lle, sanctionnee par Ordre de Sa Majeste en Conseil 
en date du 24 J uillet, 1925, enregistre sur les Records 
de cette lIe le 13 Aout, 1925, entrepris le soulagement 
des pa u v res de l' lIe tan t in ternes q u' externes et la 
construction ou l'acquisition des Hopitaux necessaires 
pour le logement des dits pauvres le tout aux frais 
des dits Etats. 
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D61aissance aux :£tats de I'H6pital de la VUle. 1926, 

Sur la demande de Messieurs William Williams 
, " Dclaissanec aux 

Watkm et Andrew Marshall, Connetables de la parOlsse Etats a titre 

d S ' t P' PlC . , gratuit de e am Ierre ort ; a our a autorlse I'Hopital de la 
VilIe, l' Asile des 
Alien~s, le 

( 1) I d 'l' , t' . 1 di ." Children's a e alssance a Itre gratmt par a te parOlSSe Home," avec 
-r.; 'i' meubles, effets et aux .n.tats de cette ~le de equipement 

(a) I'Hopital de la Ville situe aux Truchots en 
la dite paroisse; 

(b) l'Asile des Alienes situe a la Rue des Vaux­
larens et l'Avenue St. Julien en la dite paroisse ; 

(c) la maison dite "Children's Home," 

(2) le tranfert a titre gratuit par la dite paroisse 
aux dits Etats des meubles, effets et equipement 
appartenant aux susdites premisses, 

lesquels dites premisses et les effets sont tenus en 
fidei-commis par la dite paroisse pour le benefice des 
pauvres de la dite paroisse, et les Chefs de Famille 
de la dite paroisse ayant decide suivant une deliberation 
rendue a une assemblee des dits Chefs de Famille 
ten ue le 27 Octo bre 1925 de delaisser les dites premis­
ses et de transferer les dits meubles, effets et equipement 
aux dits Etats le tout a titre gratuit, et ayant par la 
deliberation nom me Messieurs Henry Daniel Ollivier 
et John E. Blicq pour mettre a execution la dite 
deliberation, les dits Etats ayant en vertu des disposi­
tions de la Loi ayant rapport a l' Administration des 
pauvres de l'tle sanctionnee par Ordre de Sa Majeste 
en Conseil en date du 24 Juillet 1925, enreghtre sur 
les Records de cette tIe le 13 Aout 1925, entrepris le 
soulagement des pauvres de l'tle tant internes qu'ex­
ternes et la construction ou l'acquisition des Hopitaux 
necessaires pour le logement des dits pauvres le tout 
aux frais des Etats. 

VOL V. 

autorlB~e, 

18 
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1926. 

Greve 
Industrielle. 

Reglements 
pour le maintien 
de la paix et le 
bon ordre. 
Connetablee 
Speclaux. 

ORDONNANCES 

Le 10 Mai, 1926, pardevant Messire Havilland 
Walter de Sausmarez, Chevalier, Baillif: 
presents, &c. 

Grave Industrielle-Connetables Speciaux. 

Attendu qu'en vue des consequences de la greve 
industrielle qui sevit dans la Royaume Dni it est 
expedient d'assurer la paix et le bon ordre dans cette 
tIe pendant la continuation de la dite Greve et des 
conditions anormales en resultantes par la nomination 
de Connetables speciaux, et par l'adoption de regle­
ments pour leur discipline et fonctionnement afin, cas 
echeant, qu'ils puissant assister effectivement la Police 
Salariee de I'lle pour le maintien de la paix et le bon 
ordre; La Cour, ouies les conclusions des Officiers du 
Roi a adopte l' Acte suivant redige en Anglais :-

I.-There shall be, for the term of the present 
emergency, which shall be determined by the Royal 
Court, enrolled such a number of Special Constables 
from amongst the residents of the Island as may to 
the Royal Court seem necessary for the purpose of 
collaborating with the Police Force in the main­
tenance of peace and order and to that end of 
rendering to the said Police Force such assistanee as 
may be necessary. 

Such enrolment shall take place before an Officer 
called the Inspector of Special Constabulary, who 
shall have power to accept or reject any candidate 
and to dismiss any Special Constable whom he con­
siders unfit for his duties. 

2.-Every person so enrolled as a Special Constable 
shall be bound to carry out the lawful orders of the 
said Inspector or of such officer subordinate to the 
said Inspector as the Royal Court may see fit to 
appoint . 

. 3.-A Special Constable shall have the same power 
of arrest as a Constable of the said Police Force. 
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4.-When on duty such a Special Constable shall __ 1_92_6. __ 

wear a badge of a design to be approved by the 
Court. 

5.-The Inspector, such other Officers and Special 
Constables shall be duly sworn to carry out their 
duties as aforesaid. 

Le Lieutenant Colonel Eric St. John Lawson a 
eM nomme et assermenM par la Cour, Connetable 
Special pour l'tle entiere et Inspecteur des Connetables 
Speciaux aux fins du dit Acte. 

Et a la Cour autorise George Edward Kinnersly, 
ecuyer, Jure, it administrer le serment aux Connetables 
Speciaux aux·fins du dit Acte. 

Le 4 Septembre, 1926, pardevant Mes8ire Havilland 
Walter de SausmaJrez, Chevalier, Baillif: 

I 

pre8ent8, &c. 

Salle " Salvation Army Citadel," Rue du Nocq, St. 
Samson, a ce jour eM licenciee pour ]a celebration de 
mariages. 

Le 16 Octobre, 1926, pardevant Mes8ire Havilland 
Walter de Sausmarez, Chevalier, Baillif: 
presents, &c. 

Bordeaux Wesleyan Mission Hall a ce jour eM 
licenciee pour la celebration de Mariages. 

Le 6 Novembre, 1926, pardevant Me88ire Havilland 
Walter de Sausmarez, Chevalier, Baillif: 
presents, &c. 

La Chapelle Wesleyenne Galaad, a ce jour eM 
licenciee pour la celebration de Mariages. 
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1926. 

Le Bassin du 
Havre de 
St. Pierre Port 
licenci~ pour 
Aerodrome. 

ORDONNANCES 

Le 19 Fevrier, 1926, pardevant Messire Havilland 
Walter de Sausmarez, Chevalier, Baillif: 
presents, &c. 

Le Bassin du Havre de St. Pierre Port licencie pour Aerodrome. 

Attendu que d'apres l' Article 7 de l'Ordre dit " The 
Air Navigation (Guernsey) Order, 1926," le dit Ordre 
rendu applicable a cette tIe aux fins de l'Ordre de Sa 
MajesM en Conseil en date 14 decembre 1926, enregistre 
sur les Records de cette tIe le 29 Janvier, 1927, un 
lieu ne sera pas employe comme lieu ordinaire pour la 
descente et le depart de navires aeriens portant pas­
sagers a moins d'etre licencie a l'effet par la Cour 
Royale. 

La Cour, oUIes les conclusions des Officiers du Roi 
a licencie le bassin du Havre de St. Pierre Port, a 
l'exception de l'ancien havre, du bassin dit "the 
Albert Dock" et du carenage, comme lieu pour la 
descente et le depart de navires aeriens, pourvu que 
l'usage du dit lieu ainsi licencie sera sujet a toutes et 
telles conditions qui seront de temps a autre faites par 
le Conseil Administratif des Etats et approuvees par 
la Cour Royale. 

Le 5 MarlJ) 1927, pardevant Messire Havilland 
Walter de Sausmarez, Chevalier, Baillif: 
presents, &c. 

Ordonnance relative aux frals payables au Grefle pour I 'en­
registrement et I'extrait de documents. 

Sur le rapport du Comite nomme par la Cour Royale 
pour considerer s'il ne serait pas desirable d'augmenter 
les frais payables au Greffe pour le compte des Etats 
pour l'enregistrement et l'extrait de contrats et autres 
documents sur les Records de cette tIe. 

La Cour, ollies les conclusions des Officiers du Roi 
1\ ordonne et ordonne ;-
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Les frais d'enregistrement et d'extrait de contrats 1927. 

et autres documents sur les Records de cette lIe seront Fd.raiB . t t cnrcglB rcmcn 
it raison de quatre chelins par page de 225 mots pay- d~ ~~::::l!. 
abIes au Greffier du Roi pour compte des Etats. 

Et viendra cette Ordonnance en force le 12 Mars 
courant. 

Le 28 Mai, 1927, pardevant Messire Havilland 
Walter de Sausmarez, Chevalier, Baillif: 
presents, &c. 

La Chapelle Wesleyenne de Serk a ce jour eM 
licenciee pour la celebration de Mariages. 

Le 3 Septembre, 1927, pdlrdevant Julius Bishop, 
ecuyer, Lieutenant Baillif: presents, &c. 

Vazon Mission Hall a ce j our eM licenciee pour la 
celebration de Mari~ges. 

Le 29 Octobre, 1927, pardevant Messire Havilland 
Walter de Sausmarez, Chevalier, Baillif: 
presents, &c. 

Monsieur le Baillif ayant ce jour communique a la Directions pour 

C 1 d S E 11 1 L· t t l' A~rodrome our une ettre e on xce ence e leu enan ~miBeB par le 

Gouverneur en date du ler Septembre, 1927, trans- ~~~~\al~~~eB 
tt t . d dir t' ,. 1 S ' au GrefJe. me an une cople e ec IOns emlses par e ecre-

taire d'Etat pour l'air sous le paragraphe 2 de la 
Cedule IV. de l'Ordre dit " Air Navigation (Guernsey) 
Order, 1926" approuvant l'Aerodrome licencie par la 
Cour le 19 Fevrier 1927 comme un Aerodrome dit 
"Customs Aerodrome" a Guernesey. La Cour a 
ordonne que les directions seront logees au Greffe et 
pUbliees dans la Gazette autorisee pour les Annonces 
Officielles. 



278 

1928. 

Ordonnances 
relatives a la 
Milice Royale 
suspendues 
jusqu'a autre 
ordre. 

Ordonnance 
relative aux 
Abattoirs et 
Equarrisseurs 
rappel~. 

ORDONNANCES 

Le 25 Aout, 1928', pardevant Messire Havilland 
Walter de Sausmarex, Ohevalier, Baillif: 
presents, &c. 

Operation des Ordonnances relatives a la Milice Royale 
suspendues jusqu'a autre Ordre. 

Attendu que le Secretaire d'Etat pour les affaires 
Interieures par une lettre en date du cinq Juillet, 
mil neuf cent vingt huit a fait savoir it Son Excellence 
le Lieutenant Gouverneur que le Gouvernement de 
Sa Majcste ne peut plus contribuer envel'S les frais de 
l'entrainement de la Milice Royale de Guernesey, apd~s 
la presente annee financiere. 

Attendu que les Etats de cette lIe, le vingt-cinq 
Juillet, mil neuf cent vingt-huit ont pris consideration 
de la dite lettre et ont delibere d'abandonner l'entraine· 
ment de la Milice Royale pour l'annee courante et 
ont nomme un Comite charge d'etudier toutes les 
autres questions soulevees dans la dite lettre ; 

Attendu que sous les circonstances il n'est pas 
expedient pour le present de porter it execution les 
dispositions des Ordonnances relatives it la Milice 
Royale de l'lle de Guernesey; 

La Cour, owes les conclusions des Officiers du Roi, 
a suspendu jusqu'it autre ordre I'operation des Ordon­
nances relatives it la Milice Royale de I' lIe de Guernesey. 

A ux Ohefs-Plaids d' apres la Saint M ichel, tenus le 
ler Octobre, 1928, pardevant Messire Havilland 
Walter de Sausmarez, Baronnet, Baillif: 
presents, &c. 

",. 

Ordonnance relative aux Abattoirs d'Equarrisseurs. 

La Cour, ouies les conclusions des Offic.iers du Roi, 
a rappeIe et rappelle :-

(a) La partie de l'Ordonnance ayant rapport auX 
bouchers et aux equarrisseurs passee aux Chefs-Plaids 
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d'apres la Saint Michel tenus le 2 Octobre 1882, relative 
it, l'etablissement des abattoirs d'Equa,rrisseurs. 

(b) l'Ordonnance provisoire supplementaire it, la 
susdite Ordonnance pas see le 19 Juin, 1926. 

Bordage Hall a ce jour ete licenciee pour la cele­
bration de Mariages. 

Le 3 Novembre, 1928, pardevant Messire Havilland 
Walter de Sausmarez, Baronnet, Baill~f : presents, 
&c. 

Co bo Mission Hall a ce jour ete licenciee pour la 
celebration de Mariages. 

Le 19 Octobre, 1929, pardevant Arthur William 
Bell, ecuyer, Baillif: presents, &c. 

Cimetlere-Foret. 
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1928. 

Sur la demande de Messieurs Osmond Lenfestey Demande 
Brehaut et Daniel Jame~ Nicolle, Connetables de la g~~g~~eU:u 

. ". Roulais Qu~ripcl 
parOlsse de la Foret supplIant la Cour leur accorder Foret refustSe. 
permission d'etablir un Cimetie1'0 paroissial dans un 
courtil appele "Le Roulais Queripel" situe bordant 
la Rue de la Villiaze et ]a Rue des Auberts en la dite 
paroisse. 

La Cour, apres avoir entendu le rapport des Conne­
tables et Douzeniers de la dite paroisse et H. D. 
Bishop, ecuyer, Officier de Sante et l'opposition de 
l' A vocat Arnold representant Messieurs Priaulx et 
Dumont proprietaires avoisinants, a refuse la dite 
demandeo 

Le le'r Mars 1930, pardevant Arthur W. Bell, 
ecuyer, Baillif; presents, &c. 

Ordonnance relative a I'Inspectlon des Salles Publiques oil des 
representations cinematographiques ont lieu. 

Att d ,01 ' . d' t t Inspection des en u qu I est necessarre assurer an an que Salles Publiques 
. bl 1 0 d bli 0 d S 11 oil repr~sen-POSSI e a pr'ltectlOn u pu c qUI se ren aux a es tations Cin~-

P bli ' d ' t to 0' t hi matographique~ 
U ques OU es represen a IOns cmema ograp ques ont lieuo 



280 ORDONNANCES 

_1_9_3o_. __ ont lieu, eu egard specialement aux dangers de l'in­
cendie, et de la panique qui peut y avoir lieu dans les 
circonstances diverses. 

Inspecteur sera 
nomme-

SElS Devoirs. 

Penalite aux 
personnes 
met.tant 
emp8chement 
a la visite de 
I'Inspecteur. 

Ncholas W. 
Gaudion, ecuyer 
permis de 
resigner la 
charge de J ure­
Justicier de 
l'Ile d'Auregny. 

Vu les sinistres graves qui arrivent de temps a autre 
en connection avec de telles Salles en d'autres pays. 

Vu les representations it ce sujet faites par les Conne­
tables de la paroisse de Saint Pierre-Port et de la 
paroisse du Valle. 

La Cour ouies les conclusions des Officiers du Roi, 
a ordonne et ordonne. 

1. Il sera nomme par la Cour Royale un Inspecteur 
charge du devoir de faire inspection de toute Salle 
Publique danc cette lIe OU des representations cille­
matographiques ont lieu et d'en faire son rapport it la 
Cour avec to us details et recommandations concernallt 
la securite de l'installation cinematographique, l'ar­
rangement des sieges, passages, degres, portes, sorties 
et autres matieres relevantes it la securite du public 
contre les dangers de l'incendie et de la paniq ue, dans 
chaque cas. 

2. Toute personne mettant empechement it la visite 
et it l'acces de l'Inspecteur it toute Salle visee par cette 
Ordonnance ou a aucun endroit d'icelle sera passible 
sur conviction a une amende a la discretion de la Cour 
qui n'excedera pas £50. 

Le 5 Avril, 1930, pardevant Arthur William Bell, 
ecuyer, Baillif: presents, &c. 

Resignation de Nlcholas William Gaudion, ecuyer, Jure­
Justicier-A uregny. 

La Cour, ayant ce jour pris en consideration un 
Acte des Etats de l'tle d'Auregny en date du 31 Mars, 
1930, par lequel il parait que Nicholas William Gaudion, 
ecuyer, un des J ures-J usticiers de la dite tIe, a presente 
une requete aux Etats de la dite tIe, les suppliant de 
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lui permettre de resigner la dite charge, ayant ete 
nomme Procureur du Roi de la dite tIe, et que les 
Etats y ont consenti; oUIes les conclusions des 
Officiers du Roi a accorde la dite demande du dit 
Monsieur Gaudion lui reservant les honneurs, droits 
et privileges accoutumes en pareil cas, et est ordonne 
qu'on pro cede de suite it une nouvelle election de Jure­
J usticier de la dite tIe d' Auregny it la place du dit 
Monsieur Gaudion. Et est le Greffier du Roi prie de 
transmettre copie du present Acte it la Cour de l'tle 
d'Auregny. 

Le 12 Juillet, 1930, pardevant Arthur William 
Bell, ecuyer, Baillif: presents, &c. 

R~glements du Conseil Central pour I' Administration des Pauvres, 
des Asiles d' Alienes, et de I' Asile d 'Enfance. 

281 
1930. 

Le Conseil Central nomme sous l' autoriM de la Loi Reglements 
• • 'i' ayant rapport a 

ayant rapport it l' Admmlstration des Pauvres de I'de, I'Administration 

d 1 A 
" ., , , I C des Pauvres de U 3 out 1925 ayant ce JOur presente a a our pour l'IIe approuves. 

son approbation les reglements faits par le dit Conseil 
pour l' Administration des Pauvres, des Asiles d' Alienes 
et de l' Asile d'Enfance. La Cour, oUIes les conclusions 
des Officiers du Roi, a approuve les dits reglements 
et a ordonne qu'une copie d'iceux sera logee au Greffe. 

Le 2 Aout, 1930, pardevant Arthur William Bell, 
ecuyer, BailliJ: presents, &c. 

La Moye French Wesleyan Church, paroisse du 
Valle, a ce jour eM licenciee pour la celebration de 
Mariages. 

Le 13 Decembre 1930, pardevant Arthur William 
Bell, ecuyer, Baillif; presents, etc. 

St. Martin's Mission Hall, paroisse de St. Martin a 
ce jour eM licenciee pour la celebration de Mariages. 
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1931. 

Imp6t sur la 
Biere brassee 
dans rIle. 

Definitions. 

ORDONNANCES 

Le 31 Janvier, 1931, pardevant Arthur William 
Bell, ecuyer, Baillif,' presents, etc. 

Le Planel Mission Hall, paroisse de Torteval, a ce 
jour eM licenciee pour la celebration de mariages. 

Aux Ohefs-Plaids d'apres la Saint Michel tenus 
le 5 Octobre, 1931, pardevant ArthuT William 
Bell, ecuyer, Baillif,' presents,' Julius Bi8hop, 
William de Prelaz Orousaz, Jean Alles Simon, 
Jean ROU8sel, Richard Francis M cOrea, Osmond 
Priaulx Gallienne, Geoffrey Oarey, Ernest de 
Garis , Jean N icholas Robin et Sidney Beckwith 
Mainguy, ecuyers, jures. 

Ordonnance portant reglement pour la perception de l'Impot 
sur la Bibre brassee dans l'iIe. 

La Cour, vu l'al'probation des Etats, ouies les con­
clusions des Officiers du Roi, a renouvele comme 
Ordonnance l'ermanente les dispositions del'Ordonnance 
provisoire portant reglement pour la Perception de 
l'Impot sur la Biere brassee dans l'ile passee le 4 
octobre 1915, de laquelle Ordonnance la teneur suit:-

Vu la deliberation des Etats en date du 3 mars 
1915, de fixer un impot de 3d. par gallon sur la biere 
brassee dans l'ne : 

Vu l'Ordre en Conseil du 6 juillet 1915, enregistre 
sur les Records de cette ne le 24 juillet 1915, sanction­
nant la levee du dit impot : 

La Cour owes les conclusions des Officiers du Roi a 
rappe16 et rappelle l'Ordonnance provisoire portant 
reglement pour la perception de l'Impot sur la Biere 
bras see dans l'ne, passee le 24 juillet 1915, et y a 
substitue l'Ordonnance suivante :-

I.-Dans cette Ordonnance le mot "Biere II com­
prend toute espece de biere, y compris les anglice 
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"ales," "stout," "porter" et toute autre liqueur 
fabriquee comme un substitut de biere, et qui con-
tiemlra au-dela de deux pour cent d'alcool. 

Les mots "Receveur de l'Impot" s'appliquent au 
Superviseur et Tresorier des Etats, et a toute 
personne employee par les Etats de cette ile a la 
recette de l'Impot sur la biere brassee dans l'ile. 

1931. 

2.----Il est de£endu de fabriquer dans cette ile, et DMense de 
fabriquer 

dans les iles de Sercq, Herm, et Jethou ou leurs ailleurs que 
, dans une 

depC'ndunces, de la biere, soit pour la vente ou le debit, brass~rie 
autonsee. 

OU pour l'usage prive, ailleurs (ple dans une brasserie 
qui aura eM autorisee a cet effet par ecrit par le 
Receveur de l'Impot sous peine d'une amende a dis­
cretion de Justice qui n'excedera pas £100 pour 
chaq ue infraction. 
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Le Receveur de l'Impot ne donnera son autorisation A tori t. . u sa. IOn. 
qu'apres demande rec;ue par ecrit, enonc;ant :-

(a) Le nom et le domicile du proprietaire ou 
des proprietaires, et du gerant ou des gerants de 
la brasserie, responsables pour le droit sur la 
biere qui y sera fa briq uee et pour le paiement 
des amendes et autres penaliMs qui pourraient 
etre encourues. 

(b) La designation exacte du local, edifices, 
magasins, et autres lieux qui composent son 
etablissement. 

3.-Les brasseries autorisees seront assujetties aux 
reglements suivants :-

4 L R d 1'1 "t t I d"" Acc~ a.ux .- e eceveur e mpo e son personne u- bra.sseries pa 

ment autorise, auront acces a toute heure a toutes le Receveur. 

les parties d'une brasseric al.torisee pour en constater 
le fonctionnement et pour verifier que l'Impot a eM 
ou sera paye sur toute la biere produite, et toute 
personne y mettant empechement sera passible d'une 
amende a discretion de Justice qui n'excedera pas 
£50 stg. 
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1931. 

Changement de 
construction. 

Mesurage des 
cuves. 

Appareils 
Clandestins. 

Reglements 
pour l'usage du 
sucre. 

Emmagas1nage 
de sucre. 

ORDONNANCES 

5.-Aucun changement de construction ne pourra 
etre apporM it l'etablissement sans le perm is par ecrit 
du Receveur de l'Impot sous peine d'une amende a 
discretion de Justice qui n'excedera pas £100 stg. 

6.-Le Receveur de l'Impot mesurera la capacite 
de toutes les cuves de fermentation et le brasseur sera 
tenu de donner toute l'assistance necessaire it cet effet 
et de marquer sur chaque vaisseau d'une maniere 
permanente son numero pour l'identification. 

7.-Tous les recipients, quel que soit leur usage, 
seront places et fixes de telle fac;on que leur contenu 
puisse etre mesure en tout temps sans aucune difficulM 
et on ne pourra ch anger leur forme, ni leur position, 
ni leur capaciM, sans en avoir donne avis deux jours 
auparavant au Receveur de l'Impot. L'emploi d'ap­
pareils clandestins ou l'existence de tuyaux dissimules 
et non declares, sera puni d'une amende a discretion 
de Justice qui n'excedera pas £100 stg. 

8.-Tout brasseur se servant de sucre dans le 
brassage (soit sucre de canne, saccharine, glucose, 
sucre interverti, ou autre substance saccharifere ou 
leurs extlaits ou leurs sirops) do it emmagasiner ces 
substances dans un appartement special de son 
etablissement approuve par le Receveur de l'Impot, 
et il doit garder un Registre special dans leq uel il 
inscrira soigneusement et regulierement tant la 
quantilie de sucre en sa possession pour les besoins de 
brassage, que la quantiM retiree de l'appartement 
pour le brassage. 

Nul sucre ne sera emmagasme a. moins d'elire 
accompagne de la facture du vendeur, laquelle do it en 
indiquer la description et la quantite et les. marques 
d'identification. 

Tout sucre rec;u sera sans delai depose dans le dit 
appartement special et nul sucre n'en sera retire que 
pour le brassage et conformement it une entree dans 
le Registre tenu par le brasseur en vertu de cet Article~ 
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Le Registre special, ainsi que les facteurs du ven­
deur, seront en tout temps a la disposition du Receveur 
de I'Impot pour inspection et pour controle. 

285 
1931. 

11 ne sera permis a un brasseur d'avoir en sa Possession de 

possession du sucre ailleurs que dans le dit appar- suere. 

tement special ou dans la cuvematiere ou autre 
recipient pour la solution de sucre ou pendant le 
transport du dit appartement aux receptacles pour le 
brassage. 

Il ne sera pas permis a un brasseur de dissoudre du Solution de 

sucre pour pro dui re une solution dont la densiM suere. 

originaire excedera 1,1500
• 

Le tout sous peine d'une amende n'excedant pas 
Cent livres sterling pour chaque contravention. 

9.--Un Registre dans une forme prescrite sera Registre. 

fourni par le Receveur de l'Impot a chaque brasseur. 

Le brasseur devrn garder a l'inMrieur de son ~t:l~~!~ts 
etablissement ce Registre de fa90n qu'il soit toujours registre. 

a la disposition du Receveur de l'Impot pour inspec-
tion ou pour copie de toute entree. 

Le brasseur sera tenu d'inscrire dans ce Registre la 
quantiM de malt, de grain et de sucre qu'il doit faire 
entrer dans le prochain brassage, ainsi que le jour et 
l'heure de ce brassage. 

Le brasseur devra faire les entrees ci-dessus, 
specialement en ce qui regarde le jour et l'heure du 
brassage, vingt-quatre heures au moins avant le 
brassage du malt ou du grain ou de la solution de 
sucre, et, en ce qui regarde les quantiMs de malt, 
grain et sucre, deux heures au moins avant le brassage. 

Cependant, sur la requisition du Receveur de 
I'Impot le brasseur sera oblige de donner par ecrit au 
dit Receveur de l'Impot avis du brass age vingt~ 
quatre heures d'avance. 
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Le brasseur devra, au moins deux heures avant 
l'epoque fixee pour le brassage, inscrire l'heure it 
laquelle to us les mouts seront separes des dreches 
dans la cuvematiere. 

Pour chaque contravention aux prescriptions de 
cet article, le brasseur sera passible d'une amende 
n'excedant pas Cent livres sterling. 

Balances poids, IO.-Tout brasseur do it fournir et tenir en etat 
mesures,lampes, 
eChtelles et ... I convenable les balances, les poids et autres mesures 
au re mat"ne 
seront fournia necessaires pour permettre au Receveur de I'Impot 
par le braBBeur. 

de prendre compte ou de controler le poids 011 la 
quantiM de maMriaux et liquides employes pour ou 
produits par le brassage. 

Il doit aussi fournir des lampes, des echelles et 
autre maMriel necessaire et aider de son mieux au 
moyen de son personnel le Receveur de l'Impot dans 
l'exercice de ses fonctions. 

Le tout sous peine d'une amende n'excedant pas 
Cinquante livres sterling. 

ReglementB 11.-Apres le brass age tous les mouts seront suc­
pour le braBBage cessivement et dans l'ordre accoutume renvoyes 

Braaseur dcvra 
enregistrf'r 
details du 
brassage. 

dans les divers recipients et ne devront pas etre 
enleves de la cuve ou des cuves de fermentation avant 
que le Receveur n'en ait verifie le contenu ou qu'apres 
un delai de 12 heures it partir du temps de leur 
reunion dans telle cuve. 

Quand les mouts auront commence it se reunir dans 
une cuve de fermentation, le produit total du brass age 
devra etre reuni dans l'intervalle de 12 heures. 

Tout brasseur devra garder separement le produit 
de chaque brass age et ne pourra melanger les produits 
de brass age difierents a moins d'avoir auparavant 
obtenu permission du Receveur de l'Impot. 

12.-Le brasseur devra, clans l'heure qui suivra 
la reception des mouts dans la ClIve ou les cuves de 
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fermentation, ou si les mouts ne sont pas reunis avant __ 1931. _ 

neuf heures du soir, devra, avant neuf heures du matin 
le jour suivant, enregistrer les details de la quantiM 
et de la densiM des mouts produits par chaque brassage, 
et aussi l'indication et le numero du recipient ou des 
recipients dans lesquels les mouts ont etC verses. 

Si ]a fermentation a commence dans les mouts 
avant que le brasseur n'ait enregistre leur quantiM et 
leur densite, il doit enregistrer la densite originelle 
avant fermentation. 

Toute entree dans le Registre devra etre daMe; et 
nullC' entree ne sera changee ni obliteree,ni contraire 
it la verite. 

Pour chaque contravention aux prescriptions de 
cet article, le brasseur sera passible d'une amende 
n'excedant pas Cent livres sterling. 

13.-Le Receveur de l'Impot aura le droit de Receveur aura 
le droit de 

prendre tout echantill(jm qu'il jugera necessaire de prendr~ 
, echantillons. 

tout mout ou biere OU matiere pour brass age qu il 
troll vera en la possession d'un brasseur. 

14-.-La quantiM de biere efl'ectivement produite 
sera censee etre ega.le a la mesure du mout produit 
moins la reduction du six pour cent ad mise en con­
sideration de la perte inevitable. 

15.-Tout brasseur est tenu de payer un droit Droi~ de trois 

d I ,. 1 I pellDl8 par 
e trois pennis par gallon mesure mperla sur a gallon. 

quantiM entiere de la biere qu'il aura brassee sans en 
recelcr ni en cacher, sous peine de £10 stg. 

II sera aussi tenu de payer un droit de trois pennis 
par gallon sur toute biere brassee dans l'ile en sa 
possession au moment de la promulgation de cette 
Ordonnance. 

16:-Quand des maMriaux quelconques, ou des 
mouts, ou de la biere sur lesquels impot a eM paye ou Remboursement 
., , , d"t I 'nevi de droits apres lmpOSe, auront ete etrm s par que que cause 1 - partes, etc, 
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Retour dE> droit 
accorde sur 
biere exportee. 

Declaration 
par personne 
reclamant tel 
retour. 

ORDONNANCES 

table sur les premisses d'une brasserie autorisee aux 
fins de cette Ordonnance, le Receveur de l'Impot 
pourra rembourser les droits per<;us ou degrever lea 
droits imposes, apres preuve des pertes. 

Lorsqu'un brasseur desire detruire de la biere qui 
est de venue aigre ou impropre it la consommation, et 
reclame une restitution de l'impot paye ou impose sur 
telle biere, il doit informer par ecrit le Receveur de 
l'Impot. Celui-ci fera une enquete dans le but 
d'identifier la biere, et devra s'assurer qu'elle n'a 
jamais quitte l'etablissement du brasseur. 

Avant de decider si la restitution de l'Impot sera 
accordee ou non, le Receveur de l'Impot pourra 
requerir du brasseur une declaration des faits faite 
devant un JUIe-Justicier. 

Si la biere est detruite, elle le sera en presence du 
Receveur de l'Impot. 

17.-Un retour du droit paye sera accorde sur toute 
biel'e exportee en q uantiMs non inferieures it 41 
gallons. 

Toute personne reclamant tel retour sera tenue de 
remettre au Receveur de l'Impot une declaration sous 
son seing, enon<;ant :-

La quantiM de la biere; 

Le nombre de futs, barriques, bouteilles ou 
autres; 

J..je montant du droit ou de l'Impot paye sur la 
dite biere; 

Le port de debarquement. 

LeR amendes seront applicables moitie a. Sa Majeste 
et moitie au delateur. 
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1931. Ordonnance portant reglement pour la perception de 1'lmp6t 
sur la Blere importee dans l'lle. -----

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les ~erception de 

1 · d Offi' d R' I ImpOt sur conc USIOns es Clers u 01, a renou vele comme la Biere 
. . . Importee. 

Ordonnance permanente les dISpOSItIOns de l'Ordon-
nancc provisoire portant reglement pour la percep­
tion de l'Impot sur la Biere importee dans l'ile passee 
le 24 juillet 1915, apres y avoir incorpore les disposi­
toirs de l'Ordonnance suppIementaire passee le 1er 
mars 1930, et apres y avoir fait l'amendement suivant; 
savoir, Dans I'Article 11 le mot "quatre" est substitue 
au mot "trois" la ou se trouvent les mots "trois 
heures de l'apres midi," de laquelle Ordonnance la 
teneur suit:-

Vu l'Ordre de Sa Majeste en Conseil en date du 
30 juin 1890 autorisant la levee d'un Impot de deux 
pennis par gallon sur la Biere importee dans 1'11e. 

Vu l'Ordre de Sa Majeste en Conseil en date du 
6 juillet 1915, enregistre sur les records de cette Ile le 
24 jUillet 1915, sanctionnant un accroissement de trois 
pennis sur le dit Impot. 

La Cour, ouies les conclusions des OffiClers du Roi 
a rappel6 et rappelle l'Ordonnance portant reglement 
pour la perception de I'Impot sur la Biere importee 
dans l'Ile, passee aux Chefs-Plaids d'apres la Saint 
Michel tenus le 30 septembre 1895, et y a substitue 
l'Ordonnance suivante :-

l.-Il est de£endu de debarquer, ou d'apporter dans ~l6:r~~~e 
I d . d d'b d 1 B" d' 1. ailleurs que e essem e e arquer e a Iere aucune esp\jce en dans le Havre 

cette lIe ailleurs que dans le Havre de Saint Pierre- ~~~~. Pierre 

Port sous peine de confiscation de toute Biere appor-
tee ou debarquee en contravention a cet Article, et en 
outre d'une amende, a discretion de Justice, qui 
n'excedera pas £100 sterling, sur le maitre ou pro-
prietaire du navire d'au bord duquel telle Biere aura 
ete debarquee ou apportee dans le dessein de debar-
quer en contravention a cet Article, comme aussi sous 

VOL V. 19 
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__ 19~ peine d'une amende, a discretion de Justice, qui n'ex­
cedera pas £50 sterling, sur toute personne aidant ou 
assistant a tel debarquement. 

Defense de 
transborder 
biere ailleurs 
que dans la 
Rade ou le 
Havre de St. 
Pierre Port. 

Defense de 
de charger biere 
entre certaines 
heures. 

Defense de 
debarquer btere 
dans les Iles de 
Sercq, d'Herm 
ou de Jethou 
a IDoins que la 
biere n'ait eM 
chargee dans le 
Havre de St. 
Pierre Port. 

2.-11 est defendu de transborder de la Biere dans 
cette tIe ailleurs que dans la Rade ou le Havre de 
St. Pierre-Port, sous peine de confiscation de toute 
Biere transbordee en contravention a cet Article, et, 
en outre, d'une amende, a discretion de Justice, qui 
n'excedera pas. £100 sterling, sur le maitre ou le 
proprietaire du navire d'au bord duquel telle Biere 
aura eM transbordee en contravention a cet Article, 
comme aussi d'une amende, a discretion de Justice, 
qui n'excedera pas £50 sterling, sur toute personne 
aidant ou assistant a tel transbordement. 

3.-11 est defendu de decharger ou de transborder 
de la Biere d'aucune espece entre les six heures du 
soir et les sept heuIes du matin, sans une permission 
speciale du Maitre de Port du Havre de Saint Pierre­
Port, sous peine de confiscation de toute Biere 
debarquee en contravention a cet Article, et, en outre, 
d'une amende, a discretion de Justice, qui n'excedera 
pas £100 sterling sur le mai'tre ou proprietaire du 
navire d'au bord duquel telle Biere aura eM debarquee 
en contravention a cet article comme aussi sous peine 
d'une amende, a discretion de Justice, qui n'excedera 
pas £50 sterling, sur toute personne aidant ou assistant 
a tel debarquement. 

4.-11 est defendu de debarquer, ou d'apporter dans 
le dessein de debarquer de la Biere d'aucune espece 
dans les l1es de Sercq, d'Herm ou de J ethou, ou 
dans les dependances desdites iles, a moins que la 
Biere n'ait eM chargee dans le Havre de Saint Pierre­
Port, sous peine de confiscation de toute Biere 
apporMe ou debarquee en contravention a cet Article, 
et, en outre, d'une amende, a discretion de Justice, qui 
n'excedera pas £100 sterling, sur le maitre ou le 
proprietaire de navire d'au bord duquel telle Biere 
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aura eM debarquee en contravention a cet Article, __ 19_31_. __ 

comme aussi sous peine d'une amende, a discretion de 
Justice, qui n'excedera pas £50 sterling, sur toute 
personne aidant ou assistant a tel debarquement. 

5.-Tout maitre de navire qui apportera en cette R~glements 1 
Al d I B"' d' 1. t d I observer par 1 e e a lere aucune espt:ce sera enu, ans es Mal~res de 

. t h d ..(. t t d' navrres vmgt-qua re eures e son arrlVt:e e avan en al?~ortant de la 

debarquer aucune partie, de deposer au Bureau du BI re. 

Receveur de l'Impot une notification, par ecrit, sous 
son seing, daMe du jour qu'elle sera remise, enonc;ant : 

Le nombre, les marques et l'espece des futailles, 
bouteilles, jarres ou autres vaisseaux qui con· 
tiennent la Biere; 

Le nom du navire qui l'a apporMe ; 

Le lieu ou ladite Biere aura eM chargee; 

Les noms des personnes a qui ladite Biere 
appartient ou est consignee. 

Et dans le cas que ladite Biere soit apporMe au 
bord de tel navire pour etre transbordee, les marques, 
les nombres et I'espece des futailles ou autres vaisseaux 
contenant telle Biere, seront constaMs dans ladite 
notification; le tout sous peine d'une amende, a 
discretion de Justice, contre ledit maitre ou le pro­
prietaire ou consignataire de tel navire qui n'excedera 
pas £50 sterling. 

6.-Tout maitre ou agent responsable de navire au :.:e~~~: 
bord duquel de la Biere sera chargee d'au bord d'un un autre navfre 

Devoirs du 
autre navire sans que ladite Biere ait eM debarquee mattre ou agent , , responsable. 
sera tenu de deposer au Bureau du Receveur de 
l'Impot une notification, par ecrit, sous son seing, des 
marques, nombre et espece des futailles ou autres 
vaisseaux contenant telle Biere, ainsi que du nom du 
navire d'au bord duquel ils ont eM pris, et de celui sur 
lequel ils sont charges, et ce avant le depart de ce 
dernier; le tout sous peine d'une amende, a dis-
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__ 19_3_1_. __ - cretion de Justice, contre le maitre, le proprietaire ou 
l'agent de tel navire, qui n'excedera pas £20 sterling. 

Devoirs du 
proprietaire ou 
consignataire 
de Biere 
Importee. 

Devoirs du 
mattre ou agent 
responsable de 
navire lors du 
debarquement 
de biere. 

Examen et 
jaugeage de 
biere. 

7.-Le proprietaire ou le consignataire de Biere 
importee en cette tIe sera' tenu, avant le debarque­
ment d'aucune partie de ladite Biere, de deposer au 
Bureau du Receveur de l'Impot une notification, sous 
son seing, datee du jour qu'elle sera remise, et 
enonc;ant :-

Le nombre, les marques et l'espace des futailles, 
bouteilles, jarres ou autres vaisseaux qui contien­
nent la BU~re ; 

L' espece de la Biere ; 

Le lieu d'ou la Biere a ete expediee. 

Le tout sous peine d'une amende, it discretion de 
Justice, contre ledit proprietaire ou consignataire, qui 
n'excedera pas £50 sterling. 

Lorsque le proprietaire ou le consignataire de Biere, 
ayant omis de faire it temps la declaration susdite, 
alleguera qu'il n'a pu la remettre, vu qu'il ignorait 
l'arrivee de la dite Biere avant son debarquement, le 
Receveur de l'Impot ne poursuivra pas le paiement 
de cette amende, s'il est satisfait que le retard a eu 
lieu sans faute de la part du dit proprietaire ou con­
signa taire. 

S.-Tout maitre ou agent responsable de navire, qui 
apportera en cette Ile de la Biere, sera tenu de pre­
venir le Receveur de l'Impot, lors du debarquement 
de la dite Biere et avant que la dite Biere ait eM 
transportee en magasin, sous peine d'une amende, it 
discretion de Justice, qui ne sera pas moindre de dix 
chelins sterling et n'excedera pas £2 sterling. 

9.-Le Receveur de l'Impot pourra faire examiner 
et jauger toute Biere arrivant en cette tIe, et toute 
personne resistant it l'autorite dudit Receveur ou 
mettant aucun empechement it l'examen et au jaugeage 
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de ladite Biere, sera passible d'une amende, a dis- __ 19_3_1. __ 

cretion de Justice, qui n'excedera pas £20 sterling. 

Il est defendu de prendre possession de toute Biere DMense de 

debarquee avant que le montant de l'Impot dft sur la ~~~~:~on 
dite Biere n'ait ete tausse par le Receveur de l'Impot ~:a~~ment de 

ou ses agents, sous peine d'une amende a discretion l'Imp6t. 

de Justice qui n'excedera pas £50 sterling. 

Lorsqu'une personne, ayant pris possession de Biere Personne 

ainsi debarquee alleguera qu'elle ignorait la nature de ~~~~:~1on par 

la marchandise et que l'emballage etait d'une forme ignorance. 

qui n'en revelait pas le contenu, le Receveur de l'Impot 
ne poursuivra pas le paiement de cette amendes'il est 
persuade que la prise en possession a eu lieu sans 
faute de la dite personne. 

10.-Tout proprietaire ou consignataire de Biere Paiement de 

importee en cette lIe sera tenu de payer au Receveur l'Imp6t de 5d. , par gallon dans 
de l'Impot, dans les vingt-quatre heures de son arrivee, ~:~:~quatre 
cinq pennis par gallon pour toute Biere introduite en ~~rr~~6e de 

cette tIe, sous peine d'une amende (outre le paiement 
desdits droits) laquelle ne sera pas moins de 103. ster-
1ing et n'excedera pas £2 sterling; bien entendu que 
ledit proprietaire ou consignataire aura la fac ulte , au 
lieu de payer ledit Impot et de prendre possession de 
ladite Biere, de la deposer dans un des magasins des 
Etats au dire du Receveur de l'Impot. L'Impot sera 
paye sur le nombre d'anglice English standard gallons, 
que les futailles contiennent. 

La mise en magasin sera faite aux frais et risques Mise e!l 

desdits proprietaires ou consignataires et ladite Biere magasm. 

demeurera a leurs frais et risques pendant qu'elle sera 
dans les magasins des Etats. 11 sera paye pour em­
magasinage, comme suit :-

3d. par semaine pour chaque barrique anglice Taux d'em­
magasinage. 

Butt. 

2d. par semaine pour chaque barrique anglice 
Barrel ou Hogshead .. 
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1981. 

ImpOt de 
3d. par gallon 
pour biere 
prcsentement 
appartenant 
aux vendeurs. 

Exportation de 
biere Rem­
boursement de 
l'ImpOt. 

ORDONNANCES 

Id. par semaine pour chaque barrique anglice 
K ilderkin ou Firkin ou Pin. 

Il sera paye au Receveur de 1'Impot a raison de 
trois pennis par gallon sur toute Biere importee, pre 
sentement appartenant aux vendeurs et detailleurs. 
Et sera la dite somme exigible a partir de ce jour, 
bien entendu que le Receveur de l'Impot est autorise a 
accorder un delai de trois mois pour le paiement, 
pourvu qu'illui soit fourni bonne et suffisante caution, 
et seront les exportations pendant lesdits mois porMs 
en compte au credit du proprietaire. 

11.-La Biere retiree des magasins des Etats et 
exportee hors de cette tIe en quantites de quatre 
gallons et demi et au-dela (a) etant cargaison destinee 
pour tout port hors de 1'tle ou (b) pour l'approvision­
nement de navires destines pour tout port hors du 
Bailliage pour 1'usage de leurs equipages et passagers, 
sera exemptee du paiement de l'tmpot, et le rem­
boursement de 1'tmpot paye aura lieu sur telle ex­
portation de Biere en quantiMs de quatre gallons et 
demi et au-dela pourvu que la partie demandant la 
dite exemption depose au Bureau du Receveur de 
l'Impot, entre les neuf heures du matin et les q uatre 
heures de l'apres-midi du jour precedant l'embarque­
ment de la Biere, une notification, par ecrit, sous son 
seing, daMe du jour qu'elle sera remise, enon(}ant:-

(a) Le nombre, les marques et l'espece des 
futailles, bouteilles, jarres ou autres vaisseaux qui 
contiennent la Biere. 

(b) L'espece de la dite Biere. 

(c) Le nom du navire au bord duquel il se 
propose d'embarquer ladite Biere. 

(d) Le montant de l'Impot paye par gallon sur 
la Biere qu'on propose d'exporter. 
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L'Impot sur la Biere retiree des magasins des Etats __ 1_9_31_, __ 

pour etre consommee dans l'tle sera paye par le pro-
prietaire Iorsqu'il en prendra possession. 

12.-Il est de£endu de remettre a terre aucune Defense de 
remettre a 

Biere pour laquelle une exemption ou un rembourse- terre biere 
• pour laquelle 

ment auront eM accordes suivant l' Article 11 de cette exemption ou 
remboursement 

Ordonnance, sous peine de confiscation de toute Biere aura et! 
accord"e. 

remise it terre en contravention it cet Article et 
d'une amende, a discretion de Justice, qui n'excedera 
pas £100 sterling sur le maitre ou proprietaire du 
navire d'au bord duquel telle Biere aura eM remise a 
terre en contravention a cet Article, comme aussi 
sous peine d'une amende, it discretion de Justice, qui 
n'excedera pas £50 sterling, sur toute personne aidant 
ou assistant it tel debarquement. 

13.-Le mot " navire " employe dans cette presente Deftn!tion de 
·'naVll'e." 

Ordonnance, s'appliquera a tout vaisseau, barque, 
bateau ou autre batiment de mer. Les mots " Rece­
veur de l'Impot," employes dans cette presente Or­
donnance, s'appliqueront au Superviseur des Etats et 
a toute personne employee par les Etats de cette lIe a 
la recette de l'Impot sur la Biere. 

14.-Seront les susdites amendes et les confiscations Application 
d'amendes. 

applicables moitie a Sa MajesM, et moitie au delateur, 

Ordonnance relative a l'Importation de Chevaux, 
Anes et Mulets, 

La Cour, vu l'approbation des Etats, owes les Importati~n de 
, Chevaux, .dnes, 

conclusions des Officers du Roi, a renouveIe comme et Mulets. 

Ordonnance permanente les dispositions de I'Ordon-
nance provisoire relative a !'importation de Chevaux 
A.nes et Mulets passee le 23 novembre 1912, de 
laquelle Ordonnance la teneur suit:-

Vu les Ordres du Departement dit "The Board Preambule. 

of Agriculture and Fisheries" en Angleterre en date 
du 22 avril 1912 et du 19 octobre 1912 intitul6 
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__ 1_9_81_0 __ " Horses (Importation and Transit) Order of 1912" 
qui defendent it partir du premier avril 1913, le de­
barquement dans la Grande Bretagne de chevaux, 
anes et mulets venant de tout pays autre que l'Irlande, 
les Iles de la Manche et l'Ile de Man excepte sous 
des conditions prescrites dans le dit ordre du 22 avril 
1912. 

Defense de 
debarquer 
ailleurs que 
dans le Havre 
de St. Pierre 
Port. 

Defense de 
debarquer sans 
autorisation 
avec certaines 
exceptions. 

Certificat d'un 
Chlrurglen 
Veterinaire 
requis. 

Attendu qu'il convient dans l'interet public de 
prendre des mesures necessaires tant pour la pre­
vention de maladies contagieuses parmi les chevaux, 
anes et mulets que pour assurer la libre entree dans 
la Grande Bretagne de tels animaux venant des iles 
de ce Bailliage. 

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi, 
a rappele et rappelle l'article six de l'Ordonnance 
provisoire portant reglement dans le commerce de 
betail passee aux Chefs-Plaids d'apres Paques tenus 
le 23 avril 1906, et y a substitue les reglements 
suivants :-

1.-11 est defendu de debarquer en cette ile aucun 
cheval, ane ou m ulet ailleurs que dans le ha vre de 
Saint Pierre-Port. 

2.-11 est defendu de debarquer dans cette ile 
aucun cheval, ane ou mulet venant d'aucun pays 
excepte la Grande Bretagne, l'Irlande, l'Ile de Man 
et l'Ile de Jersey, sans l'autorisation par ecrit du 
Superviseur et Tresorier des Etats et sujet a telles 
conditions qui pourront etre imposees par le dit 
Superviseur dans la dite autorisation ou sans que les 
conditions sanctionnees dans l'article cinq de la pre­
sente Ordonnance aient eM observees. 

3.-L'autorisation du Superviseur ne sera pas 
censee suffisante pour le debarquement d'un cheval, 
ane ou mulet it moins que l'animal soit accompagne 
par un certificat d'un Chirurgien VeMrinaire con­
statant qu'jJ a examine le dit animal immediatement 
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avant son embarquement ou pendant qu'il etait a 
bord du bateau, et qu'il n'a montre aucun symptOme 
de maladie. 
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4.-Le Superviseur pourra inserer dans la dite Autorisati<?n 
du Supervlseur. 

autorisation telles conditions qu'il croit necessaires, 

(a) pour regler la detention et l'isolement de 
l'animal, 

(b) pour regler l'examen de l'animal par un 
Chirurgien VeMrinaire (y compris l'emploi 
de l'anglice "Mallein test") et la nomination 
de la personne par qui l'examen sera fait, 

(c) pour regler le transport de l'animal du lieu de 
debarquement au lieu de detention, 

(d) et generalement pour empecher ]a propagation 
de maladie par l' animal, 

5.-Dans le cas OU le debarquement d'un cheval Debarque~ent 
A I' , /.. . /.. IS· sans auton-ane ou mu et n a pas et,=, autorlS,=, par e upervlseur satlon. 

des Etats, le debarquement sera sujet aux con-
ditions suivantes :-

(a) Dne permission par ecrit pour debarquer Conditions de 

1, . Id' I At d debarquement. "amma sera onne par e mal re e port, 

(b) L'animal sera immediatement apres son de­
barquement conduit par le proprietaire ou par 
la personne qui en a soin a un lieu de detention 
pourvu a cet effet par le Superviseur ou a 
tel autre lieu approuve par le Superviseur, 

(c) L'animal sera detenu dans le lieu de detention 
par le proprietaire ou par la personne qui en 
a le soin jusqu'a ce qu'il soit libere par la per­
mission du Superviseur, 

(d) La permission de li berer I' animal ne sera pas 
donnee avant que l'animal n'ait eM examine 
par le Chirurgien VeMrinaire des Etats et 
declare 'non atteint de maladie, 
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de detention. 
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MBitre de Port. 

ORDONNANCES 

(e) Dane tous les cas, excepM lorsq ue l' animal a 
des symp~omes qui demontrent clairement qu'il 
est atteint de la Morve, le Chirurgien VeMri­
naire des Etats dans les dix jours qui suivront 
l'arrivee de l'animal au lieu de detention sou-

o mettra le dit animal a l'epreuve dite " Mallein 
test," 

(j) Lorsque dans l'opinioIl du Chirurgien VeM­
rinaire l'epreuve demontre que l'animal a des 
symptOmes de maladie mais pas suffisants pour 
declarer qu'il est atteint de la Morve, il sou­
mettra le dit animal a une seconde epreuve 
dans une periode de pas plus de douze jours 
depuis la premiere epreuve; et dans le cas OU 
la seconde epreuve ne fonrnit pas une preuve 
concluante de maladie l'animal sera declare non 
atteint de la morve. 

6.-Le Superviseur fera nettoyer et desinfecter 
tout lieu qui aura eM employe pour la detention d'un 
animal avant qu'un autre animal y soit detenu. 

7.-Le Superviseur pourra se faire payer par le 
proprietaire de l'anima.l ou par la personne qui en a le 
soin pour l'usage du lieu de detention par le dit animal. 

S.-Tout cheval, ane ou mulet qui est dans un lieu 
de detention et qui est atteint ou Soup90nne d'ctre 
atteint de maladie et dont l'abatage n'a pas eM 
trouve necessaire pourra avec la permission du Chirur­
gien VeMrinaire des Etats etre mis a bord d'un bateau 
dans le port pour etre exporM. 

9.-Si le maitre de port a raison de croire que la 
maladie pourra etre introduite dans l'ile par l'impor­
tation d'aucun cheval, ane ou mulet, il pourra saisir et 
detenir tel cheval, ane ou mulet et dans ce cas i1 
avenira de suite le Superviseur qui pourra ordonner 
que l'animal Bait abattu, detenu ou livre au proprie-
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taire avec teBes conditions qu'il plaira au dit Super- __ 1_9_31_, __ 

viseur exiger. 

IO.-Le mot "Maladie" dans cette ordonnance p~flniti!l~, de 
. 'fi I I di 't . l d (maladie . slgm e es ma a es SUlvan es SaVOll':-g an ers y 

inclus farcy) , epizootic lymphangitis, ulcerative 
lymphangitis, dourine, horse-pox, sarcoptic mange, 
psoroptic mange, influenza, ringworm, ou strangles, 

H.-Tout navire employe pour le transport de ~~s~~~ion 
chevaux, anes ou mulets sera apres le debarquement elmtPloy~ Prt°ur 

e ranspo . 
de tels animaux et avant l'embarquement d'autres 
animaux ou autre cargaison, nettoye et desinfecte de 
la maniere suivante :-

(a) Toute partie du navire qui aura ete occupee 
par tel animal sera balayee et sera ensuite lavee 
avec de l'eau et du blanc de chaux ou sera 
autrement desinfectee au dire du maitre de port 
ou de son depute. 

(b) Tout wagon, ecurie et tout us tensile employe 
pour l'animal seront aussi laves avec de l'eau et 
du blanc de chaux ou seront autrement desin­
fectes au dire du maitre de port ou de son 
depute. 

(c) Tout {oin, paille, ou autre fourrage fourni a 
l'animal pendant le voyage et qui n'aura pas 
ete consomme sera immediatement mete avec de 
la chaux et detruit. 

12,-11 est defendu sans la permission par ecrit du Defense 

Superviseur des Etats d'exhumer ou de faire exhumer d'exhumer 
C&rcasse. 

la carcasse d'aucun cheval, ane ou mulet. 

Sera passible d'une amende a discretion de Justice Amende. 

qui n'excedera pas dix livres sterling tout contrevenant 
a la presente OrdOIlllance ainsi que toute personne qui 
enfreindra aucune des conditions portees dans l'autori-
aation du Superviseur. 
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Perception de 
I'Imp6t sur le 
The. 

Preambule. 

ORDONNANCES 

Ordonnance portant r~glement pour la perception de 
l'Imp6t sur le The. 

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les 
conclusions des Officers du Roi, a renouveIe comme 
Ordonnance permanente les dispositions de l'Ordon­
nance provisoire portant reglement pour la perception 
de l'Impot sur le The passee le 24 juillet 1915, et 
codifiee avec les Ordonnances suppIementaires passees 
le 1er fevrier 1919, et le 1er mars 1930, apres y avoir 
fait amendement dans les Articles 15 et 17 par la 
substitution du mot "quatre" pour le mot "trois" 
la ou se trouvent les mots "trois heures de l'apres 
midi," et apres avoir raye la derniere sentence de 
l'Article 27, apres les mots "Impot sur le The," de 
laquelle Ordonnance la teneur suit:-

Vu la deliberation des Etats en date du 3 mars 
1915, de fixer un impot de deux pennis par livre sur le 
The. 

Vu l'Ordre en Conseil du 6 juillet 1915, enregistre 
sur les Records de cette lIe le 24 juillet 1915, 
sanctionnant la levee du dit impot ; 

Vu la deliberation des Etats en date du trois mai 
1916 de hausser l'impot sur le the de deux pennis a 
q uatre pennis par li vre. 

Vu l'Ordre de Sa Majeste en Con"seil" du 14 janvier 
1919 enregistre sur les records de cette ile le premier 
fevrier 1919 sanctionnant le haussement du dit impot. 

La Cour, owes les conclusions des Officiers du Roi, 
a ordonne et ordonne :-

Defense de 1.-11 est defendu de debarquer, ou d'apporter dans 
debarquer The Id' d d'b d th' d' , ailleurs que dans e eSSeIn e e arq uer , u e a ucune espece en 
~t~:ti~ed~ort. cette He, ailleurs que dans le havre de St. Pierre-

Port, sous peine de confiscation de tout the apporM 
ou debarque en contravention a cet article, et en outre 
d'une amende, a discretion de Justice, qui n'excedera 
pas £100 stg., sur le maitre ou proprietaire du navire ; 
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comme aussi sous peine d'une amende, a discretion de ___ 19_3_1. __ 

Justice, qui n'excedera pas £50 stg., sur toute personne 
aidant ou assistant. 

2.-11 est defendu de transborder du the dans cette Detense de 
• transborder du 

ile ailleurs que dans la rade ou le havre de St. PIerre- TM ailleurs que 

P . d fi . d h ' bd' dans la rade ou ort, sous peme e con scatIOn e tout t e trans or e le Havre de 
., . 1 d' St. Pierre Port. en contraventIOn a cet artlC e, et en outre une 

amende, a discretion de Justice, qui n'excedera pas 
£100 sf-g., sur le maitre ou proprietaire du navire d'au 
bord duquel tel the aura eM transborde en contraven­
tion a cet article; comme aussi sous peine d'une 
amende, a discretion de Justice, qui n'excedera pas 
£50 stg., sur toute personne aidant ou assistant a tel 
trans bordement. 

3.-Il eS.t dMendu de debarquer ou de transborder Detense de 

d th ' d' . 'd tt Al l' t· debll.rquer ou U e aucune espece ans ce e I e, sans au orlsa- transborde.r TM 

t · , . d M At d P t d . 1·1 h' sans auton-IOn par ecnt u al re e or, epms so Cl couc e sation dellUis 
. " 1·1 l' . d fi t· d t t soleil coucM Jusqu a so Cl eve, sous pClne e con sca IOn e ou jus2u'a soleH 

the debarque en contravention a cet article, et en lev . 

outre d'une amende, a discretion de Justice, qui 
n'excedera pas £100 stg., sur le maitre ou le proprie-
taire du navire d'au bord duquel tel the aura eM 
debarque en contravention a cet article; comme aussi 
sous peine d'une amende, a discretion de Justice, qui 
n'excedera pas £50 stg., sur toute personne aid ant ou 
assistant a tel debarquement. 

4.-Il est defendu de debarquer ou d'apporter dans Detense de 
, debarquer du 

le dessein de debarquer du the d'aucune espece dans the dans les 

l A' iles de Serk, 
es Iles de Serk d'Rerm ou de Jethou ou dans les d'Herm ou de 

, " , J ethou, a moins 
dependances des dites iles a moins que le dit the n'ait que le the n'ait 
, , , eM charge dans 
ete charge dans le havre de St Pierre-Port sous le Havre de 

. ., St. Pierre Port. 
peme de confiscation de tout the apporM ou debarque 
en contravention a cet article, et en outre d'une 
amende, a discretion de Justice, qui n'excedera pas 
£100 stg., sur le maitre ou proprietaire du navire; 
comme aussi sous peine d'une amende, a discretion de 
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__ 1_9_31_. __ Justice, qui n'excedera pas £50 stg., sur toute per­
sonne aidant ou assistant. 

Notification 5.-Tout maitre de navire qui apportera en cette 
de debarque-
ment et dt> ile du the, qu'il soit destine soit pour cette ile, soit 
transbordement . 

Notification 
lorsque the a 
ete transborde 
sans qu'U 
ait eM 
emmagasine. 

. pour toute autre part, sera tenu, dans les vmgt-quatre 
heures de son arrivee, et avant d'en debarquer aucune 
partie, de deposer au Bureau du Receveur de l'Impot 
une notification, par ecrit sous son seing, daMe du 
jour ou eUe sera remise, enon9ant :-

Le nombre, les marques et numeros et l'espece 
des boites, caisses, ou autres embaUages qui 
contiennent le the ; 

La sorte et le poids du the; 

Le nom du navire qui l'a apporM ; 

Le lieu ou le dit the a eM charge ; 

Les noms des personnes a qui le dit the 
appartient ou est consigne ; 

Et dans les cas ou du the soit apporM aubord de tel 
navire pour etre transborde, le nombre, les marques, et 
numeros et l'espece des futailles, boites, caisses ou 
autres emballages contenant tel the, seront constaMs 
dans la dite notification; le tout sous peine d'une 
amende, a discretion de Justice, contre le dit maitre 
ou le proprietaire ou consignataire de tel navire, qui 
n'excedera pas £50 stg. 

6.-Tout maitre ou agent responsable d'un navire 
au bord duquel du the aura eM transborde d'un autre 
navire, sans que le dit the ait eM emmagasine, sera 
tenu de deposer au bureau du Receveur de l'Impot, 
une notification, par ecrit, sous son seing, du nombre, 
des marques, et numeros et espece de boites, caisses, 
ou autres emballages contenant tel the, ainsi que du 
nom du navire d'aubord duquel ils ont eM pris, et de 
celui sur lequel ils sont charges, et ce avant le depart 
de ce dernier; le tout sous peine d'une amende, a 
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discretion de Justice, contre le maitre, le proprietaire, 
ou l'agent de tel navire, qui n'excedera pas £20 stg. 
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7.-Le proprietaire ou le consignataire de the Notification par 
. , tt Al t t I df..b le proprietaire lmportc en ce e I e, sera enu, avan e tj arquement, ou consignataire. 

de deposer au Bureau du Receveur de l'lmpot, une 
notification par ecrit, sous son seing, datee du jour ou 
eUe sera remise et enon~ant;-

Le nombre, les marques, et le description des 
colis qui le contiennent ; 

Le poids net du the imporM; 

Le lieu d'ou il a ete expedie. 

Le tout sous peine d'une amende, a discretion de 
Justice contre le proprietaire ou le consignataire qui 
n'excedera pas £50 stg. 

Lorsq ue le proprietaire ou le consignataire de the Notification 
, non deposee 

ayant omis de deposer a temps la notification susdite a temps. 

alleguera qu'il n'a pu la remettre, vu qu'il ignorait 
I'arrivee du the avant son debarquement, le Receveur 
de l'ImpCit ne poursuivra pas le paiement de cette 
amende s'iI est satisfait que le retard a eu lieu sans 
faute de la part du dit proprietaire ou consignataire. 

S.-Tout maitre de navire qui apportera du the Peine sur 
Al d' . 1 R d maitre de ell cette I e sera tenu e prevemr e eceveur e navire qui 

1'1 AId d'b d d' h' t negligera de mpot ors u e arquement u It t e, et avan que prevenir le 

le dit the n'ait eM transporM en magasin, sous peine ::Y~I~~t 
d ' d' d' ,. ..1 J' "'d lors du une amen e, a IscretIOn ue ustIce, qUI n exce era debarquement. 

pas £2 stg. 

9.-Le Receveur de I'Impot pourra faire examiner Rc:ceveur I?ourra 
faue exammer 

et peser tout· the arrivant en cette ile. Et toute et peser tout 
the arrivant en 

personne resistant a l'autoriM du dit Receveur, ou l'lle. 

mettant aucun empechement a I'examen et a la pesce 
du dit the, sera passible d'une amende qui n'excedera 
_pas £2 stg. Tel pes age sera fait aux frais et risquea 
du proprietaire ou consignataire du the. 
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. ORDONNANCES 

10.-11 est defendu de prendre possession de the 
debarque avant que le montant de l'impot dft sur le dit 
the n'ait eM tausse par le Receveur des Impots ou de 
de ses agents, sous peine d'une amende, a discretion de 
Justice, qui n'excedera pas £50 stg. 

Lorsqu'une personne ay ant pris possession de the 
ainsi debarque allcguera qu'elle ignorait la nature de 
la marchandise et que l'emballage etait d'une forme 
qui n'en revelait pas le contenu, le Receveur de 
l'Impot ne poursuivra pas le paiement de cette amende 
s'iI est persuade que la prise en possession a eu lieu 
sans faute de la dite personne. 

11.-11 sera paye au Receveur de l'Impot tant 
sur le the actuellement dans cette He sur leq uel 
l'impot n'a pas et~ paye, que sur le the ci-apres intro­
duit dans I'He quatre pennis par livre avoirdupois. 

11 sera en outre paye au Receveur de l'Impot a 
raison de deux pennis par livre avoirdupois sur le 
the presentement· dans cette He appartenant aux 
vendeurs sur lequel un impot de deux pennis par 
livre a deja eM paye. Et seront les dites sommes 
exigibles a partir de ce jour. Apres paiement du 
dit impot le the introduit dans cette He sera livre 
aux proprietaires, bien entendu qu'ils auront la 
faculM, au lieu de payer le dit Impot et de prendre 
possession de leur the, de le deposer dans un des 
magasins des Etats ou dans tels magasins ou lieux 
qui pourront etre approuves par le Receveur de 
l'Impot; et ce sous telles conditions qui pourront 
etre imposees par le Receveur de l'Impot. La mise 
en magasin sera faite aux frais et risques des dits 
proprietaires et le the demeurera a leur frais et 
risq ues pendant qu'il sera dans les magasins des 
Etats, et ne pourra en etre retire que sous la sur­
veillance et au dire du dit Receveur, le tout sous 
peine contre tout delinquant d'une amende qui 
n'excedera -pas £50 stg. 
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Il sera de plus paye pour l'emmagasinage dans __ 1_9_:n_. __ 

les magasins des Etats:-

Un penni par semaine pour chaque caisse, boite, 
ballot, paquet ou emballage de cent livres ou partie 
de cent livres brut de the emmagasine. Le the 
depose dans les dits m agasins , ou telle partie d'icelui 
qui sera aprcs examen trouve endommage pourra 
a la requete par ecrit du dit proprietaire ou consig­
nataire etre detruit et etre exempte du paiement de 
l'impot. 

12.-L'impot sur le the depose dans les dits 
magasins, ou autres lieux approuves, sera paye au 
Bureau des Etats avant la livraison du dit the aux 
proprietaires d'icelui, suivant le poids au moment de 
la livraison. 

Tout the depose dans les dits magasins en sera 
retire dans les trois ans de sa mise en magasin et faute 
au proprietaire de le retirer le Receveur de l'Impot 
est autorise, aprcs une signification prealable de huit 
jours au proprietaire (ou un avis huit jours auparavant 
dans la Gazette Officielle si le proprietaire n'est pas 
connu), de faire vendre le dit the en vente publique et 
d'appliquer le net produit de la vente au paiement de 
l'impOt et des frais d'emmagasinage dus sur icelui. 

13.-Tout the importe dans cette ile sera embalM EmbaUage. 

separement de to us autres efiets et marchandises dans 
des caisses, boites, ballots; paquets ou emballages 
contenant au moins 20 livres net poids anglais, sous 
peine de la confiscation tant du dit the que des dits 
efiets et marchandises. Les marchands de the auront 
neanmoins le droit d'importer des echantillons de the 
ne pesant pas plus de quatre livres de poids net de 
chaque espcce de the, et auront aussi le droit de 
retirer de tels echantillons de the des dites caisses ou 
autres emballages deposes dans les magasins des Etats 
ou autres Heux approuves en paiement de l'impot sur 
iceux, bien entendu que le dit impot sera rembourse si 

VOL V. 20 
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__ 19_31_, __ les dits echantillons sont rem places avant que les dits 
caisses ou autres emballages soient retires ou re­
exporMs. 

D6claration de 
tM import6. 

Th6 par 
Colis-Postal. 

Il sera toutefois permis d'importer du the en 
quantites de moins de 20 livres ou fraction d'une livre 
net pesant SUI' paiement, en outre du droit d'Impot, 
d'une amende (" Fine ") d'un penni par livre et toute 
partie d'une livre. A cette exception il ne sera pas 
paye d'Impot snr la fraction d'une livre. 

Toute personne important du the en cette ile et 
toute personne arrivant en cette ile, ayant du the en 
sa possession, sur sa personne, ou dans son bag age on 
ailleurs, est tenue sur son arrivee d'en donner connais­
sance au Receveur de l'Impot, et de le montrer, sous 
peine de confiscation du dit the, et d'une amende de 
la triple valeur du dit the et qui ne sera pas moindre 
de cinq chelins au dire du Receveur de l'Impot, si la 
quantite n'excede pas quatre livres pesant, ou d'une 
amende, it discretion de Justice, qui n'excedera pas 
£100 stg., bien entendu que le ReceveUI de l'Impot 
pourra exempter du paiement de l'Impot un quart de 
livre de the pour l'usage particulier d'un voyageur 
pourvu qu'il declare qu'iI a le dit the en sa possession. 

14.-Tout Colis-Postal contenant du the qui 
arrivera au Bureau General des Postes it Guernesey, 
y sera ouvert en presence d'une personne employee 
par les Etats de cette ile it la Recette de l'Impot sur 
le the deIeguee par le Receveur de l'Impot. 

Le montant de l'Impot s'iI y en a, sera ensuite 
per~m du destinataire par le Maitre des Postes, ou par 
un de ses subordonnes et remis au Bureau des Impots 
ou on lui livrera un re~u pour le dit montant. 

Dans le cas ou le destinataire d'un colis-postal 
contenant du the quoique dument averti, refuserait ou 
negligerait de prendre livraison du dit colis-postal ou 
de payer l'impot, le colis-postal en question resters.. a 
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la garde de l'administration des Postes afin d'etre __ 1_93_1. __ 

traite en conformiM aux prescriptions de l'anglice 
"The Guernsey Parcels (Customs) Warrant 1902," 
date du 27 octobre 1902. 

15.-Le the retire des magasins des Etats ou autres E~emption de , paIement de 
lieu x approuves, et exporte hors de cette tIe en quantite r~rfei~fo~ 
de vingt livres poids net et au-dela (a) etant cargaison ~t~~inS des 

destinee pour tout port hors de l' tIe ou (b) pour 
l'approvisionnement de navires destines pour tout port 
hors du Bailliage pour l'usage de leurs equipages et 
passagers, sera exempte du paiement de l'Impot, 
pourvu que la partie demandant la dite exemption 
depose au Bureau du Receveur de l'Impot entre les 
neuf heures du matin et les quatre heures de l'apres-midi 
du jour precedant l'embarquement du dit the, une 
notification par ecrit sous son seing, enonc;ant la sorte 
et le poids net du the, et le nom du navire a bord 
duquel elle se propose d'embarquer le the. 

16.--Il est defendu d'importer, d'embarquer ou de DMense 

transborder sur un navire d'au-dessous de 40 tonneaux ~::t~~er 
de jauge, du the d'aucune espece dans cette ile soit t~::border Bll1' 

pour etre debarque soit pour etre expo:;.,te aux iles du ~::~Bd~~u40 
bailliage ou ailleurs, sans l'autorisation par ecrit du ~~~~~:~s 
Maitre du Port, sous peine de confiscation de tout the 
importe, embarque ou transborde en contravention a 
cet article, et en outre d'une amende, a discretion de 
Justice, qui n'excedera pas £100 stg., sur le maitre ou 
proprietaire du navire a bord duquel tel the aura eM 
importe, embarque ou transborde en contravention a 
cet article, comme aussi sous peine d'une amende, a 
discretion de Justice, qui n'excedera pas £50 stg., sur 
toute personne aidant ou assistant a tel importation, 
embarquement ou transbordement. 

17.-Le remboursement de l'Impot aura lieu sur Rembour­

toute exportation de the en boites, caisses, ou autres r~~~~\~e 
emballages en quantiMs de vingt livres pesant, poids 
anglais net et au-dela, pourvu que la partie demandant 
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__ 1_9_31_· __ le remboursement a imporM et a paye l'Impot sur le 
dit the, Oll qu'elle demontre que l'Impot sur le dit the 
a eM paye et qu'elle depose au Bureau du Receveur de 
l'Impot, entre les neuf heures du matin et les quatre 
heures de l'apres-midi du jour precedant l'embarque­
ment du the, une notification, par ecrit, sous son seing, 
datee du jour Oll elle sera remise, enonQant :-

The expedie 
par la poste. 

La sorte et le poids net du the; 
Le nom du navire a bord duquel elle se propose 

d'embarquer le the; 

Et que l'impot sur le dit the a eM paye. 

En suite de quoi le dit the sera pese soit sur les 
quais du havre de St. Pierre-Port, soit dans un des 
magasins des Etats ou lieux approuves, au dire du 
Receveur de l'Impot entre les neuf heures du matin 
et quatre heures de l'apres-midi ; il sera embarqllf. sous 
les ordres et la surveillance du Maitre du Port on de 
ses employes. La mise en magasin, le pesage, l'em­
ballage et l'embarquement se feront aux frais et 
risques des proprietaires. Nul remboursement ne sera 
fait sur la portion d'une livre de the. 

IS.-Il sera toutefois permis d'expedier par la poste 
du the en moindre quantiM de 20 livres apres avoir 
produit pour l'inspection du Receveur de l'Impot les 
colis-postaux, accompagnes de la susdite notification, 
dans l'endroit et entre les heures qui seront fixes par 
le Recevelir de l'Impot. Le remboursement sera fait 
sur le poids net du the apres preuve presenMe it la 
satisfaction du Receveu:r de l'Impot de l'ex:portation 
des dits colis-postaux. 

19.-Le Receveur de I'Impot aura le droit d'exa­
miner, ou de faire examiner le the au sujet duquel des 
notifications auront eM deposees aux fins des articles 
precedents et d' en prendre un echantillon, afin de 
s'assurer de la veriM des dites notifications, et toute 
personne resistant an dit Receveur ou employes, ou 
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mettant empechement a cet ex~men, ou faisant 
sciemment une fausse notification sera passible d'une 
amende, a discretion de Justice, qui n'excedera pas 
£100 stg. 
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20.-11 est de£endu de remettre a terre aucun the Defense de 

pour lequel une notification d'exportation aura eM ~et!~!r:h~he 
faite, sous peine de confiscation de tout the remis a expol'tR. 

terre en contravention a cet article et d'une amende, a 
discretion de Justice, qui n'excedera pas £100 stg., 
sur le maitre, ou proprietaire du name d'au bord 
duquelle the aura eM remis a terre en contravention a 
cet article; comme aussi sous peine d'une amende, a 
discretion de Justice, qui n'excedera pas £50 stg., sur 
toute personne aidant ou assistant a tel debarquement. 

21.-Toute personne transportant d'un lieu a un Transport de 
A , tM d'un lieu 

autre en cette 11e du the sera tenue, sur la demande du a un autre 

Receveur de l'Impot, de declarer de qui elle tient le dit dans cette ne. 

the et a qui elle va le livrer, sous peine d'une amende 
qui n'excedera pas £2 stg. Le dit Receveur aura la 
faculM de seq uestrer provisoirement le dit the, afin de 
pouvoir s'assurer que l'Impot sur le dit the a eM paye. 

22.-Les charrettes ou autres voitures et les 
chevaux et autres betes em plo yes au transport de the 
introduit en cette ile, ou transporM d'un lieu a l'autre 
en contravention aux dispositions de cette Ordonnance 
pourront etre confisques. 

23.-Afin de s'assurer qu'aucun the ne s'y trouve en Receveur de 

contravention a la presente Ordonnance, le Receve~r ~::tf.~~ ~fter 
de I'Impot aura droit de visiter ou de faire visiter, ~~~:tir~mme 
tout navire arrivant en cette ile, et d'en faire :~i m';gasins, 

l'examen, et d'aussi d'interroger et d'exami.Q.er toute 
personne arrivant par le dit navire. Et toute personne 
resistant au dit Receveur ou employes, ou mettant 
aucun empechement a cette visite, sera passible d'une 
amende, a d,ijJcretion de Justice, qui n'exced~ra pas 
£20 stg. 
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Autorisation 
d'ouvrir et de 
visiter lieux 
suspects. 

Receveur aura 
privil~ge pour 
montant dft. 

Definition de 
"navire." 

Definition de 
"Receveur de 
l'Im~t:' 

Application 
d'Amendes. 

ORDONNANCES 

24.-Le Receveur de l'Impot aura droit de visiter, 
ou de faire visiter les magasins, ou autres edifices des 
marchands et detailleurs de the afin de verifier la sorte 
et le poids du the qui s'y trouve, et de s'assurer 
qu'aucune fraude n'y soit commise, et que l'Impot en 
soit paye; et tout the trouve dans les dits magasins, 
ou autres edifices, sera sujet au paiement de l'Impot, 
faute aux dits marchands ou detailleurs de justifier que 
ledit Impot a eM paye au dit Receveur sur le dit the, 
et toute personne resistant au dit Receveur ou 
employes, ou mettant quelque empechement it telle 
visite, sera passible d'une amende, it discretion de 
Justice, qui n'excedera pas £20 stg. 

25.-Sur la demande par ecrit sous le seing du 
Superviseur des Etats les Connetables et Assistants 
de Connetables de cette ne sont autorises it faire 
l'ouverture et la visite de tout lieu que le Super­
viseur aura designe comme et ant suspect, et d'y saisir 
tout the recele dans les dits lieux. 

26.-Le Receveur de l'Impot aura privilege pour le 
montant dft par chaque personne pour amendes impQt. 
et loyers, sur tout the dans la possession de la dite 
personne de preference a tout droit creance ou 
obligation, de quelque nature que ce soit exigible 
contre les bien-meubles de la dite personne. 

27.-Le mot " navire," employe dans cette presente 
Ordonnance, s'appliquera it tout vaisseau, barque, 
bateau ou autre bA.timent de mer. Les mots 
"Receveur de l'Impot" et "Receveur," employes 
dans cette presente Ordonnance, s'appliqueront au 
Superviseur des Etats et a toute personne employee 
par les Etats de cette ile a la Recette de l'Impot 
sur le the. 

Seront les amendes et les confiscations applicables 
moitie a. Sa Majeste et moitie au delateur. 
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Ordonnance portant reglement pour la perception de I'Imp6t 1931. 
sur le Tabac. -----

La Cour, vu l'approbation des Etats, oUIes les Impot Bur le 
Tabac. 

conclusions des Officiers du Roi, a renouveIe comme 
Ordonnance permanente les dispositions de l'Ordon­
nance provlsoire portant reglement pour la perception 
de l'Impot sur le Tabac passee le 24 juillet, 1915, 
et codifiees avec les Ordonnances supplementaires 
passees le 4 octobre 1920, le 1er decembre 1928, et 
deux le 1er mars 1930, apres avoir fait les amende-
ments suivants, savoir ; 

(1) Le mot "quatre" est substitue au mot "trois" 
la ou se trouvent les mots "trois heures de l'apres 
midi" dans les Articles 15 et 17. 

(2) la derniere sentence de l' Article 28 apres les mots 
"distinction est faite" est rayee, de laquelle Ordon­
nance la teneur suit :-

Vu l'Ordre de Sa MajesM en Conseil en date du Preambule. 

30 juin 1890, autorisant la levee d'un I'Impot sur le 
Tabac et les Cigares consommes dans I'tle. 

Vu la decision des Etats le 16 mars 1903 de mettre 
en force le dit Impot. 

Vu la decision des Etats le 9 septembre 1903 de 
prohiber l'importation dans cette ile des tiges de 
Tabac sans feuille a moins que tel Tabac n'ait eM 
premierement denature. 

Vu l'Ordre de Sa MajesM en Conseil en date du 
6 juillet 1915, enregistre sur les Records de cette 
tIe le 24 juillet 1915, sanctionnant l'accroissement du 
dit Impot. 

Vu l'Ordre de Sa MajesM en Conseil en date du 
premier novembre 1928, enregistre sur les Records 
de cette tIe le dix-sept novembre 1928 sanctionnant 
l'accroissement de l'impot sur le tabac et sur le! 
cigares et cigarettes ; 
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Defense de 
debarquer 
tabac ailleurs 
que dans le 
Havre de 
St. Pierre Port. 

Defense de 
transborder 
tabac allleurs 
que dans le 
Havre de 
St Pierre Port. 

Defense de 
debarquer ou 
transborder 
depuis soleil 
couch6. jusqu'a 
Boleilleve sans 
autorisation. 

ORDONNANCES 

Vu la deliberation des Etats du 21 novembre 
1928 ; 

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du 
Roi, a rappele et rappelle l'Ordonnance provisoire 
portant reglement pour la Perception de l'Impot sur 
le Tabac, passee le 5 octobre 1903, et renouvelee aux 
Chefs Plaids d'apres la Saint Michel tenus le 5 octobre 
1914, et y a substitue l'Ordonnance suivante : 

l.-Il est defendu de debarquer, ou d'apporter dans 
le dessein de debarquer, du tabac d'aucune espece en 
cette lie, ailleurs que dans le havre de St. Pierre­
Port, sous peine de confiscation de tout tabac apporte 
ou debarque en contravention it cet article, et en outre 
d'une amende, it discretion de Justice, qui n'exc(~dera 
pas £100 stg., sur le maitre ou proprietaire du navire ; 
comme aussi sous peine d'une amende, it discretion de 
Justice, qui n'excedera pas £50 stg., sur toute personne 
aidant ou assistant. 

2.-Il est defendu de transborder du tabac dans cette 
lie ailleurs que dans la rade ou le havre de St. Pierre­
Port, sous peine de confiscation de tout tabac trans­
borde en contravention a cet article, et en outre d'une 
amende, a discretion de Justice, qui n'excedera pas 
£100 stg., sur le maitre ou proprietaire du navire d'au 
bord duquel tel tabac aura ete transborde en contra­
vention a cet article; comme aussi sous peine d'une 
amende, a discretion de Justice, qui n'excedera pas 
£50 stg., sur toute personne aidant ou assistant a tel 
trans bordement. 

3.-Il est defendu de debarquer ou de transborder 
du tabac d'aucune espece dans cette ile, sans l'autorisa­
tion par ecrit du Maitre du Port, depuis soleil couche 
jusqu'a soleil leve, BOUS peine de confiscation de tout 
tabac debarque en contravention a cet article, et en 
outre d'une amende, a. discretion de Justice, qui 
n'excedera pas £100 stg., sur le maitre ou propne-
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taire du navire d'au bord duquel tel tabao aura ete 
debarq ue en contravention a cat article; oomme aussi 
sous peine d'une amende, a discretion de Justice, qui 
n'excedera pas £50 stg., sur toute personne aidant ou 
assistant it tel debarquement, 

19h1. 

4.-Il est defendu de debarquer, ou d'apporter dans lIes de Serk ... 
. , d'Hrrm et ae 

le dessem de debarquer, du tabac d'aucune espece dans Jethou. 

les lIes de Serk, d'Herm, ou de Jethou, ou dans les 
dependances des dites lIes, it moins que le dit tabac 
n'ait eM charge dans le havre de St. Pierre-Port, sous 
peine de confiscation de tout tabac apporte ou debarque 
en contravention it cet article, et en outre d'une 
amende, it discretion de Justice, qui n'excedera pas 
£100 stg., sur le maitre ou proprietaire du navire; 
comme aussi sous peine d'une amende, it discretion de 
Justice, qui n'excedera pas £50 stg., sur toute per-
sonne aidant ou assistant. 

5.-Tout maitre de navire qui apportera en cette Notiflcation 

il d t b "1 't d t"'t tt "I 't d'importation. e u a ac, qu 1 SOl es lne SOl pour ce e le, SOl 

pour toute autre part, sera tenu, dans les vingt-quatre 
heures de son arrivee, et avant d'en debarquer aucune 
partie, de deposer au bureau du Receveur de l'Impot 
une notification, par ecrit, sous son seing, datee du jour 
O'U eUe sera remise, enon9ant :-

Le nombre, les marques et numeros et l'espece. 
des futailles, boites, caisses, ou autres embaUages 
qui contiennent le tabac; 

La sorte et le poids du tabao; 

Le nom du navire qui 1'0. apporte ; 

Le lieu ou le dit tabao a ete oharge; 

Les noms des personnes a qui le dit tabao 
appartient ou est consigne; 

Et dans les cas OU du tabac soit apporte au bord de Transbor-
, dement de 

tel naVll'e pour etre transborde, le nombre, lea marques, tabac. 

et numeros et l' eapece des futaillea, bottes, caisses 0\1 
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__ 1_9~ autres emballages contenant tel tabac, seront constates 
dans la dite notification; le tout sous peine d'une 
amende, a discretion de Justice, contre le dit maitre 
ou le proprietaire ou consignataire de tel navire, qui 
n'excedera pas £50 stg. 

Noti1lcatlon 
par le 
proprietaire ou 
consignataire. 

6.-Tout maitre ou agent responsable d'un navire 
au bord duquel du tabac aura eM transborde d'un autre 
navire, sans que le dit tabac ait eM emmagasine, sera 
tenu de deposer au bureau du Receveur de l'Impot, 
une notification, par ecrit, sous son seing, du nombre, 
des marques, et numeros et espece des futailles, 
boites, caisses, ou autres emballages contenant tel 
tabac, ainsi que du nom du navire d'au bord duquel Hs 
ont eM pris, et de celui sur lequel Hs sont charges, et 
ce avant le depart de ce dernier; le tout sous peine 
d'une amende, a discretion de Justice, contre le 
maitre, le proprietaire, ou l'agent de tel navire, qui 
n'excedera pas £20 stg. 

7.-Le proprietaire ou le consignataire de tabac 
imporM en cette ile, sera tenu, avant qu'aucune partie 
du dit tabac ne soit debarquee, de deposer au bureau 
du Receveur de l'Impot, une notification par ecrit, 
sous son seing, daMe du jour on elle sera remise et 
enon9ant :-

Le nombre, les marques et l'espece des futailles 
boites, caisses ou autres emballages qui contien­
nent le tabac; 

La sorte et le poids net du tabac ; 

Le lieu d'ou le tabac a ete expedie. 

Le tout sous peine d'une amende, a discretion de 
Justice, contre le dit proprietaire ou consignataire qui 
n'excedera pas £50 stg. 

Lorsque le proprietaire ou le consignataire de tabac, 
ayant omis de deposer a temps la notification susdite 
allegueraqu'll n'a pu la remettre, vu qu'll ignorait 
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l'arrivee du dit tabac avant son debarquement, le 
Receveur de l'Impot ne poursuivra pas le paiement 
de cette amende s'il est satisfait que le retard a eu 
lieu sans faute de la part du dit proprietaire ou con-
signa taire. 
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8.-Tout maitre de navire qui apportera du tabac Notification par 
~l t d ' . 1 R d maitre de en cette 1 e sera enu e prevemr e eceveur e navire. 

l'Impot lors du debarquement du dit tabac, et avant 
que le dit tabac n'ait eM transporM en magasin, sous 
peine d'une amende, a discretion de Justice, qui 
n'excedera pas £2 stg. 

9.-Le Receveur de l'Impot pourra faire examiner Examen et 

b · "1 E pesage du tabae et peser tout ta ac aITIVant en cette 1 e. t toute 
personne resistant a l'autoriM du dit Receveur, ou 
mettant aucun empechement a l'examen et a la pesee 
du dit tabac, sera passible d'une amende qui n'exce­
dera pas £2 stg. Tel pes age sera fait aux frais et 
risques du proprietaire ou consignataire du tabac. 11 
est de£endu de prendre possession de tabac debarque 
avant que le montant de l'impot dft sur le dit tabac 
n'ait eM tausse par le Receveur de l'Impot ou ses 
agents, sous peine d'une amende ,a discretion de 
Justice, qui n'excedera pas £50 stg. 

Lorsqu'une personne ayant pris possession de tabac 
ainsi debarque alIeguera qu'elle ignorait la nature de 
la marchandise et que l'emballage etait d'une forme 
qui n'en revelait pas le contenu, le Receveur de l'Impot 
ne poursuivra pas le paiement de cette amende s'iI 
est persuade que la prise en possession a eu lieu sans 
faute de la dite personne. 

10.-11 est de£endu d'importer dans cette ile des Tabac sans 

t · d ' . feuille. 1ges e tabac, sans feuille, a moins que tel tabac n alt 
eta premierement denature, sous peine d'une amende, 
a discretion de Justice, qui n'excedera pas £50 stg. 

11.-11 sera paye au Receveur de l'Impot sur le ImpOts. 

Tabac, les Cigares et les Cigarettes ci-apres intro-
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_.-;1_98_1, __ duits dans rIle apres le 21 novembre 1928 et sur 
le Ta-ba.c, les Cigares et lea Cigarettes presentement 
en. cette lIe sur lequel l'Impot n'a pas ete paye 

Rembour· 
sement 
d'ImpOt. 

(a) sur le tabac en feuille avec tige, un chelin 
neuf pennis et demi par livre avoirdupois; 

(b) sur le tabac en feuille sans tige, un chelin 
onze pennis et demi par livre avoirdupois; 

(c) sur le tabac manufacture, deux chetins neuf 
pennis par livre avoirdupois; 

(d) sur les cigares et cigarettes, trois chelins un 
penni par livre avoirdupois. 

Sur le tabac en feuille, avec tige, livre aux fabri­
cants, i1 sera fait un remboursement d'un sixif~me 

du montant de l'impot paye, et sur le tabac en feuille, 
sans tige, un remboursement du meme montant par 
livre que sur celui avec tige. 

Il sera en outre paye au Receveur de l'Impot sur 
le Tabac et les Cigarettes presentement en cette 
tIe appartenant aux vendeurs et detailleurs sur 
lequel l'Impot vise par la dite Ordonnance <iu 20 
aout 1921 a ete deja paye, savoir: 

(a) sur le tabac en feuille avec tige, trois pennis 
et demi par livre avoirdupois; 

(6) sur le tabac en feuille sans tige, trois pennis 
et demi par livre avoirdupois; 

(c) SUI' le tabac manufacture sept pennis par 
livre avoirdupois ; 

(d) sur les Cigares importes apres le II Dlai 1921, 
neuf :pennis par livre avoirdupois; 

(e) sur les Cigarettes, new pennis par liYl'e a.voU~ 
dupois, 

Sw 1. tabac ell. feuilleavec iige dans 1& poSBeNJion 
des: fa~1I8 iJ: sera. fait un remoo.W'sement d'u 
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sixieme du montant de l'Itnpot paye, et sur le taba,c ___ 1_-931~,_ .• __ 

en feuille, sans tige, un rembonrsement du meme 
tnontant par livre que sUi.' celui avec tige. 

Et seront les dites sommes :exigibles a partir du 
21 novembre 1928, bien entendu que le Receveur 
de l'Impot est autorise a accorder un delai de six 
mois pour le paiement d'icelles pourvu qu'il lui en 
Bait fourni bonne et suffisante caution,et seront lee 
remboursements en cas d'exportation pendant lea 
dits mois portes en compte du credit des propl'ie. 
taires. 

Apres paiement du dit Impot le tabac en cette tIe ;:~~~~:e~ 
sera livrl~ aux proprietaires; pourvu toutefois qu'ila 
auront la faculte, au lieu de payer le dit Impot et de 
prendre possession de leur tabac, de le deposer dans 
un des magasins des Etats ou dans tela ,autres Emmag­

magasins ou lieu x qui pourront etre approuves par asinage. 

le Receveur de l'Impot; et ce sous telles conditions 
qui pourront etre imposees par le Receveur de 
l'Impot, pourvu toutefois que tout tabac depose 
dans les dits magasins en sera retire dans les trois 
ans de sa mise en magasin sauf au proprietaire de 
l'y deposer de nouveau en payant l'emmagasinage 
echu. Faute au dit proprietaire de retirer le dit 
ta bac, ou de .le deposer de nouveau, le Receveurde 
l'Impot est autorise, apres une signification prea-
lable de huit jours au proprietaire, laquelle signifi-
cation pourra etre donnee au moyen d'une annonoe 
dans la Gazette autorisee pour les publications offi .. 
cielles et dans un journal publie dans la langue 
anglaise dans cette tIe, si l'adresse du dit proprie-
taire n'est pas connue, de faire vendre le dit tabac 
en vente publique, et d'appliquer le net produit de 
la dite vente au paie~ent de l'Impot et des frais 
d'emmagasinage sur le dit tabac. La mise en 
magasin sera faite aux frais et risq1ies des ditsprG­
prietaires et le tabac demeurera a leurs ·frais 'et 
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_~9~_ risques pendant qu'il sera dans les magasins des 
Etats et· ne pourra en etre retire que sous la sur. 
veillance ~t au dire du dit Receveur, le tout sous 
peine contre tout delinquant d'une amende qui 
n'excedera pas £50 stg. 

Emballage. 

Echantlllons. 

12.-L'impot sur le tabac depose dans les dits 
magasins, ou autres lieux approuves, sera paye au 
Bureau des Etats avant la livraison du dit tabac aux 
proprietaires d'icelui, suivant le poids au moment de 
la livraison. 

Il sera de plus paye pour emmagasinage dans les 
magasins des Etats;-

Un penni par semaine pour chaque caisse, 
boite, ballot, paquet ou emballage de cent livres 
ou partie de cent livres brut de tabao emmaga­
SIne. Le tabac depose dans les dits magasins, 
ou telle partie d'icelui qui sera apres examen 
trouve endommage pourra a la requete par ecrit 
du proprietaire ou consignataire etre detruit et 
etre exempte du paiement de l'impot. 

I3.-Tout tabac imporM dans cette ile sera embalM 
separement de tous autres efJets et marchandises dans 
des caisses, boites, ballots, paquets ou emballages con­
tenant au moins 20 livres net poids anglais, sous peine 
de la confiscation tant du dit tabac que des dits efiets 
et marchandises. Les marchands de tabac auront nean­
moins le droit d'importer des echantillons de tabac ne 
pesant pas plus de quatre livres de poids net de 
chaque espece de tabac, et auront aussi le droit de 
retirer de tels echantillons de tabac des dits caisses ou 
autres emballages deposes dans les magasins des Etats 
ou autres lieux approuves en paiement de l'impot sur 
iceux, bien entendu que le dit impot sera rem bourse si 
les dits echantillons sont replaces avant que les dits 
caisses ou autres emballages soient retireA ou re­
exportes. 
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11 sera toutefois permis d'importer du tabac en 
quantiMs de moins de 20 livres ou fraction d'une livre 
net pesant sur paiement, en outre du droit d'Impot, 
d'une amende (" Fine") de deux pennis par livre et 
toute partie d'une livre. A cette exception il ne sera 
pas paye d'Impot sur la fraction d'une livre. 
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Toute personne important du tabac en cette ne et Parsonnes 

toute personne arrivant en cette ne, ayant du tabac en f.mv:::n~a.r: 
. d b tabac en laur sa posseSSIOn, sur sa personne, ou ans son agage ou possession. 

ailleurs, est tenue sur son arrivee d'en donner connais-
sance au Receveur de l'Impot et de le montrer, sous 
peine de confiscation du dit tabac, et d'une amende de 
la triple valeur du dit tabac et qui ne sera pas moindre 
de cinq chelins stg., au dire du Receveur de l'Impo.t, si 
la quantiM n'excede pas quatre livres pesant, ou d'une 
amende, it discretion de Justice, qui n'excedera pas 
£100 stg., bien entendu que le Receveur de l'Impot 
pourra exempter du paiement de l'Impot un quart de 
livre de tabac pour l'usage particulier d'un voyageur 
pourvu qu'il declare qu'il a le dit tabac en sa 
possession. 

14.-Tout Colis-Postal contenant du tabac ou Colls·Postaux. 

cigares qui arrivera au Bureau General des Postes a 
Guernesey, y sera ouvert en presence d'une personne 
employee par les Etats de cette ne a la Recette de 
l'Impot sur tabacs deIeguee par le Receveur de l'Impot. 

Le montant de l'Impot s'il y en a, sera ensuite 
per9u du destinataire par le Maitre des Postes, ou par 
un de ses subordonnes et remis au Bureau des Impots 
ou on lui livrera un re9u pour le dit montant. 

Dans le cas OU le destinataire d'un colis-postal 
contenant du tabac ou cigares quoique dument averti, 
refuserait ou negligerait de prendre livraison du dit 
colis-postal ou de payer l'impot, le colis-postal en 
question restera a la garde de l'administration des 
Postea afin d'etre traite en conformiM aux prescrip. 



ORDONN'ANCE8 

__ 1_9_31_. __ ti ODe de l'anglice "The Guernsey Parcels (Customs 
Warrant 1902," date du 27 octobre 1902. 

Tabac r~­
exporte. 

Detense 
d'importer, 
d'embarquer 
ou de 
transborder 
sur navire 
d'au-dessous de 
40 tonneaux. 

Rembour­
sement de 
I'ImpOt sur 
exportation. 

15.~Le tabac retire des magasins des Etats, ou 
autres lieux approuves, et exporte hors de cette tIe 
en quantite de dix livres poids net et au-deIa (a) etant 
cargaison destinee pour tout port hors de l'tIe ou 
(b) pour l'approvisionnement de navires destines pour 
tout port hors du Bailliage pour l'usage de leurs equi­
pages et passagers, sera exempte du paiement de 
l'Impat, pourvu que la partie demandant la dite 
exemption depose au bureau du Receveur de l'ImpOt 
entre lee neuf heures du matin et les quatre heures de 
l'apres-midi du jour precedant l'embarquement du dit 
itabac, unenotification par ecrit sous son seing, enon­
~ant la sorte et le poids net du tabac, et le nom du 
navire a bord duquel elle se propose d'embarquer le 
tabac. 

16.-11 est de£endu d'importer, d'embarquer ou de 
transborder sur un navire d'au-dessous de 40 tonneaux 
de jauge, du tabac d'aucune espece dans cette ile, soit 
pour etre debarque soit pour etre exporte aux iles du 
bailliage ou ailleurs, sans l'autorisation par ecrit du 
Maitre du Port, sous peine de confiscation de tout tabac 
importe, embarque ou transborde en contravention a 
cet article, et en outre d'une amende, a discretion de 
Justice, qui n'excedera pas £100 stg., sur le maitre ou 
proprietaire du navire a bord duquel tel tabac aura eM 
importe, embarque ou transborde en contravention a 
cet article, comme aussi sous peine d'une amende, a 
discretion de Justice, qui n'excedera pas £50 stg., sur 
toute personne aidant ou assistant a tel importation, 
embarquement ou transbordement. 

17.-Le remboursement de I'Impot aura lieu sur 
toute exportation de tabac en boites, caisses ou autree 
emballagesen quantites de dix livres pesant, poids 
anglais net et au-dela (a) etant cargaison destinee 
·pout tout port hors de rIle ou (b) pour l'a.pprovision-
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nement de navires destines pour tout port hors du __ 19_3_1. __ 

Bailliage pour l'usage de leurs equipages et passagers, 
pourvu que la partie demandant le remboursement a 
importe et a paye l'Impot sur le dit tabac, ou qu'elle 
demontre que l'Impot sur le dit tabac a eM paye et 
qu'elIe depose au bureau du Receveur de l'Impot, 
entre les neuf heures du matin et les quatre heures de 
l'apres-midi du jour precedant l'embarquement du 
tabac, une notification par· ecrit, sous son seing, 
datee du jour on elle sera remise, enon9ant 

La sorte et le poids net du tabac; 

Le nom du navire a bord duquel elIe se propose 
d'embarquer le tabac; 

Et que l'Impot sur le dit tabac a e~e paye. 

En suite de quoi le dit tabac sera pese soit sur les 
Quais du Havre de Saint Pierre-Port, soit dans un des 
magasins des Etats ou lieux approuves, au dire du 
Receveur de l'Impot entre les neuf heures du matin et 
quatre heures de l'apres-midi; il sera embarque sous les 
ordres et la surveillance du Maitre du Port ou de ses 
employes. La mise en magasin, le pesage, l'emballage 
et l'embarquement se feront aux frais et risques des pro­
prietaires . Nul rem boursement sera fait sur la por­
tion d'une livre de tabac ni sur des tiges de tabac, ni 
Bur du tabac contenant au-dela de 25 pour cent de 
tiges non separees des feuilles, ni sur l'humidite dans 
du tabac au-dela de 14 pour cent ni sur de la matiere 
inorganique au-dela de 18 pour cent du residu seche 
du dit tabac, ni sur les dechets de tabac ou sur le 
tabac it priser (snuff) fabrique dans cette lIe. 

18.-11 sera toutefois permis d'expedier par la poste Tabac etc., 

des cigares et tabac en moindre quantite de 20 livres expedI6 parJa poste. 
-apres avoir produit pour l'inspection du Receveur de 
I'Impot les colis-postaux, accompagnes de la susdite 
notification, dans l'endroit et entre les heures qui 
seront fixes par le Receveur de l'Impot. Le rem-

VOL. V. 21 
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Tabacexporte 
destine a. 
l'usage de la 
Marine Royale. 

Examen du 
tabac. 

DMense de 
remettre a 
terre du ta bac 
exporte. 

DMense de 

:'~We~lun 
autre en cette 
tIe entre 
cemines 
heures. 

ORDONNANCES 

boursement sera fait sur le poids net du tabac apres 
preuve presentee a la satisfaction du Receveur de 
l'I~pot de l'exportation des dits colis postaux, et le 
paiement d'une amende (Fine) d'un penni par livre, et 
toute partie de livre. 

Le remboursement de l'Impot sur le tabac aura lieu 
sur toute exportation de tabac en boites, caisses ou 
autres emballages en quantiMs de dix livres pesant 
poids anglais net et au-dela, destinee a l'usage de la 
Marine Royale de Sa MajesM. 

19.-Le Receveur de l'Impot aura le droit d'exa­
miner, ou de faire examiner le tabac au sujet duquel des 
notifications auront eM deposees aux fins des articles 
precedents et d'en prendre un echantillon, afin de 
s'assurer de la verite des dites notifications, et toute 
personne resistant au dit Receveur ou employes, ou 
mettant empechement a cet examen, ou faisant 
sciemment une fausse notification sera passible d'une 
amende, a discretion de Justice, qui n'excedera pas 
£100 stg. 

20.-JI est defendu de remettre a terre aucun tabac 
pour lequel une notification d'exportation aura eM 
faite, sous peine de confiscation de tout tabac remis a 
terre en contravention a cet article et d'une amende, a 
discretion de Justice, qui n'excedera pas £100 stg., 
sur le maitre, ou proprietaire du navire d'au bord 
duquelle tabac aura ete remis a terre en contravention 
a cet article; comme aussi sous peine d'une amende, a 
discretion de Justice, qui n'excedera pas £50 stg., sur 
toute personne aidant ou assistant a tel debarquement. 

21.-Il est defendu de transporter d'un lieu a un 
autre en cette ile du tabac dans des quantiMs d'au­
dela de cinq livres entre les dix heures du soir et leB 
six heures du matin, sous peine de confiscation de tout 
tabac transporte en contravention a cet article, comme 
~\lssi sous peine d'une a.mende, a discretion de Justice, 
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qui n'excedera pas £100 stg., sur toute personne 
aidant ou assistant a tel transport. 
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22.-Toute personne transportant d'un lieu a un ~~:~orte d'UD 

autre en cette ile du tabac sera tenue, sur la demande du ~~uce\~n~~tre 
Receveur de l'lmpot, de declarer de qui elle tient le dit 
tabac et it qui elle va le livrer, sous peine d'une amende 
qui n'excedera pas £2 stg. Le dit Receveur aura la 
faculM de sequestrer provisoirement le dit tabac, afin 
de pouvoir s'assurer que 1'Impot sur le dit tabac a eM 
paye. 

23.-Les charrettes ou autres voitures et les chevaux 
et autres betes employes au transport de tabac intro­
duit en cette ile, ou transporte d'un lieu a l'autre en 
contravention aux dispositions de cette Ordonnance 
pourront etre confisques. 

24.--Afin de s'assurer qu'aucun tabac ne s'y trouve Droit du 

en contravention it la presente Ordonnance, le Receveur ~c::e~e::es 
d 1'1 At dr 't d "t d f' "t et magaslns. e mpo aura Ol e VISI er ou e alre VISI er, 
tout navire arrivant en cette ile, et d'en faire l'examen, 
et d'auBsi d'interroger et d'examiner toute personne 
arrivan1i par le dit name. Et toute personne resistant 
au dit Receveur ou employes, ou mettant aucun 
empechement it cette visite, sera passible d'une amende, 
it discretion de Justice, qui n'excedera pas £20 stg. 

25.-Le Receveur de 1'Impot aura droit de visiter, 
ou de faire visiter les magasins, ou autres edifices des 
marchands et detailleurs de tabac afin de verifier la. 
sorte et le poids du tabac qui s'y trouve, et de s'assurer 
qu'aucune fraude n'y soit commise, et que 1'Impot en 
soit paye; et tout tabac trouve dansles dits magasins, 
ou autres· edifices, sera Bujet au paiement de 1'lmpot, 
faute aux dits marchands ou detailleurs de justifier que 
le dit Impot a eM paye au dit Receveur sur le dit 
tabac, et toute personne resistant au dit Receveur ou 
employes, ou mettant quelque empechement a telle 
visite, sera passible d'une amende, a discretion de 
Justice, qui n'excedera pas £20 stg. 
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Lieu: suspects. 

Privilege du 
Receveur de 
l'Imp6t de 
prMerence a. 
tout droit, &c. 

Definition de 
"navire," 
.. Receveur" 
et" Tabac.1. 

ORDONNANCES 

26.-Sur la demande par ecrit sous le seing du 
Superviseur des Etate les Connetables et Assis­
tants de Connetables de cette ile sont autorises a 
faire l'ouverture et la visite de tout lieu que le Super­
viseur aura designe comme etant suspect, et d'y saisir 
tout tabac recele dans les dits lieux. 

27.-Le Receveur de l'Impot aura privilege pour le 
montant dil par chaque personne pour amendes impot 
et loyers, sur tout tabac dans la possession de la dite 
personne de preference a tout droit, creance ou 
obligation de quelque nature que ce soit exigible 
contre les biens-meubles de la dite personne. 

28.-Le mot " navire," employe dans cette presente 
Ordonnance, s'appliquera a tout vaisseau, barque, 
bateau ou autre bAtiment de mer. Les mots "Rece­
veur de l'Impot" et "Receveur," employes dans 
cette presente Ordonnance, s'appliqueront au Super­
viseur des Etats et a toute personne employee par 
les Etats de cette ile a la Recette de l'Impot 
sur le tabac. Le mot " tabac " s'applique au tabac 
et aux cigares excepte dans le cas ou une distinction 
est faite. 

Seront lee amendes et les confiscations applicables 
moitie a Sa Majeste et moitie au delateur. 

Ordonnance relative a la Perception des Drolts sur les Marchandises 
importees dans 1'lIe. 

La Cour vu l'approbation des Etats, ouies les 
conclusions des Officers du Roi, a renouveIe comme 
Ordonnance permanente les dispositions de l'Ordon­
nance provisoire relative a la Perception des Droits 
sur lee Marchandises importees dans l'Ile, passee le 
2 octobre 1916, et codifiee avec les Ordonnances 
supplementaires passees le 20 avril 1925, le 23 o~tobre 
1926, et le ler decembre 1928, de laquelle Ordonnauoe 
la teneur suit:- . 
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Vu l'Ordre en Conseil du 2 septembre 1858 enre- 1981. 

gistre sur les Records de cette tIe le 11 septembre Preambule. 

1858 lequel autorise le Baillif et les Jures de cette lie 
de Guernesey apres le paiement de l'entier des travaux 
pour l'amelioration du Havre de Saint Pierre-Port a 
lever des droits enumeres dans la Cedule B du dit 
Ordre en Conseil. 

Vu l'Ordre en Conseil du 22 mars 1911 enregistre 
sur les Records de cette tIe le 15 avril 1911 sanction­
nant un tarif additionnel de Droits sur les marchan­
dises import~s dans l'ile. 

Vu l'Ordre en Conseil du 6 juillet 1915 enregistre 
sur les Records de cette ile ce jour sanctionnant un 
tarif additionnel de Droits sur les marchandises 
importees. 

Vu les deliberations des Etats en date du 29 
decembre 1913 et du 15 mars 1916. 

Vu l'Ordre de Sa Majeste en Conseil en date du 
29 mars 1926 enregistre sur les Records de cette tIe 
le 12: avril 1926 qui sanctionne: 

1. un remboursement de Is. 9d. par tonne sur 
la farine exportee qui a eM moulue en cette 
tIe, et 

2. une exemption de paiement de droits sur la 
re-importation de marchandises qui ont eM 
exportees lors re-importees; 

Vu l'Ordre de Sa Majeste en Conseil en date du 
premier novembre 1928, enregistre sur les Records 
de cette tIe le 17 novembre 1928. 

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi, 
a rappeIe et rappelle lea Ordonnances Provisoires 
relatives a la perception des Droits des Havres passees 
le 4 octobre 1915, 17 janvier 1916 et 25 mars 1916, et 
Y a Bubstitue l'Ordonnance suivante. 
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__ 1_98_1._ PERCEPTION DES DROITS SUR LES MAR­
CHANDISES IMPORTEES DANS L'tLE. 

~claratlon 
d°importatlon 
liar maJtre de 
navfre. 

Production du 
manifeste. 

I.-Tout maitre de navire arrivant en cette ile 
ayant a son bard des marchandises pour la destination 
de l'ile sera tenu, dans les vingt-quatre heures de son 
arrivee, et avant de commencer a decharger la car­
gaison, de deposer au Bureau du Superviseur des 
Etats une declaration par ecrit, sous son seing, 
datee du jour qu'elle sera emise, enonc;ant:-

Le nom du navire et la nation a. laquelle il 
appartient. 

La nature, les marques, le tonnage (poids ou 
grandeur suivant le Tarif) des marchandises, 
avec une designation separee pour chaque 
consignation. 

Les noms des consignataires. 

Le maitre de tout navire arrivant en cette ile, sans 
avoir a son bard des marchandises pour la destination 
de cette ile, qui y restera au-dela d'une maree, sera 
tenu, dans les vingt-quatres heures de son entree, de 
deposer au Bureau du Superviseur des Etats, une 
declaration par ecrit, sous son seing, datee du jour 
qu'elle sera deposee, enonc;ant le nom du navire, son 
j~ugeage, et le port auquel il appartient, ainsi que le 
nom de l'agent du dit navire. 

Le tout sous peine d'une amende contre le dit 
maitre ou le proprietaire de tel navire, qui ne sera pas 
moins de dix chelins stg. et n'excedera pas deux 
livres stg. 

2.-Le Superviseur des Etats aura le droit 
d'exiger de tout maitre de navire arrivant en cette 
ile, ayant a son bard des marchandises pour la 
destination de l'ile, la production du manifeste et des 
connaissements ayant rapport aux dites marchandises ; 
et tout maitre de navire refusant de produire -lesdits 
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manifestes et connaissements, lorsque requis, sera __ 1_9_31_. __ 

passible d'une amende, a discretion de Justice, qui 
ne sera pas moins de dix chelins stg. et n'excedera pas 
deux livres stg. 

3.-Tout proprietaire ou consignataire de mar- I:~ft~ent des 

chandises importees en cette ile sera tenu avant 
d'en prendre possession de payer aux Etats les droits 
dus sur les dites marchandises. Pourvu toutefois 
que le Conseil Administratif des Etats pourra a sa 
discretion ouvrir des comptes courants mensuels 
avec des commer9ants ou autres personnes en rapport 
avec le paiement des dits droits. 

Tout contrevenant a cet article sera passible d'une 
amende qui n'excedera pas deux livres sterling. 

4.-Tout proprietaire ou consignataire de mar- D~claratioJ? d'importatIon 
chandises, au montant de vingt tonneaux pour le fa~~~~ri~-
moins de la meme marchandise, importees dans l'ile consignataire. 

pour etre re-exportees, a l'exception du charbon 
anthracite, du charbon et du coke, devra dans les 
vingt-quatre heures de l'arrivee des dites marchandises, 
et avant qu'elles soient debarquees, livrer au Super-
viseur des Etats une declaration par ecrit, sous 
son seing, datee du jour qu'elle sera remise, specifiant 
que lesdites marchandises sont importees dans l'inten-
tion d'etre re-exportees, et enon9ant :-

Le nom du navire qui les a apportees ; 

La nature, les marques, et le tonnage (poids ou 
grandeur suivant au Tarif) des marchandises; 

Le lieu on il se propose de les deposer. 

Faute de quoi les dites marchandises seront censees 
Importees dans l'ile, et paieront suivant au tarif faisant 
partie de cette Ordonnance, sans droit de rembours. 

Le Superviseur est autorise a remboUI'ser les droits ~r:~~'!f~ 
payes SUI' le charbon qui sera pris a bord un navire drhoitbs sur le c ar on pour 
a vapeur pour l'usage des machines du dit navire l'usage des machines a 
seulement, et non pas pour etre transporte ailleurs, d:~~ 
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__ 19_8_1. __ et ce moins un chelin par tonneau qui sera retenu 
entre ses mains et pone au credit de la cedule de 
1915 pourvu qu'il soit satisfait que la quantiM est 
raisonnable eu egard a la longueur du voyage propose 
du <Ut navire; et pour cet objet sera le maitre ou le 
proprietaire tenu de donner avis au dit Superviseur de 
son intention de mettre tel charbon a bord de son dit 
navire, afin que la quantiM en soit dument controIee. 

Re·exportation 
de mu· 
chandises. 

5.-Toute personne re-exportant des marchandises 
qui auront eM imporMes aux :fins de I' Article 4, et 
desirant etre remboursee du Droit sur lesdites mar· 
chandises, sera tenue de deposer au Bureau du Super. 
viseur des Etats, et ce avant que lesdites mar· 
chandises soient chargees une declaration solennelle 
faite devant Justice, par deux Mmions, enonc;ant:-

Le nom du navire qui les a apportees dans 
rile; 

La date de la declaration faite aux fins de 
l' Article 4; 

Le nom du navire sur lequel elIes doivent etre 
chargees, et sa destination; 

La nature, marques et tonnage (poids ou 
grandeur suivant au Tarif) des dites mar· 
chandises; 

Et specifiant que les dites marchandises Boot 
dans le meme etat et dans les memes embalIages 
que lorsqu'elIes fment importees dans rile. 

Faute de quoi le droit sur les dites marchandises 
ne sera pas rembomse. 

Farine exportee. 6.-Toute personne exportant de la farine au 
montant de cinq tonnes pour le moins qui a eM 
moulue en cette tIe de bIe imporM en cette tIe sur 
lequel le droit au taux de 3s. 6d. par tonne a ete paye 
et desirant reclamer le remboursement de Is. 9d. 
par tonne presorit par le dit Ordre en Conseil du 
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29 mars 1926, sera tenue de deposer au bureau des __ 1_98_1 __ _ 

Etats et ce avant que la dite farine soit chargee, une 
declaration par ecrit enon<;ant : 

(a) que la farine ainsi exporMe a eM moulue en­
tierement de bIe imporM et que le droit au 
taux de 3s. 6d. par tOIllle a eM paye sur tel bIe 
lors de son im porta tion ; 

(b) la route par laquelle la farine doit etre ex­
pediee; 

(c) la nature, marques et tOIlllage (poids ou 
grandeur suivant au tarif) des emballages. 

Faute de quoi le droit sur la dite farine ne 
sera pas rembourse. 

7.-Toute persoIllle qui desire Ieclamer une ex- Reclamation 

emption de paiement du droit sur les marchandises ~~!~~~~on de 

re-importees qui ont eM exportees aux fins du dit 
Ordre en Conseil du 29 mars 1926, sera tenu, avant 
l'exportation des dites marchandises, de deposer au 
bureau des Etats une declaration par ecrit enOn9ant : 

(a) la route par laquelle les marchandises doivent 
etre expediees et leur destination; 

(b) la nature, m,arques, tonnage et description des 
marchandises ; 

(c) la date approximative de leur re-importation; 

(d) l'intention de l'exportateur de les re-importer_ 
Faute de quoi l'exemption ne sera pas 

accordee. 

S.-Les mots "Superviseur des Etats" employes 
dans cette presente Ordonnance s'appliqueront tant au 
dit Superviseur qu'aux Maitres de Port et Assistants et 
a toutes persoIllles employees dans le Bureau du dit 
Superviseur pour la recette du revenu des Havres. 

9.-Les amendes imposees en vertu de cette 
Ordonnance seront appliquees moitie a Sa MajesM 
et moiti6 au delateur. 
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1981.- TARIFF REGULATING THE DUTY ON GOODS 
IMPORTED INTO THE ISLAND. 

Tarif de droits. On all goods imported per ton, weight or 
measurement, liquids per 210 gallons 
or 36 dozen bottles ........................... 5s. Od. 

The duty on the undermentioned articles 
shall be as follows :-

All grains, other than malt ... 
Flour, Sugar, Meat, Tea, 
Coffee, Cocoa, Potatoes 
Confectionery (i.e., Choco-

lates, Sweets, Cakes and 
similar articles) 

Fertilizers, Cattle Foods, 
Agricultural Implements 

Limestone and Chalk 
Horses 
Bovine Animals 
Other animals and calves 

under 3 months •.. 
Baskets of Pigeons 

A utomobile8-
Motor Cars, British manufac­

ture or origin 
Motor Cars, Foreign manufac­

ture or origin 
Motor Chassis-British ... 

" " Foreign 
Motor Ca.l' Bodies-British 

" " Foreign 
Commercial Cars, i.e., Lor-

ries, Char-a.-Bancs, Omni­
buses, Delivery Vans 

Motor Cycles 
Motor Cycle Combinations 

Per ton 3s. 6d. 

" 
3s. 6d. 

" 
10s. Od. 

" 
3s. 6d. 

" 
Is. Od. 

Each 78. 6d. 

" 
58. Od. 

" 
Is. Od. 

6d. 

" £5. 

" £10. 
" £2 lOse Od. 

" £5. 
" £2 lOse Od. 

" £5. 

At half above 
rates. 

Each £1. 
" £1 ·5s. Od. 
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Side Cars ... " 5 Od 193t. s .. ___ _ 

N.B.-Rebate to be allowed 
on the re-export of Visi­
tors' cars and motor 
cycles within the time 
allowed by the Automo­
bile Law, less a deduction 
of 10s. for cars and 5s. for 
motor cycles. 

Cycles ... 
Horse-drawn vehioles 
Clay (argile) and gravel ... 

Coal-

Each 

" Per ton 

Anthracite ... ... Per ton 
All other ooal and ooke (with 

a rebate of Is. 6d. on 00801 

used for hortioultural pur-
poses, or for use in kilns 
for the burning of lime or 
bricks) 

Timber-
Hard and green woods, by 

weight or measurement, 

" 

2s.6d. 
£1 

6d. 

Is. Od. 

2s. 6d. 

whichever is the greater Per ton 5s. Od. 
Timber for box making, per 

standard aocording to the 
usage of trade 10s. 6d. 

All other timber, per standard 
according to the usage of 
trade 15s. Od. 

All other goods which measure more than forty 
cubic feet per ton shall pay duty by measure (forty 
cubic feet being equivalent to one ton) with the 
exception of the following goods which shall pay 
by weight:-
Starch. Husks. 
Stuffing Material. Candles. 
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__ 1_98_1_. _ Charcoal. Coke. 
Rope. 
Hair for upholstery and 
mortar. 
Paper felt. 
Engineers' Waste. 
Fodder. 
Cork. 
Pumice Stone. 
Tea. 

Horn waste and shavings. 
Dunnage other than 
wood. 
Packing material. 
Flock. 
Reed. 
Mattresses. 
Hollow ware. 
Foodstuffs. 

Where a cargo contains goods belonging to dif­
ferent individuals not in partnership, the duty shall 
be calculated separately on the whole of the goods 
belonging to each individual. 

In calculating the duty every fraction of a penny 
shall be reckoned as one penny. 

Where the duty leviable shall not amount to 
two shillings and sixpence, the Master of the ship 
shall pay the duty and he shall have recourse 
against the consignee for payment of the amount so 
disbursed by him. 

The whole of the duty shall be reimbursed to the 
owner of the goods (cattle excepted) which are im­
ported with the dec1ared intention of re-exporting 
them, provided that they be exported in the same 
state, in the same packing in which they were imported 
and that they be in quantities of at least twenty 
tons of the same class of goods. 

When the importer makes a declaration for export, 
a certificate of such declaration shall be handed to 
him for which he shall pay th~ sum of one shilling, 
such sum shall be credited to the Harbour revenue. 

Produce of the Island of Sark which is brought 
to Guernsey shall not be liable to the payment of 
duty. 
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Ordonnance relative a I'Enregistrement des ttrangers. 

La Cour vu l'approbation des Etats, ouies les 
conclusions des Officiers du Roi, a renouvele comme 
Ordonnance permanente les dipositions de l'Ordon­
nance provisoire relative a l'Enregistrement des 
Etrangers, passee le 8 aout 1914, et codifiee avec 
l'Ordonnance supplCmentaire passee le 21 octobre 
1916, de laquelle Ordonnance la teneur suit :-

Vu la proclamation de Son Excellence le Lieute­
nant-Gouverneur enregistree le 8 aout 1914, sur leB 
Records de cette tIe. 

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi, 
a ordonne et ordonne comme suit :--'-

1931. 

ARTICLE GENERAL.-Dans cette Ordonnance le mot Deflnltlon 
" Etra.nger " signifie toute personne qui n'est pas sujet 
de Sa Majeste. 

333 

l.---Tout etranger qui se trouve dans les iles -de Enreglstrement des Etrangers. 
Guernesey, Sercq, HerIJl ou Jethou, sera tenu de se 
faire enregistrer au bureau des Etats avant le 16 aout 
1914, ou dans les quarante-huit heures qui suivront 
son arrivee dans une des dites iles, avec les particu­
larites suivantes :-

10 Son nom, ses prenoms, son occupation et sa 
nationalite. 

2
0 

Le lieu de sa naissance et celui de sa derniere 
residence. 

30 La date de son arrivee dans la dite ile. 

4
0 

Le nom et les prenoms de sa femme ou de son 
mari, et de ses enfants, avec leur age, sexe, 
occupation, et le lieu de leur naissance. 

Un certificat constatant qu'il s'est fait enregistrer Certiftcat 
sera Hvre a chaque etranger qui s'est fait enregistrer d'enregistrement 
a cet effet au bureau deB EtatB. 
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ProcMure A 
sulvre par 
~trangers. 

Registre. 

Personnes 
logeant 
~trangers. 

ORDONNANOES 

Tout etranger qui se presentera au bureau des 
Etats pour s'y faire enregistrer devra etre muni de 
son livret ou d'autres pieces constatant son identiM et 
son etat, autrement il sera cense ne s'etre pas presentS 
et sera passible des peines imposees par cet article 

. contre ceux qui ne se sont pas fait enregistrer dans les 
delais prescrits par cet article. Pourra etre renvoye 
de l'ile, sauf a lui a en appeler devant la Cour, tout 
etranger qui produira au bureau des Etats un livret 
autre que le sien propre ou d'autres pieces fausses ou 
qui fera des declarations fausses ou mensongeres 
relatives aux faits qu'il y a lieu d'inserer dans l'acte 
d'enregistrement. 

Une femme dont le mari est absent de l'ile, les 
tuteurs, les curateux-aux-biens, et ceux qui ont la 
garde d'enfants mineurs etrangers, seront tenus de se 
conformer a ce present article. 

Toute personne contrevenant a cet article sera 
passible d~une amende qui n'excedera pas Dix livres 
stg., en outre le renvoi du Bailliage a la discretion de 
la Cour. 

2.-11 sera garde au Bureau des Etats un livre 
special avec indice dit "Registre des Etrangers non 
sujets de Sa Majeste," dans lequel seront inseres :-

1 ° Le nom, les prenoms, les occupations et la 
nationalite des etrangers qui se presentent 
pour etre enregistres. 

2° Le lieu de leur naissance et celui de leur 
derniere residence. 

3° La date de leur arrivee dans la dite ile. 

40 Le nom, et les prenoms de leur femme ou mari 
et enfants, avec leur Age, sexe, occupation, et 
le lieu de leur naissance. 

3.-Toute personne qui loge chez lui un etranger 
sera tenu d'avertir par ecrit sans delai les Conne .. 
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tables de sa paroisse des nom, prenoms, se:x..e, et -----1081.. 

nationaLite de tel etranger, le tout sous une penalite 
qui n'excedera pas £10 sterling. 

4.-Toute personne qui cachera ou concelera un Cacbant ou 
concelant un 

etr~ger sera passible d'une amende qui n'excedera etranger. 

pas £100 sterling. 

5.-Tout etranger, avant de quitter l'ile, sera tenu :Etrangers 

d li 'fi d' . tt' l'Offi' quittant rUe. e vrer son certl cat enregls remen a Cler 
des Etats dit "Aliens Officer" avant d'embarquer 
faute de quoi il ne sera pas permis a tel etranger 
d'aborder le bateau. 

Ordonnance prohlbant I'Importation de Huttres, Moules, 
Crustaces ou autre Coqulllage provenant de la France. 

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les 
conclusions des Officiers du Roi, 8 renouvele comme 
Ordonnance permanente les dispositions de l'Ordon. 
nonce provisoire prohibant l'Importation de Huitres 
Moules, Crustaces ou autre Coquillage provenant de 
la France, passee le 21 aout 1909, de laquelle Ordon­
nance la teneur suit :-

Le Superviseur de la Chaussee ayant represente a la 
Cour que la Fievre typhoide sevit dans quelques 
parties de la France et notamment a St. Brieuc. 

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi, 
a defendu et defend a toute personne d'importer 
dans cette ile des huitres, moules, crustaces ou autre 
coquillage provenant d'aucune partie de la France, 
sous peine d'une amende contre tout contrevenant 
qui n'excedera pas £10 stg. en outre la confiscation 
de tel coquillage. 

Ordonnance relative a I 'Exportation de Fruits et 
autres Prodults. 

La Cour vu l'approbation des Etats, ouies les 
conclusions des Officiers du Roi~ a renouvel6 comme 
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__ 19_8_1. __ Ordonnance permanente les dispositions de I'Ordon. 
nance provisoire relative a. I'Exportation de Fruits 
et autres Produits, passoo le ler juil1et 1916, de 
Jaq uelle Ordonnance la teneur suit :-

Paquets 
doivent porter 
etiquettes. 

Paquets sans 
IStiquettes 
refuslSs. 

SuperviBeur 
autorislS a. 
faire Reglements 
pour le traflc 
et a. fixer les 
heures. 

Attendu que les Compagnies de Chemin de fer 
ont represente qu'illeur serait possible de transporter 
une plus grande quantiM de marchandises si la 
destination des dites marchandises etait centralisee et 
si chaque panier, colis ou paquet portait une 
indication du centre auquel il est destine. 

Qu'en consequence de l'absence d'un systeme 
reglant le trafic les conducteurs avec leurs charrettes 
sont tenus de rester toute la journee sur le quai. 

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi, 
a ordonne et ordonne:-

I.-Tout exportateur de fruits, fleurs ou d'autres 
produits est tenu d'attacher a chaque panier, colis 
ou autre paquet contenant tels fruits, fleurs ou 
autres produits une etiquette anglicee "Tag" 
suivant le modeIe et les reglements qui seront de 
temps a autre approuves et faits par le Superviseur 
des Etats. 

LeB Agents deB Compagnies dites " Southern 
Railway Company," et "Great Western Railway 
Company," sont autorises a refuser d'accepter le 
transport de paniers, colis ou d'autres paquets non· 
POurVUB de telles etiquettes oupourvus d'etiquettes 
non·conformes aux reglements du Superviseur 
des Etats. 

2.-Le Superviseur des Etats est autorise a 
faire de temps en temps tous et tels reglements qu'il 
jugera .necessaires pour regler et gouverner le trafic 
et la circulation des charrettes et autres voitures 
portant fruits, fleurs ou autres produits aux quais 
du Havre de St. PielTe.;Port. 
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Le dit Superviseur aura de plus le droit de fixer 
lea heures auxquelles tela fruits, fleurs, autres 
produits ou marchandises devront etre apporMs sur 
les quais et pour cet effet il pourra prohiber la 
circulation sur les quais de toute charrette ou autre 
voiture apportant des fruits, fleurs, autres produits 
ou marchandises destines a etre exporMs de l'ile et 
venant sur le~ quais a une heure autre que celle 
ainsi fixee. 
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Toute personne qui desobeit a l'ordre du Superviseur Desobeissance 

des Etats ou qui enfreint aucuns des reglements aux or<!re!l du SupelVlSeur 
qui auront eM faits par lui sera passible d'une amende punissable. 

qui n'excedera pas £5 stg. pour chaque infraction. 

Les amendes seront applicables moitie a Sa MajesM 
et moitie au delateur. 

Ordonnance prohibant l'Importation en cette lie de Ruches 
qui ont ete deja usitees. 

La Cour, vu l'approbation des Etats, owes les 
conclusions des Officiers du Roi, a renouvele comme 
Ordonnance permanente les dispositions d') l'Ordon­
nance provisoire prohibant l'Importation en cette lIe 
de Ruches qui ont eM deja usitees, passee le 2 octobre 
1916, de laquelle Ordonnance la teneur suit :-

Vu la maladie qui sevit en Angleterre parmi les 
Abeilles, 

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi, 
a ordonne et ordonne :-

Il est de£endu d'importer en cette ile d~s ruches qui DMense d.im. 

ont eM deja usitees sous peine de confiscation et de la :~.Ruches 
destruction immediate d'icelles ainsi que d'une amende 
a discretion de Justice qui n'excedera pas £10 stg. 
tant sur l'Importateur que sur le consignataire ou 
possesseur de telles ruches im porMes en cette lie en 
contravention it ce que dessus. 

VOL v. 22 
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Preambule. 

ORDONNANCES 

Les amendes seront applicables moitie a Sa Majeste 
et moitie au delateur. 

Ordonnance ayant rapport a la Perception de l'Impot sur les 
Liqueurs Splrltueuses. 

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les 
conclusions des Officiers du Roi, a renouvele comme 
Ordonnance permanente les dispositions de l'Ordon­
nance provisoire ay ant rapport a la Perception de 
l'Impot sur leB Liqueurs SpiritueuBes, passee le 2 
octobre 1916, et codifiee avec les Ordonnances supple­
mentaire passees le 6 octobre 1919, le 20 aout 1921, 
le ler decembre 1928, et le ler mars 1930, apres y avoir 
fait l'amendement suivant: savoir le mot "quatre" 
est substitue au mot "trois" la ou se trouvent les 
mots "trois heures de l'apres-midi" dans lea articles 
14 et 15, de laquelle Ordonnance le teneur suit :-

Vu l'Ordre de Sa Majeste en Conseil en date du 6 
juillet 1915, enregistre sur les Records de cette tIe le 
24 juillet 1915, sanctionnant un accroissement de 
l'Impot sur les Liqueurs Spiritueuses. 

Vu l'Ordre de Sa Majeste en Conseil en date du 
25 juillet 1921, enregistre sur les Records de cette iJe 
le 20 aout 1921, qui autorise le rehaussement de 
l'Impot sur les Liqueurs SpiritueuBes; 

Vu I'Ordre de Sa Majeste en Conseil en date du 
premier novembre 1928 enregistre sur leB Records 
de cette ile le dix-sept novembre 1928, qui autorise 
le rehaussement de l'impot sur les liqueurs spiritueuses; 

La Cour, owes les conclusions des Officiers du Roi, 
a ordonne et ordonne que toutes les Ordonnances 
faites avant ce jour et date touchant la perception de 
l'Impot sur les Liqueurs Spiritueuses seront rappeIees 
et annuIees, et sont les reglements suivants substitues 
a. leur place:-
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ART. l.-Le proprietaire, ainsi que le maitre de __ 1~ 
tout navire, barque ou bateau, qui approchera en Defense de 

dedans d'une lieue de distance des cotes de cette He, y g~~=er 
compris les iles de Serk, d'Herm, et de Jethou, ayant ~:aur: i~~e 
a son bord des liqueurs spiritueuses, dans le dessein de i~:i\t;rre 
decharger lesdites liqueurs en cette He ailleurs que :tr:v~~nd~u 
dans le Havre de St. Pierre-Port, sera passible d'une l'ImpOt. 

amende, it discretion de Justice, qui n'excedera pas 
deux cents livres sterling. 

ART. 2.-11 est defendu de decharger des liqueurs 
spiritueuses d'aucune espece en cette lie ailleurs que 
dans le Havre de St. Pierre-Port, excepte avec la 
permission par ecrit du Receveur de l'Impot. 

Toutes Hq ueurs spiritueuses dechargees en contra- Confiscation. 

vent ion it cet article seront confisquees. 

Toute chaloupe, barque ou bateau d'au bord duquel 
des liqueurs spiritueuses auront eM mises it terre en 
contravention a cet article sera confisque. 

Tout proprietaire, ainsi que tout maitre de navire 
d'au bord duquel des liqueurs spiritueuses auront eM 
dechargees en contravention a cet article. sera passible 
d'une amende, it discretion de Justice, qui n'excedera 
pas deux cents livres sterling. 

Toute personne qui sera complice dans le decharge- Complice. 

ment de liqueurs spiritueuses en contravention it cet 
article sera passible d'une amende, a discretion de 
Justice, qui n'excedera pas cent livres sterling. 

ART. 3.-Il est defendu de debarquer ou d'apporter DMense de 

dans le dessein de debarquer des Liqueurs Spiritueuses ~:r3~e~ts 
en cette ne dans des futs contenant moins de neuf ~:~~~o~. 
gallons, sous peine de confiscation de toutes liqueurs 
debarquees 011 apporMes en contravention it cet Article~ 
comme aussi sous pcine d'une amende, it discretion de 
Justice, qui n'excedera pas cinquante livres stg. sur 
toute personne contrevenant a cet Article. 
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D6fense de 
transborder 
ailleurs que 
dans la rade ou 
le Havre de 
St. Pierre Port. 

D6fense de 
d~charger entre 
cemines 
heures. 

D6fense de 
d~barquer 
dansles nes 
de Serk, 
d'Herm ou de 
Jethou des 
liqueurs qui 
n'ont pas ~M 
charg~es dans 
le Havre de 
St. Pierre Port. 

ORDONNANCES 

ART. 4.-11 est defendu de transborder des liqueurs 
spiritueuses dans cette He ailleurs que dans la rad(' ou 
le Havre de St. Pierre-Port, sous peine de confi.'·H~a t·ion 
de toutes liqueurs spiritueuses transbordces en con­
travention a cet article, et en outre d'lllW a nH'lltll', a 
discretion de Justice, qui n'excedera pas cent livres 
sterling, sur le maitre ou proprietaire du navire d'au 
bord duquel telles liqueurs auront eM transbordees 
en contravention a cet article, comme aussi sous peine 
d'une amende, a discretion de Justice, qui n'excedera 
pas cinquante livres stg. sur toute personne aidant et 
assistant a tel transbordement. 

ART. 5.-11 est defendu de decharger des liqueurs 
spiritueuses entre les six heures du soir et les sept 
heures dn matin sans une permission specialc du 
Maitre de Port du Havre de St. Pierre-Port. 

Toutes liqueurs spiritueuses dechargees en con­
travention a cet article seront confisquees. 

Toute personne qui sera complice dans le decharge­
ment de liqueurs spiritueuses en contravention a cet 
article sera passible d'une amende, a discretion de 
Justice, qui n'excedera pas cent livres sterling. 

ART. 6.-11 est de£endu de debarquer, ou d'apporter 
dans le dessein de debarquer, des liqueurs spiritueuses 
d'aucune espece, dans les iles de Serk, d'Herm, de 
Jethou ou dans les dependances desdites iles, a moins 
que lesdites liqueurs spiritueuses n'aient eM chargees 
dans le havre de St. Pierre-Port, sous peine de con­
fiscation de toutes liqueurs spiritueuses apporMes ou 
debarquees en contravention a cet article, et en outre 
d'une amende, a discretion de Justice, qui n'excedera 
pas cent livres sterling, sur le maitre ou proprietaire 
du navire d'au bord duquel telles liqueurs auront eM 
debarquees, en contravention a cet article, comme 
aussi sous peine d'une amende, a discretion de Justice, 
qui n'excedera pas cinquante livres sterling, sur toute 
personne aidant ou assistant a tel debarquement. 
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ART. 7.-Le maitre ou l'agent responsable de tout 1981. 

navire qui entrera dans un des havres de cette ne pour Notl1lcation 

y faire acte de commerce et y rester au-dela d'une par matt d tre 51_ agen e na y .. tI. 

maree, ledit navire ayant a son bord des liqueurs 
spiritueuses destinees soit pour cette ne soit pour 
ailleurs, sera tenu, dans les vingt-quatre heures de 
l'arrivee du navire, et avant le debarquement ou le 
transbordement d'aucune partie desdites liqueurs, de 
deposer au bureau du Receveur de l'Impot une 
notification par ecrit, sous son seing, datee du jour 
qu'elle sera remise, emonQant:-

Le nombre, les marques et l'espece des futailles, 
bouteilles, jarres, ou autres vaisseaux qui con­
tiennent les liqueurs; 

Le nom du name qui les a a:eportees ; 

Le lieu ou les dites liqueurs ont ete chargees; 

Le nom des personnes a qui lesdites liqueUrs 
appar~iennent ou sont consignees; 

le tout sous peine d'une amende, a discretion de 
Justice, contre ledit maitre, ou le proprietaire ou 
consignataire de tel navire, qui n'excedera pas 
cinquante livres sterling. 

ART. S.-Tout maitre ou agent responsable de Notification de 
. b d did li . ·t t transbordo-na VITe a u or uq ue es q ueurs SpITl ueuses seron ment. 

chargees d'au bord d'un autre navire sans que lesdites 
liqueurs aient ete debarquees, sera tenu de deposer au 
bureau de Receveur de l'Impot, une notification par 
ecrit, sous son seing, de l'espece des dites liqueurs, des 
marques, nombre et qualite des futailles ou s.utres 
vaisseaux contenant telles liqueurs, ain.~i que du nom 
du navire d'au bord duquel elles ont ete prises, et de 
celui sur lequel elles sont chargees, et ce avant le 
depart de ce dernier; sous peine d'une amende, a 
discretion de Justice, contre ledit maitre, le proprie-
taire, ou l'agent de tel navire, qui n'excedera pas vingt 
livres sterling. 
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N otiflcation 
par le 
propri6taire Oll 
consignataire. 

Personnes 
a.rrlvant avE"C 
liqueurs 
en lem 
poBBeBBion. 

ORDONNANOES 

ART. 9.-Le proprietaire ou consignataire de 
liqueurs spiritueuses imporMes en cette ile sera tenu, 
avant qu'aucune partie desdites liqueurs spiritueuses 
ne soit debarquee, de deposer au bureau du Receveur 
de l'Impot une notification, sous son seing, datee du 
jour qu'elIe sera remise, et enonc;ant :-

L' espece de ladite liqueur ; 

Le nombre, les marques et la qualiM des 
futailles, bouteilles, jarres ou autres vaisseaux qui 
la contiennent ; 

Le lieu d' on elIe a eM expediee; 

La partie qu'll se propose de deposer dans les 
magasins des Etats; 

le tout sous peine d'une amende, a. discretion de 
Justice, contre ledit proprietaire ou consignataire, qui 
n'excedera pas cinquante livres sterling. 

Lorsque le proprietaire ou consignataire de liqueurs 
spiritueuses, ayant omis de deposer a temps la noti­
fication susdite, alIeguera qu'il n'a pu la remettre, 
vu qu'il ignorait l'arrivee des dites liqueurs spiritueuses 
avant leur debarquement, le Receveur de I'Impot ne 
poursuivra pas le paiement de cette amende s'il est 
satisfait que le retard a eu lieu sans faute de la part 
du dit propri6taire ou consignataire. 

Toute personne important des liqueurs spiritueuses 
en cette lIe, et toute personne arrivant en cette lie 
ayant des liqueurs spiritueuses en sa possession, sur 
sa personne, ou dans son bagage ou ailIeurs, est tenue 
sur son arrivee d'en donncr connaissance au Receveur 
de l'Impot, et de les montrer, sous peine de confisca­
tion des dites liqueurs spiritueuses et d'une amende de 
leur triple valeur au dire du Receveur de l'Impot si la 
quantiM n'excede pas un demi-galIon, ou d'une 
amende, a. discretion de Justice, qui ne pass era pas 
Cent livres sterling si la quantite excede un demi­
gallon. 
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Le Receveur de l'Imp~t pourra toutefois exempter 1931. 

du paiement de l'Imp~t un roquille (gill) de liqueurs Exemption de 

spiritueuses pour l'usage particulier d'un voyageur, paiement. 

pourvu qu'il declare qu'il ales dites liqueurs 
spiritueuses en sa possession. 

Toute liqueur spiritueuse importee dans cette ile Emmag­

pour la consommation du public autrement que dans asinage. 

des bouteilles (a l'exception de celle importee pour la 
consommation particuliere ou pour la fabrique de la 
parfumerie et des medecines) sera gardee dans les 
magasins des Etats dans des futs ou barriques approu-
yeS par le Receveur de l'Imp~t pendant trois annees 
avant d'etre livree aux proprietaires pour etre con­
somm.~e; bien entendu qui si le proprietaire prouve a 
la satisfaction du Receveur de l'Imp6t, par la pro­
duction de certificats ou autrement que la qualiM 
de la dJlte liqueur est telle qu'elle a du avoir ete soumise 
a trois distillations, ou qu'elle ne saurait etre nuisible a 
la sante puhlique, elle sera alors livree aux proprie-
taires aussit6t que l'imp6t sur icelle a ete paye. 

ART. IO.-Tout maitre de navire qui apportera en Notification de 

tt Al d l' . • d ~ . d6barquement. ce e 1 e es lqueurs Spll'ltueuses sera tenu e pr~venll' 
le Receveur de l'Imp6t lors du debarquement desdites 
liqueurs spu-itueuses; sous peine d'une amende, a 
discretion de Justice, qui ne sera pas moindre de dix 
chelins sterling et n'excedera pas deux livres sterling. 

ART. B.-Le Receveur de l'Imp6t fera jauger Jaug68ge. 

toutes liqueurs spiritueuses a leur arrivee en cette ile, 
soit sur les quais du havre de St. Pierre-Port, soit 
dans un des magasins des Etats, situes dans l'enceinte 
dudit havre, a la discretion dudit Receveur, bien en-
tendu que toutes liqueurs placees dans lesdits magasins 
y seront aux frais et risques des proprietaires d'icelles, 
sous les ordres et la surveillance du Maitre de Port ou 
de ses employes. Les liqueurs ainsi placees seront 
jaugees suivant le systeme suivi en Angleterre, et pour 
constater le degre exact de la force desdites liqueurs, 
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Paiement de 
I'Imp8t. 

OBDONNANOES 

le pese-liqueur de Sykes servira de regIe, et toute per­
sonne resistant a l'autoriM dudit Receveur ou mettant 
aucun empechement a l'examen et au jaugeage desdites 
liqueurs, sera passible d'une amende qui ne sera pas 
moindre de dix cheIins stg. et n'excedera pas deux 
livres stg. 

11 est defendu de prendre possession de liqueurs 
spiritueuses debarquees avant que le montant de 
l'Impot dft sur lesdites liqueurs n'ait eM tausse par le 
Receveur de l'Impot ou ses agents, sous peine d'une 
amende a discretion de Justice, qui n'excedera pas 
£50 sterling. 

Lorsqu'une personne, ayant pris possession de 
liqueurs spiritueuses ainsi debarquees alIeguera qu'elle 
ignorait la nature de la marchandise et que l'emballage 
etait d'une forme qui n'en revelait pas le contenu 
le Receveur de l'Impot ne poursuivra pas le paiement 
de cette amende s'il est persuade que la prise en 
possession a eu lieu sans faute de la dite personne. 

Oolls Postaux. Tout Colis Postal contenant des liqueurs spiri-
tueuses qui arrivera au bureau general des Postes a 
Guernesey, y sera ouvert en presence d'une personne 
employee par les Etats de cette ile a la recette de 
l'Impot sur les liqueurs spiritueuses deIeguee par le 
Superviseur et Tresorier des Etats. Le montant de 
l'Impot s'il y en a sera ensuite per~m du destinataire 
par le Maitre des Postes ou par un de ses subordonnes 
et remis au bureau des Impots. 

Le Superviseur des Etats ou un de ses deIegues 
livrera un re~1U pour le dit montant. 

Dans le cas ou le destinataire d'un Colis Postal 
contenant des liqueurs spiritueuses quoique dument 
averti, refuserait ou negligerait de prendre livraison 
dudit Colis Postal, ou de payer l'Impot, le Colis 
Postal en question restera a la garde de l'administra­
tion des Postes afin d'etre traite en conformite aUX 
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prescriptions de l'anglice "The Guernsey Parcels __ 1_9_81_, __ 

(Customs) Warrant, 1902," date du 27 octobre 1902. 

ART. 12.-Il sera paye au Receveur de l'Impot a f:;:o~~ 
compter du 21 novembre 1928 a raison de treize chelins 
six pennis sterling par gallon sur les Liqueurs Spi­
ritueuses dont la force ne depassera pas nonante 
degres, et dans la meme proportion en sus, pour les 
liqueurs passant la dite force, en suite de quoi les 
dites liqueurs seront livrees aux proprietaires, bien 
entendu qu'ils auront la faculte au lieu de payer le 
dit Impot et de prendre possession de leurs liqueurs, 
de les deposer dans un des magasins des Etats au 
dire du Receveur de I'Impot. La mise en magasin 
sera faite aux frais et risques des dits proprietaires 
et les liqueurs demeureront a leurs frais et risques 
pendant qu'elles seront dans un magasin des Etats. 
Il sera paye pour les cordiaux un Impot de six che-
lins nem pennis par gallon dont la force ne depas-
sera pas quarante-cinq degres. 

Il sera en outre paye au Receveur de I'Impot a 
raison de deux chelins six pennis par gallon sur toutes 
liqueurs spiritueuses presentement appartenant aux 
vendeurs et detailleurs dont la force sera de nonante 
degres et dans la meme proportion pour les liqueurs 
tant au-dessus qu'au-dessous de la dite· force. 
Et seront les deux chelins six pennis par. gallon 
exigibles a partir du 21 novembre 1928, bien entendu 
que le Receveur de l'Impot est autorise a accorder 
un delai de six mois pour le paiement des dits deux 
chelins six pennis par gallon, pourvu qu'il lui en 
soit fourni bonne et suffisante caution et seront les 
remboursements en cas d'exportation pendant les 
dits mois porMs en compte au credit du proprietaire. 

Sont exemptes du paiement de l'Impot les E~emptlons du . paiement de 
Liqueurs Spiritueuses importees pour les usages I'ImpOt. 

industriels, lesquelles ont eM melees avec une quan-
tite (qui ne sera pas inf6rieure a. la dix-neuvieme 
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_......-19...,;.8..;;.,.1._- partie par mesure des dites liqueurs) d'alcool me­
thylique (esprit de bois) ou avec autres substances 
approuvees, le tout de maniere ales rendre non 
potables en permanence. 

Paiement pour 
Emmag­
asinage. 

Liqueurs pour 
approvlsion­
nement de 
navlres 
exemptes sous 
certalnes 
conditione. 

Seront aussi exemptes de tout Impot, le Chloro­
forme et l'Ether et toutes teintures medicinales, 
extraits, infusions et autres preparations alcooliques 
et l'alcool destines a un emploi medical quelconque. 

L'Importateur sera toutefois sujet aux disposi­
tions de }'article neuf de la dite Ordonnance dont 
cet article fait partie, et il sera tenu de fournir a 
Bee frais toutes les preuves que le Receveur de l'Impot 
croira necessairee. 

ANT. 13.-L'Impot sur les liqueurs deposees dans 
lesdits magasins sera paye au Bureau des Etats avant 
la livraison desdites liqueurs aux proprietaires d'icelles, 
suivant le jaugeage et la force de nonante degres ou 
au-dessous au moment de la livraison. 

11 sera de plus paye pour magasinage comme suit: 

3d. par semaine pour chaque pipe ou pon90n ; 

2d. par semaine pour chaque barrique; 

Id. par semaine pour chaque demi-barrique; 

id. par semaine pour chaque douzaine de bou-
telies. 

Article 14.-Les liqueurs spiritueuses retirees des 
magasins des Etats et exportees hors de cette ile en 
quantites de quatre gallons et au-dela (a) etant car­
gaison destinee pour tout port hors de l'lle ou (b) pour 
l'approvisionnement de navires destines pour tout port 
hors du Bailliage pour l'usage de leurs equipages et 
passagers, seront exemptes du paiement de I'Impot, 
pour vu que la partie demand ant la dite exemption 
depose au bureau du Receveur de l'Impot, entre les 
neufheures du matin et lee quatre heuree del'apres-midi 
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du jour precedant l'embarquement des liqueurs 1931. 

spiritueuses une notification par ecrit, sous son seing, N tifl t. 
o CB Ion. 

datee du jour qu'elle sera remise, enon9ant l'espece, la 
quantiM et la force des liqueurs et le nom du navire 
au bord duquel il se propose d'embarquer les liqueurs. 

Article 15.-Le remboursement de l'Imp6t aura Rembour­

lieu sur toute exportation de liqueurs spiritueuses en r.i~~n:t ~~ 
quantites de quatre gallons et au-dela (a) etant car- ~~~g~e~~­
gaison destinee pour tout port hors de l'lle ou (b) pour 
l'approvisionnement de navires destinees pour tout 
port hors du Bailliage pour l'usage de leurs equipages 
et passagers, pourvu que la partie demandant le rem­
boursement depose au bureau du Receveur de l'Imp6t, 
entre les neuf heures du matin et les quatre heures 
de l'apres-midi du jour precedant l'embarquement 
des liqueurs spiritueuses, une notification par ecrit) 
sous son seing, datee du jour qu'elIe sera remise 
enon9ant l'espece, la quantite et la force des liqueurs, 
et le nom du navire au bord duquel il se propose 
d'embarquer les liqueurs. 

ART. 16.-Le dit remboursement se fera a raison de ~:~eC:e!:.m­
treize chelins six pennis par gallon sur les liq ueurs 
spiritueuses dont la force sera de nonante degres et 
dans la meme proportion pour les liqueurs, tant 
aU-dessus qu'au-dessous de ladite force. Pour les cor-
diaux, le remboursement se fera sur le pied de six 
chelins neuf pennis par gallon. 

ART. 17.-11 est defendu de remettre a terre aucunes Defense de 
liq . 't 1 11 t' remettre a. ueurs SpITl ueuses pour esque es Uile exemp IOn terre liqueurs 

ou un remboursement d'Imp6t aura eM accorde re-exponee8. 
suivant les Articles 14 et 15 de cette Ordonnance, 
sous peine de confiscation de toutes liqueurs spiri-
tueuses remises a terre en contravention a cet article, 
et d'une amende, a discretion de Justice, qui n'exce-
dera pas cent livres sterling sur le maitre ou proprie-
taire du navire d'au bord duquel telIes liqueurs auront 
ete remiseB a terre en oontravention a oet artiole 
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_--,:J.9S,--1. __ comme aUBBi sous peine d'une amende, a discretion 
de Justice, qui n'excedera pas cinquante livres sterling 
sur toute personne aidant ou assistant a tel debarque­
ment. 

Bouteilles en 
magasin. 

Liqueurs 
retirees des 
magasins des 
~tats dans les 
trois ans. 

Defense de 
transporter 
d'un lieu 1\ un 
autre en rUe 
entre certalnes 
heures. Voir 
aussi articles 
21 et 22. 

ART. I8.-Les liqueurs spiritueuses deposees dans 
les magasins des Etats pourront y etre mises en 
bouteilles, bien entendu que le residu qui rester a en 
futaille apres la mise en bouteilles sera retire dudit 
magasin et l'impot sera paye sur tel residu. 

ART. I9.-·Toutes liqueurs spiritueuses deposees 
dans lesdits magasins en seront retirees dans les trois 
ans de leur mise en magasin, sauf au proprietaire de 
les y deposer de nouveau et, faute audit proprietaire 
de retirer lesdites liqueurs ou de les deposer de nou· 
veau, ledit Receveur de l'Impot est autorise, apres 
une signification prealable de huit jours au proprietaire, 
de faire vendre lesdites liqueurs en vente publique, et 
d'appliquer le net produit de ladite vente au paiement 
de l'Impot et des frais de magasinage dus sur lesdites 
liqueurs. 

ART. 20.-Il est defendu de transporter d'un lieu a 
un autre en cette ile des liqueurs spiritueuses dans des 
quantiMs d'au-dela de deux gallons, entre les neuf 
heures du soil' et les six heures du matin, sous peine 
de confiscation de toutes liqueurs spiritueuses trans­
porMes en contravention a cet article, comme aussi 
sous peine d'une amende, a discretion de Justice, qui 
n'excedera pas cent livres sterling sur toute personne 
aidant ou assistant a tel transport. 

ART. 21.-Toute personne transport ant d'un lieu a. 
un autre en cette lie des liqueurs spiritueuses sera. 
tenue, sur la demande du Receveur de I'Impot, de 
declarer de qui elIe tient les dites liqueurs et a qui elle 
va les livrer, sous peine d'une amende qui ne sera pas 
moindre de dix chelins stg. et n'excedera pas deux 
livres sterling. Ledit Receveur aura la faculM de 
s6questrer provisoirement lesdites liqueurs a,fin de 
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pouvoir s'assurer que l'impot sur lesdites liqueurs a 
eM paye. 

ART. 22.-Les charrettes ou autres voitures et les 
chevaux et autres betes employes au transport de 
liqueurs spiritueuses introduits en cette ile ou trans­
porMes d'un lieu a l'autre en contravention aux dis­
positions de cette Ordonnance seront confisques. 

1931. 

ART. 23.-Le Receveur de l'Impot aura droit de !a~e~e 
visiter ou de faire visiter tout navire arrivant en cette 
ile, et d'examiner toutes boissons qui s'y trouvent, 
pour s'assurer qu'aucune liqueur sujette a l'Impot ne 
s'y trouve en contravention a cette presente Ordon-
nance. 

Et toute personne resistant audit Receveur ou em­
ployes ou mettant aucun empechement a cette visite, 
sera passible d'une amende, a discretion de Justice, 
qui n'excedera pas vingt livres sterling. 

34:9 

Visite de 
ART. 24.-Le Receveur de l'Impot aura droit de magasins, &c. 

. Voir aussi 
vIsiter ou de faire visiter les magasins et autres edifices Article 25. 

des rnarchands et des detailleurs de liqueurs spiritueuses 
afin de verifier la quantiM, la qualiM et la force des 
liqueurs qui s'y trouvent, et de s'assurer qu'aucune 
fraude n'y soit commise; et pourra ledit Receveur 
faire prendre des echantillons desdites liqueurs, et 
toutes liqueurs spiritueuses trouvees dans lesdits 
magasins ou autres edifices seront sujettes au paiement de 
l'Impot de treize chelins six pennis par gallon pour celles 
dont la force ne passera pas non ante degres, et 
dans la meme proportion en sus pour celles passant 
ladite force, faute aux dits marchands ou detailleurs 
de justifier que le dit impot a eM paye audit Receveur 
sur les dites liqueurs. Et toute personne resistant 
audit Receveur ou employes, ou mettant aucun em­
pechement a telle visite, sera passible d'une amende, 
a discretion de Justice, qui n'excedera pas vingt livres 
sterling. 
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ORDONNANCES 

ART. 25.~Lors des visites ci-dessus, le Receveur 
de l'Impot pourra faire prendre des echantillons de 
liqueurs- spiritueuses dans lesdits navires et dans 
lesdits magasins pour en faire l'analyse. Tous les 
echantillons qui seront retenus par le Receveur de 
I'Impot seront payes au prix courant. 

ART. 26.-Le Receveur de l'Impot aura droit de 
faire examiner tous liquides qui seront apporMs en 
cette lie pour y etre debarques, et ce soit avant, soit 
apres le debarquement desdits liquides. Et toute 
personne resistant audit Receveur ou employes, ou 
mettant aucun empechement audit examen, sera 
passible d'une amende, a discretion de Justice, qui 
n'excedera pas vingt livres sterling. 

AR'l'. 27.-Le Receveur de l'Impot aura privilege 
pour le montant dft par chaque personne sur toutes 
liqueurs spiritueuses dans la possession de ladite per­
sonne de preference a tout droit, creance ou obligation 
de quelque nature que ce soit exigible contre les biens 
meuhles de ladite personne. 

ART. 28.-Sur la demande par ecrit, sous le seing 
du Superviseur des Etats, les Connetables et Assist­
ants de Connetables de cette ile sont autorises a 
faire l'ouverture et la visite de tout lieu que ledit 
Superviseur aura designe dans ladite demande comme 
etant suspect, et d'y saisir toutes liqueurs spiritueuses 
frauduleusement receIees dans lesdits lieux. 

ART. 29.-Tout distillateur ou fabricant de liqueurs 
spiritueuses donnera au Receveur de l'Impot bonne et 
suffisante caution, a un montant qui n'excedera pas 
cinquante livres stg., du paiement des droits d'Impot 
avant de commencer ses operations; sous peine de 
confiscation de toute liqueur spiritueuse distillee ou 
fabriquee sans que ladite caution ait eta prealablement 
donnee, et d'une amende de dix chelins stg. par gal1on, 
pour chaque gallon ainsi distill6 ou fabrique. 
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ART. 30.-Tout distillateur ou fabl'icant de liqueurs 1981. 

donnera information par ecrit au Receveur de l'Impot Distillation. 

vingt-quatre heures au moins avant de commencer ses 
distillations ou rectifications, mentionnant en meme 
temps les produits ou liquides qu'il se propose de 
passer par l'alambic, afin que ledit Receveur verifie 
ladite information par lui-meme ou ses employes; 
sous peine d'une amende, a discretion de Justice, qui 
n'excedera pas cinquante livres sterling, pour chaque 
contravention a cet article; bien entendu que si, dans 
le courant desdites vingt-quatre heures, la fermen-
tation etait plus avancee que ne l'avait prevu le 
distillateur, il en donnera information audit Receveur, 
afin qu'il procede sans dela.i a la verification par lui-
meme ou ses employes. 

351 

ART. 31.-Chaque fois qu'un alambic aura eM mis Notification de 

t ' , , 1 d' '11 ' ll.t distillation en ac IVlte et que a lstl atlOn sera comp ~ e, une complete, 

juste et fideIe notification sera deposee au bureau du 
Receveur de l'Impot par le distillateur ou fabricant, 
portant la quantiM, qualiM et force de la liqueur ainsi 
distillee, fabriquee ou rectifiee, lorsqu'elle aura atteint 
la force de cinquante degres et au-dessus, et pour le 
residu (au-dessous de cinquante degres), la quantiM 
8eulement; sous peine de confiscation de telle liqueur 
et d'une amende de cinq chelins sterling par gallon. 
La verification de ladite notification pourra etre faite 
par ledit Receveur ou ses employes. Tout distillateur 
ou fabric ant faisant une fausse notification sera 
passible d'une amende, a discretion de Justice, qui 
n'excedera pas £50 sterling. 

ART, 32.-Le Receveur de l'Impot aura droit de Visite aux 
. 't d f' . . 1 ' 1 di distilleries, VISl er, ou e alre VISIter par ses emp oyes, es s-

tilleries, en tout temps et aussi souvent qu'il le jugera 
convenable; et les distillateurs ne pourront en refuser 
l'acces au dit Receveur ou employes, soit de nuit, 
soit de jour, sous aucun pretexte quelconque; sous 
peine d'une amende, a discretion de Justice, qui 
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OBDONNAN0E8 

n'excedera pas cinquante livres sterling pour chaque 
contravention. 

AR+. 33.-11 est defendu a tout distillateur ou 
fabricant de liqueurs spiritueuses d'en vendre, detailler 
ou livrer a qui que ce soit, moins d'un fut contenant, 
pour le moins, cent gallons de la preuve de nonante 
degres; sous peine d'une amende, a discretion de 
Just.ice, qui n'excedera pas cinquante livres sterling. 

ART. 34.-11 est defendu a toute personne d'acheter 
ou de recevoir d'un disti.lateur ou fabricant de liqueurs 
spiritueuses moins d'un fUt contenant, pour le moins, 
cent gallons desdites liqueurs, de la preuve de nonante 
degres; et sera toute personne tenue, dans le courant 
de la semaine de l'achat, de deposer au bureau du 
Receveur de l'Impot, une notification par ecrit, sous 
son seing, de toutes et telles liqueurs spiritueuses 
qu'elle aura achetees d'un distillateur ou fabricallt, ou 
qu'elle aura reQues proven ant des distilleries de cette 
ile; le tout sous peine d'une amende, it. discretion de 
Justice, qui n'excedera pas cinquante livres sterling. 

ART. 35.-Les fabric ants qui font usage d'esprits 
melanges pour la fabrique du mercure fulminant et 
autres produits chimiques, pourront s'adresser ft, la 
Cour au moyen d'une requete presentee par l'entremise 
des Officiers du Roi afin d'obtenir permission d'en­
registrer leur fabrique au bureau du Receveur de 
l'Impot. 

ART. 36.-Chaque fabric ant , dont la fabrique aura 
cM enregistree comme dessus, qui deposera des 
liqueurs spiritueuses dans les magasins des Etats, aux 
fins de l'Article 12 de cette Ordonnance, sera exempte 
du paiement de l'Impot sur telle partie desdites 
liqueurs qui aura eM melangee avec des substances 
etrangeres de maniere a etre rend ue en permanence 
non potable, et ce pourvu que les reglements suivants 
aient eM observes:-
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1 ° Le melange se fera dans le magasin des Etats __ 19'-'-3_1 • ....;......_ 

sous la surveillance du Receveur de l'Impot. 

2° Les liqueurs spiritueuses mises en melange seront ~:1e~ents 
de la force de 150 degres au moins et en quantites W~::ge­
de 200 gallons pour le moins : 

3° La seule substance etrangere admise pour le Substance 

melange avec lesdites liqueurs est anglice ~()ood ~trang~re. 

naptha ou methylic alcohol, et il n'y aura pas 
moins de dix gallons de cette substance employee 
au melange de chaque quatre-vingt dix gallons 
de liqueurs spiritueuses. 

4° Le Receveur de l'Impot pourra exiger que la 
substance etrangere ci-dessus soit fournie par lui­
meme aux frais des fabric ants , et dans tous les 
cas la dite substance sera examinee et approuvee 
par ledit Receveur avant que le melange n'ait 
lieu. 

ART. 3i .-Aucunes liqueurs spiritueuses ne seront 
detaillees pour etre consommees en cette ile, ni 
gardees it cet effet dans les fa briq ues enregistrees 
comme dessus. 

ART. 3~.-Le- Receveur de l'Impot aura droit de ~~~~~ 
visiter ou de faire visiter par ses employes les fabriques debvriisiter 
- fa ques. 
enregistrees comme dessus, en tout temps, et aussi 
~ouv~mtqu'il le jugera convenable, et les fabric ants 
~e pourront en refuser l'acces audit Receveur ou a 
~cs employes, soit de nu it DU de jour, sous aucun 
prctextt quelconque, sous peine d'une amende, a 
#iscrMion de Justice, qui n'excedera pas cinquante 
livres sterling pour chaque contravention. 

ART. 39.-Le rembourspment de l'impot sur les vins Rembour-

etli -- .. I' t t t t' sementde queurs SpITltueuses aura Ieu sur oue expor a IOn l'Im~t sur 

d ;- t li . 't t't' d liqueurs prises , .. e -yms e queurs SpITI ueuses en quan I es e pas a. bord des 
. -d' 11 d' t 11 d]' navires de la !lloms e SIX ga ons e V1ll et qua re ga ons e Iqueurs Marine Royale. 

~~~ritue_uses destinees a etre prises a bord les navires de 

VOL V. 23 
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ORDONNANCES 

la Marine Royale de Sa Majeste venant dans les Havres 
ou rades de cette tIe, pour l'usage des dits navires. 

ART. 40.~Seront les amendes et les confiscations 
applicables, moitie it Sa Majeste et moitie au delateur. 

ART. 41.--Le Mot "navire" employe dans cette 
presente Ordonnance, s'appliquera it tout vaisseau, 
barque, bateau ou autre batiment de mer. Les mots 
"Receveur de l'Impot" et "Receveur," employes 
dans cette presente Ordonnance, s'appliqueront au 
Superviseur, au Receveur de I'Impot et a. toute per­
sonne employee par les Etats de cette ile a la recette 
de l'Impot sur les liqueurs spiritueuses. 

Ordonnance Supplementaire A I 'Ordonnance par 
Rapport A la Piche. 

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies lea 
conclusions des Officiers du Roi, a renouveIe comme 
Ordonnance permanente les dispositions de l'Ordon­
nance provisoire suppIement&ire it l'Ordonnance par 
Rapport it la Peche, passee le 4 novembre 1916, de 
laquelle Ordonnance la teneur suit :-

La Cour ayant le 28 octobre 1916, considere la 
requete de M.M. H. H. Randell et A. H. Brice et 172 
autres signataires, au sujet de la peche le Dimanche, 
et ayant adopte les fins de la dite requete en ce qui 
regarde la peche it la ligne seulp,ment, a rappele et 
rappelle l' Article 9 de I'Ordonnance Supplementaire 
par rapport a la peche du 6 octobre 1913, et y a 
substitue l' Art.icle suivant :-

Article 9.-11 est defendu de pecher le Dimanche 
tant dans les baies et sur les cotes de cette tIe que 
sur celles des iles d'Herm et de Jethou et les islots et 
l'ochers adjacents des dites iles, ou d'y prendle 
poisson, lan90n, crabes, homards, DU autrecoquillage, 
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a l'exception du poisson peche a la ligne, sous peine __ 1_9_31_. __ 

d'une amende, a discretion de Justice, qui n'excedera 
pas £140 tournois. 

Ordonnance relative a la Piche 

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les 
conclusions des Officiers du Roi, a renouveIe comme 
Ordonnance permanente les dispositions de l'Ordon­
ance provisoire relative a la Peche, passee le 11 
decembre 1917, et celles de l'Ordonnance pas see le 30 
octobre 1926, lesquelles substituent les articles suivants 
aux articles 2, 3 et 4 de l'Ordonnance relative a la 
Peche du 16 janvier 1899 et seront censes en former 
partie, de laq uelle Ordonnance la teneur suit :-

2.--11 est de£endu de pecher, de vendre ou d'avoir Ormers. 

en sa possession des ormers depuis le sept avril au 
trente et un octobre de chaque annee inclusivement, 
et de venille ou d'exposer en vente des ormers depour-
vus de leurs ecailles. 

:t-Il est de£endu de pecher, de vendre ou d'avoir .. Lady Crab!!." 

en sa possession des crabes dites ,. L1.d.y Crabs" 
depuis le sept avril au trente et un octobre de chaque 
annee inclusivement. 

4.-Il est de£endu de faire usage dans les baies ~~~~ft~~?· 
de cette lIe, de rets par le pied (anglice "Stop Nets.") 

Ordonnance relative a I'Enterrement des Corps de personnes 
I'etat desquels constitue un danger a la Sante Publlque, et au 
transport de tels corps dans des eglises, cbapeUes ou autres 

lieux de culte. 

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies lea 
conclusions des Officiers du Roi, a renouveIe comme 
Ordonnance permanente les dispositions de l'Ordon­
nance provisoire relative a l'Enterrement des Corps 
de personnes, l'etat desquels constitue un danger a. 
la Sante Publique, et au transport de tela corps dans 
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ORDONNANCES ... '--

des eglises, chapelles ou· autre lieux de culte, passee 
le 4 november 1916, de laqu~lle Ordonnance la. 
teneur suit:-

Sur la recommandation faite par le Comite Sanitaire 
des Etats qu'il est de l'interet de la Sante publique 
que des reglements soient passes pour empecher des 
corps de personnes mortes d'une maladie contagieuse, ou 
des corps de personnes, l'etat desquels pourra etre un 
danger a la Sante publique, de rester dans des maisons 
habitees, et pour empecher le transport de tels corps 
dans des eglises, chapelles ou autres lieux de culte. 

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi, 
a ordonne et ordonne:-

I.-Dans le cas ou une personne soit mOl'te d'une 
maladie contagieuse dans une maison occupee par 
d'autres personnes, ou que le corps d'une personne 
mortesoit dans un etat a mettre en peril la sante: 
des occupants de la maison, les Officiers cl 11 Roi ob 
l'un d'eux, sur un certificat de l'Officier de Sante; 
pourront ordonner .aux COIlDet!tbles. re la p.aro~sse 

dans laquelle le,dit corps se trouve de faire imm6:diatie~, 
ment transporter le dit. corps a un mortuaire, aux frais 
de la paroisse. Et pourront aussi les Officiers d u Ro~ 
ou l'un d'eux ordonner que le dit corps soit enterre 
dans un temps limiM. Et faute aux parents ou amis 
du defunt d'enterrer le corps dans le temps fixe par les 
Officiers du Roi ou par l'un d'eux, les Connetables de 
la paroisse dans laq uelle la personne est morte seront 
tenus, d'enterrer le corps aux frais de la paroisse. 
Bien entendu que les· dits Connetables auront recours 
pour le recouvremeht des dits frais d'enterrement 
contre la personne ou les personnes Iegalement respon­
sables pour l'enterrement du defunt. 

2.-Toute personne qui einpeche la mise:8. execution 
de l'ordre des Officiers du Roi ou de l'un d'eux ou qui 
negligera .d'obtemperer au dit, OI:dr~ sera passible 
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d'une amende a ,discretion de Justice qui n'excedera _,_1_9_31_. __ 

pas £5 stg. 

3.-Il est defendu apres avoir re~m avertissement a Pr!~~;~~ 
cet efiet, de transporter dans une eglise, chapelle ou ~~:, ~~~p~: 
autre lieu de culte, le corps d'une personne l'etat ~~ ~t:e~ lieu 

duquel dans l'opinion de I'Officier de Sante constitue 
un danger a la Sante publique, sous peine d'une 
amende contre tout contrevenant, a discretion de 
Justice qui n'excedera pas £5 stg. 

Les amendes seront applicables moitie a Sa Majeste t.~~:~~:. 
et moitie au delateur. 

Ordonnance relative aux Souilles a Cochons. 

La Cour, vu l'ppprobation des Etats, owes lea 
conclusions des Officiers du Roi, a renouvele comme 
Ordonnance permanente les dispositions de l'Ordon­
nance provisoire relative aux Souilles a Cochons, 
passee le ler octo bre 1917, de laque11e Ordonnance la 
teneur suit :-

La Cour, owes les conclusions du Procureur du Roi, 
a rappele et rappelle l'Article 30 de I'Ordonnance 
relative aux routes, rues et "chemins pas see aux Chefs­
Plaids d'apres Noel tenus le 20 janvier 1840, et 
l'Ordonnance portant modification a la dite Ordonnance 
relative aux routes, rues et chemins en ce qui regarde 
les souilles a cochons passee aux Chefs-Plaids d'apres 
Noel tenus le 22 janvier 1872, et a ordonne et ordonne :-

1.-11 est defendu de garder des cochons en dedans DMense de 

des limites suivantes de la paroisse de Saint Pierre- :~rg:a=~~ns 
P t I . . , 't d Co 't hI t certaines or sans a permiSSIOn par ecrl es nn~ a es e Jimites de la 
D . dId' . I 11 ., paroisse de Ouzemers e a Ite parOlsse aque e permiSSIOn sera St. Pierre Port. 

accordee SOUS te11es conditions qu'il plaira aux dits 
Connetables et Douzeniers imposer et pourra etre 
retiree en tout temps au gre des dits Connetables et 
Douzeniers. 
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LimiteB. 

ORDONNANCES 

2.-Toute personne qui gardera des cochons en 
dedans des dites limites sans la permission par ccrit 
des dits Connetables et Douzeniers ou qui continuera 
a les gard~r apres que la permission de garder aura 
eM retiree par les dits Connetables et Douzeniers sera" 
passible d'une amende a discretion de Justice qui 
n'excedera pas £5 stg. 

Limites indJquees dans "Article 1. 

De l'Esplanade du Sud du Havre de Saint Pierre. 
Port montant la route de Havelet; la route dite 
" George Road," jusqu'au carrefour du Fort George; 
la route dite " Colborne Road," jusqu'au Pont Renier ; 
la Ruette Braye jusqu'au carrefour de la Ville au 
Roi; la route de la Ville au Roi jusqu'a Mount Row; 
du carrefour de Mount Row jusqu'a l'heritage de 
Richmond; du carrefour de Mount Row par la route 
dite "King's Road" jusqu'aux Rocquettes; descen­
dant la route des Rohais jusqu'a "Collings Road"; 
de Collings Road a la Fosse Andre, et a Amherst; 
du Mont Arrive a la Vrangue; du Grand Bouet aux 
Banq ues; l'Esplanade de Saint George et l'Esplanade 
du Nord du Havre de Saint Pierre-Port. 

Ordonnance relative A la Piche A la Trawl. 

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies lee 
conclusions des Officiers du Roi, a renouveIe comme 
Ordonnance permanente les dispositions de l'Ordon­
nance provisoire relative a la Peche A la Trawl, passee 
le 11 decembre 1917, de laquelle Ordonnance la 
tenenr suit :-

La Cour, ouies les conclusions du Procureur du 
Roi, a rappeIe et rappelle toutes les Ordonnances 
presentement en force ayant rapport a. la peche A la 
trawl et y a Bubstitue lea reglements Buivants:-
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1.-11 est defendu de pecher a la trawl en dedans 1931. 

d'une ligne tracee d'un cap a l'autre des cotes de cette Nche ~ la 

ile ou de celles de Sercq, Herm ou Jethou. Trawl. 

2.-11 est defendu a tout bateau-a-vapeur de pecher 
a la trawl en dedans d'une distance de trois milles des 
cotes de cette ile et des cotes des iles de Sercq, 
d'Herm et de Jethou. 

3.-11 est cependant permis a un bateau-moteur de 
pecher a la trawl en dedans des limites mentionnees 
a l'Article deux, pourvu qu'elles ne depassent pas les 
limites mentionnees a l'Article 1, et que la vergue 
du filet ne depasse pas vingt-quatre pieds de longueur. 

Seront le proprietaire, l'agent, ou le maitre du penalite. 

bateau, responsable pour toute infraction de cette 
Ordonnance et passible d'une amende qui ne sera pas 
moindre de dix livres sterling et n'excedera pas 
cinquante livres sterling. 

Les amendes seront applicables moitie a Sa MajesM 
et moitie au delateur. 

Ordonnance relative a I'importatlon de Plantes, Bulbes, 
Arbustes et Vegetaux dans les Pays-Base 

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les 
conclusions des Officiers du Roi, a renouveIe comme 
Ordonnance permanente les dispositions de l'Ordon­
nance provisoire relative a l'importation de Plantes, 
Bulbes, Arbustes et Vegetaux dans les Pays-Bas, 
passee le 6 octobre 1919, de laquelle Ordonnance la 
teneur suit :-

Vu la convention phylloxerique internationale con­
clue dans la Ville de Berne le 3 novembre 1881. 

Vu la Loi du 6 decembre 1883 approuvant l'adhe­
sion des Pays-Bas a, la di~e convention, 

359 
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ORDONNANOES 

Attendu que par Arrete du 24 decembre -1883- con­
tenant des dispositions pour I' execution de la dite 
convention, les plantes, arhustes et tous vegetaux 
autres que la vigne, a certaines exceptions, proven ant 
de pepinieres, de jardins et de serres, ne sont admis 
a l'importation et au transit dans les Pays-Bas que 
sous certaines conditions denommees au dit ArrettS; 

Attendu qu'il convient de pourvoir des facilites aux 
cultiva"teurs de cette ile pour l'importation dans 'lea 
Pays-Bas de bulbes et plantes de pepiniere; 

La Cour, ouies les c'onclusions du Procureur' du 
Roi, a rappeIe' et rappelle l'Ordonnance provisoire 
relative a l'importation de plantes, bulbes, arbustes et 
vegetaux dans les Pays-Bas passee le 20 aout 1910 et 
y a substitue l'ordonnance suivante:-

11 sera nomme de temps a autre par la Cour Royale 
un Expert Officiel dans cette ile de Guernesey pour 
faire la visite des etablissements de ceux qui desirent 
faire des envois d'apres l'article 5 de l'arrete sus-dit 
aux Pays-Bas et aux pays qui ont adhere a la conven­
tion; et a la Cour approuve les ModeIes de certificats 
ci-dessous. 

L'attestation d'Office pourra etre faite par un Jure 
Justicier de la Cour Royale. 

A. 
MODELE du Certlo.eat de I'Expert Omeiel. 

Je soussigne, designe par la Cour Royale de l'tle 
de Guernesey comme expert officiel, certifie que le 
........................ , (description de l'etablissement) de 
.................. (nom et prenoms), situe .................... . 
(paroisse, rue, No.), se trouve dans les conditions 
exigees par l'art. 3 de la convention internationale 
phylloxerique du 3 novembre 188l. 

En consequence l'attestation requise pour lea expe­
ditions vers lea Etats qui ont adhere a. la- convention, 
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peut etre delivree par le Bourgmestre a..................... .~ '1931.. '. 

(nom et prenoms) prementionne. 

(Signature de Z' Expert). 

B. 
MODELE de la Declaration de l'Expedlteur. 

Je soussigne (1) ............................................. . 
declare par la presente : 

a. Que le contenu entier de l'envoi ci-joint (2) ........ . 
marque (3) ................................... . 
contenant (4) ...........•........................ 
provient de (5) ........................ a ...................... . 

b. Que l'envoi est destine a. (6) .......................... . 
a (7) •..•••..••••••.••••••••••••.••..•.•••.• 

c. Que l'envoi ne contient pas de plantes de vignes ; 

d. Que l'envoi contient des plantes avec leurs mottes 
sans 

de terre. 
. ................... .le ............•••... 

(8) •••.•••••.•.•.••••••• 

(1) Nom, proftlS8ion et domicile; (2) Nombre et nature des 
colis (caisses, paniers); (3) Marque et numero; (4) Contenu. de 
'envoi (espece des vegetaux) et (5) l'endroit d'ou il provient; 
6 et 7) Nom et adresse du destinataire; (8) Signatnre. 

O. 
MODELE de I' Attestation d'OMce. 

tJ e soussigne Jure J usticier de la Cour Royale de 
l'ile de Guernesey atteste, sur le· rapport de l'expert 
officiel designe par la dite C6ur Royale:-

a. Que l'envoi ci-dessus provieilt d'un terrain (plan­
tation ou enclos) separe de tout pied de vigne par une 
cspace de 20 metres au moins ou par un autre obstacle 
aux racines juge suffisant par l'autorite competente; 

b. Que ce terrain ne contient lui-meme aucun pied 
de vigne; 

c. Qu'il n'y est fait aucun depOt de cette plante;, ' " 
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,d. Que jamais aucune atteinte du phylloxera n'aet6 
constate dans la commune 

(ou) 
qu'une e:x;traction radicale, des operations toxiques 
repetees et, pendant trois ans, des investigation~ ont 
ete faites, qui assurent la destruction complete de 
"insecte et des racines . 

.•.......•..... Ie ....................... . 

Ordonnance relative 1 I 'Importation de Plantes, Bulbes, 
, Arbustes et Vegetaux dans des pays autres que les Pays-Base 

.. LaCour, vu I'approbation des Etats, owes lea 
conclusions des Officiers du' Roi, a renouveIe comme 
:Ordonnance permanente lea dispositions de l' Ordon­
nance provisoire relative a l'importation de Plantes, 
Bulbs, Arbustes et Vegetaux dans des pays autres 
que les Pays Bas, passee le 6 octobre 1919, de laquelle 
Ordonnance la teneur suit :- . 

Attendu que la plupart des pays et des Colonies y 
defend I'introduction de plantes tendant a introduire 
des maladies parmi les plantes et d'autres pestes des­
quelles pestes et maladies les dits pays sont exempts 
et ce sans la production d'un certificat signe d'un 
Expert Officiel: 

Attendu que le Departement de l'Agriculture et de 
la Peche nomme et appointe tels experts officiels pour 
la Grande Bretagne : 

Attendu que la Cour Royale nomme un Expert 
Officiel pour des envois aux Pays-Bas; 

Attendu qu'il convient de pourvoir des facilites aux 
oultivateurs de cettetle pour l'importation dans d'autres 
pays que les Pays-B~ de plantes, bulbes, arbustes et 
vegetaux: 
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La Cour, ouies les conclusions du Procureur du Roi, . 1Nl. 

a rappele et rappelle l'Ordonnance provisoire relative 
A l'importation de plantes, bulbes, arbustes et vegetaux 
dans les pays autres que les Pays.Bas passee le 6 
octobre 1913 et y a substitue l'Ordonnance suivante :-

Il sera nomme de temps a autre par la Com Royale 
un Expert Officiel daJl8" "cette ile de Guernesey pour 
faire la visite des pepinieres, serres et etablissements 
de ceux qui desirent faire des envois a l'etranger, pour 
examiner les plantes et pour signer les certificate 
voulus; et a la Cour approuve les modeIes de certifi­
cats ci-dessous. 

L'attestation d'Office pourra etre faite par un Jure­
J usticier de la Cour Royale. 

A. 

Mod"le du Certlflcat de "Expert OMclel. 

Je soussigne, ..................... Expert Officiel designe 
par la Cour Royale de l'Ile de Guernesey, certifie que 
j'ai examine les (a) ........................ ci-dedans decrits et 
que du meilleur de ma connaissance je les ai trouves 
exempts de toute maladie de plantes et de pestes. 

Ce ................ , ....... 191 
Signature .......................... . 

Expert Officiel e. Guernesey pour lea Exports 
d'Horticulture et d'Agriculture 

B. 

Autre Mod"le.. 

Je soussigne ........................ Expert Officiel designe 
par la Cour Royale de rIle de Guernesey, certifie que 
le ..................... j'ai visite (b) •••••••••••• ••••.••••.••••••••• 
situe .................. dans la paroisse de .................... . 
que j'ai trouve les dites premisses exemptes de (c) .... .. 
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___ ,~iii. ' ,. ".,... 
_____ 'et que nuls (d) ........................ n'ont cru en dedans 

Importation 
dp. groeellliers 
et boutores 
d~fendue. 

de(e) ••. ••.•.••••••• metres du lieu du crn des plantes ci. 
expediees . 

. Ce ........................ 191 

Signature ................................ . 
Exper~ Officiel a. Guernesey pour les Exports 

d'Horticulture et d'Agriculture. .,' 

(a) Plantl'lS bulbes, &c. 
,Cb) Description des lieux-Jardins,serres,pepiniere &c. 
(c) Phylloxera, fungus, ou autres faits demandes. 
(d) Vignes ou autres plantesdefendues comme specifiees. 
{e,) La distance demandee par le pays. 

Ordonnance relative a I'Importation en cette lie de Groseilliers 
et de BoutureS' de Grosellliers. 

La Cour, vu l'approbation des Etats, ollIes les 
conclusions des Officiers du Roi, a renouvele comme 
Ordonnance permanente les dipositions de l'Urdon­
nance proVlsoire relative a l'importation en cette lIe 
'de: Groseilliers et de Boutures de Groseilliers, passee 
le 3 octobre 1927, de laquelle Ordonnance la 
teneur suit :-

L~ Cour, outes les conclusions des Officiers du Roi, 
a rappeIe et rappelle l'Ordonnance provisoire relative 
a l'importation en cette lIe de' 'groseilliem, de' gradil­
liers' ,et ' de- ' boutures ' de' groseilliers et de gradilliers 
,pa.ssee aux Chefs~Plaids,d'apres la Saint Michel tenus 
le 6 octobre 1919 et y -a substitue l'Ordonnance qui 
ensuit. 

Attendu qu'll convient de prot6ger I'lle contre 
l'introduction de la maladie dite "American Goose­
berry Mildew" (Spkoerotheca mor8 urae) qui sevit 
'actuellement dans plusieurs pays. 

l.-L~importation en cette lIe de groseilliers 
(anglice . 'N' gooseberry' . bushes") et de boutures' 'de 
grmieilliei's' est 'defendue. _~ueUe que s'oit 'la lila~iereou 
18,"voiepar 1aquelle l'importation sera 'mite" sous 
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peine d'une amende a discretion de Justice qui n'ex- _.........:.1~=,.1...:..;,._:....._ 
cedera pas £10 et de la confiscation des dits iroseil- ~--, - _ .. ~- '--

tiers _ et . boutures de groseilliers. 

2.-Il sera toutefois loisible BtU Conse.ilAdmini8-·'conseil 
tr-atif des ,Etats de permettre .l'importation du ~u~tratif 
l~oyaullle-Uni tll cette ,Ile de groseilliers et de bou- t.~~rt!tt~n 
tures de groseilliers pourvu que la consignation soit~~di~~es 
accompagnee :-

(a) d'une declaration par l'expediteur' indiqu~nt'D~Clarat1on. 
le lieu du cru de la dite consignation et _ certi~ 
fiant que la dite maladie n'existe,pae da,llS le 
dit lieu. 

(b) d'un certificat du "Board of Agricrilture;Certl1lcat 
and Fisheries.'! .lorsque::les groseilliers sont 
d u Cl~u,.. cl.' 4~glete.rr~'J .~'UI~, ~.ertifi~a t . d u 
" Board' of' Agriculture' for ')Scotl~ftd'''' '19rs7 
que les groseilliers sont du cru d'Ecosse,;· et' 
'd'un :Mrtifioot.',du ,., ",c' :DepM'tmentl:of: Agri­
culture: 'a.nd: Teohnical! IIi~truc1lion r :fbr Ire-

"',!' 

, la.nd ,,:'. lorBqu6' leB/}gro~m1;lieis ,.$ont( 'du cru 
d'Irhtnde, :0, Feffet, que :jJendant::ladllrison qui 
precede leur importatiorinull~ ·traCe} de la 
maladif3 • a:: I ~te . constatee da!¥l Ja ,propr~eM 
d'ou les ,arl?;rjssea~ provienpent., .. 

'; ,~. ~ 

Ordonnance Supplementalre' a l'Ordonnance Suppfementalre 
par rapport a la le\'68 _ de I'lmp6t sur, les ViDS. 

La Co~, 'vu l'apprOb~.tiori: des ~t&:t.~,! oill~f~es con­
clusions des Offici2:fS du Roi, a renouvele c()Jntri~JOrdon­
nance permanente .·les .diSpositions de .1'Ofdonnance'JPI'o­
visoire suppIetnentaire a l'OrdOIlllance;, ~upple.m:entairq 
par rapport ala levee de I'Impot Bur lea vins,pass~le,20 
aout 1921, de laquelle OrdoIlllan~ la tenetU' B.uit:...-.:'\ Oo • .lf 

Vu la d~liberation des Etats en _dat~.,duonze 'rlt~~t 
1921 : : ~" . . . . ,.- - '. ",." !'~~;:, 

,;." ,-,.J"..} ...• ~~.; :...:<j..:~.,~:r ,.J") ~.rL~'l~ 

. -, ' .. ' ~. . 

~. • ,'" - ... 01.. ~ 

, l;:",l 
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'lau. d'lmpM. 
Bar' C1aref.8" el .. ~ .. 
ea barrique. 

Idem en 
bouteW~s. 

Taux sur vins 
mousseux et 
noD moosseux. 

Paiement de 
j'ImpM. 

ORDONNANOES 

Vu I'Ordre de Sa Majest~ en Conseil en date du 
21 juillet 1921 enregistre sur les Records de cette 
tie le 20 aoftt 1921, qui autorise le rehaussement de 
l'Impot sur les Vins ; 

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi, 
a ra..ppeIe et rappelle les Articles dix et vingt-deux 
de l'Ordonnance suppIementaire pour la levee de 
I'Impot sur les Vins, passee aux Chefs-Plaids d'apres 
la Saint Michel tenus le cinq octobre Mil neuf cent 
huit, et y a substitue les Articles suivants, lesquels 
seront censes former partie de l'Ordonnance portant 
reglement pour la perception de I'Impot sur les Vins 
passee le dix-neuf juin 1900. 

ARTICLE X. 

Il sera paye au Receveur de l'Impot a compter de 
ce jour 

(a) sur to us vins en barrique, autres que ceux dits 
" Clarets" (Bordeaux) et " Burgundies" (Bour­
gognes) , lesquels continueront :\ payer Un 
ohelin six pennis par gallon, un imp6t de trois 
chelins par gallon. 

(b) sur lea vins en bouteille, un imp6t de deux 
chelins six pennis sur lea vins dits "Clarets" 
(Bordeaux) et "Burgundies" (Bourgognes) 
non mousseux, -de quatre chelins par gallon 
pour lea autres vins dits "still wines" (non 
.mousseux) et de cinq chelins six pennis par 
gallon pour lea vins dits "sparkling wines" 
(vins mousseux). 

Lea vins importes apres ce jour ne seront livres aux 
proprietaires qu'apres que l'impotaura ete paye, bien 
entendu qu'ils auront la faculte au lieu de payer le dit 
imp01i et de prendre possession de leura vins de les 
deposer dans un des magasins des Etats au dire du 
~eveur de l'Impot. La mise en magasin se fera auX 
fraw et risques des dites proprietaires et les: vins 
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demeureront a leurs frais et risques pendant qu'iIs 
seront dans les magasins des Etats. 

ARTICLE XXII. 

Il sera paye au Receveur de l'Impot: 

(a) sur tous les vins qui auront eM importes en 
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barrique a l'exception de ceux dits "Clarets" Tau d'ImpOt 

(Bordeaux) et "Burgundies" (Bourgognes), r:po~s 
, presentement 

presentement appartenant aux vendeurs et appartenant 

d ' OIl ' . d' h li· . aUX vendeurs. etal eurs a ralson un c e n cmq penrus par 
gallon. 

(b) sur les vins qui auront ete importes en 
bouteille dits "still wines" (non mousseux) 
presentement appartenant aux vendeurs et 
detailleurs a raison de onze pennis par gallon sur 
lea "Clarets" (Bordeaux) et ~'Burgundies" 

(Bourgognes) et de deux chelins cinq pennis 
sur les autres vins non mousseux. 

(c) sur les vins en bouteille dits " sparkling wil).es ", 
(vins mousseux) presentement appartenant a~x 
vendeurs et detailleurs a raison de trois' cheiins 
onze pennis par gallon. 

Bien entendu que le Superviseur des Etats est Supervisl'Ur 

t . , , d d/..l . d· .. 1 .' autoris6 ~ au orlse a accor er un tl al e SIX molS pour e pale., accorder un 
t d di ·" '·11 . . f .' delai de six men es sus ts lmpots pourvu qu I Ul en sOlt ourm m!?ls pour le 

b ° paIement dos 
on ne et suffisante cautIOn, et seront les rembourse- imp8ts. 

ments en cas d'exportation pendant les dits six mois 
portes en compte au credit du proprietaire. 

Ordonnance portant Amendement a l'Ordonnance relative • 
I'Imp6t sur les Vins du 6 octobre 1903. 

La Cour, vu l'approbation des E4-ats, ouies lea conclu­
sions dE'S Officiers du Roi, a renouvele comme Ordonnance 
permanente les dispositions de l'OrdOIlllance provisoire 
portant 8tmendement a J'Ordonnance relative a l'Imp6t 
sw. les V4:ls). du i) octohr~ 1903,passee le ler mars 1930, 
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l~l'r ~pres y avoir fait amendement par la substitution du 
mot "quatre" pour le mot "trois" la ou se trouvent 
les mots "quatre 'heures ,de l'apres-midi" dans les 
articles II et 12 de'laquelle Ordonnance la teneur suit: 

Attendu que l'Article II de l'Ordonnance relative a 
elmpot sur les Vins passee le ciriq octobre .1903 sane­

',tionne l'exemption du paiement de eImpot des vine 
' .. ,',:retires des magasins des, Etats et exportes en quantites 

, 'de six gallons et au .. dela form ant cargaison ou pour 
servir a l'usage des eq'uipages denavires, avec certaines 
limitations par rapport a la destination de, tels navires. 

: Attendu. que I; Articie-12 ~ de la 'dite 'Ordonnance 
ai,utorise le rein bOlITSement d~ rIm pot paye sur les vins 
l~r~, ~erexportation d'iceux sous lesco,nditions precitees, 

~'. Attendu qu'il conv~ent d'etendre Ies dispositions des 
dita:artiqles par'rapport a la destination de tela navires. 

Attendu que des representations' ont eM faites a 
ce sujet 'par lea cominer9ants de .cette lIe. 

La CoW'., ouie~ jes'po~GI~sions d~s Officiers du Roi, 
~ ordonne et' orclonne que l~s f\rticles,' 11 et' '12 de la 
elite Ordonnance seront rappeles et que les articles 
Buivants'y seront substitues et seront censes former 

": ~< ... (. ': ~ar.tiecie la dit'e Ordonnance. 

viIJre-exporl.es, ,ll.---Les vins retires. des m:agas~ns des Etats et 
exemptes'du 9' 
paiement de ,,~portes hors de c~tte .lIe en' :quantiMs de six gallons, 
I'Im~t. 

N otiftcation 
par la partie 
demandant 
exemption 

et au-d,eli£ ;.(ll,}. etapt ~arg~ison: destinee pour tout po~ 
hors de l'lleou (b) pour l'approvisionnement de 
navires destines pour"'tout port hors du Bailliage 
fout;,l~us~~<'de leUl~s ;~quip~e~et pa.esagers, seroD~ 
exempMs . dn ' paiement de"l~Impot, ; pourvu que la 
partieAlemandant, ladit.e. exemption, depo~. au bureau 
du Recev,ellr de l'Impot eotre; les ne.uf heur~s :du matm. 
et]es.quatrehemes',de l'apres,m,ididu jdur:pl'ec,ed~n~ 
! reJQ.b8.i'quement ',des YIDS, :une notifi~ation, par ecrit, 
.wus. Bou_Beirig",:' enon'iP'~._resp#~~~t-JQ,,;.q113Jl1;ite d..ea 
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vins et le nom du navire au bord duquel il se propose __ 1_93_1. __ 

d'embarquer les vins. 

12 L b t d 1'1 At 1i Remboursement .- e rem oursemen e mpo aura eu sur de l'Imp6t sur 

toute exportation de vins en quantites de six gallons :&PO~!~~tde 
et au-dela (a) et ant cargaison destinee pour tout port au-lela. 
hors de I'lle ou (b) pour l'approvision:p.ement de 
navires destines pour tout port hors du Bailliage pour 
l'usage de leurs equipages et passagers, pourvu que 
la partie demandant le remboursement a importe et 
a paye l'lmpot sur les dits vins et qu'il depose au 
bureau du Receveur de l'lmpot, entre les neuf heures 
du matin et les quatre heures de l'apres-midi du jour 
precedant l'embarquement des vins, une notification 

Par ecrit sous son seing datee du J' our qu'elle sera Notification 
" d' exportation. 

remise, enon<;ant:-

L'espece et la quantite des vins ; 

Le nom du navire au bord duquel il se propose 
d'embarquer les vins ; 

La date duo paiement de l'lmpot. 

En suite de quoi les dits vins seront jauges soit sur Jaugcage 

les quais du Havre de Saint Pierre-Port, soit dans un ~e~~barqUe­
lles magasins des Etats, au dire du Receveur de l'Impot; 
Hs seront em barques sous les ordres et la surveillance 
du Maitre du Port ou ses employes. La mise en 
magasin et l'embarquement se feront aux frais et 
risques des proprietaires. 

Ordonnance relative a la Protection des Dolmens et des Anciens 
Monuments de I 'lie. 

La Cour vu l'approbation des Etats, owes les con­
clusions des Officiers du Roi, a renouveIe comme Ordon­
nance permanente les dispositions de l'Ordonnance pro­
visoire relative a la Protection des Dolmens et des anciens 
Monuments de l'ile, passee le 3 octobre 1921, de laquelle 
Drdonnance la teneur suit:-
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1930. 

D6fense de 
pratiquer 
fouilles, etc., 
sous dolmens, 
menlrlrB ou 
cromlecbs. 

P6nalite. 

Application 
des amendes. 

ORDONNANCES 

Sur les representations elevees par le Comite desEtats 
charge du soin des Anciens Monuments de l'Ile au 
sujet des fouilles recemment pratiquees sous l'un des 
Dolmens de l'lle et des degradations su bies par un 
autre monument, 

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi, 
a ordonne et ordonne ce qui suit :-

ARTICLE 1. 
Il est defendu 

(a) De pratiquer des fouilles dans l'espace compris 
sous un dolmen quelconque, comme aussi aut our 
des pierres dont se compose l'un quelconque des 
dolmens, menhirs ou cromlechs de cette lIe, 
places sous lea soins du Comite des Etats 
charge du soin des Anciens Monuments de 
l'Ile, sans en avoir, au prealable, obtenu auto­
risation speciale par ecrit du dit ComiM. 

(b) D'endommager ou de degrader, de quelque 
fa90n que ce soit, les pierres de n'importe lequel 
des monuments megalithiques places sous les 
soins du dit Comite. 

ARTICLE 2. 
Quiconque commettra une infraction quelconque 

aux dispositions de la presente Ordonnance se rendra. 
passible d'une amende a discretion de Justice n'exce­
dant pas £50. 

ARTICLE S. 
Les amendes seront applicables moitie a Sa MajesM 

et moitie au delateur. 

Ordonnance relative a la Hauteur des Hales bordant lea 
encolgnures des Voles Publiques. 

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies lea con­
clusions des Officiers du Roi, a renouveIe comme Ordon­
nance permanente lea dispositions de I'OrdOIIDance pro-
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VlSOlre relative a. la hauteur des haiea bordant lea en­
coignures des Voies Publiquea, PaBSOO le 7 novembre 1925, 
de laquelle Ordonnance la teneur suit:-

La Cour, owes les conclusions des Officiers du Roi, 
a rappeIe et rappelle l'Ordonnance provisoire relative 
a la hauteur des Haies et Fosses bordant les encoig­
nures des voies publiques passee aux Chefs-Plaids 
d'apres Paques remis au 27 mai 1922 et y a substitue 
l'Ordonnance suivante :-

371 
1981. 

I.-Les Connetables dans leurs paroisses respec- Haies bordant 

tives, s'ils le croient necessaire dans l'interet public, ~:s ~~~ures 
pourront au moyen d'une signification par ecrit, ~~~~sdes 
req uerir les proprietaires de terres bordant les en- Connetables. 

coignures des voies publiques qu'ils aient a reduire la 
hauteur des haies ou a coupeI' ou tailler les arbustes, 
epines ou autres plantes et les branches des arbres 
croissant sur telles encoignures, afin de donner libre 
vue par-dessus les dites encoignures. 

2.-Dans le cas ou le proprietaire neglige dans les Negl~ence du 

huit jours de la date du service de la dite signification, ~lg&r:~:~:r 
de faire l'ouvrage conformement aux conditions pres- d~s bales. 

crites par la dite signification, les Connetables pour-
ront s' adresser a la Cour Royale siegeant en Cour 
Ordinaire, pour permission de le faire, apres notifica-
tion au proprietaire du jour et de l'heure de leur de-
mande a la Cour. 

3.-Lors de la demande a la COUl' par les Conne-
tables aux fins de l'article precedent, la COUl', apres ~~~~~ 

. . . I C .t.. Connetables ~ aVOll' entendu les partIes, pourra autorIser es onnti- faire l'ouvrage. 

tables a faire l'ouvrage conformement a la significa-
tion ou pOUl'ra passeI' aucun acte qu'elle croit raison-
nable. POUl'ra aussi la COUl' ordonner que les frais 
de l'ouvrage ainsi que les frais Iegaux soient payes par 
le proprietaire ou par les Connetables. 

4.-Toute personne mettant empechement aux Personne 

Connetables ou leurs· employes 10rs dans l'execution ~r:i~~~ment. 
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1981. 

penalite. 

Salsls et 
usufruitlers. 

Honoralres 
payables au 
Greffe par le 
moyen de 
timbres 
empreints. 

ORDONNANCES 

de leurs devoirs aux fins d'un acte de la Cour Royale, 
fait en vertu de l'article precedent, sera passible d'une 
amende it discretion de Justice qui n'excedera pas 
£10 sterling. 

5.-Les saisis et les usufruitiers seront censes etre 
proprietaires, pour les besoins de cette Ordonnance. 

Ordonnance ayant rapport aux Honoraires payables au Gretle 

La COUl', vu l'approbation des Etats, ollies les con­
clusions des Officiers du Roi, a. renouveIe comme Ordon­
nance permanente les dispositions de I'Ordonnance provi­
soire ayant rapport aux honoraires payables au Greffe, 
passee le 20 mai 1922, de laquelle Ordonnance la teneur 
suit :-

Sur la representation faite par le Superviseur 
et Tresorier des Etats que la verification des 
comptes du Bureau du Greffe serait beaucoup 
facilitee par l'emploi de Timbres en rapport avec le 
paiement des Honoraires pour l' emission de Certifica~B 
et l'enregistrement de contrats et d'autres documents, 

La Cour, ollies les conclusions des Officiers du Roi, 
a ordonne et ordonne:-

Article I. 

(1) Les honoraires payables au bureau du 
Greffe, pour l'emission de certificats de naissances, 
de mariages et de deces ainsi que ceux pour 
l'enregistrement de contrats, obligations et autreB 
documents; 

(2) Les honoraires payables au Greffe, a la Cour 
Royale et aux Officiers du Roi pour les demandes 
de Licences et de Licences speciales pour la vente 
de liqueurs spiritueuses et de la biere, de licences 
d' explosifs et de Colportage ; 
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(3) Les honoraires payables au Greffe aux fins de __ 1_9_31_, __ 
la Loi ayant rapport aux Societes anonymes ou a. 
responsabilite limitee, 

seront it l'avenir payables par le moyen de timbres 
empreints et ce de la maniere indiquee dans les articles 
qui ensuivent : 

Article 11. 

Les certificats de naissances, de mariages et de 
dec(:ls seront ecrits sur le papier timbre et seront 
timbres, outre du timbre exige par la Loi relative 

d . d T' b d' . b d lId Certificats de aux rOlts e 1m re, un tlm re e a va eur es Naissance, 

Honoraires payables au Greffe pour l'emission de tela =~e et 

certificats. 

Article Ill, 

Les contrats, obligations et autres documents 
t ' G ff "t . t .t.. t Contrats, appor es au re e pour e re enregIs r~s, seron obligations et 

t · b ' 1 t' b . .t.. 1 L' 1 t' autres lm res, en outre e lID. re eXlg~ par a Ol re a lye documents, 

aux droits de Timbre, d'un timbre de la valeur des 
Honoraires payables au Greffe pour l'enregistrement 
de tels contrats, obligations ou autres documents y 
inclus les honoraires payables it la Cour pour le 
collationnement des dites pieces sur les registres avec 
les originaux.-

Article IV, 

Les demandes it la Cour pour des Licences et des ~~c:e,~e pour 
Licences speciales aux fins des Ordonnances relatives Liqueurs, etc. 

a la Vente de liqueurs epiritueuses, vins, biere et 
cidre et au Colportage seront, avant d'etre eoumises a. 
la Cour, timbres d'un timbre empreint de la valeur 
des honorairee payables en vertu des dites Ordon-
nances a la Cour Royale, au Greffe et aux Officiere 
du Roi. 

Les licences de Colportage accordees par la Cour 
seront aussi timbrees d'un timbre empreint de la 
valeur des droits due aux Etats aux fins de la dite 
Ordonnance relative au Colportage, 

Licences de 
Colportage 
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1931. 

Licences 
d'explosifs. 

Societes 
anonymes. 

Droit a la 
compensation. 

ORDONNANCES 

Les brouillons de licences emis par l'Inspecteur pour 
la soumission it la Cour Royale des demandes pour 
des Licences d'explosifs aux fins de la Loi relative aux 
Explosifs, seront, avant d'etre deposes au Greffe 
timbres d'un timbre empreint de la valeur des hono­
raires dus A la Cour Royale, au Greffe et aux Officiers 
du Roi en vertu de la dite Loi. 

Article V. 

Lors de l'enregistrement de l'acte de Societe d'une 
Societe anonyme ou it responsabilite limitee dans le 
registre des Societes etablies avec responsabilit6 
limitee, tel acte de Societe sera timbre, en outre du 
timbre exige par la Loi relative aux droits de Timbre, 
d'un timbre empreint de la valeur des honoraires 
payables au Greffe pour son enregistrement. 

Les documents et etats deposes au Greffe aux fins 
de la dite Loi ayant rapport aux Societes anonymes 
ou it la responsabilite limitee seront egalement timbres 
de timbres empreints de la valeur des droits payables 
au Greffe. 

Ordonnance relative a la Maladle dite "Swine Fever." 

La Cour, vu l'approbation des Etats, owes les con­
clusions des Officiers du Roi, a renouveIe comme Ordon­
nance permanente les dispositions de I'Ordonnance pro­
visoire relative it la Maladie dite "Swine Fever," 
passee le 22 novembre 1924, de laquelle Ordonnance la 
teneur suit:-

La Cour, owes lea conclusions des Officiers du Roi, 
8 rappeIe et rappelle l'Ordonnance provisoire A ce 
sujet pas see le 8 juillet 1922 et y a substitue l'Ordon­
nance suivante. 

Article 1. 

Tout proprietaire de cochon aura droit a la com­
pensation regIee par l'article 3 de cette Ordonnance 
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dans les circonstances prevues par cette Ordonnance __ 1_9_31_. __ 

pour vu que dans les vingt-quatre heures apres qu'il 
aura connaissance que son cochon est atteint de maladie 
il en avertira le Conseil Administratif des Etats (ci-
apres designe "le Conseil ") et non autren:tent. 

Toute personne possedant ou ayant sous sa garde ~~:~~:nes 
un cochon atteint de la maladie "Swine Fever" ou ~J:tsF~~er.' 
qu'elle a raison de soup90nner en etre atteint sera 
tenue, dans les vingt-quatre heures apres qu'elle 
aura connaissance ou soup90n de la dite maladie d'en 
a vertir le Conseil. 

Article 2. 

Le Conseil, au re9u du dit avertissement, pour- Inspection. 

voira a l'inspection par le Chirurgien Veterinaire 
des Etats du dit cochon et de tous autres cochons qui 
Be trouvent sur la ferme ou sur les premisses. Dans 
le cas OU le Chirurgien Veterinaire constate que la 
maladie dite " Swine Fever" existe, il en fera rapport 
de suite au Conseil qui ordonnera l'abatage de tout Abatage. 

cochon atteint ou Soup90nne d'etre atteint de la 
dite maladie. Et seront la dite ferme ou les dites 
premisses ou l'animal atteint de la dite maladie 
se trouve declarees etre une "enceinte infectee" Enceinte 

jusqu'a ce qu'elles auront ete completement desin- infectee. 

£ecMes et declarees etre "enceinte non infectee" 
aux fins d'une declaration par ecrit du Chirurgien 
Veterinaire des Etats ou de tout autre Chirurgien 
Veterinaire nomme par le Conseil. Et est le Conseil, 
Bur la recommandation du Chirurgien Veterinaire des 
Etats autorise a etendre les limites de l'enceinte 
infectee. 

Article 8. 

Avant l'abatage d'un cochon constate etre atteint ~~~~~~:te 
de la dite maladie, le Conseil nommera un arbitre ~!!~e~e la 

expert et le proprietaire nommera un autre arbitre 
expert pour faire une evaluation de l'animal et en 
cas de desaccord entre eux ils nommeront un sur-
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~_1_.9_31_. ~~ arbitre expert pour en faire l'evaluation. La 
decision des arbitres ou du sur-arbitre selon le cas 
sera finale et sans appel. 

SODiJD.e 
payable par 
les Etats. 

Fumler de 
cochon 
emanant. 
d'une "En­
ceinte infectee" 

Defense de 
transporter 
cochon d'une 
enceinte 
infectee sur 
aucune route, 
etc. 

Enterrement 
de l'animaI. 

Defense 
d'exposer en 
vente. 

Les arbitres en evaluant l'animal ne tiendr'ont 
aucun compte de sa race mais seulement de sa valeur 
comme viande. 

Il sera paye 'par les Etats au proprietaire de 
l'animal, la moitie de la dite evaluation ainsi faite 
par les arbitres, aux fins de la deliberation des Etats 
en date du 9 Avril 1924. 

ARTICLE 4. 

Il est de£endu de vendre, de transporter ou de 
se servir du fumier de cochon emanant d'une 
"Enceinte infectee" avant que le dit fumier n'ait 
ete desinfecte au dire du Chirurgien Veterinaire 
des Etats ou autre personne nommee a cet effet 
par le Conseil. 

ARTICLE 5. 

Il est de£endu de conduire ou de faire transporter 
aucun cochon hors d'une "Enceinte infectee" Oll 

de le permettre d'aller sur aucune route, rue ou chemin. 

ARTICLE 6. 
Le proprietaire d'un cochon mort de la dite 

maladie, sera tenu, dans les vingt-quatre heures qui 
suivront la mort, de le faire enterrer avec de la chaux 
vive dans un trou qui n'aura pas moins de cinq pieds 
de profondeur, le tout au dire du Conseil. 

ARTICLE 7. 
Il est defendu d'exposer en vente de la viande 

de cochon sans que la carcasse ait ete examinee par 
l'Inspecteur de Viande des Etats. 

Toute viande malsaine sera confisq uee et detruite 
immediatement. Si la viande est saine, l'Inspecteur 
livrera a l'appliquant un certificat a. cet effet signe 
de lui et date constatant en outre le nom et l'adresse 
du propIietaire, et le poids de la carcasse. 
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ARTICLE 8. 1931. 

Tout contrevenant a cette Ordonnance sera passible penallte. 

d'une amende a discretion de Justice qui n'excedera 
pas £20 sterling. 

ARTICLE 9. 

Les amendes seront applicables moitie a Sa ~.~::~~:. 
Majeste et moitie au delateur. 

Ordonnance reglant la Procedure a suivre dans les IIectlons 
des Deputes aux Chefs-Plaids de I'lle de Serk. 

La Cour, vu l'approbation des Etats, owes les con­
clusions des Officiers du Roi, a renouveIe comme Ordon­
nance permanente les dispositions de l'Ordonnance pro-

3'll 

visoire reglant la procedure a suivre dans les elections Elections de 

des Deputes aux Chefs-Plaids de l'ile de Serk, passee le Deputes (Bark) 

5 septembre 1922, de laquelle Ordonnance la teneur 
suit :--

Attendu que d'apres l'Ordre de Sa Majeste en 
Conseil en date du 20 Juin 1922 enregistre sur les 
Records de cette lIe le 15 juillet 1922 reformant la 
constitution de 1'1le de Serk, la Cour Royale est 
autorisee en vertu de l' Article 16 du dit Ordre en 
Conseil, a regler la procedure a etre suivie pour 
l'election des Deputes aux Chefs-Plaids de la dite tIe. 

La Cour, owes les conclusions du Controle du Roi, 
a ordonne et ordonne :-

(1) L' election des Deputes se fera par le moyen du Scrutin secret. 

scrutin secret et dans la forme et aux conditionsci-
apres specifiees. 

(2) La Cour de Serk reglera vingt et un jours ;~~ao~ot:r. 
d'avance le jour et les heures de l'election ainsi que les 
lieux ou les electeurs pourront donner leurs votes. 

(3) Tout electeur qui proposera un candidat sera Candidate 

tenu de le faire par ecrit et de presenter en meme ~~o~~t.0POses 
temps a l'appui de sa. proposition un soussigne d'un 
autre electeur. 
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Nominations 
limes au 
Sene chal dix 
joms avant 
l'election, &c. 

Hemes 
d'election. 

Bulletins de 
vo~. 

Deputes 
declares elus. 

Deputes 
re-~ligibles. 

ORDONNANCES 

Les nominations devront etre livrees au Senechal dix 
jours avant le jour fixe pour l'election. Le Senechal 
en donnera connaissance aux electeurs avant le jour de 
l'election par le moyen d'une annonce au porche de 
l'Eglise. 

(4) Le lieu d'election sera ouvert pour un jour 
depuis midi jusqu'a six heures du soir. 

(5) L'election d'un candidat se fera par le moyen 
d'un bulletin de vote estampilIe de maniere qu'on puisse 
en constater l'authenticite. Le bulletin portera autant 
de noms qu'il y a de candidats et sera livre a chaque 
electeur qui se presente. Celui-ci devra faire une 
croix contre le nom de son candidat ou les noms de 
ses candidats, et les bulletins, lesquels devront etre 
plies et fermes de maniere a cacher les noms, seront 
deposes par les electeurs dans une boite scellee adaptee 
a cet effet, et le scrutin sera depouilIe par les scruta­
teurs qui seront charges de fermer le scrutin et de 
recueillir les suffrages. 

(6) Seront declares elus a la charge de Deputes 
ceux des candidats qui auront obtenu la majoriM de 
suffrages. Dans le cas ou deux candidats ou plus, 
viennent a obtenir un nombre egal de voix, ils seront 
censes avoir ete separement elus et seront evoques et 
siegeront par ordre d'anciennete. Dans le cas ou deux 
candidats ou plus obtiendraient un nombre egal de 
voix et ou il n'y aurait pas de siege pour chacun 
d'eux, la Cour de Serk pourra ordonner qu'il sera 
proced6 a une nouvelle election qui devra avoir lieu 
aussitat que possible entre ces candidats. 

(7) Les Deputes seront toujours re-eligibles et 
lorsque elus ou re-elus devront, avant de sieger, 
promettre par serment devant la Cour de Serk de bien 
et fideIement remplir la charge de membres des Chefs­
Plaids de Serk durant le terme de leur gestion. 
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(8) Dans le cas de l'election d'un ou de plusieurs __ 1_9_31_0 __ 

Deputes, quand le nombre de candidats n'excede pas le Procedure 

b d I S ' , h I 1. 1 lorsque le nom re e vacances, e enec a pourra, apr(js e nombre de 

fi /.. I li . ..J -- • t' d/.. I candidate temps XIJ pour a vraIson ~ nomIna IOns, IJC arer n'excMe pas le 

le candidat elu ou les candidats elus suivant le cas, et ~~:~~~~e 
en donner connaissance par le moyen d'une affiche au 
porche de l'Eglise. 

(9) Le Senechal avant une election, nommera trois 
scrutateurs. Il fera aussi conjointement avec le Con-
netable et Vingtenier un registre des electeurs qui 8crutateurs. 

sera garde par le Connetable. Avant chaque election 
le registre sera revise et sera clos au moins douze 
jours avant le jour de l'election. Le dit registre sera RegiBtre- des 

d.t. ' d tit .. . t I lAt d electeurs. IJPose pen an es rOlS JOurs SUlvan a co ure ans 
tels lieu x qui seront indiques par le Senechal afin que 
tout electeur puisse le faire corriger s'iI y a lieu. 
Tous avis et objections tendant a faire corriger le 

. tt' S ' , hId 1 .. Objections. regIs re seron envoyes au enec a ans es SIX JOurs 
apres l'expiration des dits trois jours et toutes questions 
Boulevees par tels avis et objections seront regMes 
definitivement par le Senechal dans les huit jours 
apres l'expiration des dits trois jours. 

(10) Le scrutin sera sous la direction du Conne- ~~f:.du 
table et du Vingtenier ou l'un d'eux et des Douzeniers 
de l'lle, deux au moins des Douzeniers devant etre 
presents pendant tout le temps que le scrutin est 
ouvert. 

(11) Avant de commencer le scrutin, le Connetable Examen des 

t I V· . l' d d" boltes, &c., e e mgteruer ou un eux seront tenus exammer avant le scrutin. 

les boites, de les fermer a clef et de les sceller et puis 
de les mettre sous le soin des Douzeniers presents et 
de livrer aux dits Douzeniers en meme temps l'estam-
pille, les bulletins de vote (non estampilles) lesquels 
leur seront fournis par le Senechal, et le registre des 
electeurs. Le dit Connetable et Vingtenier se 
chargeront des clefs des boites a scrutin. L'estam-
pille breveMe pour perforer ne doit en aucune 
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__ 1_9_81_, __ maniere etre changee apres avoir eM livree au 
Connetable ou Vingtenier par le Senechal. On doit 
en faire usage pour estampiller separement sur le pli 
perfore entre la contrefeuille et la souche ehaq ue 
bulletin lorsqu'il est livre au votant. 

Liste des 
Votants, 

Procedure a. 
BUivre dans la 
salle devote. 

Identlte 
d·4Hecteurs. 

Procedure Iom 
du scrutin 
ferme. 

(12) Une liste separee appeIee " Liste des Votants " 
sera gardee par le Connetable sur laquelle sera inserit 
le nom de tout electeur qui a re~lU un bulletin de vote. 
Un bulletin estampille sera livre a chaque eleeteur qui 
se presente dont le nom se trouve sur le registre des 
electeurs, aucun doute n'existant quant a son identiM. 

(13) Le Douzenier en charge des bulletins de 
. vote en livrera un a l'electeur ayant soin que le 
numero sur le talon de souche corresponde avee le 
numero du votant sur la liste "de votants" apres 
l'avoir perfore avee l'estampille. 

(14) Dans la salle de vote il y aura Wl compartiment 
ou plusieurs compartiments separes les uns des autres 
dans un desqueIs chacun des electeurs devra se rendre 
seul immediatement apres avoir re~lU le bulletin 
mentionne a l'article precedent. 

(15) Il ne sera permis a aueun eleeteur de quitter 
la salle avant d'avoir depose son bulletin dans la boite 
scellee. 

(16) Toute question en ce qui cone erne l'identite 
d'un electeur sera decidee sur le lieu par les Douzeniers 
presents. 

(17) Le scrutin ferme le Connetable et le Vingte­
nier ou l'un deux livreront de suite les boites a serutin 
aux scrutateurs nommes par le Senechal et prendront 
soin de l'estampille et du restant des bulletins de vote 
s'il y en a. La liste des eleeteurs qui ont vote et lea 
talons de souche seront scelles a part dans des paq uets 
distincts etiqueMs "Liste de Votants," "souches" ou 
'.' contrefeuilles," et-le Connetable ou le Vingtenier lea 
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livrera avant midi du lendemain de l'election au __ 1_9_31_0 __ 

Greffier de la Cour. Les paquets seront gardes scelles 
jusqu'a ce que les bulletins de vote soient detruits 
par ordre de la Cour de Serk et ne seront pas ouverts 
sinon par ordre de la dite Cour. 

(18) Les scrutateurs nommes par le Senechal aprcs Rapport des 
. t I b At' t' tt' I t Scrutateurs. aVOIT ouver es 01 es a scru m e comp e es vo es 

donnes pour chaq ue candidat, dresseront un rapport 
lequel contiendra les noms des candidats, le nombre 
de votes dOIllles a chaque candidat et le nombre de 
votes declares nuls, lequel rapport sera envoye de 
suite an Senechallequel affichera le resultat au porche 
de l'Eglise. 

(19) Aprcs le depouillement des suffrages les 
bulletins seront mis dans une boite qui sera scellee et 
livree au Greffier qui la gardera jusqu'a ce que lea 
candidats aient eM assermenMs de la manicre. ordi­
naire. 

(20) Seront completement nuls dans toute election Bulletins nul~. 

par le Scrutin Secret :-

1. Tous les bulletins autres que ceux dont l'usage 
est permis par la presente OrdoIlllance. 

2. Les bulletins dont l'usage est permis:-

(a) S'ils ne portent pas l'estampille officielle. 

(b) S'ils ne contiennent pas l'expression cer­
taine d'un suffrage. 

(c) S'ils contieIlllent plus de suffrages qu'il n'y 
a de vacances. 

(d) S'ils contiennent un suffrage en faveur 
d'une persoIllle autre que celles qui auront 
eM dument proposees et secondees. 

3. Les bulletins qui, par une ecriture marque ou 
indication quelconque, servent a identifier un 
electeur. 
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1981. 

Absence de 
rUe, decils ou 
demission d'UD 
Depute. 

Connetable 
gardera 
Registre des 
Electeurs. 

Inscription sur 
le Reglstre. 

ORDONNANCES 

(21) En cas d'absence de rIle d'un Depute pour au­
dela de six mois, de sa mort ou de sa demission, il sera 
procede a une nouvelle election. Son rempla<tant sera 
elu pour le terme non expire de sa gestion. 

(22) Le Connetable gardera un registre des elec­
teurs. Celui qui demande d'etre inscrit sur le registre 
pourra se procurer une forme du dit Connetable sur 
laquelle il inscrira son nom, son adresse et son age et 
la fera parvenir au dit Connetable et sera tenu de 
notifier tout changement d'adresse et de lui fournir 
to us renseignements qui pourront lui etre necessaires, 
faute de quoi son nom pourra etre omis ou raye du 
registre. Toute personne faisant une fausse declara­
tion sera passible d'une amende qui n'excedera pas 
£20 stg. Neanmoins par rapport a l'election de 
Deputes qui doit avoir lieu avant les Chefs-Plaids 
d'apres la Saint Michel prochaine l'usage des formes 
mentionnees dans cet article ne sera obligatoire. 

Ordonnance attrlbuant au Consell Administratif des ttats 
les pouvolrs et devoln jusqu'lcl excerces par le Superviseur 
de la Chaussee et Tresorier des ttats en vertu des Ordonnances 

de la Cour Royale. 

La Cour, vu l'approbation des Etats, ollies les con­
clusioris des Officiers du Roi, a renouvele comme Ordon­
nance permanente les dispositions de l'Ordonnance provi­
aoire attribuant au Conseil Adminstratif des Etats les pou­
voirs et devoirs jusqu'ici excerces par le Superviseur de la 
Chaussee et Tresorier des Etats en vertu des Ordon­
nances de la Cour Royale, passee le 2 ctobre 1922, de 
laquelle Ordonnance la teneur suit:-

Attendu que les Etats par leur deliberation en date 
du 5 avril 1922 ont nomme un Conseil Administratif 
-des Etats avec pleins pouvoirs administratifs lesquels 
:pouv~irs ont ete jusqu'ici exerces par le Superviseur 
de la Chaussee et Tresorier des Etats; 
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Attendu que d'apres plusieurs Ordonnances de la __ 1_9_31_0 __ 

Cour Royale autoriM est accordee au dit Superviseur 
et Tresorier a exercer divers pouvoirs, et certains 
devoirs lui sont aussi imposes par les dites Ordon. 
nances; 

Attendu qu'en vertu de la dite deliberation des 
Etats il convient de statuer que les dits pouvoirs et 
devoirs jusqu'ici exerces par le dit Superviseur et 
Tresorier en vertu des dites Ordonnances seront a 
l'avenir exerces par le Conseil Administratif des 
Etats; 

La Cour, ollies les conclusions du Procureur du Roi, a 
ordonne et ordonne:-

Les devoirs et pouvoirs qui d'apres les Ordon- Devo~ et 
pOUVOlrs 

nances de la Cour Royale sont attribues au Super- attribu~s au 
SuperVlseur 

viseur de la Chaussee et Tresorier des Etats seront a par Ordonnance 
transf~r~s 

l'avenir attribues au Conseil Administratif des Etats au c(;lIl!,etil tif 

it la place du dit Superviseur et Tresorier et dans 
toute Ordonnance presentement en force dans laquelle 
le dit Superviseur et Tresorier est mentionne ce 
fonctionnaire sera cense etre remplace par le Conseil 
Administratif des Etats a moins que les dites Ordon-
nances soient basees sur des Ordres de Sa Majeste 
en Conseil dans lesq uels des pouvoirs et devoirs 
sont specifiquement attribues au dit Superviseur 
et Tresorier. 

Ordonnance portant Reglement quant a la Juridiction de la 
Cour de Serk. 

La Cour, vu l'approbation des Etats, ollies les con­
clusions des Officiers du Roi, a renouveIe comme Ordon­
nance permanente les dispositions de l'Ordonnance 
provisoire portant reglement quant a la Juridiction de 
la Cour de Serk,passoo le 7 juin 1930, .de laquelle Ordon­
nance la tene.ur suit :~ 

AdmmlS ra • 
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1931, 

Juridiction de 
la Cour de 
Serk, 

Pouvoir de 
condamner a 
une amende 
n'cxcedant pas 
£1 stg. 

Bx06ption. 

OBDONNANCES 

Attendu que d'apres· l'Ordre de Sa MajesM en 
Conseil en date du 20 juin 1922 enregistre sur les 
Records de cette ile le 15 juillet 1922 re£ormant la 
constitution de la dite lIe de Serk, la Cour Royale est 
autorisee en vertu de l'article 13 du dit Ordre en 
Conseil a regler la juridiction de la Cour de la dite 
lIe de Serk en matieres tant civiles que criminelles, 

Attendu que la juridiction de la dite Cour {ut 
reglee par l'Ordonnance provisoire portant reglement 
quant a la Juridiction de la Com de Serk en matieres 
Civiles et Criminelles passee le 2 octobre 1922. 

Attendu qu'il convient presentement d'etendre les 
pouvoirs de la dite Cour en matieres de delit et quasi 
delit, 

La Cour, owes les conclusions des Officiers du Roi, 
a ordonne et ordonne que l'Ordonnance provisoire 
portant reglement quant a la Juridiction de la Cour 
de Serk en matieres Civiles et Criminelles passee le 2 
octobre 1922 sera rappelee et que cette presente 
Ordonnance y sera substituee. 

I.-La Cour de Serk aura le droit d'entendre et de 
juger de toute cause soit en meubles soit en im­
meubles, pourvu toutefois qu'il y aura appel de la 
sentence de la Cour de Serk a la Cour Royale de l'tIe 
de Guernesey par l'une ou l'autre partie. 

2.-La Cour de Serk aura la connaissance et le 
jugement des proces en police correctionnelle et pour 
infraction des lois et ordonnances dans l' et end ue de la 
juridiction de la dite Cour avec pouvoir de condamner 
le coupable a une amende qui n'excedera pas Une 
livre· sterling bien entendu que lorsqu'il s'agit de 
l'infraction d'une loi ou d'une ordonnance sanction­
nant une amende excedant Une livre sterling la dite 
Cour aura POUVQir de condamner le coupable a. une 
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amende jusqu'au montant ainsi prescrit pourvu __ 1_9_31_. __ 

neanmoins que telle amende ne pourra en aucun cas 
exceder Deux livres sterling. 

Quant a l'emprisonnement la dite Cour aura ::Jtrlsonne­
pouvoir de condamner un coupable a. emprisonne-
ment pour un terme qui en aucun cas n'excedera pas 
trois jours soit avec ou sans amende soit a defaut de 
paiement d'amende. 

3.-Dans les causes criminelles delictuelles ou quasi Causes 

df.li t 11 d' 't" t t d' criminelles ~ C ue es une graVl e engean une sen ence au- dtSllctuelles 

dela des limites prescrites dans l'article precedent, la r~v~~:voytSes 
Cour de 1'lle de Serk sera tenue de passer un acte dans Royale. 

le but d'envoyer l'accuse a Guernesey afin qu'il Bait 
traduit devant la Cour Royale pour qu'elle en ordonne. 

Ordonnance SupphSmentaire l I'Ordonnanee par rapport 
aux Dentlstes. 

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les con- Dentistes. 

clusions des Officers du Roi, a renouveIe comme Ordon-
nance permanente les dispositions de l'Ordonnance provi-
soire supplementaire a l'Ordonnance par rapport aux 
Dentistes, passoo le 14 octobre 1922, de laquelle Ordon-
nance la teneur suit:-

Attendu que 1'Acte de Parlement du 41 et 42 Vic., 
Cap. 33, intituIe " An Act to amend the law relating 
to Dental Practitioners," a eM amende par l'Acte de 
Parlement du 11 et 12 Georges V., Cap. 21, intituIe 
" An Act to Amend the Dentist Act, 1878, and the 
provisions of the Medical Act, 1886, amending that 
Act," et que par consequent il convient d'amender 
l'Ordonnance par rapport aux Dentistes, passee aux 
Chefs-Plaids d'apres la Saint Michel, tenus le 30 
septembre 1895: 

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi, 
a ordonne et ordonne:-

VOL. V. 26 
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1931. 

Ajoutation a 
l'Ordonnance 
de 1922. 

Devolrs 
d'occupants 
de terre. 

ORDONNANCES 

Dans l' article premier de la diOO Ordonnance ayant 
rapport aux Dentistes, a. la ligne onze, apres le mot 
" Practitioners" ajoutez les mots "et de I' Acte de 
Parlement du 11 et 12, Georges V., Cap. 21, intitul6 
" An Act· to amend the Dentists Act, 1878, and the 
provisions of the Medical Act, 1886, amending that 
Act." 

Et sera le dit amendement cense faire partie de l~ 
dite Ordonnance. 

O'rdonnance ayant rapport au Recensement de Recoltes et de Betail. 

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les con­
clusions des Officiers du Roi, a renouvele comme Ordon­
nance permanente les dispositions de l'ilidonnance pro­
visoire ayant rapport au Recenaement de recoltes et de 
betail, passee le 30 juillet 1923, de laquelle Ordonnance 
la teneur suit:-· 

Vu la deliberation des Etats a ce sujet en date du 
29 juin 1923 ; 

La Cour, ouies lea conclusionS du Proeureur du Roi, 
a ordonne et ordonne:-

I.-Le Comite d'Agriculture des Etats pourra 
requerir chaque annee de tout occupant de terre qu'il 
ait a faire une declaration sous son seing dans tel temps 
qu'il plaira au dit Comite fixer suivant a la formule 
qui lui sera envoyee et avec tous les details y contenus, 
par rapport a ses recoltes et au nombre de son betail, 
cochons, chevres et volaille. 

2.-Le dit Comite d' Agriculture des Etats pourra 
aussi par le moyen d'une annonce publiee trois foie 
consecutives dans deux des journaux anglais locaux 
requerir de tout occupant de terre q~ n'aura pas re~lU 
une formule aux fins de I'Article precedent qu'il ait a 
s'adresser pour telle formule au bureau des Etats daDS 
tel temps qu'il plaira au dit Comite fixer. 
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3.-Tonte personne qui omet ou neglige de rempIir 1931. 

et de rendre la dite formule ou de s'adresser au bureau penalite. 

des Etats pour telle formule dans le temps requis par 
le dit Comite, sera passible d'une amende a discretion 
de Justice qui n'excedera pas £5 stg. 

Ordonnance relative aux Taxes Parolsslales. 

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les con­
clusions des Officiers du Roi, a renouveIe comme Ordon­
nance permanente les dispositions de l'Ordonnance pro-
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.. l' T . . 1 ,t.~ 1 2 Taxes VlBOITe re atlve aux axes parOlSSla eB, pasStlO e 7 ParoiBBlales. 

octobre 1923, de laquelle Ordonnance la teneur suit:-

Attendu que d'apres la Loi ayant rapport aux 
Taxes paroissiales sanctionnee par Ordre de Sa Majeste 
en Conseil en date du 11 octobre Mil neuf cent vingt 
trois enregistre sur les Records de cette lIe le 27 
octobre Mil neuf cent vingt trois, la Cour Royale est 
autorisee a passer toutes et telles Ordonnances qu'elle 
croit necessaires pour la mise a execution de la dite Loi 
et pour regler la procedure a suivre pour l'encaissement 
de la taxe sur le revenu aux fins de la dite Loi; 

La COUl' , ouies les conclusions des Officiers du Roi, 
a ordonne et ordodne :-

DEFINITIONS. 

Le mot "proprietaire" signifie en outre le pro- Detlnlttonlo 

prietaire, tout curateur-aux-biens, tuteur ou procureur "proprietaire." 

d'un proprietaire ainsi que tout fidei-commissaire 
usufruitier, saisi, agent, locataire et occupant d'une 
propriete quelconque. 

ARTICLE 1. 

Tout proprietaire sera tenu toutes fois et quantes DevoirB du 
"1 . 1 C 't bl d 1 . proprietalre. qu 1 y sera reqUls par es onne a es e a parOlsse 

ou la propriete est situee, d'envoyer aux dits Con-
netables une declaratipn par ecrit, en double, signee 
par lui et constatant du meilleur de sa cpnnaissance : 
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1931. 

pc;nallte. 

Notiftcatlon de 
cbangement 
d'occupant. 

Conn6tables et 
Douzenlers 
fournlront 
renseignements 
au Comlte du 
Cadastre. 

ORDONNANCES 

1. la designation de la propriete pour laqu,elle il 
est responsable ou qu'il occupe, 

2. le nom et I'adresse du proprietaire, 

3. le nom et l'adresse de l'occupant, 

4. I'arpentage du terrain indiquant le nombre de 
vergees qui sont respectivement en terre 
agricole, jardins, jaonieres, cotils, pepinieres, 
vergers, oignons a fieur, sous serres, ou en 
carriere et si les carrieres sont en' etat d'ex­
ploitation. 

5. le nombre des bAtiments avec la designation 
ou description et les dimensions de chaque 
bAtiment, 

6. la designation ou description des autres objets, 
s'il y en a, qui, Bait par leur nature, so it par 
leur destination ou autrement, sont censes 
etre immeubles par les lois et coutumes de 
I'lle. 

7. le montant de loyer si la propriete est louee, 
le tout sous peine d'une amende a discretion de Justice 
qui n'excedera pas £5 stg. contre celui qui omet ou 
neglige de faire la dite declaration dans le temps 
requis par les Connetables de la paroisse et contre 
celui qui fait une fausse declaration. 

ARTICLE 2. 

Tout proprietaire sera tenu dans le courant d'un 
mois de notifier aux Connetables de la paroisse ou 
la propriete est situee pour etre transmis au Comite 
du Cadastre General de I'lle, tout changement d'occu­
pant et de loyer ainsi que le nom du nouvel occupant, 
sous peine d'une amende a discretion de Justice qui 
n'excedera pas £5 sterling. 

ARTICLE 3. 

. Les Connetables et Douzeniers des Paroisses de 
cette lIe seront tenus toutes fois et quantes qu'ils y 
seront requis par le Comit6 nomme aux fins de la 
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Loi relative au Cadastre General de l'lle, de fournir __ 1_9_31_, __ 
au dit Comite tous les renseignements qui peuvent 
leur etre demandes par le dit Comite afin de mettre 
le dit Comite a meme tant de dresser le Cadastre que 
de le corriger de temps en temps. Faute aux dits 
Connetables et Douzeniers de fournir les dits renseigne-
ments au dit Comite dans un temps raisonnable apres 
qu'ils leur ont ete demandes, le dit Comite aura le 
droit de les obtenir aux frais de la paroisse, 

ARTICLE 4. 

Les Connetables de la paroisse enverront une 8;~~~~~g~ 
demande a tout Contribuable de la paroisse par ~~Ya l1~i~ent 
rapport a la taxe sur la valeur locative de sa pro-
priete enon<;ant le taux et le montant par lui dft et 
le lieu ou le paiement devra etre fait. 

ARTICLE 5. 

Tout occupant d'une propriete au jour ou la demande Occupant 

t f . t 'I C t 't' d I I t responsable, es aloe a a our pour au or1sa IOn e ever a axe, 
ainsi que tout occupant subsequent pendant l'annee 
sera responsable pour le paiement de l'entier de la 
taxe pour l'annee, sauf son recours pour la portion de 
la taxe contre ceux qui pourraient ou qui auraient pu 
avoir oecupe la propriete pendant quelque partie de 
tel1e annee. 

ARTICLE 6. 

Tout contribuable devra dans les quinze jours de Paiement de 

la reception de la dite demande, payer le montant par :s ~~:ns 
I . d A Co ~ bl d . li d~' ~ jours de la ID U aux nn~ta es e sa parOlsse au eu ~Slgn~ reception de la 

d I di d d f t 'I' d f' I demande, ans a te eman e, et au e a ill e ce alre, es 
Connetables ou l'un d'eux iront ou enverront quelqu'un 
chez le contribuable pour recevoir la dite taxe et dans 
lequel cas le contribuable sera tenu de payer aux dits 
Connetables ou a celui qui re<;oit la taxe, en outre le 
montant de sa contribution, la somme d'un chelin 
sterling pour leurs vacations et depens, 
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1931. Ordonnance interdlsant I'embarquement sans permls, de Chlens 
----- pour la Grande Bretagne et autres pays. 

Embarquement 
de CbIens 
Bans permis. 

Declaration 
par l'lmp6trant. 

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les con­
clusions des Officiers du Roi, a renouveIe comme Ordon­
nance permanente les dispositions de 1'000donnance pro­
visoire interdisant l'embarquement sans permis, de 
chiens pour la Grande Bretagne et autres pays, passee 
le 24 novembre 1923, et codifee avec I'Ordonnance supple­
mentaire du 3 octobre 1927, de laquelle Ordonnance 
la teneur suit :-

Sur les representations faites par le Conseil Ad­
ministratif des Etats que la procedure prescrite par 
l'Ordonnance provisoire a ce sujet pas see aux Chefs­
Plaids d'apres la Saint Michel tenus le trois Octobre 
1910 cause des inconvenients au public par le fait 
qu'il est souvent difficile d'obtenir les services d'un 
Jure-Justicier pour faire la declaration solennelle 
req uise par la dite Ordonnance; 

La Cour, afin de porter remede aux dits incon­
venients, a, ouies les conclusions des Officiers du Roi, 
rappele et rappelle la dite Ordonnance du trois Octobre 
1910 et y a substitue l'Ordonnance suivante. 

L'embarquement de chiens de cette lIe pour la 
Grande Bretagne, l'IrIande et les lIes de Jersey et de 
Man est interdite a moins que la personne responsable 
du chien n'ait prealablement obtenu du Superviseur 
de la Chaussee et Tresorier des Etats un permis a cet 
efiet, lequel permis ne sera accorde que sur une decla-
ration sous le seing de l'impetrant, 

(a) quant a l'origine et le signalement du chien et 
le nom du proprietaire ; 

(b) que le chien a eM continuellement dans l'ile all 
moins six mois calendriers avant la date de la 
declaration; ou 

(c) que le chien a ete, pendant la dite periode de six 
mois calendriers, introduit dans l'ile directement 
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de la Grande Bretagne, de I'Irlande, de Jersey ...;.;..;..,,;....;.1;..;;:93;;....1.--'-_ 

ou de I'Ile de Man. 

La declaration devra etre annexee au Permis et 
contresignee par le dit Superviseur et Tresorier des 
Etats. 

Le permis devra etre produit au Maitre ou Capi­
taine du Navire avant l'embarquement du Chien. 
Il sera aussi produit au Maitre du Port d'embarque­
ment ou son prepose sur demande. 

Tout contrevenant a cette Ordonnance et toute P~nallte. 
personne faisant une fausse declaration sera passible 
d'une amende a discretion de Justice qui n'excedera 
pas £10 stg. 

Ordonnance reglant la procedure a sulvre pour l'examen des 
temoins dans les causes ou il y aura appel a la COUl' des Juge­
ments (Titre I.) et aussi reglant la procedure a sulvre dans les 
cas ou il y a lieu a examiner des temolns a futur (Titre 11.). 

La Cour, vu I'approbation des Etats, ouies les con­
clusions des Officiers du Roi, a renouveIe comme Ordon­
nance permanente les dispositions de I'Ordonnance pro­
visoire reglant la procedure a suivre pour I'examen des 
temoins dans les causes ou il y aura appel a la Cour 
der Jugements (Titre I.) et aussi reglant la procedure 
a suivre dans les cas ou il y a lieu a examiner des 
temoins a futur (Titre II.)., passee le. 5 avriI 1924, de 
laquelle Ordonnance la teneur suit:-

La Cour, etant sensible que I'administration de la 
Justice est entra vee par les grands delais et lenteure. 
qui se manifestent dans I' examen a futur des temoins 
dans les causes sujettes a appel et aussi que dans la 
procedure actuelle la Cour n'a pas l'occasion de voir 
ni d'entendre les temoins et la maniere dont ils se 
comportent en donnant leur Mmoignage, pour re· 
mMier ace que dessus, et ouies les conclusions des 
Officiers du Roi a ordonne et ordonne :-
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1931. 

Examen de 
Mmoins 
pr6paratlf a 
un appel aboli. 

ProcMure it 
suivre pour 
l'Examen de 
Mmoins ou 

~~~~PJ'::it 
Jugements. 

ORDONNANOES 

Titre I. 

DE L'EXAMEN DES TUOINS DANS LES CAUSES OU IL Y 

AURA ApPEL A LA COUR DES JUGEMENTS. 

l.-L'Examen des temoins a {utur comme moyen 
preparatif a un appel dans les causes qui en sont sus­
ceptibles est aboli. 

2.-Dans les causes appointees en preuve et qui 
sont susceptibles d'appel a la Cour des Jugements les 
temoins de part et d'autre seront entendus par la 
Cour Ordinaire et rapport de leur temoignage sera 
fait seance tenante par le Stenographe de la Cour. 
La partie voulant appeler de la sentence de la Cour 
a la Cour des Jugements en donnera avis des que la 
decision de la Cour Ordinaire est prononcee et si la 
dite partie desire poursuivre son appel eUe sera tenue 
de s'adresser dans la quinzaine de la date de la dite 
sentence au Greffier du Roi pour une transcription 
du rapport de temoignage et ce en avan9ant entre leB 
mains du Greffier du Roi les frais de la transcription 
et des copies d'iceUe ci-apres mentionnees lesquels 
£rais seront estimea par le Greffier du Roi et seront 
per9us suivant le tarif autorise par la loi relative aux 
Frais Curiaux. Sur cette demande et sur la demande 
que fera ensuite le Greffier du Roi, le Stenographe de 
la Cour fournira aussitot que possible au Greffier du 
Roi une transcription du rapport de temoignage 
certifiee par lui et portant la date de livraison. Le 
Greffier du Roi en fera ensuite copies dont une copie 
certifiee sera livree par lui a Monsieur le Baillif ou 
Monsieur son Lieutenant et une copie certifiee a 
chacune des parties. Les copies porteront la date 
de leur livraison. Faute a la partie voulant appeler 
de s'adresser au Greffier du Roi et d'avancer les 
frais dans le dit delai elIe sera deboutee de son droit 
d'appel a. la Cour des Jugements et le Greffier du 
Roi est autorise dans ce cas a. rayer la cause du Rale 
des Causes en Jugement. 
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3.-Sur la plainte faite a la Cour par les parties ou 1931. 

l'une d'elle (la partie adverse ou les }Jarties adverses Plalnte sur le 

appeIees) que le rapport du temoignage ainsi trans-l!~Jf:a:: 
crit contient une erreur m aterielle , la Cour, si elIe ~~~nt 
a raison de croire que telIe plainte est bien fondee, 
pourra ordonner que le temoin ou les temoins qui 
ont donne le temoignage dont il est question seront 
rappeIes devant la Cour. 

Tout temoin ainsi rappele donnera temoignage Temoin rappeIe. 

seulement sur les questions a lui posees par le Pre-
sident de la Cour sur ce qu'il a declare en temoignage 
en premiere instance. Le tCmoignage de tout temoin 
ainsi rappeIe sera rapporte, transcrit, copic et livre 
comme dessus comme amendement du temoignage 
deja redige et livre et l'appelant en avancera les frais 
entre les mains du Greffier du Roi. 

4.-Toute plainte a l'effet que des sus sera faite en Plalnte dans 10s 

C 0 di . d I di' , t d I d1x jours. our r nalI'e ans es x JOurs a comp er e a 
livraison par le Greffier des copies du temoignage. 
Le jour de livraison, les Dimanches et les jours feries 
ne seront pas comptes dans les dix jours. 

5.-Il sera de la competence de la Cour des Juge- ~o~rurted~~e de 

ments d'adjuger sur toute decision de la Cour de Jd~gdejments . a uger sur 
premiere instance touchant l'admissibilite de temoig- g~~~~ de la 

nage et l'objection ou reproche qui aura pu etre r::n:: 
faite a un temoin, et d'entendre ou exclure selon le 
cas le temoignage affecte par telIe decision. Et 
pourra la Cour des Jugments ordonner dans les causes 
qui ne sont pas suffisamment eclaircies que des temoins 
additionnels ou suppIementaires seront entendus, pour-
vu toujours qu'll s'agit seulement de temoignage 
dont la partie en faveur de qui II serait depose n'aurait 
pu se prevaloir devant la Cour de premiere instance. 

Titre 11. 
DE L'EXAMEN DES TtMOINS A FUTUR. 

l.-Dans les causes civiles sur les representations 
de l'une ou l'autre des parties (la partie adverse 
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__ 1_9_31_1 __ appeIee) qu'un -temoin estempeche de paraitre 

T~moln sur la 
P9lnt de quitter 
I'TIe,&c. 

Commis. 

Procedure pour 
l'Examen du 
temoln. 

DeP9SitloD 
alanee par 
temoln. 

devant la Cour'etant sur le point de quitter l'Ile, ou 
etant en danger de mort ou pour toute autre raison 
valable, la Cour pourra ordonner que les depositions 
de tel temoin seront prises a futur et redigees par 
ecrit, et dans ce cas la procedure suivante sera observee. 

Apres avoir nomme le Commis en presence duquel 
l'examen de tel Mmoin aura lieu, la Cour appointera 
le jour, l'heure et le lieu on tel examen sera fait, de 
tout quoi acte sera fait. Le Mmoin sera ajourne 
par la partie qui veut l'appeler. 

2.-L'Examen du Mmoin se fera comme Buit:-

Le Mmoin ayant eM sermenM sera interroge de 
vive voix et sa declaration sera redigee par ecrit par 
le Greffier ou son DepuM. Il sera loisible a l'une ou 
a l'autre des parties d'exiger que les interrogats soient 
recordes aussi bien que les reponses, bien entendu 
que dans tous les cas on une question est soulevee 
au sujet de l'admissibiliM d'un interrogat, l'interrogat 
sera redige par ecrit et l'objection narree et en suite 
la reponse du Mmoin sera redigee. Apres que le 
Mmoin aura eM examine en chef par la partie qui 
l'aura appeIe, il sera donne lecture de sa declaration 
par le Greffier. Le Mmoin pourra etre ensuite in­
terroge par l'autre partie, et sa declaration sera 
redigee par ecrit de la maniere ci-dessus mentionnee, 
et lecture en sera faite. Apres que le Mmoin aura. 
eM contre-interroge, la partie qui l'aura appeIe 
pourra le re-interroger sur les faits par lui declares en 
reponse aux contre-interrogats, et il sera ensuite 
donne lecture de l' entier de sa deposition. 

3.-Chaque deposition sera signee du Mmoin. 
S'il ne veut pas signer, il en sera fait mention. 

Depositions 4.-Chaque feuille des depositions sera paraphee 
IOS~8 au Greffe. le' I d~ .. I ~ par e ommlB et eB "POSltlOns Beront og.,es au 

Greffe.,. 
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5.-En cas que l'une ou l'autre des parties se pro- 1031; 

pose de reprocher un Mmoin, elle en fera la declara- T~moin 
llion avant que le Mmoin ne soit sermenM, et il sera reprocbe. 

fait note du reproche par le Greffier; ensuite de quoi 
le temoin sera examine de la maniere ci-dessus men-
tionnee sans prejudice au dit reproche. 

395, 

6.-En cas que l'une des parties ne comparait pas Temoln 
manquant do 

lors de l'examen du Mmoin de sa partie adverse, il comparaltre. 

sera procede au dit examen par la partie qui l'aura 
appeIe. Et ne pourra la partie faisant defaut etre 
par apres admise a contre-interroger le dit Mmoin. 

7.-En cas que l'une des parties fasse defaut lors a:::!~ ~aisant 
que son Mmoin doit etre examine, elle sera deboutee l'examen. 

de pouvoir faire examiner le dit temoin par apres. 

8.-Lorsqu'un Mmoin ayant eM ajourne fera Temoln ajourn6 

d 'f 1 C . d . d faisant defaut. e aut, e ommlS or onnera sa prIse e corps et ,-
donnera jour aux parties pour le faire examiner; 
et le Prevot le produira devant le dit Commis au 
jour appoinM. 

9.-]~e Greffier livrera copie des depositions a dC~Pie'tdies 
"POSl ons. 

Monsieur le Baillif et a chacune des parties aussitot 
que possible, et lors de l'audition de la cause dev~nt 
la Cour il sera fait droit sur les reproches s'il y en a, 
ainsi que sur les objections qui auront eM faites a :l. 

des interrogats ou contre-interrogats. 

IO.-Dans les cas non contentieux ou qui ne sont Conservation de 

encore contesMs, la COUl', si elle est satisfaite, sur les ~88~~rer.ge 
representations d'une personne ou des personnes y 
ayant inMret maMriel, qu'il y a besoin de prendre et 
de conserver certain temoignageessentiel a l'etab-
lissement de certains faits afin que l'on puisse s'en 
servir a une epoq ue future ou tel temoignage ne sera 
ou pourrait n'etre plus procurable-pourra ordonner 
que les depositions du Mmoin ou des temoins de qui 
on pourra obtenir tel temoignage, seront prises a. 
futur et redigees par ecrit, le tout aux frais de la 
partie faisant la demande. 
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Dans tel'3 cas la procedure prescrite ci-dessus dans 
ce titre sera suivie a mesure qu'il en est applicable, 
pourvu toujours que le Greffier du Roi ne sera tenu 
de faire et livrer que la copie ou les copies du Mmoig­
nage qui sera ou seront demandees par la partie ou 
les parties inMressees et qui en avanceront les frais. 

Depositions de II.-Les depositions de Mmoignage redigees par 
::~~~~vant ecrit sous les dispositions de ce titre serviront devant 
toutes Cours toutes Cours comme Mmoignage dans la cause dont 

Rappel 
d'Ordonnance. 

Importation de 
Marcband1ses 
par appareils 
aeriens. 

il s'agit mais nonobstant que les depositions d'un 
temoin auront eM prises a futur et redigees par ecrit 
tel Mmoin ne sera pas par ce fait dispense de com­
paraitre devant la Cour de premiere instance pour 
deposer son temoignage de vive voix lors de l'audi­
tion de la cause si cela lui sera possible. 

Est rappeIee l'Ordonnance intituIee "De la Pro­
cedure pour faire examiner les temoins a futur" 
passee aux Chefs-Plaids d'apres la Saint Michel tenus 
le 3 octo bre 1859. 

Ordonnance ayant rapport a I'Importation de Marchandises, 
Liqueurs Splrltueuses, Vins, Biere, Cidre, Tabac et The par 

des valsseaux ou appareUs aerlens. 

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les con­
clusions des Officiers du Roi, a renouveIe comme Ordon­
nance permanente les dispoistions de l'Ordonnance pro­
visiore ayant rapport a l'importation de Marchandises, 
Liqueurs Spiritueuses, Vins, Biere, Cidre, Taboo et The 
par des vaisseaux ou appareils aeriens, passee le 22 aout 
1923, de laquelle Ordonnance la teneur suil:-

La Cour, ouies les conclusions du Controle du Roi, 
a ordorine et ordonne :-

Les dispositions des OrdOllllances relatives a la 
perception des droits sur les marchandises importees 
dans l'lIe et a la perception de l'impot sur les liqueurs 
spiritueuses, vine, biere, cidre tabac et the s'applique-
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ront aux marchandises, liqueurs spiritueuses, vins, 
biere, cidre, tabac et the imporMs dans rIle dans des 
navires ou appareils aeriens. 

Ordonnance par rapport aux Chevres. 
La Cour, vu l'approbation deS Etats, ouies les con­

clusions des Officiers du Roi, a renouveIe comme Ordon-

1931. 

nance permanEmte les dispositions de l'Ordonnance pro­
visoire par rapport aux Chevres, passee le 22 novembre Chevres. 

1924, de laquelle Ordonnance la teneur suit:-

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi, 
a ra,ppeIe et rappelle l'Ordonnance provisoire par 
rapport aux Chevres passee aux Chefs-Plaids d'apres 
Paques remis au 15 mai 1915 et y a substitue l'Ordon­
nance: suivante. 

ARTICLE 1. 

II est defendu de mettre des boucs ou des chevres 
", 1 I Detense de ages (e plus de deux moisa paturer sur es terres mettre a 
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, 'i' pliturer sur 
decloslBs de cette .LIe, a moins qu'ils soient fiches teues decloses 

, sans ~tre fiches 
et a moins qu'ils portent un disque numerote afin o~ portant 
qu'ils puis~ent etre identifies. Les dispositions de :~~~~ote. 
cette Ordonnance ne s'appliqueront pas 'aux boucs 
et chevres mis a paturer sur les communes de L'An-
cresse lesquels sont sujets aux reglements de l'Ordon- L'Ancresse. 
nance provisoire passee le 21 Janvier 1918. 

ARTICLE 2. 

Toute persone qui desire mettre un bouc ou une Disque obtenu 
h \ 'A tIt d' I tau Bureau des C evre a pa urer sur es erres ec oses sera enue Etats. 

de s'adresser au bureau des Etats pour obtenir le 
disque dont elle doit se servir pour le dit bouc ou 
chevre et pour lequel disque elle paiera aux Etats 
la somme de six pennis, laquelle somme lui sera 
remboursee lorsque le disque sera rendu. 

ARTICLE 3. 

11 sera garde au bureau des Etats un registre de Rcgistre. 
proprietaires de boucset dechevres leq uel. contiendra, 
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__ 1_9_31. __ le nom, surnom et l'adresse de tout proprietaire 
de bouo ou de chevre mis a paturer sur les terres 
decloses ainsi que le numero du disque porte par chaque 
bouc ou chevre. 

P~nallM. 

Application 
des amendes. 

Tuberculose 
Bovine 
(Auregoy). 

"Tuberculin 
Test" pour 
animau.'C 
imporMs 
d'Auregny. 

ARTICLE 4. 

Tout contrevenant a cette Ordonnance sera 
passible d'une amende a .discretion de Justice qui 
n'exCt3dera pas une livresterling et tout bouc ou 
chevre trouve egare sur les terres decloses ou sur 

. les terres d'autrui ou fiche sans porter un disque 
d'identification sera detenu par la Police Salariee 
de l'lle ets'il n'est pas reclame dans les quarante­
huit heures, disposition en sera faite par abatage 
ou autrement, a la discretion du . Conseil Adminis­
tratif des Etats. 

ARTICLE 5. 

Les amendes seront. applioables moitie a Sa Majeste 
et moitie au delateur. 

Ordonnance SuppIementalre i I'Ordonnance Provlsolre relative 
i la Tuberculose Bovine (Auregny). 

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les con­
clusions des Officiers du Roi, a renouveIe comme Ordon­
nance permanente les dispositions de l'Ordonnance pro­
visoire suppIementaire a l'Ordonnance provisiore relative 
a la Tuberculose Bovine (Auregny), passee le 5 octobre 
1925, de laquelle Ordonnance la teneur suit:-

Sur la recommandation du Comite des Etats pour 
l'Agriculture, la Cour, ouies les conclusions des Officiers 
du Roi, et ayant re~lU l'assentiment de la Cour 
d'Auregny, a adopte les reglements qui ensuivent par 
rapport a l'importation des animaux de la race bovine 
dans cette lIe de l'lle d'Auregny .. 

Tout animal de la .tace bovine au-dessus de l'age 
de six mois importe dans cette ·Ile de rIle d'Auregny 
sera isole a son arrivee dans. un endroit indique par 
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le Maitre de Port et sera soumis a l'epreuve dite __ 1_9_31_, __ 

"The Tuberculin Test" par un VeMrinaire aux 
frais de l'importateur, 

Sont exempMs pourtant des dispositions de cette 
Ordonnance:-

(a) les animaux imporMs de la dite ne d'Auregny Exemptions, 

pour etre abattus lesquels devront etre conduits imme­
diatement a l'abattoir des Etats pour etre de suite 
abattus, sous peine d'une amende a discretion de 
Justice qui n'excedera pas £20 stg. contre celui qui 
aura mene ou fait mener tel animal ailleurs qri'A l'll.bat: 
toir. 

(b) les animaux imporMs de la dite ne d'Auregny 
seront accompagnes d~un certificat d'un Chirurgien 
VeMrinaire constatant que l'animal a eM soumis dans 
les soixante jours qui ont precede son importation a 
l'epreuve dite "Tuberculin Test" et qu'll n'estpas 
atteint de la dite maladie, et pour vu toutefois que 
l'animal soit identifie A la satisfaction du Conseil 
Administratif des Etats. 

• AppUcatIon 
Lesamendes seront applicables moitie a Sa MaJesM des Amendes. 

et moitie aux Etats. 

Ordonnance Suppiementaire relative aux Routes, Rues et 
Chemins (Vuidement de Latrines ou Puits-perdus). 

La Cour, vu l'approbation des Etats, owes les con- VUId.ement de 
Latrmes ou 

clusions des Officiers du Roi, a renouveIe comme Ordon- Puits-perdus, 

nance permanente les dispositions de l'Ordonnance pro-
visoire supplementaire relatives aux Routes, Rue et 
Chemins (Vuidement de latrines ou puits-perdus) passee 
le 17 novembre 1925, de laquelle Ordonnance la teneur 
suit :-

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi, 
a rappeIe et rappelle l'article 56 de l'Ol'donnance 
ayant rapport aux Chemins publics passee aux Chefs-



400 ORDONNANCES 

__ 1_93_1. __ Plaids d'apres la Saint Michel tenus le 4 octobre 
1858 et l'article 3 de l'Ordonnance supplementaire 
a l'Ordonnance relative aux routes, rues et chemins 
passee aux Chefs-Plaids d'apres PAques tenus le 
13 avril 1863, lesquelles Ordonnances reglent lea 
heures pour le vuidement de latrines et de puits­
perdus dans la ville et paroisse de Saint Pierre-Port, 
et y a substitue l'Ordonnance suivante :-

Messages faux 
par· 'l'elephone. 

Il est defendu de vuider aucune latrine ou puits­
perdu dans la Ville et paroisse de Saint Pierre-Port 
avant dix heures du soir et apres cinq heures du 
matin, ou d'en vuider sur les galets que lorsque la. 
mer monte, sous peine d'une amende a discretion 
de Justice qui n'excedera pas £2 tant sur le pro­
prietaire des dites latrines et puits-perdus que sur 
les personnes employees ales vuider. Et si, en 
vuidant une latrine ou puits-perdu, aucunes im­
mondices tombent dans aucune rue ou autre lieu 
public, le proprietaire de telle latrine ou puits-perdu 
les fera nettoyer avant six heures du matin sous la 
meme penalite; pourvu toutefois que cette Ordon­
nance ne s'appliquera pas aux latrines et puits­
perdus qui Bont vuides par la voiture de vidange 
appartenant aux Etats laquelle pourra fonctionner 
a toute heure. 

Ordonnance relative A l'Envoi de Messages Faux par le Telephone. 

La Cour, vu l'approbation des Etats, owes les con­
clusions des Officiers du Roi, a renouvele comme Ordon­
nance permanente les dispositions de l'Ordonnance pro­
visoire relative a l'envoi de Messages faux par le Tele­
phone, passee le 21 novembre 1925, de laquelle Ordon­
nance la teneur suit:-

Sur les representations faites par le Conseil du 
Service des Telephones que des personnes se ser­
vent du telephone pour transmettre de faux messages 
et de fausses alarmes. 
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La Cour, owes les conclusions du Officiers des Roi, 
a ordonne et ordonne : 

Quiconque se servira du telephone pour trans­
mettre une fausse alarme d'incendie ou pour aucun 
autre objet faux ou impropre sera passible d'une 
amende a discretion de Justice qui n'excedera pas 
£5, 

Les amendes seront applicables moitie a Sa Majeste 
et moitie au delateur, 

Ordonnance relative a I'Importation et a la Vente d'Essences 
Metbyliques (Metbylated Spirits). 

1931, 

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les con- Vente 
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1 , d om' d R' I ' Ord d'Essences C USlOnS es ClerS U 01, a renouve e comme on- Methyliques, 

t I d ' 't' d l'Or' d (Methylated nance permanen e es lSPOSl IOnS e onnance pro- Spirits,) 

visoire relative a l'importation et a la vente d'Essences 
Methyliques (Methylated Spirits), passee le 6 novembre 
1926, de laquelle Ordonnance la teneur suit:-

La Cour, ou'ies les conclusions des OHiciers du Roi, 
a rappele I'Ordonnance provisoire a ce sujet passee le 
4 septembre 1926, et a adopte les reglements qui 
ensuivent rediges en Anglais ayant rapport a l'Im­
portation et a la Vente d'Essences Methyliques 
(Methylated Spirits), 

In this Ordinance 

ARTICLE 1. 

Definitions , 

"Industrial Methylated Spirits" and "Mineral- Definitions 

ised Methylated Spirits" mean respectively, spirits J~~~~~~J 
with which have been mixed the combination of sub- Spirits," 

stances prescribed hereunder and in the proportion 
so prescribed, viz, : 

In the case of Industrial Methylated Spirits, to 
every ninety-five parts by volume of spirits, ,dive 
parts by volume of wood naphtha. 

VOL V. 26 



402 
1931. 

"The Board." 

''Flnlsh.'' 

Licence. 

Imports to be 
~laced in 
Bonded Stores. 

Regulations 
for Import. 
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In the case of Mineralised Methylated Spirits, to 
every ninety parts by volume of spirits nine and a 
hall parts by volume of wood naphtha and one hall 
of one part of crude pyridine, and to every hundred 
gallons of the mixture three-eighths of one gallon 
of mineral naphtha or petroleum oil and not less than 
one-fortieth of an ounce by weight of powdered 
aniline dye (methyl violet). 

" The Board" means the Board of Administration 
of the States of Guernsey. 

" Finish" means any mixture of Methylated 
Spirits and gum resin in which the proportion of gum 
resin in actual solution is not less than three ounces 
and not more than sixteen ounces in each gallon 
of the mixture. 

ARTICLE 2. 

(1 ) No person shall 

(a) Import, procure, retail, supply or be in posses­
sion of any Methylated Spirits other than 
Industrial Methylated Spirits or Mineralised 
Methylated Spirits, or 

(b) Import, retail or supply Industrial Methylated 
Spirits or Mineralised Methylated Spirits with­
out a licence from the Board and in accordance 
with the terms and conditions of such licence 
and su bj ect to the regulations hereinafter 
contained. 

(2) All Methylated Spirits imported into the Island 
shall be immediately placed in the States Bonded 
Stores, and importers shall be liable for the payment 
of the fees usually charged by the States for the use 
of the Bonded Stores. 

ARTICLE 3. 

(1) It is unlawful to import Methylated Spirits 
from the United Kingdom unless obtained from a duly 
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authorised Methylator and contained in vessels, 
painted, branded or labelled in. accordance with 
Regulation 5 of the Methylated Spirits (other than 
Power Methylated Spirits) Regulations, 1925, dated 
December 7, 1925, made by the Commissioners of 
Customs and Excise. 

(2) No Methylated Spirits imported from elsewhere 
than the United Kingdom shall be removed from the 
States Bonded Stores until it has been shown to the 
satisfaction of the Board that the spirits are in 
accordance with the definition of Industrial Methy­
lated Spirits or Mineralised Methylated Spirits con­
tained in this Ordinance. 

ARTICLE 4. 
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A person authorised by the Board to receive ~~~~a~~~e 
Methylated Spirits for use in the manufacture of of finish. 

finish shall not sell any finish in the preparation of 
which Industrial Methylated Spirits have been used, 
or any mixture of Methylated Spirits and gum resin 
containing at the time of delivery gum resin in actual 
solution in a proportion less than three ounces of 
gum resin in every gallon of the mixture. 

ARTICLE 5. 

A retailer of Methylated Spirits must not have in Retailers. 

his possession for sale, except as provided by the 
next following regulation, any Methylated Spirits 
other than Mineralised Methylated Spirits, nor any 
Methylated Spirits containing any essential oil or 
other flavouring matters; but this regulation shall 
not prevent a retailer of Methylated Spirits, if duly 
authorised by the Board, from receiving or having 
in his possession Industrial Methylated Spirits for use 
in an Art or manufacture carried on by him. 

ARTICLE 6. 

(1) A duly registered Pharmaceutical Chemist or Regulations 

Chemist and Druggist authorised by the Royal Court ~~rdc~~~ts. 
to practise in this Island may, when duly authorised 
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by the Board, receive and have in his possession 
Industrial Methylated Spirits for sale as received 
or as a constituent of an antiseptic or lotion or other 
preparation prescribed for external use which is not 
capable of being used as a beverage, for medical and 
surgical purposes other than internal use as a medi­
cine, and for veterinary purposes, subject to the 
following conditions :-

(a) The spirits, or preparations containing them 
must be supplied only on a written order (which 
expression shall, when used in this regulation, 
mean an order for the sale of the spirits as re­
ceived) or prescription (which expression shall, 
when used in this regulation, mean a prescrip­
tion for one or more ingredients in addition to 
spirits) dated and signed 

(1) by a duly qualified practitioner or 
dentist authorised to practise in the 
Island, for use as an application to the 
skin of patients, or as an agent in steril­
ising instruments ; 

(2) by a duly qualified Veterinary Surgeon 
authorised to practise in the Island, as 
an application to the skin of animals, or 
as an agent in sterilising instruments, 
and no greater quantity than one im­
perial pint of spirits, either alone or as 
an ingredient or a preparation, shall be 
supplied at anyone time to or for the 
use of anyone person. 

(b) An order must state the purpose for which the 
spirits are intended to be used, which must be 
one of the purposes authorised by this regul$.­
tion. 

(c) An order must specify the quantity of spirits 
required and shall not be acted upon more than 
~even days after the date it bears, 
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(d) The order or prescription must bear the 
name and address of the person to whom the 
spirits or preparations are to be supplied by 
the vendor in accordance wIth the regulations. 

(e) The order or prescription must be copied in the 
prescription book ordinarily kept by Chemists 
for prescriptions or in a book especially kept 
for the purpose of this article with the patient's 
or animal owner's full name and address, 
together with the full name and address of the 
medical practitioner, dentist, or veterinary 
surgeon, as the case may be. A similar entry 
must be made in the prescription book on 
every subsequent occasion when the prescription 
is dispensed. A fresh order must be obtained 
on every occasion when spirits alone are re­
quired, but preparations in which spirits are 
one of the ingredients may be dispensed without 
a fresh prescription. 

(f) The bottle or vessel in which Industrial Meth y­
lated Spirits are supplied without admixture 
on an order must have a label attached bearing 
the words "Methylated Spirits." "For ex­
ternal use only, for medical, surgical or veter­
inary purposes," and the name and address of 
the vendor. 

(2) On every delivery of spirits, whether as re­
ceived or as a constituent of a preparation as afore­
said, under this regulation the vendor shall enter 
the prescription in his prescription book and keep a 
record of the particulars of the transaction in the 
form prescribed therein, and· shall keep such book 
and record upon his trading premises open to inspec­
tion by the Inspector of the States Police, and shall 
allow him to take an extract therefrom. If the pre­
paration is not an article described in the British 
Pharma.copoeia, the British Pharmaceutical Codex or 

405 
1931. 
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1931. 
---- other well-known book of reference, the formula 

Retailers of 
Mineralised 
Methylated 
Spirits. 

shall be recorded in the prescription book. 

(3) This regulation shall not apply to preparations 
which are made with Industrial Methylated Spirits 
for use in an art or manufacture under the special 
authority of the Board. 

ARTICLE 7. 

A retailer of Mineralised Methylated Spirits :-

(a) Must not receive or have in his possession at 
anyone time a greater quantity of Mineralised 
Methylated Spirits for sale than 200 gallons. 

(b) When entitled to receive Mineralised Methy­
lated Spirits from another retailer, must not 
receive such spirits in quantity exceeding 5 
gallons at a time ; and 

(c) Must not sell to or for the use of anyone person 
more than 5 gallons of Mineralised Methylated 
Spirits at a time. 

ARTICLE S. 

A retailer of Mineralised Methylated Spirits shall, 
if required by the Board, keep an account in the form 
given in the Schedule hereto annexed of all Mineral­
ised Methylated Spirits received by him. 'The 
account shall be at all times open to inspection by the 
Inspector of the States Police, who shall be allowed 
to take an extract therefrom. 

ARTICLE 9. 

A retailer of Mineralised Methylated Spirits must 
not use any Methylated Spirits in any art or manufac­
ture carried on by him unless he has been authorised 
by the Board to do so 

ARTICLE 10. 

A retailer of Mineralised Methylated Spirits and a 
person authorised to receive Methylated Spirits 
must, on receiving any Methylated Spirits accom-
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panied by a permit, or a document in the nature of a __ 1_93_1. __ 

permit, keep the permit or document and deliver it 
to the Inspector of the States Police when he inspects 
the premises. 

ARTICLE 11. 

Any person acting in contravention of this Ordin- r:::~U~~~r 
ance or of any of the conditions prescribed in the 
licence shall be guilty of an offence and shall be liable 
for each offence to a penalty not exceeding £100, and 
to the confiscation of the goods imported in contra-
vention of the Ordinance. 
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Ordonnance Supplementaire a I'Ordonnance G6n6rale relative 1931. 
a la Police des Havres. -----

La Cour, vu l'approbation des Etats, Oliles les con- P 11 d o ce es 
clusions des Officiers du Roi, a renouvele comme Ordon- Havres. 

nance permanente les dispositions de l'Ordonnance pro-
visoire supplementaire a l'Ordonnance Generale re1ative. 
a la Police des Havres, passee le 22 octobre 1927, de 
laquelle Ordonnance la teneur suit:-

La Cour, ollies les conclusions des Officiers du Roi, 
a substitue les articles suivants aux articles 44 et 95 
de l'Ordonnance provisoire supplementaire a l'Ordon­
nance Generale relative a la Police des Havres passee 
aux Chefs-Plaids d'apres ?aques tenus le 11 avril1904. 

ARTICLE 44. 

Il est defendu a tout Maitre de navire ou pilote Regiements 

d f · t . d l' t t t di pour I'Entr6e e arre en rer un na vrre ans a van por an s et la sortie de 
'vili d t 1 . f navires du qu un pa on rouge pen an e JOur ou un eu rouge Havre de 

pendant la nuit est hisse sur le mat a l'entree du St. Pierre Port. 

Port a une hauteur de pas moins de douze pieds, 
ou de faire sortir un na vire de l' a vant port tandis 
qu'un pavilion rouge pendant le jour ou un feu rouge 
pendant la nuit est montre a la tete de la Chaussee 
par le Maitre du Port OU un de ses employes, sous 
peine d'une amende de £2. 

ARTICLE 95. 

Il est defendu a tout Maitre de navire ou pilote Idem 

de faire entrer un na vire dans le Havre de Saint St. Samson. 

Samson tandis qu'une boule noire pendant le jour 
ou un feu rouge pendant la nuit est hisse· sur le 
mat a la tete de la Chaussee du Sud a une hauteur 
de pas moins de douze pieds, ou de faire sortir un 
navire du dit havre tandis qu'un pavillon rouge 
pendant le jour ou un feu rouge pendant la nuit 
est montre a la tete de la Chaussee par le Maitre 
du Port ou un de sea employee, sous peine d'ime 
amende de £2. 
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1931. 

~~S~!::nce 
de 1904. 

Pollce des 
Havres. 

Embarquement 
etc., de 
dynamite, etc. 

Pollce des 
Havres. 

ORDONNANCES 

- Est et demeure rappeIee I'Ordonnance prOVISOll'e 
suppIementaire a l'Ordonnance Generale relative a 
la' Police des Havres passee aux Chefs-Plaids d'apres 
PAques tenus le II avril, 1904. 

Ordonnance Supplementaire a l'Ordonnance relative do la Pollce 
des Havres. 

La Cour, vu l'approbation des Etats, ollies les con­
clusions des Officiers du Roi, a renouveIe comme Ordon­
nance permanente les dispositions de l'Ordonnance pro­
visoire suppIementaire a l'Ordonnance relative a la 
Police des Havres, passee le 4 avril 1921, de laquelle 
Ordonnance la teneur suit:-

La Cour, ollies les conclusions des Officiers du Roi, 
a rappeIe et rappelle I'Article Vingt-trois de l'Ordon­
nance provisoire relative a la Police des Havres 
passee aux Chefs-Plaids d'apres la Saint Michel, tenus 
le quatre octobre 1909, et y a substitue l' Article 
suivant lequel sera cense former partie de I'Ordon­
nance Generale relative a la Police des Havres des 
Chefs-Plaids d'apres Noel tenus le 19 janvier 1874. 

XXIII.-Il est de£endu d'embarquer, de debar­
quer ou de transborder dans un Havre, de la poudre, 
de la dynamite ou autre substance explosive d'un 
caractere dangereux sans avoir prealablement 
obtenu permission du Maitre du Port, sous peine 
d'une amende a discretion de Justice qui n'excedera 
pas £10 stg. 

Les amendes seront applicables moiti6 a Sa Majeste 
et moiti6 au delateur. 

Ordonnance Supplementaire a l'Ordonnance Generale relative 
a la Police des Bavres. 

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les con­
clusions des Officiers du Roi, a renouveIe comme. Ordon~ 
nance permanente les dispositions de l'Ordonnance pro-
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visoire supplementaire a l'Ordonnance Generale relative __ 1_9_31_. __ 

a la Police des Havres, passee le 6 juin 1925, de 
laquelle Ordonnance la teneur suit:-

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi, 
a rappele et rappelle l'Ordonnance provisoire a ce 
sujet passee aux Chefs-Plaids d'apres Paques remis 
au 22 mai 1915 et y a substitue l'Ordonnance 
suivante :-

1. Il est de£endu, excepte avec la permission du Fonctionnement 
" .., ., de l'helice 

MaItre du Port, de farre fonctIOnner l'hehce a bord dane l'ancien 

d'un navire a vapeur dans l'ancien havre de Saint- havre. 

Pierre-Port. 

Il est egalement de£endu, sans la permIssIOn du Idem dane les 

Maitre du Port, de faire fonctionner l'helice a bord deux Havres. 

d'un navire a vapeur dans les Havres de Saint­
Pierre-Port ou de Saint-Samson en dedans d'une 
distance de soixante pieds des quais et des tetes de 
la chaussee des dits havres. 

2. Tout navire a vapeur entrant et sortant de l'an- Touage en 
. h d S' p. Pd· d h entrant et men avre e amt- lerre- ort, es quals u avre sortant des 

de Saint-Pierre-Port, ou du havre de Saint-Samson havres. 

sera tenu de se touer excepte a vec la permission 
speciale du Maitre du Port. 

3. Il est defendu a tout navire de delester de l'eau ~:~~~:ant 
soit dans les havres de Saint-Pierre-Port ou dans le les havres. 

havre de Saint-Samson a moins qu'il n'y ait deux 
pieds d'eau pour le moins le long du dit navire. 

4. Tout navire amarre a quai soit dans les havres Amarrage a 
de Saint-Pierre-Port ou dans le havre de Saint- qual. 

Samson sera amarre dans telle position et de telle 
maniere qui sera indiquee par le Maitre du Port. 

5. Il est de£endu de pomper l'eau de oale des navires Pompage de 

dans les havres de Saint-Pierre-Port ou de Saint- l'eau de cale. 

Samson. 
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1931. 

P6nallte pour 
Infractions. 

D6flnitlon de 
"navire a 
vapeur." 

Police des 
HaVl'6l!. 

Rap~i de 
l'artlCie 91 
(Titre Ill) de 
I'Ordonnance 
de 1874. 

Tarif ur portefafx. 

ORDONNANCES 

6. Tout contrevenant a aucun des articles de cette 
Ordonnance sera passible d'une amende a discre. 
tion de Justice qui n'excedera pas £10 sterling, la 
dite amende exigible sur le Maitre ou I' Agent de 
tout na vire. 

Dans cette Ordonnance les mots "na vire a 
vapeur" s'appliquent a tout bateau ou navire d'une 
longueur excedant cinquante pieds propulse meca­
niquement. 

Ordonnance Supplementalre a I'Ordonnance Generale relative 
a la Police des Havres . 

. La Cour, vu l'approbation des Etats, mues les con­
clusions des Officiers du Roi, a renouveIe comme Ordon­
nance permanente les dispositions de l'Ordonnance pro· 
moire suppIementaire a l'Ordonnance Generale relative 
a la Police des Havtes, passee le 14 mai 1927, de 
laquelle Ordonnance la teneur suit :-

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi, 
a rappeIe et rappelle l'article 91 (Titre Ill.) de l'Ordon­
nance generale relative a la Police des Havres passee 
aux Chefs-Plaids d'apres Noel tenus le 19 janvier 
1874 et y a substitue l'article suivant, lequel sera 
cense former partie de la dite Ordonnance. 

91.-Le prix a payer aux portefaix pour port 
d'effets de passagers sera regie comme suit:-

1. Des lieux de debarquement a une voiture 
stationnee proche les dits lieux 

par paquet ................................. 3d. 
minimum .................................... 6d. 

2. Des lieux de debarquement aux endroits entre 
la Salerie et rEglise de St. Pierre-Port, a la 
Rue des Forges, la Grande Rue) la Rue du 
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Pollet, les Arcades Commerciales, la Rue du 
Marcheet la Rue de la Fontaine 

par paq uet . .. . .. ... . .. . . . . . . ... ... ... . .. . . . 6d. 
Minimum .................................... Is. 

3. Au dela des limites prescrites a la section 2 
et en dedans d'uI1 rayon d'un mille des lieu x 
de debarquement 

par paquet ........ ................ Is. 
Minimum ........................... Is. 6d. 

4. Au dela d'un rayon d'un mille des Iieux de 
debarquement, le prix pour le port d'effets 
sera regIe par accord mutuel. 

Ordonnance Supplementaire a I'Ordonnance Generale relative a 
la Police des Havres. 

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les con­
clusions des Officiers du Roi, a renouvele comme Ordon­
nance permanente les dispositions de l'Ordonnance pro­
visoire suppIementaire a l'Ordonnance Generale relative 
it la Police des Havres, passee le 13 decembre 1930, de 
laquelle Ordonnance la teneur suit:-

Sur la recommandation du Conseil Administratif 
des Etats, 

La Cour, owes les conclusions des Officiers du Roi, 
a ordonne et ordonne :-

.10aJ.. 

I.-Dans cette Ordonnance "vehicule" signifie Definition dc 

toute voiture, charrette, wagon et cam ion mis en "vehiculc." 

mouvement mecaniquement ou par force animale 
et destine a etre circule sur les rues, et comprend 
toute bicyclette, tricyclette, moto-bicyclette et moto­
tricyclette. 

2.-11 est defendu de conduire un vchicule sur la Vitesse sur h 

N ouvelle J etee J' oignant la Chaussee St J ullen du Nouve~e JetCe . St. JuhCI\ 

Havre de Saint Pierre-Port a l,1Ile vitesee excedant 
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__ ,_1_93_1, __ huit milles par heures sous peine d'une amende qui 
n'excedera pas Cinq Livres stg., et qui, dans le cas 
d'une infraction subsequente, n'excedera pas Dix 
Livres stg. 

"Wireless 
Telegraphy" 
pour lea 
aveugles. 

Ordonnance ayant rapport aux Installations TeIegraphiques 
dites "Wireless Telegraphy" pour les A veugles. 

La Cour, vu l'approbation des Etats, ollies les con­
clusions des Officiers du Roi, a renouveIe comme Ordon­
nance permanente les dispositions de l'Ordonnance pro­
visoire ayant rapport aux Installations Telegraphiques 
dites "Wireless Telegraphy" pour les aveugles, passee 
le ler octobre 1928, de laquelle Ordonnance la teneur 
suit :-

.Attendu que d'apres l'Acte du Parlement iutituIe 
" Wireless Telegraphy (Blind Persons Facilities) Act, 
1926," lequel Acte fut enregistre sur les Records de 
cette tIe le 9 avril 1927, lorsqu'un individu prouve 
au Directeur General des Postes qu'] est aveugle 
dans le sens indique par le dit Acte du Parlement, 
une licence pour etablir, maintenir et operer une 
station dite " Wireless Telegraph Station" pour recevoir 
des messages seulement pourra lui etre accordee par 
le Directeur General des Postes sans paiement ; 

Attendu que pour les besoins du dit Acte du 
Parlement un aveugle signifie tout individu autre 
que celui qui reside dans une institution charitable 
ou publique ou dans une ecole, qui produit au Direc­
teur General des Postes un certificat emis par le Con­
seil du Comite ou du Bourg dans lequel il reside 
constatant qu'il est enregistre comme un aveugle 
dans le dit Comite ou Bourg; 

Attendu qu'il n'y a pas de registre d'aveugles 
garde dans cette tIe; 

Attendu qu'il est necessaire de faire des regle-
ments pour mettre le Directeur des Postes en cette 
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lIe a meme d'octroyer des -licences aux fins du dit ~ __ 1_9~31_.~_ 
Acte du Parlement aux aveugles qui resident dans 
cette lIe et dans les lIes de Serk d'Herm et de Jethou ; 

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi, Ordonnance de 
, 1927 rappel6e. 

a rappele et rappelle l'Ordonnance a ce sujet du 
22 octobre 1927, et y a substitue I'Ordonnance suivante : 

1. Pour donnereffet et pour faire operer le dit 
Acte du Parlement dans cette lIe et dans les lIes de 
Serk, d'Herm et de Jethou, un aveugle signifie tout Definition d"'aveugle .. 
individu autre que celui qui reside dans une Insti- . 
tution publique ou charitable ou dans une ecole, 
qui produit au Directeur des Postes un certificat 
signe, dans le cas d'un individu residant dans cette 
lIe, d'un des Connetables de la paroisse dans laquelle 
il reside, dans le cas d'un individu residant dans 
I'lle de Serk, du Senechal de la dite lIe de Serk et 
dans le cas d'un individu residant dans les lIes d'Herm 
et de Jethou d'un des Connetables de la paroisse 
de Saint Pierre-Port, COIlstatant que tel individu est 
aveugle. 

2. Dans le cas du aeces ou changement de reSI- Notification dr. 
dence d)un aveugle qui a eM certifie au)!: fins de ~~~~~f:e~~!. 
cette Ordonnance, notification en sera faite aussitot 
que possible au Directeur des Postes soit par un des 
Connetables de la paroisse ou a dernierement reside 
l'aveugle, soit par le Senechal de la dite fIe de Serk, 
soit par un des Conneta bles de la paroisse de Saint 
Pierre-Port suivant les cas ci-dessus respective-
ment. La notification contiendra 

(a) dans le cas du deces de l'aveugle, le nom 
et l'adresse de l'aveugle ; 

(b) dans le cas du changement de residence de 
l'aveugle, le nom de l'aveugle, l'adresse qu'il 
a quitM, et son adresse nouvelle. 
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. 1931. 

Coupe de 
Varech. 

Defense de 
couper vo.rech 
entre le 15 
avril et le 15 
juillet. 

Douit de la 
Grande Mare. 

ORDONNANCES 

Ordonnance relative a la Coupe de Vatech • 

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les con­
clusions des Officiers du Roi, a renouveIe comme Ordon­
nance permanente les dispositioIl8 de I'Ordonnance pro­
visoire relative it la Coupe de Varech, passee le 5 novembre, 
1927, de laq uelle Ordonnance la teneur suit:-

Sur la recommandation du Comite des Etats pour 
.l'Agriculture, la Cour, ouies les conclusions des 
Officiersdu Roi, a rappeIe et rappelle toutes les 
Ordonnances presentement en force relatives A la 
Coupe de Varech et y a substitue l'Ordonnance sui­
vante :-

I.-Le recueillement de varech venant continuera 
it etre regIe d'apres les dispositions de l'Ordonnance 
passee aux Chefs-Plaids d'apres Paques tenus le 
15 avril 1833. 

2.-La coupe de varech est permise it toute saison 
excepte entre le 15 awil et le 15 juillet de chaque 
annee inclusivement. 

3.-Tout contrevenant it cette Ordonnance sera 
passible d'une amende a discretion de Justice qui 
n'excedera pas £5. 

Ordonnance relative au Dowt de la Grande Mare, en la 
Paroisse du Castel. 

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les con­
clusions des Officiers du Roi, a renouveIe comme Ordon­
nance permanente les dispositions de I'Ordonnance pro­
visoire relative au Douit de la Grande Mare, en la 
Paroisse du Castel, passee le 3 decembre 1927, de laquelle 
Ordonnance la teneur suit:-

Sur les representations faites it la Cour de la part 
de certains proprietaires de terres bordant le douit 
de la Grande Mare en la paroisse du Castel, lequel 
douit rec;oit les eaux qui s'ecoulent des .douit.s des 
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Bergers et de Sous les Courtils, que les barras et 
tranchees des dits douits sont sou vent tellement 
defectueux et gardes en si mauvais etat qu'il est im­
possible que les dites eaux puissent avoir leur libre 
cours, de sorte qu'il s'ensuit que les dites terres sont 
souvent inondees, et qu'il est expedient que les dits 
douits soient places sous le contl'ole d'un Comite et du 
Prevot du Roi. 

La Cour, oUIes les concJusions des Officiers du Roi, 
a ordonne et ordonne :-

417 

1931. 

l.-Il y aura un Comite d'Administration pour le ~~~~nistratlOD 
douit de la Grande Mare et pour les douits des Ber- sera nomm~. 

gel'S et de Sous les CourtiLs, compose d'un President 
qui sera nomme par le Prevot du Roi ou it son de£aut 
par la Cour Royale, sur la recommandation des pro-
prietaires riverains; du plus ancien des Connetables 
de la pal'oisse du Castel, d'un Douzenier de la dite 
paroisse choisi par la Douzaine, et de trois proprietaires 
rivera.ins elus par lea proprietaires de tel'res bordant 
les dits douits. 

2.-Dans les assembIees du Comite, trois membres Quorum. 

formeront un quorum et le President n'aura qu'une 
voix preponderante. 

3.-Le President et les membres du Comite autres ~'~~~e. 
que le Connetable, resteront en charge pendant cinq 
ans, maiE> seront reeligibles. Le Connetable restera 
en charge pendant sa gestion d'office. 

4.-Les devoirs du Comite seront de surveiller les Devoirs du 

dits douits dans toute leur longueur, et dans le cas ComlM. 

on il soit necessaire de les r~parer, curer ou mettre 
en etat convenable, de signifier it ceux qui y sont 
obliges qu'ils aient a faire les travaux necessaires. 

5.-Dans les cas on ceux qui sont responsables Respon-

f · 1 ' li t d 1 f' d 1 sablliM pour pour alre es travaux neg gen e es alre ans e les travaux. 

temps prescrit par le Comite ou a la sa1,isfaction du 
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1931. 

Ordonnance 
passee Bans 
pr~judice aux 
Drolts de la 
Couronne et du 
Pr~vot du Roi. 

Importation de 

~~l!:orerto 
Madere. 

ORDOlifN ANCES 

Comite', le President du Comite en fer a rapport au 
Prevot du Roi qui avertira les individus defaillants 
de faire les travaux dans le temps qu'il jugera con­
venable et faute a eux de les faire, il les fera faire 
aux frais de ceux qui y manqueront, lesquels seront 

. en outre respectivement passibles d'une amende de 
dix chelins, moitie de laquelle amende sera payable 
a Sa Majeste et moitie sera applicable au dit Prevot 
ainsi que d'anciennete. 

6.-Et est la presente Ordonnance faite sans pre­
judice aux droits de la Couronne et du Prevot du 
Roi, la Cour aussi se reservant le droit de regler les 
affaires des dits douits si }'occasion se presente. 

Ordonnance relative a I'Importatlon de Vln d 'Oporto, anglice 
" Port," et Vin de Mad6re, anglld "Madeira." 

La Cour, vu l'approbation des Etats, miles les con­
clusions des Officiers du Roi, a renouvele comme Ordon­
nance permanente les dispositions de l'Ordonnance pro­
visoire relative a l'importation de Vin d'Oporto anglice 
"Port" et Vin de Madere anglice "Madeira," passee 
le 24 octobre 1923, de laquelle Ordonnance la teneur 
suit :-

Vu le traite de Commerce entre la (irande Bre­
tagne et le Portugal, et l' Acte du Parlement Britan­
nique dit "Anglo-Portuguese Commercial Treaty 
Act, 1914," la Cour, ouies les conclusions des Officiers 
du Roi, a oTdonne et ordonne :-

x~Tr~B Il est de£endu d'importer dans cette lIe et dans lea 
~~I.~po~<?'POrto" lIes de Serk, d'Herm ,et de Jethou, ou d'y vendre ou 
~e~~' ou d'y exposer en vente ou d'y garder pour etre vendu 
~~::~f~~ du vin ou liqueur designe comme " Vin d'Oporto " ou 
produits du "Vin de Madere" ou "Port" ou "Madeira" a. PoIt!Igal ou de 
)(adMe. moins que tel vin ou liqueur ne soit respectivement 

du produit du Portugal ou de l'lle de Madere. 
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Pourvu toutefois qu'il sera une defense valable a 193L 

des procedures intentees a l'egard du vin ou autre Detense 

liqueur faussement designe en contravention a cette ~:~~~~~~es 
Ordonnance s'il est prouve, ~~:~:ntron 

a cette 
Ordonnance. (a) que le vin ou autre liqueur a eM imporM ou 

garde seulement pour etre re-exporM, ou 
exporM hors du Bailliage, ou, 

(b) dans le cas OU le vin ou autre liqueur soit 
vendu ou expose en vente ou garde pour etre 
vendu dans les douze mois apres la passation 
de cette Ordonnance que la designation y fut 
appliquee licitement avant que cette Ordon­
nance vint en force. 

Toute personne trouvee coupable d'infraction de P~nalite. 
cette Ordonnance sera passible d'une amende qui 
n'excedera pas £10 stg., en outre la confiscation du vin 
ou de la liqueur. 

E I fi · li I Applloation t seront es amendes et con scatlOns app cab ea des amendes. 

moitie a Sa Majeste et moitie aux Etats. 

Ordonnance relative a la Destruction de Carcasses de Betan. 

La Cour, vu l'approbation des Etats, owes les con· 
clusions des Officiers du Roi, a renouveIe comme Ordon· 
nance permanente les dispositions de l'Ordonnance provi. 
soire relative a la Destruction de Carcasses de Betail, 
passee le 1 octobre 1928 et codifiee avec l'Ordonnance 
supplementaire passee le 21 janvier 1929, de laquelle 
Ordonnance la teneur suit:-

Vu la deliberation des Etats en date du 23 novembre 
1927 ; 

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi, 
a rappeIe et rappelle l'Ordonnance provisoire a ce 
sujet passee le 28 avril 1928 et y a substitue l'Ordon· 
nance suivante :-
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1981. 

D~fense de 
d~truJre 
carcasses 
aWeurs qu'aux 
pr~misses de la 
Guernsey 
Railway Co. 
Ltd. 

Tarif pour 
destruction de 
carcasses. 

CarcaBBes 

r~~~~~ce 
s'applique. 

Autres 
Ordonnances 
ayant rapport 
i\la 
destruction 
de carcasses. 

ORDONNANCE8 

I.-I! est defendu de detruire les carcasses de 
betail ailleurs qu'aux premisses de la Societe dite 
"The Guernsey Railway Company Limited" situes 
a la Hougue-a-Ia-Perre en la paroisse de Saint Pierre­
Port. Le proprietaire d'une telle carcasse la fera 
transporter aux premisses de la dite Societe dans les 
vingt-quatre heures du deces de l'animal ou avertira 
la dite Societe dans le meme delai qu'elle ait a la 
faire chercher. 

2.-11 sera paye a la dite Societe par le proprIe­
taire de tout animal ou de la carcasse d'un animal 
vise par cette Ordonnance qui sera livre a la dite 
Societe pour etre soit abattu et detruit soit detruit 
selon le cas aux premisses de la Societe, les sommes 
suivantes, savoir :-

(a) Pour un animal ou la carcasse d'un animal 
transportee aux premisses de la dite Societe 
aux frais de la dite Societe, la somme de quinze 
chelins. 

(b) Pour un animal ou la carcasse d'un animal 
livre aux premisses de la dite Societe. la somme 
de sept chelins six pennis. 

3.-Les carcasses de betail auxquelles cette Ordon­
nance s'applique sont celles de cheval, d'ane, de 
mulet et les animaux de la race bovine ages au-dela 
de douze mois. 

4.-Cette Ordonnance ne deroge en rien 

(a) aux dispositions des Ordonnances ayant rap­
port a la destruction de carcasses de betail 
qui a eM atteint de maladie et lorsqu'il est 
ordonne aux fins des dites Ordonnances qu'un 
animal sera envoye a l'abattoir pour etre 
abattu il sera loisible au Superviseur des 
Etats d'ordonner que tel animal sera envoye 
a l'abattoir viae par cette Ordonnance; 



DE LA COUR ROYALE. 

(b) au droit de vendre pour la nourriture hu. 1931. 

maine de la viande d'un animal de la race Mon d'un 

bovine mort d'un acoident. :~fcl:~er 

5.-Tout contrevenant a cette Ordonnance sera P~nalite. 
pas~ible d'une amende a discretion de Justice qui 
n'excedera pas £10. 
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APPENDICE. 

COUR ROYALE. 

As"e~mentations de Baillifs, J urea·,T usticiers, Officiers du Roi, et autres Officiers 

attaches it la Cour. 

1901-8 1931. 

BAILLIFS. 

Hflnry Alexander GifTard, ecuyer, K.C. 

WiUiam Carey, ecuyer 

. F..dward ChepICell Ozanne, ecuyer 

Messire Havilland WaIter de Sausmare'l, Chevalier 

A:vthur \Villiam Bell, ecuyer 

JURRS. JUSTICIRRS • 

. Kmest Collas, ecuyer 

John Allez de Garis, ecuyer 

George Edward Kinnersly, ecuyer 

Thomas Nicholas Le Pelley, ecuyer 

Georga Herbert Le Mottce, ecuyer 

J ulius.. Bishop, ecuyer 

John- B<mamy Collings, ecuyer 

Adolphus John Hocart, ecuyer 

John J..eale, ecuyer 

Thomas William Mansell de Gu~rin, ecuyer 

Lional Slade Carey, ecuyer 

ler fevrier, J 902. 

ao mai, 1908 . 

30 octobre, 1915. 

18 decembre, ] 922. 

:~ octobre, 1929. 

3 aOllt, 1901. 

15 fevrier, 1902. 

15 fevrier, 1902 

15 mars, 1902. 

8 novembre, 1902. 

6 fevrier, 1904. 

4 mars, 1905. 

4 mai, 1907· 

5 octobre, 1907. 

6 juin, 1908. 

5 septembre, 1908. 
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. James Esten de Jersey, ecuyer 

Hubert George de Carteret Stevens·Guille, ecuyer 

William de Prelaz Crousaz, ecuyer 

Jean Am.,s Simon, ecuyer 

Jean Ernest Dorey, ecuyer 

John Roussel, ecuyer 

Richard Francis McCrea, ecuyer 

Osmond Priaulx Gallienne, ecuyer 

Arthur Dorey, ecuyer 

Geoffrey Alfred Carey, ecuyer 

Ernest de Garis, ecuyer 

J olm Nicholas Robin, ecuyer 

Sidney Beckwith Mainguy, ecuyer 

·Cyril de Putron, ecuyer 

PROCUREURS DU ROI. 

Arthur William Bell, ecuyer 

Herbert Augustus Le Patourel, ecuyer 

CONTR()LES DU RO!. 

William Henry Foote, ecuyer 

Herbert Augustus Le Patourel, ecuyer 

Ambrose James Sherwill, ecuyer 
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17 decembre, lIHO. 

10 mai, l!H3. 

30 mai, 1914. 

24 janvier, 1920. 

18 decembre, 1920. 

24 decembre 1921. 

18 mars, 1922. 

17 juin, 1922. 

2 decembre, 1922. 

30 decembre, 1927. 

3 mars, 1928. 

14 juillet, 1928. 

13 avril, 1929. 

7 novembre, 1931. 

5 fevrier, 1916. 

30ctobre, 1929. 

15 fevrier, 1916. 

23 octobre, 1920. 

3 octobre, 1929. 

MAGISTRAT EN POLICE CORRECTIONNELLE. 

Henry James Casey, ecuyer 

GREFFIER DU ROl. 

·Quertier Le Pelley 

PREV6TS DU ROl. 

Herbert Eugene Mauger, ecuyer 

Harold John Blampied, ecuyer 

SERGENT DU ROl. 

Frederick de Putron Bienvenu 

5 septembre, 1925. 

4 septembre, 1901. 

8 decembre. 1906. 
18octobre, 1919. 

4 juillet, 1908p 
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AVOCATS. 

Julius Bishop, ecuyer 

Arthur Thomas St. Vincent de Sausmarez, ecuyer 
Hedley Charles Ninnim, ecuyer 
Herbert Augustus Le Patourel, ecuyer 

William Henry Foote, ecuyer 

Eugeme Edward Carey, ecuyer 
George John Proctor Ridgway, ecuyer 

John Edmond Leopold Martel, ecuyer 

Am brose J ames Sherwill, ecuyer 

Alan de Jersey Carey, ecuyer 

WaIter Henry Langlois, ecuyer 

William Henry Arnold, ecuyer 
Victor Michael Graham de Vie Carey, ecuyer 

21 janvier, 1901r 

26 oetobre, 1901 

24 oetobre, 1903.­

ler juillet, 1905.-

20 janvier, 1908. 

14 mai, 1901. 
ler avril, 1911. 

25 aout, 1919, 

ler mai, 1920. 

7 juin, 1924. 

18 janvier, 1926. 

2 juillet, 1927. 

26 novembre, 1927 
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